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AVERTISSEMENT 

c·~est a$Surément, ,sans fauss~ modestie qu·C;\ nous c1on1statons 
1~ :su,ccès. obtenu par n,otre p_:Ublicatfon die. qu~lques doc.u.m.ijnts 
11elatifs à la situatiiQn' p,olitiqu;.ElJ et religieuse du Canada sous 
lers ,titr1~ de, 1° Voiœ Canadiennes : VERS L'.t\BnvIE et de : 
2° Causeries frarico-canadiennes 1 • 

· Ce·s études ·ont é,té, en effot, accueillie,s avec wf serrsiN~ 
plaisir pa.r le plus grand ~omhr.e, ave,c un: ré,el so.ulagement 
et une grande neoonnaissance par des prélats émin'en.ts qui 
plaçai!~1 la Vérité et la J..ustice histo,riques en deti!ors ~t au
de,s;.sus. d~ toutes autrle~ considérations d~ partis oµ de p;er
SOM§S .• Qa;elques-Ulis de CJ~t'S dignitaire& d~ l'Eglise fi'QUs é.cri
vaie;qt :sans rés·~ves ni détours : V·o:US v.enez àe (endrë courc:1.
geus.~e;Q.t â vos frè~~ .du Nord améti-ca.in un ~ce im;
mex;i.:s:__~I ••• 

C'était bien: là notre1 :intention. 
Il no1U!s était agréable, néanmoins, d'app_rendre no,q-è an:ou

ti:ss1e:;m.:e .. nt en des tennes aus"Si concis qu.~ cQns,olanut. 
Suc~.à oblige tout oommë nobless~. 

Et d'anor:d, en: toute équité, sans effort ni regret, ii'o'us 
fai·Sio~s :ten.fonter aux no~es vailla~ts dont n:o·us avQ'ns remé-

1. 2 volumes in-80, 4 francs (chez Savaète; ~aris). 

V:ers l' Abime. I 
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moré, le.s soucis et les souffrances le mérite intrinsèque de ces 
révélations tardives. 

Nous nous contenLons vol,ontiers du peu enviable honneur, 
pensera-t-on, d'avoir osé, aussil..ôt que mis en mesure de le 
faire, ce qui fit reculer Wl grand nombre, à savoir : diviilgi,,er 
à nos risques et périls, mai:s ~elon les vœux dignement expri
mé:s ·par S. S. Léon XIII lui-même, une faible p:artie de certains 
faits troublants, gfa1érale'ment ignorés, bien que rig-oureuse
ment historiques. 

Il .eût été cependant P.flodigie'ux si, ia'U milieu d'un concert de 
loua.ng,es, il ne nous était parvenu aucwie note discordante~ 
Il :riev.enait, et c'est navrant, à un oblat de Saint-Sauveur d~ 
Quéhec de nous injurier. Ce pieux personnage, tout pétri de 
'Sagesse et de charité chrétiennes, a levé s-on bras tremblant, 
non p,our bénir un laïc bien intentionné, mais pour maudire 
ce qu'il appelait dans un langag~ imagé, mais peu châtié, 
« w1 braillard qui insultait 1es év.êque:s ». Nous ferons remar
quer que les évêques que nous insultions, a;u dire de, c,e 
clairvoyant oblat, -étaient apparemment, ou les morts glorieux. 
dont nous fai"Sions entendre bien tard les longs gémissements, 
ou les éV:êques vigilants qui nous faisaient parvenir l'expres .... 
sion émue de. leur intime satisfaction. Façon de . constate1: 
qu',on ne peut contenter à la fois, et les évêques ayant juri
didion précise, et les oblats de Saint-Sauveur qui la suppn~
tent, ,on pourrait le croire, avec quelque impatience. 

A -oe compte.-là, dussi·ons-nous par.aître « brailler » plus fort 
~t, •en réalité, troubler davantage; les oblats de Saint-Sauveur, 
nous- aUons p:riouVier que. nous savons défendrie la mémoire. 
de:s ,sin'C'~res serviteur.s d,e Dieu endormis avec confiance, 
dan6 la paix du Seigneur. Nous ne viserons, ce· faisant, à 
déc;onsidérer personne au delà de la critique légitime _quej 
eiom'p:ort,ent des actc.s publics ou privés qui touch'ent aux; 
intérêts supérieurs de l'Eglise, ou à la dignité des meilleur& 
parmi :ses ministres. 

NiotlS comptons, eii effet, parmi ceux qui, parcourant force. 
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Histoires et :Mémoires qui font loi pour une notable, p_arti.e 
de l'opinion, n'y trouvent, avec quelle trisLesse I qu'une vaste 
col1'spiraLi.<On habilement •ourdie pour donner le ch'ang·e aux 

'-
le-cteurs non prévenus; poua substituer, dans l'inLérêt de c~r-
~ain·s peuples o,u de oertaines coteries, l'Erreur audacieiuse 
à la Vérité généralement timide ~t souv,ent humiliée. Et ciela 
nous fait penser à ces malfaiteurs, diplômés ad hoc, · q'U'un 
savant dominicain nous dénonçait naguèœ ave,c indignation 
pour avoir .assumé l'odieus,e et lucrative missi,on; _d'égareT 

· les ,esprits en falsifiant! 'Histoire. 
Selon ce distingué confrère, tout éb.it à reviser dans 'le 

passé, tout était à passer au cri1'le d'une saine et sérere 
cr:itique dans le présent, et il fallait surtout se tenir en garde 
contre le·s sectaires qui s'occupaient de l'avenir : la plupart 
des humains, plus ou moins consciemment, devenànt ooml)lices 
clan:s les attentats qui se répètent afin d'·obscurcir la Vérité 
de l'Hisbo-ire ou p-0.ur en ajourn6}r les légitimes réparations. 
·S'il en est ainsi de maints écrits prétentieux qui font auto

rité dans le vieux monde, assez av,e;rti généralement, il e'.n' va 
de même, a fortiori, des chroniques raccourcies; aux ho~izons 
bas et. bornés, qui tiennent lieu d'Histoire à nos frères du 
Nouveau monde. 

A un oblat, tourmenté de migraines et morose après insom
nie, :nous n'.eussions pas répliqué0 pi, par de nouvelles révéla
tions, es·sayé de prouver la soHdité de n_otr~ thèse, le. bien' 
fondé de nos accusations. 

Nlai1s voilà I Il y a touj.o·urs des gens qui me.ttent leurs pieds 
dan:s les plats d'autrui et Y.ous am~nent à P'.oursuivr.~ iune. 
tàche qù',on pensait P.ouvoir interrompre. 

C'e:st, en effet, dans l'Evénernent de Québec (n° du 18 juil
let 1'908), qu'un· valeureux champion:, a.nouyme cep:end'ant, 
nous prend à partie. 

Gomme c'était tout indiqué, car enfin: no·us I\l'avons pias 
la :mauvaise grâce de noius mêler de choses indiffér'e:ntes, 
µi de supposer des mêlées chimériques, l'anonyme de l'E·véne-
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ment se brOle quelques grains d'encens d'abo;rd et puis il 
exprime à oo.ups de poings ses regrets sur la poitrine des 
v,o}sins qui restent, pour le mo,ins, iélonnés de cc procédé lapa
g·eur. 

E·coutez ce sage adorateur de fa Fo,rLune folâtre et des dieux 
qpportunistes, libéraux: en cette circonstance : 

« . . . Il nous paraît inoontes.tablc, dit-il, que I,e pr-ogramme 
(du IIIe c.ientenaire) est vr.aim:ent canadien, vraiment national. 
Les plus belles pa.g·os d·e notre histoire y sont rem'ises en 
pleine lumière, et tous les jours, durant cette célébration, 
p.,o,s plus glorieux, nos plus émouv.a.nl.s souvenirs y seront 
év,o'qués. 

» Pourquoi faut-il que ceux des nôtres qui se sont dév,o:iés 
p,our: assurer ce résultat, aient été l'objet d'injures, d'imp'uta
ti,orus ·calomnieuses, d'attaques acrimonieuses et n·on justi
fiée~,? Pendant qu'ils consacraient leurs efforts, leur labeµr, 
1-euns recherchles, leur temps et leur énergie à l'organisation· de 
ees grandes- Iêtes; qu'ils s·e dépensaient avec un désint.éres
sel.U;'ent, un zèl·e -et un esprit patriotique indéniables pour don
n,er -e.t ·main.lenir à ce1s solennités nationales l'orientatioon et le 
c:a.ractè:rie· qu'elles d,ervaient avoir, on ameutait contre eux les 
préjugés, on meltait en suspicion leurs mofüs, on les dénon
çait oomme des:traîtr-es, d-es naïfs, des oourtisans ou des oou
:rieurs de titres. Et cesi diatribes, faisant leur. chemin, ont fini 
par se rép'ercuter jusqu',en Europe. 

» V,oici une importante publication de Franoe, la Revue du 
Monde Catholique-, qui- :i;ioius: arrive avec un article ùébordant 
d',outr.ag-es· e,t de diffamatiions, au suj.et de notre troisième 
c,entenaire. Nous avions d'àhord p'ensé qu'il val.ait mieux faire 
l,e ,sHetwe auto·ur· de oe,tte manif.estation intempestive. Mais 
« La. Croix )> d-e Montréal, lui- ayant donné très c•omplaisam
ment publicité, nous cr,oy•ons nécessaire d-e la· signaler à la 
juste appréciation des-h:Ommes de jugement ,et d~équité. 

)> M. Arthur Sava:ète, l'auteur de l'article, tout en dénon
çant d'une manière> général-e l'inspiration e.t l'org:anisation 
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de no:s f.êtes, s-emble en tenir surtout contre l'honorable M. 
Chapais, '-qu'il injurié aussi violemment que gratuitement. » 

Et ,suivent quelques citaLions que le rédacteur perspicace 
~t v·oilé de l'Evénenient isole d'un c:ontexte, véritable contro
veris;Q ,enLre ,opinauts qui exposent leurs vues pers,onnelles 
d'une façon pittorns·que, ·et libre afin de mieux préparer des 
c,onclusions que le critique passe sous silence, natnrellement ! 
Il est vrai que ce cens,eur se révèle libéral enthousiaste, proba
blement frais rassis de la veille. 

Toutefois le directeur de, la Revue du Monde Catholique 
n'csl pa;s un libéra,l. Il en convient sans chagrin; et quand il 
traite des choses canadi·ennes, il n'est pas non plus réformi8fe, 
ni 1nati-oina1i,ste, ni impérialiste, mais canadien tout court, 
et de préférence Canadien français catholique. Cela l'autorise 
à n'êtr-e pas nécessairement d'aco.ord avec !'Evénement, p·as. 
dav-untage avec M. Cha.pais, quand il s'écarte de son che
min jusqu'au hord du fossé. 

Donc, M. Chapais nous a fait dire par !'Evénement ·complai
sant que ce n'est ni à Oxford, ni à Londres, mais bien à 
Québie-c (flle le pmgrammo bouillabaisse des fêtes du tricen
tenaire .a -été élaboré, mais qu'il a été au contraire « étudié 
et rédigé dans des comités comp-osé.s de nos concitoy,ens >>. 

Et il ajoute : « Dieu mer,ci, il y paraît! La glorification 
de Champlain, ce héros de la Franoe ,et ce serviteur du Christ; 
la reconstructi,on du « Don de Dieu », le navire au nom symbo
lique qui .apporta à notre terre canadienne la civilisation et 
la foi; le retour triomphal du F·ondateur au milieu d'une 
scène d'apiothèose; la résurrection de notre p.assé épique et 
la reoonstituti-on superbe des gestes héroïques de nos aïeux; 
l'exalta.bon de toutes nos gloires catholiques et françruses : 
de Cartier et de Champlain, de Laval ,et de Tracy, de Lalemant 
et de Marie de l'Incarnation, de Frontenac et de Montcalm; 
toutes ces évocations émouvantes n'ont pris naissanoe ni à 
Londres ni à Oxford. Elles sont des inspirati•ons de l'âme 
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can,adienne-irançaisë, et ce sont elles qui vont marquer nos 
fêtes de ,leur ineffaçable sceau ... » 

Si elles n'avaient été que cela 111 
Mais il doit admettre, subrepticement il est vrai, q'U:é : 

« .sans doute, il y aura autre chose dans ces solennités, mais 
que ce surplus sera l'accessoire, le secondaire, le oontin
g,ent. » 

Remarquez qu'·on était à la veille des fêtes. L'accessoire! 
la célébration réelle de la conquête· du Canada, effectuée: 
en 175'9 et 1763, au lieu de l'évocation simple et sans mélange 
des ha.uts faits d'anciens preux que devaient remémorer uni
quem.,ent les réjouissancies de la fondation de Québec ,etr 
16081 Secondaires l'arrivée du prince de Galles et les multi
ples manifestations anglo-sax:on11el3 auxguelles e!le donna li~·u; 
l•es. 'discours de W. Laurier, de lord E. Grey I Secondaires 
~nciore la participation de la flotte anglaise et la reconsti
tution du drame hér,oïque qui mit firi à la do::ninalion ca
tholique et fr:ançaise sur les , bords du Saint-Laurent I Du 
contingent, les aspirations et les manifestations impéri.a1istes 
quj œmp:osent aux Canadiens français et catholiques, comme 
c,on'dilion de leur existence toléra.hie, la fusion, jusqu'ici 
l'lep,oussée, avec le maître impérieux, hérétique, jaloux d'une 
autorité qui faiblit et d'espérances qui tombent l Du contingent 
la c-ompromi~sion publique, enthousiaste des libéraux cana
diem,. ave·c les francs-maçons avancés, persécuteurs notoires, 
a-c.courul de France pour leur prêter main-forte oontre les 
vieux canadiens fidèles aux souvenir~ de la Patrie perdue, 
fidèles aussi e.t surtout à la foi des aïeux 1 

Ce qm a été secondaire, officiellement, dans les fêtes de 
Québec, ce s·ont bien les intérêts 1et les droits de la race infé
rieure dont veulent s'évader, sans doute: de compagnie, iet 
M. Chap'ais et le rëdacteur masqué de !'Evénement, et tous lej:; 
libéraux canadiens français qui se chauffent en r,ond, com;rn~ 
des Pe.aux-Rouges apprivoisés, au foyer des faveurs britan
tanniques. 
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Et si les apparences ont été sauvées néanmoins, ce n'est 
pas grâ.te aux comités agités, mais aux vrais canadiens, à la 
Jeun.esse catholique, à tous ceux qui ont senti l'affront et 
voulu rép.arer l'injure, en l'absence de W. L'aurier et de 
Jett:é, soit au pied du monument 'de Mgr Laval. s9it à la messe 
des Plaines d'Abraham. 

Bour célébrer le passé de Québec et les souffrauces immor.., 
telle:s que les Français endurèrent en ce lieu, besoin n'était 
pas du concours du prince de G.alles, ni de, la flotte b'ritan· 
nique, ni des pauvres idées de sir Grey, ni des défaiIIances 
des libéraux humiliés et suppliants. Il suffisait pour cela-que 
les -cœurs français et libres .s'élevassent d'acco·rd vers · 1e 
Dieu de leurs pères e,t s'inspirassent de ce dont leurs aïeux 
av.afont été capables la veille p,our app,rendre à le)irs fils ce 
qu'ils avaient à réaliser dans l'.avenir. 

« Anglaises, françaises, impérialistes d'in·spiratfon ·européen~ 
nè et étrang·ère? Cos fètes no 1e 'sont; mais franchement na.tio
nalistes I » Voilà ce que l 'Evénement ,affirtniait encore le· 18 juil
let 1908. Nous doutoil,S qu'après avoir écouté sir W... Laurier 
et lord Grey au b'anquet tfe la Citadelle; après avoir constaté 
l'absence dudit ~V. Laurior au pied du m'onument Laval; 
d'I-Ierbettc, émule do Combes,, et de Jetlé à la messe des 
Plaines d'Abraham, il c·onse.rve une aussi belle assurance·. 

A u:ssi bien n'ayons-no·us pas entrepris la oonversfon de 
l'Evénement, mais l'infortmaüon précise. d.e: l'opin,ion saisie. 

Et puisque l'Evénernent et d'autres, avec ou après lui, nous 
accusent d'a.ccueillir à la légère et d'envenimer le·s récrimi
n.ations de ceux qui n'admirent pas tout ce qui s'opère. à 
Québec, nous demand,ons, ce dont il sè garde bien, que. 
l'Evénenient discute nos ar'g1:1ments ou s'inscrive à faux c,ontre 
les pièces que nous av,ons priod.uile,s en affirmant leur authen
ticité, ou qu'il se prépare à réfuter ceux que nous allons lui 
eiervir abond amm1ent. 

C.a'r -enfin, lorsque nous nous occup,on·s de's chioiS.es cana
diennes, véritablement n:ous ne song'e9_ns, p_ar. l'év•ocalion ~es 
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,p,'mhl'les d'immiortels ,aï,eux, qu'à désig:n:er à Ja j,eunesse ar
.dentie qui nous éooute, 1a. carrièr~ 1où tant de, héros ont laissé 
une it.r.aî,néie de ,sang et de !gloire. Nous, pensons alors, et quel 
,Canadien français nous le rep:moher.a? à leur d·onner la v,o-
1-0nté éclairée, mais ferme, d,e les suivr~ jusqu'à l'indépendance 
de pieur f,oi et 1e resp,ect d•e tous leurs ,intér:êts p'rivés et natio.
p.a~ux. 

No.u:s ·1eur disons : Les principes pervers qi,,i troublent l' Eu
rope ont dès longtemps traversé l'Océan, quoi qu;en ait pu dire 
naguèœ. Mgr Conmy, délégué apos,boliqu.e, qui, lui, en effet, 
trav-e1~sait !'Océan p·our la pr.emière fois et se· laissait préala
blement cireonvenir et tr-om1J'e,r sur la situation politique et 
11eligieuse du pays qu'il avait charge d'.e pacifier. 

Nous dü,ons par qui et pourquoi Mgr .Conroy fut trompé, 
et oo:mm:ent, à cette époque déjà l,ointaine - car aujourd'hui 
Cie's illusio'ns sont dissipées - ion ls·e plaisait à 'dire et à répéter. 
dall's Rome que le libéralisme canadien n'avait rien de coim~ 
mun avec l~ libéralisme européen. Et cependant, un examen: 
eup~rfrc.~~1 eût démontré j·usqu'à l'évidence que les principes 
pervers de ce libéralisme européen étaient déjà et depuis vingt
dnq ans acclimatés au Ca.nada, qu'il y avait trouvé un terrain 
pr:éparé, favorable; qu'il prospérait et se répandait; que par 
ses tendances antisociales, par sa haine de l'Église et sa doc
trine :subversive, il ne le ·cédait en den au libéralisme euro .. 
p!é;er11et n',en différait guèr.e . 

. C',eJs~. bi1en en 1848 que: 1e:s prenfü~rs libéraux, imbus des 
I>'rincip,es dits de 89, se manifestèrent au Canada en tant que 
parti politique et il's fondèrent l·e journal L'Avenir dont la lec
ture en a'ppren:d lotrg ·sur la :perversHé de leur d·O"ctrine, sur la 
variété de leurs· erreUl's, et sur les mo'y'ens violents qu'ils pl"o
p,o:s,aj,el).'l.t pour les faire prévaloir; dè.s l'abord, l-e parti libéral se 
fit parti ,anticatholique. 

Le terrain n'était pais assez préparé et !',énormité des atta
ques qui parurent dans ce journal explique l'échec gui fut 
rec.onnu en 1852 par 1a fondat~on d'un autre journal libéral, 
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Le Pays, qui fit l'éloge entho'Usi3.ste de l'A.venir. qu'il c,onti
nuaiLponctuellemenl bien· qu'avec plus de mesure et de pru
denc'é. C'est que1, déjà, on se rendait compte qu'il fallait, au 
lj,e·n 'de brusquer les ,esprits, les séduire ou les. surpren'dre. 

Les lib.ér:aux canadiens rendaient donc, dès lors, hommag·e 
à la p'uis:san,ce de la pr.esse comme moyen de séduction et de 
d.,ornination. Le 'Pays, en e.ffet, en adhérant au pro.gramme 
d-e l'A.venir qu'il remplaçait, disait textueHem!ent: « Nous ter
min,o:n·s ,en engageant tous les amis de la démocriaiie à s'abon
ner à ·oo journal; » car, oomme- le dit lui-même l'Avenir, « il 
est te:mps que la p·op'Ulation canadienne c·ompr1enne qu'il. lui 
faut nècelssaire:rnent soutenir un bon nombre de journaux, si 
elle v•eut .suivve le progrès. » 

Ce vœu fut entendu, et 1e.s journaux libéraux français se 
multipHèr:ent. Tous n'iont pas fait f.orlune, mais leur nombre 
et leur ·crédit prouvent qu'ils n'ont pas conm.1 le'S ti:ibula:tions 
·ae leurs contradicteurs; que' la manne ·officielle sut toujours 
à PIIOJms, ou suppléer à l'insuffisance de leurs recettes, ou 
acc-entuer leur popularité par une pro,spérité déconcertante. 

Le Pays, oonune l' Avenir, se publiait à MonlriéiBl où se 
t:muv.ai,ent la tête et la main du parti libéral. ne là, ils rayon
naient p.ar leurs nombr,eux abonnés dans toute la pro.vince 
de Québec; mais, ne pouv.ant suffire à la tâch'e entreprise, 
Le National, de Québec, vint les seconder en 1855. Comme 
les .autres ,organes du parti libéral, le National se montra démo~ 
cmbe :et .athée; il disait notamment et textuellement le 23 
o-ctob:r,e 1856 : 

« No,u.s avons émis l'opinfon que le, prêtre ne devait pas 
se mêler de politique, que le champ de l'-enseighement religieux 
n'était pas celui où se mêlent et s'entre-choquent les passi-ons 
de:s hommes. Nou'S le r,épéhons : la ch.aire appartient au prêtre 
et non aux tribuns; à la discu.ssion du do·gme et de la morale 
et non aux questions de démocratie ou de despotisme poli
tiquè. » 

C'était donc au Canada, dont Mg.r Conroy disait qu'il igno-
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t'ait las pr.incipes pervers du libéralisme européen, comme ~n 
EuI1ope, la même tactique. Les libéraux canadiens attaquaient 
l'Eglis,e, son autorité et sa d·octrine; ils vilipendaient le Pape, 
les Evêques et les prêtres; et lorsque les pasteurs, ia,yant 
charig,e d'ân1es, cherchaient naturellement à prémunir les es
prits -oontre les scandales produits à jets continus; quand 
ils dénonçaient les loups égarés dans la bergerie, aussitôL ce&J 
loups de -crier que les tribuns occupaient la ch'aire; que le 
prêtre se· mêlait de p•olitique et d'élections! 

Mais alors sir W. Laurier n'était pas encore au pouvoir; le. 
premier ministre du p.ays ne mettait pas au service du libé
ralisme franco-canadien toutes les ressources d'une silua
tion dont ,on ·cr,oyait sir Yf. !Laurier capable. de faire meilleur 
usage. Les év.êq11:cs pouvaient intervenir; Mgr Bourget en 
'donna !'.exemple, et c'est à force de censures et de man:
demenus que les libéraux, pour un temps, durent s'incliner 
et leurs ·organes dis1)araître. 

Ce fut le commencement de l'évolution du Parti libéral 
qui se fit Parti national. Alors, grâce à l'insincérité de ses 
œuvr,es, il fit de nombreuse's dupes, non seulement parmi les 
hons c,alholiques, mais encore dans les rangs du clergé jusque
là uni c,ontre le parti libéral, non pas à cause de ses visées pure
ment politiques, mais à, cause de son esprit anticatholique. 

On en arriva jusqu'à prétendre qu'il n'y avait pas, ou 
que peu de libéralisme au Canada 1 

Le parti libéral, momentanément travesti en parti national, 
obtint ses premiers succès sous des atours empruntés. Aussi
tôt la griserie le prend et, pour se particulariser de nouveau, 
il ·se dit parti réformiste, dénomination qui fut acceptée avec 
ré.s.erv.~ et à oontr,e-cœur. Q.ua.n.d le p'a.rti eut pris position 
dans le giouvernem·e:n.t fédéra:!, il se remit à parler de libéra
lisme plus que de nationalisme, et le réformisme tomba dans 
un· discrédit complet; si bien qu'il n'y eut bientôt plus en 
v.edette. que les libéraux assagis par d'anciennes mésaventures. 
Depuis Lors, le parti libéral reconstitué garda son nom, ses 
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tendances, son idéal particulier qui le rend l'ennemi de Dieu et 
une w.enac,e permanente pour l'ordre soeial. Ses principaux 
orgànes, lors de son évolution et immédialement après, furent 
le Bien Public, le National, la Tribune, à MonLréal ; l 'Evé
nement, l'EZecleur, etc, à Qué.bec. L:i caraclérisLlque et la cons
tante préoccupation de ces feuilles étaient de ménager les 
sentimenls religieux de leurs lecleurs dans l'expression de 
leurs dootrfoes libérales; cette habileté d'attente, systémati
quement généralisée, a permis de constituer un corps é,lectoral 
compact et fidèle. au moyen duquel les libéraux français 
ont oonquis le pouvoir et prétendent le conserver. 

C'es•. ce libéralisme à principes pervers mais déguisés que 
nous avons à c·ombattr.e dans le présent à l'exemple des plus 
illustres évêques canadiens qui le combattirent sans relàche 
dans le passé. Et nous le fer,ons avec armes loyales tremp_ées 
dans la VérHé de documents historiques irréfutables, avec 

· 1a pensèe arrêtée que 1 a concentra lion des forces franc,o-cana.
dienn,01~ dans la province de Québec et autres lieux devrait 
se faire normalement, honnêtement, non pas au profil de la 
minoriLé libérale, mais de la maj.orité catholique. 

Nous .avons dit, en son temps, qu'ayant assumé la tâche de 
doter le Canada d'une Histoire véridique, à coup sûr impar
tiale, Mgr Juslin Fèvre n'avait pas ,assez tenu compte de la fa

tigue de s·es labeurs soutenus, ni du nombre de .s~s années, et 
nous apprîmes à nos amis comment, soldat sans peur et cheva
Jie:r !:Jans reproche, il tomba plein 'de courag1e et de mérites au 
champ d'honneur. 

Pour mener à bonne fin son œuvre complexe, il s'ét.ait 
entouré de oollab,orateun; informés et sagaces; i1 s'était, de 
plus, amplement pourvu de documents précieux. 

D'.autre p.a.rt, nous avons rappelé dans nos Voix cana
diennes, 1 e partie, et nous l'avons confirmé dans le premier 
entretien de nos Causeries franco-canadiennes, comment, 
d'.après ses propres aveux, le seigneur Zitelli détournait les 
pièce& importantes des dossiers qui lui étaient confi_és et 
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ciomment aussi il répandait sans dCI'Upule des documen_ts iné
dits, même secrets. 

Il v.a ;sans dire. que Mg:r J. Fièvre ne fut jamais le oorrespo11-
dant de ce seigneur Zitelli; mais il a pu parfaitement, el de 
sec,o:nde ou tr.oisième main, obtenir des foformati,ons qui ne 
lui étaient cerLainem;e1nt pas destinées, qu'il avait cependant 
le d:roi,t comme !'!intention cVutilis•er pour al.ténuie,r Je m,a1 
que leur distra-ction opportune avait causé à d'intére_ssantei.::1. 
victime·s. 

Nous possédions des eiopi-e;s de divers doc.ument.'3 alors en la 
p•os:s,e!ssi,on 'd-e Mgr J. Fèvre. Nous n'hésitâmes pas à en pu
blier une p·artie qu'on a favorablement accueillie, nous l'avons 
déjà ·constaté. 

Dès lors, -on· s'est ébom1è, à Québec oomm·e à Montréal, de 
n;ous voir m'tmi d'un semblable dossier et on s'y efforçait de 
r1emonter aux ·sources d,e notre information. A cette fin', les 
d-ém.arc.he'S directes ,ou indirectes n'ont p'as manqué : nous 
en avûns subi de très surp·renanteis au sujet desquelles il n'y 
a pas -encore lieu de s',expliquer. 

Mais il faut avoir pitié. des âmes en peine. Quand, sur la 
plaine immense, un chien dépjsté exhale sa douleur, l'âme 
sœur d-es Nemrods agités vole instinctivement à son aide; 
elle va et vient av.oo lui en long;, en large, en circuits entre
lac.és, à la recherche d'un: indice sauveur; finalement, le chien 
averti flaire le sol, dresse l'oreille, file, et le chasseur avide 
s'iem.b.alle après lui. 

Nous avions p:ensé en disant très franchement, parce que 
cela ne nous coûtait guère, c-omm·ent Mgr Fèvre, notre ami 
et collaborateur, .était documenté et l'usage qu'il se propo
sait de faire des dossiers, que, suffisamment pistonnés, tous 
les limiers de Laval allaient s'élancer, aboutir. Il n'en est rien: 
ils s'obstinent à nos triousses et les p-ires ruades ne les peuvent 
éloigner. 

Donc, e:ncor:e un: effort, un ooncours de plus p'our que la 
m;e'uto ·se disp·erse et g.o-us laisd·e paisiblement administrer toute 
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la véritié à qui l'a assez altéré:e pour en redouter l'éclat ven
g,eur. 

Qu:u,.d Mgr Fèvre mourut, selon sa v·olonLé f9rmeUe, rien 
ne fut distrait de sa bibliothèque·, ou du moins de c,e que 
la per.sécution avait laissé subsister d'une bibliothèque de 
travail comme nul -ouvrier de la pensée chrétienne ne s'en était 
créé -en Fr.ance par ses propres moyens. 

Il .avait quat..re· dmnicile:s et, comme il travaillait p·arto:ut où 
il séj•ourn.ait, il avait réparti ses livres -et documents de façon· à 
avoir .sous la m.ain toujours ce qu'il lui fallait. 

NoiU:s -étions, on le sait, parmi s,es plus intimes; il nous· 
avail prh:. en grande affecti-o:n, hono,ré d'une confiance abso
lue. Nou'S savions d·onc av~ quels moyens il travaillait; pour 
ce qui concernait le Canada, en particulier, il ne dit jamais 
cependant d'où lui p_arvenaient ses informations : il était 
véritablement tenu par des sentiments délicats don,( il ne devait 
p,as dompte, sinon par le secret professionnel. 

Obligé de défendre l'honneur de notre ami dédé'dé, de con,
tinuer vaille que vaille la lutte qu'il avait engJagée. p,our 
av,oir raison d'erreurs voulues et d'injustices consommées, 
nous demandâmes par monts et pal' vaux, mais en vain, que 
le:s <iocuments accumulés, jalousement serrés, n·ous fussent 
délivrés. Nous n'arrivâmes à rien obtenfr, pas même une 
I'lépon.s1~ évasive à nos oomplaint.e.s réitérées. 

Foroe fut donc de reciourir à nos souvenirs, d'user de pers
picacité. Les relations du défunt ne nous étaient pas ëtrangères 
en vertu du proverhe qui veut que les amis de:s amis sont 
d,e,s amis. Toutefois, en explorant ses relati-ons, nous eûm·es 
l'impression pénible a·un homme égaré parmi des tombes ou 
couve;rbes déjà de gazons épais ou creusées de la veil1el. Davin, 
l'ilLo.y, nessaillv, Périn', Pernv, Eaul ~apeyre·, Lepag·e·, Guérin, 
Veuillot, Philpin de Rivière, le P. Hilaire, et cent autr'es 
n'étaient plus. Nous interrogions ami~ et héritiers; nos recher
ches obstinées nous oonduisirent par delà 1~ m.o:rüs, et par delà 
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les mers, à Rome, à Londres, à. l\ifontréal, à Québec, à l'Uni
versité Laval, à Nicolet, à Lourdes, - ô limiers de Laval, 
accourez 1 - à Lorette, puis dans des cloîtres silencieux; 
Mar-edsous, Mont-Cassin, Farnhorough, Chevetogne ,où Dom 
Ch.ap1ard vient de finir à son tour une admirable existe:u.ce; 
nous ne trouvi,ons enc.ore rien·, faute sans doute du flair qui 
conduisit naguèr:ei un merveilleux artilleur jusqu'à Madagas
ca.r. Nons allions no·us av,ouer impuissant quand un beall 
jour 1... maj•s·, l~miers de Lav,aJ, cherchez donc à votre tour, 

Quant à nous, les documents demandés à tous les vent.s, au 
mo.ilidre ,écho, nous lea tenions ,et, chers Lecteurs, en voici 
quelques,..uns capables de vous intéresser. 

Arthur SA v AÈTE. 
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VOIX CANADIENNES 

VERS L'ABIME 

« La première loi do l'H:stoire, c'est de ne pas mentir; 
la seconde, pe ne pas craindre tle dire la vérité. » 

(Léon XIII, lettre Sœpo ""'nero, 18 août 1883). 
« Publiez des Archives tlu Vatican tout ce qui a 

quelque valeur historique, que cela jette du crédit 
ou du discrédit sur les autorités ecclésiastiques. Si 
les Evangiles étaient écrits de nos jours, on justifierait 
le reniement de saint Pierre et on passerait sous 
silence la trahison de Judas pour ne pas offenser la 
dignité des Apôtres. » 

(Léon XIII à dom Gasquet : voir Introduction 
des o~vrages du sava11t bénédictin.) 

I 

UN DERNIER MOT DU TRICENTENAIRE DE QUÉBEC 

Sir YI. Laurier, en un banquet fameux qui lui fut offert 
lors d'un récent p.assage à. Paris, fit aux convives, émus 
!ljvernement, un éloge pompeux du Canada aux blanches 
plaines glacées, au ciel merveilleusement saupoudré d'étin
celles d'or; et il inviiait les P,ari"Siens, ses amis, et le:s autœs 
Français amateurs d'aller sous son égide contempler ces mer
vejlles ignorées d'un trop grand nombre. 

Les Parisiens, qui ne sont pas sevrés de sp·ectacles; qui lea 
aiment voisins et bon marché, se contentèrent d'applaudir 
l'or.aleur q'ui exaltait ainsi son clocher dont il multipliait les 
charmes. Mais, rentrant ch:ez eux, bon nombre des auditeurs 
confièrent à leurs compagnes intriguées : 

- C'était comme à Barta-clan, du battage, mais du fort, 
ma chère! 
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- Là, aussi, mon a.mi? 

- Comme partout, grommelait le confident, les paupières 
pesantes et bâillant après celte corvée sociale, ooru;istant 
à manger pour son argent autant qu',on p,eut e,t d'alp,p~audir 
de ~on.fiance afin de donner à la galerie attentive la fallacieuse 
illusp,on qu'il se disait quelque cbo,se de consislant. C'est 
un ,s.erviœ prêté dont on réclamera. Je retour à l'o.ccas,ion. 

Sir W. Laurier était alors l!l libéralisme e,t l'impérialisme, 
canadiens en personne, Hrra.nt en quête de faveurs ou d'en
ooumgeme;nts. A Londres, il· avait dit : « Tout pour le: maî
tre »; à Paris, il murmurait : « Tout p,our le peuple et pour 
la Pat.."ie autonome 1 » 

Il reçut surtout les hommag,œ des conseillers discrets qui 
opèr,e,nt au temple de la rue Cadet. 

C'est gue, et Cil S'erait folie pur!l que de se le dissimuler, 
le nuage oombre, menaçant., qui monte sur l'ho,rizon du Canada 
français et catholique, est bien le libé.r:iJisme-réfonnisme- natio
nalisme imp,érialisants dont sir Vv. Laurier, à Québeo, e;St 
le plein épa.n.o'uissemjent. Ce. libéra.lism:e camélé:on est d'imp·or
l.a~Oill ·e.UI10p1~Illlle. Sias· allures, comme ses œuvres, wnt 
sournoisement sectair,es, inspirées par les s·odétés aecrètes 
toute:s p'uissa.n.t~ d'Europe, dont les ramificatiorui déjà cou
vrent le Canada en: !;lntier. Et là-bas, le comble de la misère: 
soci,ale consist~ en: c~ que. les p,ouvoiœ p,ublics, bon gré ma.l 
gr,ë, ,o,nL mis en d!lS p,1Quvoirs occultes_ toutes le.urs oomplai
sanoos, sinon leur oo.rnière espétance de dominati·on arbi
traire. 

Ces pouv·oü;s p:ublics, en: dehors de la :supr,ême magistrature 
quii la Grand,e-Breta.gne, p,a.r l'oirgane de lolJ.'d Grey, ex;erœ 
avec un apparent ahandoin, m!ais, e'n réalité, avec un soin méti
culeux et jaloux, sont issus actuellerrrent, dans la province de 
Québec, du parti lib'éral franoo-canadien, ptogressiste selon le13 
prindpe.s de 89, imp,érialiste, s,oi-disant n.ationaliste·, µia.Ûil! 
surtout de tendance francnement anti-d'atholique. 
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Nous avons dit dans nos CAUSERIES FRANCO-CANADIENNES, 

Jlremier entretien, oe qu'il fall:1it penser de l'organisation 
des fête.; clu tri-centmaire de la fondation de Québec alors 
en préparation; nous n'avoos pas à y revenir autremc·nl que 
p.aur en oonslaler le succès théâtral, ce dont, du reste, per
sonne ne pouvait douter, vu le nombre des concours assurés 
et l'importance qu'y attachaient la métropole et les partis 
dirigeants. 

Aussi bien, n'est-ce pas ce côté théâtral qui nous pré
occupe. 

Nous en croyons volontiers l'Action sociale disant que les 
spectacles historiques du samedi, 25 juillet, qui se dérou
lèrent sous les yeux d•(l'S lords Roberts et Grey, du duc de Nor
folk, encadrant S. A. !loyale le prince de Galles, furent tout 
ce qu'il y eul de plus émouvant el de mieux réussi des Ièles 
qui se succéda.ient comme dans une féerie fantastique. Ges 
reconstitutions d'un passé glorieux offraient à chaque specta
teui l'objet de ses préférences et, selon son tempérament, 
il pouvait, sans trop de rondesccndance, a.pplaudir bruy,un
ment : le chœur n'y gagnait qu'en intensité, et l'émotion am
biante qu'en grnncl-eur. Qu'aviec cela, Son Altesse Roya.le ait été 
pleine de tact el de bienveillance : quoi donc de surprenant en 
l'affaire! 

Elle avait eu, assurément, assez de loisirs pour calculer 
ses pas, pour étudier son rôle; elle avait aussi assez d'inté
rêts supérieurs à servir en l'occasion pour vouloir ménager 
toutes les susceptibilités en éveil autour d'Elie. 

Elle a bien joué so:n rôle dans l'ensemble du spectacle 
fr,,il pour son plaisir. Elle en est heureuse; les spectateurs et 
les acteurs le sont également : tant mieux pour bous, et puis? ... 
Qu'est-ce que tout ce contentement fugitif laisse d'assurances 
positives dans le développement implacable du drame social 
qui ·se poursuit dans le p.a.ys après les fêtes oomme devant? 

Y·oilà l'affaire. 
Vc1s !'Abime. ' 
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Est-oe que les discours et les gestes officiels nous fixent 
là-dessus? C'est aussi la question! 

Et sans vouloir, · dès l'abord, rien trop approfondir, cons
tatons, e;elpendant, qu'au banquet d'Etat offert, le 25 juillet 1908, 
à la Citadelle par le Gouverneur général aux représentants 
des ooI,onies britanniques, en présence du prince de Galhis, le 
liomte lord Grey, proposant la santé de Son Altesse R,o,yale à 
l'~nthousiasme de &e3 convives, insista principa1ement sur so,;1 
eep,oir « que la preuve que le prince Royal donnait de l'inté
rêt qu'il porte aux affaires can.adiennes sera suivie p:ar tous 
ceux qui ,ont à cœur la gloire et la grandeur de l'EMPIRE. » 

.L'or'd Grey rappelait ainsi le mot d'ordre; il donnait le ton et 
la mesure de\l maniiesœtions opportun·~s en ce.":! circünstances 
extraordinaires. 

Il ne fallait distinguer, en effet, ni Français, ni Anglais, 
ni progressistes, ni réformistes, ni catholiques, ni protes
tants, non plus les nationalistes, mais célébrer l'impérialisme 
britannique, en laissant entrevoir ses convenances et ses 
bienfaits. 

Là-dessus il s'était mis préalablement d'accord avec le 
prince qui répondit sur un mode aimablement enj,oué : 

« ... Voti<!l, Excellence a mentionné que je fai3ais ma sixième 
visite au Canada. Je ne puis, je le regrette, rivaliser avec 
le. héros de ces fêtes, le fondateur d~ Québec, qui a franchi 
vingt foris l'Atlantique dan-s les intérêts de sa colonie nais
sante et qui même a établi un l'ecord pour la ixaversée d'.alors, 
puis'qu'il ,elSt une fois venu de Honfleurs à Tadous·sac ro 
18 jours. T-dutefois, je ne puis que me féliciter, ainsi que mes 
compagnons, du voyage que je viens de faire. L'es navires 
de Champlain n'avaient que 60 à 80 tonnes; le nôtre a plus 
de 20,000 tonnes, et je crois qu'il est un peu plus confortable. 
)fais les na.vig,ateurs d'alors ne se souciaient pas des dan
gers et des incommodités du voyage. Le·urs esprits se préoccu
paient surtout de grandes découvertes et ils lié. pensaient 
qu'aux avantages qu'en retirerait l'humanité. Je suis sûr que 
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Champlain et ses émules pensaient moins au succès ou à la 
non-réussite cru'aux résultats qui découleraient de leurénergie 
et de leur esprit d'entreprise. Ainsi à la lecture, des voyages 
de Champlain, j'ai été frappé de constater que, de fait, ;il 

avait songé à réunir les deux océans par J,e· creusement d'un 
canal à travers l'isthme de Panama. Nous, à bord de l'indomp
table, - ce navire splendide, Je plus gros et le plus récent des 
croiseurs, - pendant que nous étions secoués par une rafale 
de l'Atlantique Nord, nous avons eu une haute idée de 
Champlain et de son petit navire, et de tant de grands h'ommes 
qui ont traversé l'océan, soldats ou marins, pour explorer 
Je Canada, soit en mission de paix, soit en mission de guerre; 
nous avons eu une haute idée de Montcalm, ce heros qui ne 
devait jamais retourner en France, de :Wolfe, qui retrouva. 
sa dernière demeure chez lui.. .. 

» J'aime à revoir mes vieux amis, à m'en faire de nouveaux. 
Mai:3, -outre ces sentiments personnels, je constate avec uné 
plus grande satisfaction encore les énormes progrès accom0 

plis au Canada depuis quelques années, grâce aux soins des 
gouvernements qui se sont succédé aux affaires et à l'esprit 
d',eutreprise érn.inent- de sa population. Je puis vous certifier 
que la Métropole regarde avec un très vif intér,êl tout ce qui 
cause le progrès et le bien-être du Canada .... 

» Ue trois centième anniversaire de La fondation de Québec 
a pris une importance, non seulement locale, mais il a occa
sionné une démonstration d'une imp,ortance nationale, même 
impériale.... » 

Ce fut alors à sir W. Laurier de porter un toast aux co.Jo
nies autonomes représentées, et il se tira d'affaire en disant 
no t.ammen t : 

« ... Plus ie vieillis, et plus j'appré,cie la sagesse de cette 
Gonstjtution anglaise sous laquelle j,i,: suis né et j'ai grandi, 
et BOUS laquelle j'ai vieilli, et qui donne aux différentes 
parties de l'empire leurs gouvernements libres et individuels. 

> C'est notre fierté de dire que le Canada est le pays le plus 
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ltbre d1, monde. C'est notre orgueil de dire que, dans notre 
/Jays, fleurit au plus haut degré la liberté sous toutes ses 
formes, la libei·té civile, la liberté religieuse. CELA PEUT 

N'ÊTRE PAS APPARENT, à qm ne 1·egarde que superficiellement 
ce qui se passe ici. 

» Le fait que le Ca.nada œt une ·colonie ne diminue, p:as la 
vé11ac~te de oe que je viiens de dire. Le moL « colonie » ne ren
femre désormais aucun sens d'inférioriLé. Nous reconnais
sons l'autorité de la Couronne anglaise, et nulle autre. Ce 
privilège n'esl pas toutefois le nôtre seulement, il est aussi 
celui d'autres colonies autonomes, qui onl co soir des repré
sentants ici, et qui nous ont dépêché des envoyés afin de nous 
aider à célébrer les glorieux exploits des fondateu1·s de cette 
colonie, ainsi que les faits d'armes de Wolfe et de Montcalm,. 
de Murray et de Lévis. J'ai raison de croire que Son Altesse 
a encouru de graves inconvénients afin de venir assister â cette 
célébration, et ce doit lui -être une compensation que le fait de 
pouvoir dire à son père, le Roi, qu'il a t,-ouvé 'au Canada un 
peuple heureux et loyal. 

» Je désire remercier M. Fairbanks (Etats-Unis) de,s paroles 
qu'il a prononcées à ceLte occasion et je garde surtout pré
cieusemenl sa décla.ration que rien ne peul aliecler les rela
tions oordiales qui unissent son pays à l'Angleterre. 

l> iVous sommes aussi profondément reconnaissants au gouver
nement français de nous avoir envoyé des ,·eprésentants distin
gués pour nous aider à célébrer le troisième ccntenain de 
notre existence. Ce fait est tout particulièrement agréable à 
cette partie dt: notre population à laquelle ;"afJpartiens, puisque, 
tout en étant suiets anglais loyau.,:, nous sommes, et zl ne 
convient pas de l'oublier, des sujets de Sa Majesté, et quoique 
nous soyons séparés politiquement de la France depuis près 
d'un siècle et demi, toutes nos sympathies vont au pays auquel 
nous devons notre origine. Et j'ajouterai que nulle part, dans 

. t'empire anglais, il 11y a eu autant de joie au sujet de l'enteute 
cordiale heureusement conclue e,ztre la France et l'Angleterre 
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qu'ici, au Canada, où l'entente cordiale existe depuis des 
a1111ées et s'affermit ai, cours du temps. 

» Nous espérons qu'H en adviendra, ainsi entre notre vieille 
mère-patrie, la France, et nos p_uissants voisins, les Etals-Unis. 
Cc n'est pas tout : l'impression existe partout, elle s'accroît 
chaque jour davantag'e·, qu'une guene entre la France et l'An
gJ.etert'e serait non seulement une calamité, mais un crime 
de lèse-humanité.... » 

II serait -cruel de seirer de trop prés cè texte et d'en: 
extraire toute l'essence libérale et impérialiste qui y est dis
simulée. 

Sir W. L'aurier vieillit heureux et content bien· plus .des 
honneurs qu'il s'est assur~s et des bénéfices divers qui les 
oomplètent que des blienfruits relatifs, si intelligemment réser
v-és à la mino·rité agitée, de la Constitution .anglaise. II est fier 
d'être libre : et il est si lib're parce qu'il manq'uè de ces pré
jugrés qui gênent la c-onscience et serrent le cœur. Il est enflé 
d'-orgueil de jouir de libertés civiles et re!igieu.ses p·eu appa
rentes, ·ddncède.-t-il; si peu, en effet, en maints endroils, que 
l'oppres.s.î,on do.nt -on se pdaânt •en d'a,utriers lieux ne wut faire 
pousser de pires P/6missements. Mais, au pouvoir, de quoi 
voulez-vous que se pfajgne sir W. Ui.urier? C'e qui paraît. 
essentiel à Lant d'autr,es de ses oompatriolë's : liheité d'ensei
i!;'ncmoot, égalilé des races, liberté des conscie11ces, e'lc·., étant 
choses à ses yeux prévenus tout a fait secondaires. 

II suppose que son Altesse Royale a encouru dé graves 
inconvénients pou11 aller jusqn'à Québec se griser de basseS' 
flag·orneries. La suppositi-on est à coup sûr gratuite el nous 
estimons que la Grande0 B11etagne eût volontiers armé quatre 
de s•e.s memeurs croiseurs et détaché cinq princ~3 de: bonne· 
taille p'our entendre des propos a:ussi rassurants, des vœu:t 
aussi flatteurs qui ne· montent pas au milieu d'égales flammes' 
de tous les cœura canadiens, ni de l'àm'e de toutes les colo-
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nies britanniques, devenues autonomes en dépit de la sollici
tude vigilante d'Albion 1. 

Et quant aux représentants de la France républicaine, de 
la France radicale, socialiste, hervéiste; aux délégués 'de 
Combes et de C!emenoeau; quant à ces libres-penseurs iet 
francs-maçons que la conscience canadienne ref.oulait d'avance: 
c,onunc· autant de· provocateurs, à pouvoir les recevlofr et 
les hqnorer, sir Wilfrid Laurie.r se disait p11ofondément reoon
naissant, alors qu'à les déléguer le gouvernement français, 
certaine,1nent, fit preuve d'un manque de discernement qui 

1. Précisément, pendant qne sir W. Laurier exaltait ainsi le loyalisme 
des colonies britanniques autonomes, les Australiens faisaient, à la flotte 
américaine arrivanl du Japon, des réceptions enthous'astes qui produisaient 
en Angleterre, un certain malaise assez naturel. Une des raisons d'être 
de ce chaleureux accueil, c'est la pensée qu'en cas de péril, et plus parti
culièrement de péril jaune, les cuirassés américains pourraient èlra d'un 
précieux, secours. Aujourd'hui, il s'élève, en effet, en Australie, dans 
beaucoup d'esprits, la crainte que la protection de la grande île no soit 
assurée que d'une façon imparfaite par la mère-patrie. 

Ce souci a donné plus de force au vœu exprimé à plusieurs reprises 
par le Commonwealth australien de créer une force navale particu
lière. 

Le premier président Deakin, à l'un des nombreux banquets où l'on 
avait convié les officier-: américains, s'est exprim6 à ce sujet avec une 
franchise brutale qui a. froissé les susceplibilités anglaises. 

« L'apparition de la !lotte américaine d 1ns nos ports, déclarait-il, 
n'est pas le résultat d'une simple croisière de plaisance, et pour nous 
autres, Australiens, ce n'est pas un incident de hasard. 

< L'invitation fut faite dans un esprit de grand sérieux et après de 
longues hésitations. Le pas vers nous que fait le gouvernement américain 
en nous envoyanl sa flotte est peut-être l'w1e des choses les plus remar
quables qu'une nation ait faites envers une autre dans les temps nou
veaux. Les cuirassés américains sont le dernier secret du progrès dans 
la construction des navires de guerre, et la leçon qui en ressort pour les 
Australiens, c'est que l'Australie ne peut se contenter tpujours de compter 
pour sa, défense sut· wi tiers, et qu'elle devrait commencer à prendre, 
dans des proportions raisonnables, des mesures pour la cr6ation d'une 
flotte. » 

li sera intéressant d'étudier la répercussion que de telles paroles peu
vent avoir sur l'opinion en A,igleterre. Et si W. Laurier avait parlé aussi 
haut, aussi ferme à Québec, 11ous doutons que l'enUioUB,iasme britanni
que eüt gardé le même lyrisme, d'ailleurs passablement affecté. 
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voiSJinait avec l'inconscience, sinon avec la comp.J.icité 1 . M.ai.s,. 
!'Entente cordiale, qui réiouissaiL les libéraux canadiens jus
qu'à l'ivresse, le voula,iL a.insi; et que voulez-vous, dès lors, 
que le gouvernement caruad,ien demandât de p.Jus et de m~eux2 ? 
Il revenait cepèndant au général Botha, premier ministre 
du Transva.al, de donner à s.ir Wlilfrid Laurier une leçon de 
chose·s qui aurait pu le ramener au sentiment exact de la 
réalité. 

Les Boers n'ont pas oublié, certes, que, san's la moindre 
nécoosiLé, en dehors de toutes oonvenances interooloniales, 

1. L'envoi à Québec de M. Louie Herbette comme représentant de la 
France aux fêtes du Centenaire, a été une insulte vivement ressentie par la 
population catholique franco-canadienne. Les manifestations · de mécon. 
lentement n'ont manqué ni en France, ni au Canada. Nous ne voudrions 
pas étendre notre sujet par des citations toutes intéressantes, mais qui 
grossiraient l'importance de l'incident. Ecoutons le Piom•i•r de Nominingue 
(6 août 1908) sur l'attitude de M. Herbette et re).aliveme11t aux sympalhies 
qu'il inspirait : 

« Un journal ministériel, plus zélé que discret, publiait ces jours passés 
que le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, M. Jctté, avait 
négligé dimanche, 26 juillet, d'assister à la messe solennelle célébrée 
sur les Plaines d'Abraham, pour les fêtes du troisième Centenaire. Et 
il s'efforçait de justifier Je personnage officiel en faute, pour le motif que son 
abstention résullait du fait qu'à cette manifestation n'avait pas été invité 
M. Louis Herbette, accueilli par le lieutenant-gouverneur comme l'un 
de ses hôtes. Eh bien I fprce nous est de déclarer, malgré notre respect 
pour la haute personnalité en cause, que cette mauvaise raison aggra.
vcrait la faute de M. Jetté, bien loin de l'atténuer. · Sacha.nt le triste 
personna.ge que devait jouer le sieur Louis Herbette, ce propagandiste 
de l'anti-cléricalisme, dans les fêtes dJ Québec - ce qui n'a pas manqué, 
Dieu merci I d'être intelligemment souligné par le sens profond des 
foules patriotiques. - M. Jetté devait à sa dignité personnelle_ et à 
la responsabilité de ,ses fonctions officielles, à la tête d'une province 
catholique, de ne pas àttirer sous son toit cet infecté du virus anti
chrétien. Après avoir commis le premier impair de s'imposer cette cama· 
raderie malséante, notre gouverneur ne devait point songer, un moment, 
à inYoqucr le fallacieux prétexte des devoirs do l'hospitalité pour choisir 
la compagnie d'Herbelte de préférence à celle da Roi des rois, aux 
côtés du duc de Norfolk ét d'autres personnages distingués, en une 
occasion si solennelle, où la province avait le droit d'exiger la présence 
de son premier citoyen... • 

2. Il n'est pas sans intérêt ici de montrer, par un fait bien typique, ce 
dont deviennent capables les sectaires de France. Nos amis canadiens 
méditeront l'incident avec quelque profit; ils se garderont cependant 
de toute tristesse exagérée en songeant à la médiocrité des gens qui 
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sir Wilfrid Laurier avait efficacement C?ntribué à env.oyer 
au Transvaal des contingents canad.iens p,our ravir l'indé
pendance d'un peuple qui, libre et heureux de sa liberté, 
se serait bien passé d'une auLonomie hâtivement octroyée 
par le vainqueur déçu. A se réjouir il oôLé de l'ennemi for
tuit de la veille le général Botha n'avait nulle envie, et il s'en 
dispensa par une lettre d'excuse très noble et fort digne, 
dont la leçon il retenir élail qu'il cnv,oyait, pour tenir .sa 
place à Québec, sir Henry de Villiers, le meille,ur juris,con
sulte du Sud africain, p,arce qu'il était de descendance f ran
çaise et recommandable pour son im17artialité politique. 

On le voit, le général Botha excelle en dipJ.omatie comme 

méconnaissent ainsi les gloires, comme ils restent indifférents aux: mal· 
heurs de la palrie. 

Un comi lé lranco-canaldien offrait donc Wle statue de Montcalm à. la 
petite ville de Vauvert, dans le Gard. 

Si jamais slalue lut méritée, c'est bien celle-là; et par ce temps de st.atu
tification à outrance, où le moindre village français élève des monuments 
à de vagues inconnus, ce comité franco-can:,dien <levait supposer que 
Vauvert a.cccpteraii avec enthousiasme son. présent. On :wait compté 
sans les opinions politiques du conseil municipal de Vn.m•ert, ville qui 
a donné son nom à un diable proverbial el qui tient à justifier sa re
nommée diabolique. 

Le conseil municipal appartienl au parti socialiste unifié : et il a réso
lument refusé d'accorder un emplacement à la statue de Montcalm. 

Ce n'est pas que la visite éventuelle d'un ministre inauguraleur déplaise 
à ces socialislcs unifies, qui n'ont p:is de préjugés inlra11Sigeanls contre 
les utiles fréquentations ministérielles. C'est la personnalité hislorique 
de Montcalm qui les choquait et ne leur semblai! digne d'aucun 
hommage. « Montcalm, ont-ils d6claré, était un noble et Wl général. » 
Rien de plus exact : il étail marquis, et il s'esl fait tuer, pour la 
patrie, les armes à la main. Voilà ce que les socialistas de Vauvert ne 
sauraient lui pardonner. Le patriotisme de Montcalm leur parait êlre une 
tache pour sa mémoire, et le fait d'être mort en combcctta1ll pour la 
France ne leur inspire qu'Wle sévère réprobation. Peut-êlre concéderaient. 
ils quelque indulgence à ce galonné s'il avait ùélalé devant l'ennemi et 
répondu à la déclaration de guerre par la grève et l'insurrection, selon 
les principes de M. Hervé. Mais aucun doute n'est malheurcuscmenl p: ssible 
sur la conduite de Montcalm. Il csl indisculable que ce fut Wl h6ros. Il 
n'aura donc que le mépris des conseillers municipaux: socialistes de V au, 
vert. 

Il n'y perùra rien, car il existe ~ ncore dans notre pays des villes 
où l'héroïsme patriotique n'est pas considéré comme un crime, cl la mu
nicipalité de Nîmes s'est fait honneur d'hospitaliser Jal statue. 
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en arl miliLaire, e,t ce· sont, du reste, ses précieuses qualités 
q.ui l'ont mis à la tête du peuple qui sut grandir dans le 
malheur jusqu'à s'imposer an conquérant. 

« Il rn 'c,st très agréable, disait le général en finissant sa l·•tlre 
d'excuse à sir ,v. t.aurie·r, de voir avec quel intérêt vous 
suive:z le développement des affaires sud-africaines. Nous 
avons l'intenlion de marcher, aussilôt que possible, dans 
les mêmes sentiers que ceux ùont le Canada nous a déjà 
montré le parcours .... » 

Et quand sonnera l'heure de réaliser les projets que révè
J.ent ees résolutions, il est probable que l'envie, aura passé 
aux libéraux de Québec d'envoyer de nouveaux contingents 
am1é.~ vers Prétoria. 

Et il est vérHablement prodigi,eux d'entendre sir 'N. Uau
rier oonmientcr cette lettre, pourLa.nt fort explicite, disant : 
« Si le oours de:s affaires sud-africaines persiste dans ses 
développements actuels, ce sera la preuve du nouveau coup 
de maitre que la politique anglaise a su frapper 1 » 

L'a,clwminement des affaires sud-africaines vers la réali
sation de ce coup magistral, c'est d'abord la confédération 
des colonies anglaises de l'Afrique du ,Sud; ce sera la fusion 
d,es forces afrikanders qui se multip!i'ent au sud du Zam
bèze; ce sera l'a:utonomie poliitique, financière, militaire bien
tôt et sans conditions; ce sera, enfin, au premier oo,nflit, 
l'indépend.anoo dont les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, 
av,ec plus de précision que le Dominion canadien, ont par
couru les sentiers épineux et montré aux Boers, avec quelque 
héroïsme et plein succès, le parcours, que l'expérience ac
quioo doit fatalement racoonrcir. 

Cette perspective n'arrache pas si.r Vv. Laurier à. son opti
misme. Il trouve qu'il n'y a que deux manières de gouverner 
un peuple : ou fouler aux p,i,eds toutes ses libertés, ,ou s'.a.ttirer 
sa confiance, e:n faisant appel à ses s~nt'men'.s de justice et de 
liberLé. Selon lui, la conciliation est la manière britannique 
qui fut mise en œuvre avec les mèmes succès dans la Nouvelle-
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Zélande qu'au Canada et qu'en Auslralie, et qui laisse con
cevoir les meilleures e,spérances pour Je Sud-africain, hlquel 
sortant. à peine du pire conflit avec l'empire britannique, 
t.Ta.v.ajJJe déjà côte à côte avec lui et de concert à l'édifica
tion d'un grand pays libre abrilé par les plis du drapeau 
anglais, el se développant dans l'harmonie de la paix et de 
la liherlé. 

Que lord Dudiety, prenant la parole ap.rès sir '\V. Laurier, 
ait trouvé que l'administiation angl,aise a donné au Canada, 
dans le progrès, une p1x11spérilé dont il peut s'enorgueillir, 
il ne faut pas s'en étonner autrement, ni demander surtout, à 
oot homme satisfait de lui-même et des siens, de remarquer 
lee à côtés qui soulignent force désillusions. 

Mais, par contre, on n'en tend pas sans surprise Lomer 
Gouin, premier ministre d,e la province de Québec, affirmer 
sans réserve que la ville de Champlain offrait, ce jour, un . 
spectacle unique au monde, qui s'imposait à l'a.dmiratio.n du 
monde civilisé. 

Certes, le Canada occupe un rang hors pair parmi les posses· 
sions britanniques d'-outre-mer; elle es.t cependant fort osée, 
dans la bouche d'un canadien français, l'af!irmalion que l'éta· 
bhS1&elm'ent de la Confédération ait été la cause première 
d'une prospérité merveilleiUse et d'une harmonie sans mé· 
Jang:e. Que cette c,onfédération ait ajourné les espérances des 
Canadiens catholiques et limité pour un temps l'influence 
franoo-canadienne dans l'Extrême-Nord américain, on ne sau· 
rail le contester : Je contentement qu'en éprouve un ministre, 
d'origine française, paraîl étr.ange el ne s'explique que par 
l'a.holutiss·ement d'une vaste ambition qui n'est rien moins 
que nati-onaJe. 

L'Evénement a mis en doute notre affirmatio-ri que le pro· 
gramme des ,fêtes avait été élaboré ailleurs qu'à Québec·, 
à Londres par exemple, ou à Oxford. Il prétend que ce fut 
l'œuvre eiœlusive des Comités de Québec. 

En oe cas, la p'rince de Galles devait être bien mal rensei-
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gné, et ce sera.il à tort, apparemment, qu'en son toast final 
il remercia le gouverneur général, lord Grey, de sa splen
dide hospitalité, et le salua comme le uénie qui présida aux 

_ 1nagnifiques et mémorables événements de cetté semaine histo-
rique. 

Lord Grey n:e déclina pas l'hommage. S'il avait ,besoin de 
lumièr,es pour exercer son tact e.t d·onner libre cours à son 
énergique imagination, il les aurait attendues ou sollicitées 
d'autres sources électriques, que de celles, plutôt faibles, des 
Comités de la ville. Ce n'est pas non plus par des concessions 
à l'opinion franco-canadienne que le noble lord mérita d'être 
introduit av,ec tant de gratitude dans le Conseil privé de son· 
Roi. Ah I certes, ce gouverneur perspicace et dominateur a 
bien gagné la confiance de son souverain; les honneurs qu'on 
lui prodigue l'inciteront à la justifier par les uliles services 
que l'empire attend encore de son J.oyaJisme vigilant et oom
blé. 

II s'y engage, du reste, dans les manifestations émues de sa 
rieconnaissance, se disant récomp•cnsé si, pendant la célé
bration de œs fêtes, il a gagné l'approbation du prince et de 
so:n souverain. 

« Et si je n:Ei fais pas une erreur, aj,oute-t-il, en prétendant 
que celle semaine du troisième centenaire contribuera à ren
dre l'empire plus uni et ajoittera à la puissance et à la 
gloire de la couronne, ce sera pour moi un puissant motif de 
r.emerciements que d'avoir eu la bonne fortune de contri
buer au suocès de ce centenaire. 

» J.c crois néanmoins devoir assurer à Son Altesse, qui 
m'a attribué beaucoup trop de mérite, que le succès de ces 
fêtes esl dü à l'aide instinctif, désintéressé et généreux de 
tout chacun. Gouvernements ou individus, tout le monde 
s'est voué à la réus·site du troisième centenaire. Je ne sau
rais m'asseoir sans remercier, par l'entremise de mon ami, 
lord Ranfurly, le gouvernement de la N,ouvelle-Zélande de 
sa généveuse souscription .... 
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» Lord Ilanfurly montre ainsi tout l'intérêt que prenait 1~ 
p•euple de ce pays lointain, à la conservation des champs 
de bataille québecois, comme terre sacrée de l'empire. » 

Son Excellenoe œmercia ensuite le p;rinoe des 250,000 fr. 
souscrits par l'Angleterre pour le fonds des champs de bataille. 
Il .annonça qu'il allait envoyer, a.u nom de toute l'assistance, 
un câblogramme à lord Jvlidclleton,_président du comité d'.t!n
gleterre, remerciant les membres de ce comité d'avoir, par 
souscriptions personnelles, el leur propagande, fourni au peu
ple anglais une o-ccasion de s'associer à l'offrande d'un cadeau 
au Canada, cadeau dont son Altesse Royale s'e'St fait le gra
cieux porteur. Il termina en remerciant l'Angleterre d'auo·ir 
envoyé la flotte de l'Atlantique. 

Nous avons souligné les aveux des libéraux franoo-cana
diens, comme ceux de Jeurs alliés. Quand on s'adresse au 
peuple, à !',électeur mal infoqné et confiant, on célèbre à 
l'envi l'avenir et les charmes du nationalisme en m3"rche 
vers l'affranchissement de celte race inférieure dont les batail
lons compacl'S et ré&olus p,;:mrraient bien, s'il l'on n'y prenait 
garde, ménager des surprises moins folâtres que les reoons
liLutions tendancieuses de dmme5 historiques, donl la souf
france ctùsanle d'antan n'est pas encore effacée cle Lous les 
cœurs. Quand on interpelle ce peuple religieux et patriotique, 
ces laborieux penchés sur leurs terres c-0mme sur un lambea:i 
sangLant de la Patrie perdue, à jamais regrettée, on lui dit 
qu'il ,est !ibr,e comme nulle nation au monde, alors même 
qu'il n'y paraîtrait guère/ qu'il a toutes les libertés dési
rable·s : liberté de penser et de croiro, liberté de se conduire 
à son gré. Il n'est plus ni esclave, ni vassal, ni taillable, ni 
corvéable à merci; il est un membre a.nobli du corps rorle
ment constitué de l'empire britannique, à l'existence duqu,el 
il parljicipc comme les membres agissants d'un corps orga
nisé : c'est l'union nécessaire, indissoluble dans le droit et l'=! 
besoin de vi.vre; c'est l'union éb>oite de l'âme et du oorps, 
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de la tête et du cœur, dont on ne s'imagine pas la diss,olution 
sans la mort. 

En vérité, 011 voudrait supprimer, par une fusion savante, 
souvenl. ,entreprise et toujours repoussée par les Canadiens 
français, lu dualisme anglo-français qui reste,. au point,de, vue 
britannique, le péril nord-américain 1. 

Ce dualisme est vieux comme le Canada lui-,nêrnc; il est 
dans les consciences comme dans. les cœ·ur.&; iil divise 1es inté
~ls, il maintient en fac,e l'une de l'autre, implaca.b.Jement 
hostiles, deu..'C races mieux faites pour se oombattre que P'.Olll'. 
s·.auier. Le maître impute à la religion plus qu'aux mœurs 
l'inl~ansigeance franco-canadienne; et c'est à la foi qu'il s'atta
que, non plus violemment conune jadis, mais sournoisement ; 
il veut désagréger le bloc, en dissoudre les parties, disperser 
les forces pour les maîtriser; el c'est par les sociétés secrètes 

1. Lo Pion11ier de Nominingue (Canada), qui lutle vaillamment pour la 
foi catllolique et les foyers français, qui amrme avec une loua,blo. fierté 
quo Dieu résume ic' bon droit, écriL, dans son no du 6 aoüt l908, ce qui suit: 

FUSION IMPÉRIALE, 

« N'en déplaise aux obstinés, ou intéressés, qui persistent à croire à 
la candeur des tendr.:,sses de lord Grey pour l'avenir du Canada fran
çais, aussi bien que son présent, nous soulenons que le gouverneur 
général du Canada vie1lt d'aflirmer de nouveau, à Québec. son dessein 
bien arrêt(• de ruiner la nationalité canadienne-française, en ia fond .. nt, 
sans espoir de survie, dans le grand tout impérialiste. Ce monsieur-là n'a 
point compris encore que les loyaux titoyens anglais d'origine française 
qui vivent au Canada ne demandent rien de mieux qu'une ,mion plus étroi-

'-le avec leurs concitoyens d'autres origines, notamment l'anglo-sa.xonne, 
à la condition, toulefois, que cette union soit basée sur la justice 
égale et le respecl mutuel; mais qu'il nulle fnsi.<m, qui serait leur ané

. nntissemcnt. national pur cl simple, pour rien au monde ils ne sous-
criront jamais. De l'invincible marotte « fusionniste >) de notre impé
rialisant gouverneur, heureusement sur le point de Caire place à un 
successem que nous souhaitons moins ardenl propagandiste ~ car il 
pourrait bien tourner la tête à quelques-uns de nos politicrues, cour. 
tisans du pouvoir à tout prix : témoin, les fêles de Québec, s'il ne peut 
rien de lei contre nos masses po1mlaires, gr~ccs à Dieu! - de cet
te manie irrédnctible, nous ne VC\Ulons citer d'autre témoignage que 
le discours de lord Grey au Prince de Galles, lors du banquet de la Citadelle, 
à Québec. 

» A:lors que l'héritier du trône, avec un tact parfait, qui a marqu" toute 
sa dernière visite à notre pays, et lui a valu un regain de popularité 
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qu'il a.git sous main; c'est par le libéralisme impérialisant 
surtout qu'il agit ouvertement et, oomme lorn du tri-centel].a,ire, 
avec un incomparable écla,tl. 

Mais comme poul' le bru pompeux dont finalement les 
danseurs épui:sés s'élOiigncnt pour p1ermettre que les lueurs 
mourantes des lampioas s'é~e;ignent sur le faste creux et le$ 
fleurs flétri~, ruinsi les fètC'S se seront termin6es sans av,oir 
laissé derrière elles autre chose qu'un surmenage va.in, so,urce 
d'un clépit déguisé comme d'une lassitude insurmontable. 

Le baltag,e cesse; la vie recommence et c·ette vie, p'our 
Ie·s catholiques canadiens, c'est la défense de leur foi tou-

• jours en -cause, et de leurs foyers toujours men.acé.:i. 
Il n'est pas emha.rra-s:sant 'd'·en convenir : en ce qu',o,n 

appelle « les hauts milieux administratifs de Québec », on 

d'aussi bon aloi que bien mérité, avait soigneusement évité toute al
lusion regrettable, le représentant de la Couronne au Canada a trou
vé moyen d'accumuler, en dix minutes, jusqu'b .. qualrc insin.uaLlons bien 
caractérisées en faveur de son désir passionné de fusionnisme. Lisons plu
tôt; car cela mérite de rester pour l'histoire : 

« Sire, le discours que vous avez fait au pied du monumeut Cham· 
• plain, et les paroles que vans avez dites relativement à la FUSION des 
» races et à la paix, comme le terrain sacré sur Je,ruel deux races ont 

·» conquis une gloire égale el impérissable, restera longtemps dans la 
» mémoire des sujets britamùques ... 

• Aujourd'hui, Sire, vous nous avez fait voir que l'idéal à suivre 
» pour nous était celui do la FUSION et de l'harmonie pour assurer notre 
• vie nationale. Je suis heureux de penser que cette semaine de fêtes 
» contribuera quelque peu à répandre parmi nous, au Canada et d'.lJJ.S 
.• tout l'Empire, CETTE FUSION et cette sympathie mutuelle qui sont si né· 
» cessa.ires pour la grandeur du Canada et lie I' Empfre. · 

» Nous vous remercions du fond du cœur d'avoir été l'instrument de 
• cette FUSION ENTRE LES DEUX RACES, de cette union plus intilne entre 
» les deux grandes races de ce Domiiùon pour le rapprochement des diverses 
» provinces, pour avoir resserré les liens qui nous unissent à la mère-pa. 
» trle el aux. états frères, pour avoir concentré sur Québec l'intérêt de 
» tons ceux qui parlent l'anglais ou Je français, pour avoir consolidé !"en· 
» tente cordiale avec notre ancienne alliée. la. France, comme avec notre 
» puissant voisin, les Etats-Unis. » 

» Méditez et instruisez-vous, bonnes gens qui ne réussirez jamais à 
être suffisamment britis/1, au gré de notre gouverneur actuel, avant 
d'avoir brûlé, sur !"autel de l'impérialisme en fusio11, les . derniers ves
tiges de vos traditions et de vos m<11qrs françaises.,., • 
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se fait malgré tout quelques âllusions. On y croit le pays. tout 
enchanté d'avoir reçu deç,i delà de libérales aumônes po.ur 
se payer J.e lmœ d'un champ à pacage, abus,i.vem:ent dénommé 
plaines d'Abraham, et les hauteurs de Sainte-Foy prar-dessus. 
le marché, le tout devant formeir 1un Parc Nation:al où l'on évo
quera, sous l'ombrage et p,a.rmi Ies fleurs, l'ombre des héros 
mort:s pour la Ealrie r•ccülmai•ssante, ! 

ha réalité est moins ;foaiche et les pensées du p1eupJe' a'UsS'i 
moins 'pioétiiques. Chacun sait, à n'en plus douter, qu·e. les. 
fêtes de Québec ont été un ,escamotage d'.abo,rd et p.uis 'Un 
ooup monté pour remettre e.n selle les libéraux éhranlés, et 
en honneur les aspirations impérialisLe..s. 

Nou.s avon:s xa,p,pelé succinctement ce que, en français et 
en anglais, on a dit des oonvenanoes de lia fusion des races, . 
et sur quel ton ion a chanté l'avenir iet les splendeurs de l'em
pfre britannique dont le,s Canadiens-français étaient, malgré 
eux oependant, J.e.s ciloyen:s fortunès. . 

Des fonctionnaires arrivistes et arrivés étaient tout indi
qués pour entonner, aux pieds de Son Altesse Roya.Je, des 
chantl> d'allégresse ,et d'amour, célébrant à la fois les dou
ceurs de la frat,ernité et les joœissances d'incomparab,les liber
tés. Naturellement, ils trouva~•ent bonne, suffi.sante, la consti
tution ocb1oyée p·ar un suzerain avisé à un p,eup'ie fort, entre
prenant, que des voisins, .ambitieux peut-être, mais redoutés, 
poussaient à l'indépendance; ils estimaient meilleure encore 
la Confédération de 1867 qœi apaisa les âmes par le resp,ect 
des droits de chaque raoe et de la Hb:erté d·e toutes lès reli
gions d-ont aucune n'était religion d'Etat, mais bien sacré 
du citoyen qui la professait à sa oonvenanœ . 

. C'était des assauts de prévenandes, un débordement d'éloges 
et de promess,eis d,ont le prince 11oyal ne pouvait qu'être ravi, 
comme il iétait enchanté de voir dm:ieir et s'étendre sa popularité 
déjà ancienne dans un p,ays qui apparaissait le meilleur asile 
du loyalisme ooJ.orual. 

Il est do~o certain qu,e S9Iî ,Altesse app,renait, ~t el!~ s'y; 
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atten~t, des cho&es bi,en douce.s, faites pour illuminer les 
espo,u!S de son averuir imp:érial. 

Pourquoi faut-Jil, cependant, que son abord n'ait été ni !ibl'e; 
ni factile ·, pourquoi ses yeux n',ont-il:s pas porté au delà du 
cerc1e des courtisans qui l'enserraient ja1ousement? p1our
quoi se1s oredleis n'ont-,elles perçu que la métodie étouffée des 
orchestres diss.imulés dans la verdure, au milieu des fleurs, 
p·rod.i.gmies pour égayer la monotonie des banqueLs? pourquoi 
surtout, profitant des excellentes dispositions de l'hôle illusl.re 
de la ville de Québec,. s.i.r 'vV. Laurier, se rappelanL un peu 
qu'il éta.il catholique et français, n'a-t-il pas dit, à la fin 
d'un de :ses di,scours, - le .sujet valait bien un discours tout 
entier, - ce que Joseph Berni,er lui suggérait excellemment 
en ces termes : 

« ... Les paroles que vous adr,esserez au représentant de 
Sa Majesté ·seront cen:sées être l'exp1'0-Ssion exacte des senti
menf.s de ·Loube la nation, de chaque ciboyen, de chaque pro
vince et non seulement d'une partie de la population. Le 
premier -rn.inistre du Ca.na.da doit être un homme d'houneur, 
il ne :s.auraâ.t dire que 1 a v.érité. 

» Sa.:n.& doute vous ptarleve·z au nom de tous, mais, Cana
di,en fran<,aais et Ciatholiquc vous-mème, nous vous prions 
de ne pa:, Qlub,licr v.os compatriotes. · 

» En lelU· nom, dites au Pninc•e que v·os compa.triote.s aiment 
et resp,ec.tent leur Roi, qu'iils sont loyaux à sa couronne et au 
drapeau britanniqu.e. Dite·s-lui que dans leurs veines coulent 
le plus pur et J.e plus fnohJ.e 13.ang de la. vieille Franc,e. chevale
resque. Diteis:-'h.i qu'i!,s sont animés par œ sang généreux que 
ve1~a :Montcalm au mili-eu de la déf-aitc, mais mourant p.u 
champ d'honneur; de c,o sang courageux de L6vis qui aima. 
mieux brûler son drapca.u plutôt que de le rendre à l'en11emi. 
DHes-lui que, dignes de leur race, nus pè1·es ont su obtenir 
la reconnaissance de l,em;s dvoiis religieux el nationaux, Lout 
en défendant à pJusi-eur.s re.p1-:rses le dra.p,eau hriLmmique au 
prix de leur sang. Dlit-es-lui cru~ :plutôt ;de reoorumître. un pirin-
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cipo dangereux p·our les dvo,iœ. oomme pjour les libertés dei 
leurs concitoyens no& p,ères· ont préféré 11eister pendant ~lu:
s,ié.ur:s moi:s derrière les verrous, de la p,rison et 1.tace.r: w.r 
cetle action une l~gne de conduite fière ,el noble à leurs· succes
seurs. Diles-lui que nous av,ons '® des chefs: oomme Lialon
tain:e el Cartier qui n'ont jamais forfait à l'honne11r et qui 
ont su se faire respecter des a:utres races, p.arce qu'ils ont 
eux-mêmes fait resimcter leur pro,pre race. Dites-lui que ces 
hommes de concert avec de grands politiquee anglais et prv
testan.Ls, ont donné .a.u Cana~ une consti.tuLion qui ga11an
tit à la minorité fra.nçaise et catholique die ce IJ!il.Y>! l'éoole 
conduite selon les dictées de sa conscience. Dites-lui que le l~
ge manteau de ces grands hommes est tombé sur vos é_P,aules. 
Diles-lu.i que la récla.me vous a fait l'iœole de votre p,e.upl~; 
dites-lu.i Vû'Ule p,uissanoo, Les devoirs qui VûUS inoombent. 
Suivez avec att'elll.tion !,es <tétails. do la fête et, lûrsque; VOUS) 

e.nt.endre,z un ,orate,ur s,'éc:rier que la liberté règnei sur tout 
le ,Gana;:la, ayez le coura~ de v-otlS lever, de l'interrompp.'e 
par un geste fier et 'de lu.i dire qu'il se tromp,e et qu'il a tromp1€i 
le représentant de Sa Majesté. 

» Vous ne l'ignorez pas, iS.Ï.r ·wiHrid, il y a au M.anitobia une 
minorité canadienne-française et catholique qui gémit sous 
le coup de la p,erséculion. 

» Il y a dix-hu.it ans, la Oonstitution a été violée; eUe 
l'est encolle. Contrairement au British Fair Play et aux 1oisr 
du piays, los catholiques, du Manitoba ont été dépouillés de 
leurs droits, œ3 d1,oits ne leur ont pas encore été rendus·. 
Pour av,o.ir Jours éooles, Les c-atholiques du Manito-ba doivent, 
au prix des pfos grands sacrifices, payer double taxe ou se 
soume.ttre à l'écoI,e neutre, conune si la oonstitution n'existait 
pais p,our· eux comme piour Les autres. 

» Dites au Prince que s.i vos prédécesseurs ont p,référé la 
liberté de leurs concitoyens aux d,ouceurs du pouvoir, vous'; 
vous avez pl'éféré le pouv,oir a,u resP'ec,t des di,oitSI d,e v~ 
compia.triotcs. 

Vers I'Abime. 3 
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» Soyez franc. Dites-lui que lvrsque des p,mLcstanls anglais 
et des chefs ora.ngisLe.s onl [}la.cé la c'OnsLiluliün de leur pays 
au-de;;.suf de leurs idées p,crsonuellcs, vous, v,ous avez Lressé 
la corde qui dev.a.il ligolcr vos compalrioles du Manitoba. La. 
satisfacbion du devoir acoompli vous rendra douce celle con
fession loyale. 

» Quand vous entendrez chanter un Canada-Uni, un peuple 
heureux, un pays prospère,. é1evez-vous. ,m-clessus de Vüln:; 

op,porlwusme, p,croez d'un regard d'homme d'Etat le v-oilo 
de ! 'avenir, et n'hésitez pas il. dire bien haut que l'u1ùon 
parfaite, la paix absolue, la tranquillité et la prosp<irilé n'exis
ter-ont réel1ement que lorsque la oonsliluûon du p.ays sera 
1cspecléc par Lous el dans toutes les p1'üvinces. 

» Au milieu de l'éclat de toutes ces fêles, ue cr.1.igncz p,as de 
sonner le glas de La. soufiranoc de vos compalrioles. âu 
Manitoba. Volre geste s·era. beau et votre c,onsicience ·.se~a 
soulagée d'un grand poids, car cc serait mentir au Roi et à 
l'lusl.o·irc que <J,e. prôt,endre que la jus.Lice règne partout. La 
minotité française et catholique dll- Manitoba n'a pas ses droits. 
Ces droits, elle les réclamera sans cesse, tant que. ju.stice ne 
lui .a.ur.a pas été rendue. 

» Votre devoir esl tracé dcva.nl v,otts, vous ne pouvez· hési
ter à le remplir. 

» Vous le devez il. vous-même, à votre pays, à l'histoire, à 
la mjnorité française du Manitoba 1. » 

Oui, sir Vv. Laurier aurait pu dire c-ela, mais le pauvre 
sire dJi.t lout.. .. sauf cela,. 

Et vojlà pourquüi, se passa.nt enfin d'un interpt:rète qui 
manquait m:iniiestement de franchise, M. Jale., Foun1ier, dans 
une lettre ouverte à son Altes.sc Royale, écriva,it à son tour: 

c: Alles.se!. .. Quand v-ous quitterez notre pays p,our retour
ner en Ang1cl,erre, on vous aura présenlé plus d'wie adresse 
et vous aurez écouté plus. d'un discours .... Vous aurez a.uss-J 

1 .. Journal Lu. Vàité, 18 juillet 1903 .. 
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conversé avec nolre gouv,erneur el nos ministres, vous :aurez 
lu uos journaux, et vous cr,oirez connaîtr,c J.e Canada.. 

» li vous manquera encore d'avoir pu p,énélrer les senbi
menLs de deux millions de ciLoyens ùc ce p,ays, qui tiennent 
pour la.nt dans noire situation politique une place trop impor
tante p,our qu'on les ptùsse ignoor,er. Ceux-là ne figuraient 
point dans les processri,ons de ces j,ours derniers, ils n'ont 
fait aucun ùruü et nul u'a en~endu leur voix s'élever ~1i 
p,our .applaudir ni pour protester. Ils ·sont restés silencieux .... 

» Les Canadiens français, AlteS!le, regretteront profondé
ment que vous ayez cru d-iwoir parliciper aux fêtes actuelles. 
Ces fêLC',S, toiles que vous les avez vues, sont un vutra,ge à 
leur adresse. Ils voulaient célébrer celle année le trois-cen
tième anniversaire de la fondation de Québec par Samuel 
de Champ,lain, leur ancêtre. C'était p,our ~ux une fète de 
fan1ille, à la.quelle iils auraient été heureux de convier leurs 
concitoyens d',origine anglaise, mais à c,ondition de lui con
server son caractère essent.iel, qui était la g],orification 'dEl 
Cha.mplain. Notre gouvern;;ur, en s'ingérant brutalement dans 
cette entreprise pour nous y enlever toute dàrec1.ion, et en 
üansformanl cette fête de fa1nille en une démonstration impé
rialiste, en a p-ar le fait même exclu le tiers de la lliltion. 

» Nous smnme.s de fidèles suj,els du Trône, nous n'av-ons 
aucun sentiment d'hœtilité à l'égard de nos ooncitoycns an
glais, et nous serons heureux, lorsque le moment &n sera venu, 
de nous associer à eux pour fêter le souven.ir de Wolfe. 
Seulemc,nl oo n'est pas cette année l'anniversaliré de Wolfe, 
el en reléguant à l'arrière-plan la figure de Champlain pour 
faire des fêtes de 1908 l'apolhéos,e du conquérant de la 
Nouvelle-France, notre gouverneur aura commis. une lourde 
erreur. ll aura p;u par I à créer au loin l'imprnssion que l'idée 
impérialiste ,a gagné du terrain chez nous, mais au fond il 
n'aura r-0ussi qu'à blesser dans J.eurs sentiments les plus 
chers tous les Canadiens de langue françruise. 

» Les sentime{!ts de rac'e en· eux-mêmes peuvent prêter à 



- 36-

di.scuss.ion; ils reposent souvent sur des préjugés. Mais, quels 
qu'ils -so,ient, ils constituent cLes faits qu'il iest k,uj,ours périlleuy 
de méconnaître. C'est p,our n'avoir pas tenu oomp,Lc des 
sentiments de raœ dans l'Egypte et. dans l'Inde rrue l'Angle
terre se voit aujourd'hui menac,ée de perdre ces deux colo
nies .... 

» Er. Egypte comme aux Indes, c'est l'arrogance impérialiste 
qui a porté les gouvernants anglais i1 fouJ.er. aux pieds les 
sentiments des races indigènes. Cette politique est inhumaine 
mais smtoul elle est ma.ladroite : elle est à la souroe de toulüS 
les difficultés survenu,es dans le p1assé entre les colonies et 
la métropole, et si l'Angleterre vo!it aujourd'hui les trois qua.rts 
de s-on domaine a.sialique lui échapper, elle ne p,eul 1;'e11 
prendre encore qu'aux champions de l'impéri.tlisme. 

» Ce sont !,es gens d·e eelte école qui ont d,011.né aux iêtes 
de Québec la tomnure qu'elles ont prise. Ce sm1L eux qui no,us 
ont enlevé toute part de direction da.us cette enl1ep.rise qu'on 
disaiit destinée à honorer l'un cfos nôtres. Ce so-nt eux qui 
ont tl.'ouvé moyen de faire d,e celle fête en l'honneur du [onda,. 
teur de Québec, une manifestation en l'honneur du oonqué
rant de la Nouvelle-Franoe. Nous retrouvons ici tous leurs 
prociédés. Sous la différence de formes imposée p,ar la djffé
rence dt> mœurs et de circ-onstances, c'est le même sa.us-gêne, 
la même arrogance, le même parti pris brutal ·d'ignorer les 
sentiments d'une autre ra.ce. 

» Ce sont oes gens-là encore qui vous ont déoidé à venir au 
Can.a.da. p,our prendre part aux fêtes de Québec. Ils ont v,,mlu 
se ,servir de vous, de votre i10m, de voh•e p,r-esti.g•e, p.our donne,r 
plus d'éclat, à cette célébr.atioil •et étoui.Eer d'avance les pro
testations qu'elle aurait piu soulever. Ils sont ..allés v,o,us 
trouver et ils vous ont dit que tous les Canadiens n'avaient 
qu'un cœur ei qu'une âme en vue des prochaines fêtes et que 
tous en parlaient av,ec un égal ·enthousiasme. 

» Altesse, on v,ous a trompée sur la situation. Croyant 
venir participer à une fête qui réunissait tous les Canadiens, 
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vous êler:; en r'éalité venue donner votre concours à une 
coterie qLti ne représenle les idéc.s que <l'une infime partie 
de la nation. 

» Les Canadiens de langue française voulaient glorifier 
Je fondateur de Québec. Notre gouverneur Ies. en a empê
chés sous prétexte de loe:s y aider. Il a f.ait comme un étranger 
qui, <l.1.11.S uue réunion de famiUe où l',on célèbrie la mémoire 
d'un défont cher, ira.il sans y être invité se mêl,er à la fête, 
s'asseoir iL la. table, boü•e ,et chanler, s,ous p·rétexte qu'il est p!l.'!0-
priét.afre de lu maison et que l',on ne peut l'en chasser ... 

,, Voilà, Altesse, si vous voulez la connaître, la pensée· de.a 
Canadiens français sur ces fètes. . 

,, De la voir exprimer de la, ,sorte, c,ela vous surprendra pro
bablement, car oe n',est. sûrcmenL pas ce que vous avez 
entendu dire depuis voire 1trrivée pm·mi nous. Ceux de nos, 
hommes pubiîcs que v,ous av,ez venoontrés - je pa1-Ie de ceux 
de uotrc rn.ce - vous onL s~ns :aucun doute tenu un langage 
1 out opp,osé .... 

,, Mais il y a tme chose que vous ne p,ouvez pas sav,ojr : 
c'esL qLte ces Canadiens français avec qui vous avez caus.é, 
el ,1ue vous avez déomés, ne rcilètent à aucun degré les 
sentirnen~s ni le caractère de leurs concit,oyens de même 
origine. Quand vous les avez, vus,, il ne vous faudrait pas croire 
que vous nous connaissez. 

» Dieu merci I nous val,ons mi,eu.°" que ces gens-là. Ce n'est 
pas eux, la raoe. 

,, La race, c'est l'ouvri,c.r pe11ché sur son outil, c'est l'indus
trie'! à son usine, c·~st J.e marchand à s,on comptoir, c'est 
l'habiLanl courbé '3Ur son sillon, c'est le co.Jon ouvrant à la 
civilisation des lenies neuves, tous faisant p10usser de belles. 
familles, Lous gardant en réserve ùes trésors d'intelligence. 
et d'énergie aujourd'hui perdus par le crime de nos güttver
nanls. 

» Eux, nous les connaissons aussi. Hommes d,e Lo.us les 
partis, ri! y a quarante ians qu'ils nous trahissent et qu'ils nous 
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vendent. Sans autre souci qu,e le lucre ou l.i glm:iole, ils n'ont 
jamais pe1du une occas,ion cl·e nous sacri!i,cr au pr,iriL de leur 
inlél'êl personnel, en déLruisanl graduellement le résulLaL do 
deux sièc.lcs cl d-ami de comba:Ls et d'eHorLs. Nos p,èrcs, les 
découvreurs ei les premiers colons de ce pays, a,v<1.icnl conq,1ia 
à notre race dans touLes J.es pr-0vinces ùu Canada, clos drni ts 
égaux à ceux de l:J. population anglaise : CLlX les onl fait sup .. 
p,r:imer piar des lois el l'on ,:i. vu ,au Parlement du C-.,nada le 
spectacle de députés et de mirushes canadiens-français récla
mant l'aboliLion de .la langue française da.ns deux p,rovinces,. 
Dura.nt le siècle qui suivit la conquête, notre population s'était 
élevée de soixanLe mille àmes à un million el demi, el avait pu 
maintenir ainsi un certain éqtlilibre entre elle et l'élément an
glais : eux, nos hommes publics, sont aujourd'hui !,ee pr·e· 
miers à favoriser une politique d'immigr.aüon ooulrairc à tous 
les inLérèts du pays, et qui d'ici à vingt an8, si elle se co·nti
nue, aura eu pour résultat d'assurer l'irrémédi.1bl.e déchéance 
de notre nationalité. Dans la pr0vi1100 de Québec, nous .1vions 
nolre domaine public. Nous qui d·ep,uis un siècle et demi 
n'avons eu aucunes relations av-ec 1a France, nous qu,i n'av·Jns 
ja.ma.is et1, comme nos ooncitoyens d'autre origine, les capi
taux des vieux p,ays pour nous aider, nous avions nos forGts. 
Qu'ont fait nos gouven1a.nls de cet héritage merveilleux? Au 
lieu d'en fruire b6néficier le p,eup,le, au Ji.fru de s'en servir pour 
facibler aux nolres l'accès de la richesse, ils l'ont p-arlagé enl.re 
une poignée de spéculateura. Nous aurions pu r:valiser frater· 
nellement aveë nos concitoyens anglci.Ïs dans la course du 
progrès; nous aurions pu p,renclre notre p~rt du d(ve!or,pement 
dn pays. Ces gens-là nous en ont empêchés. Egalemcnl absor
bés par la cha:sse aux pots-de-vin et. p.-ir la chasse aux décora· 
tions, ils n'ont pas trouvé un seul moment à nous donner. 

» Voilà, Altesse, les hommes que v>ous avez renoonirés et 
qui vous ont renseignés sur nos sentiments. 

» Dieu merci! nous valons mieux qu'eux. Si Lous les Cana
diens français leur ressemblaient, vous auriez eu raison de 
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cr01re que nous avions assez peu ùe clignil.é pour nous con
tenter de la mascarade impé1ülist.e de Lorù Grey, e.l. en 
réalil.t• ceux-là n'auraient p,ts to-rl qui prévoient la disparilion 
prochaine de notre naüonalilé. Nous serions mùrs pour la 
tombe, -0 l los fêles du Ill• centenaire p,ourraienl tout aussi 
bien êlre nos funérailles. 

>> Mais ces gens-là 1m sont pas [.es Canadiens fr.wnç,ais. 
Ils incarnent une époque de défaillance qui tire it sa .fin. 
Ils représentent la génération qui s',en va, et la génération 
qui se lève les mép,ris,e. 

>> Cc n'est pas aux hommes d,a cette nouvelle générnti,on 
que lorrl Grey aura.il osé soumellre son projet rle mani(estation 
impérialisle, car ceux-ci ont conscienoe de leur clignilé .et de 
leur devoir. Ce sont eux qui nous tireront de l'ornière où 
leurs prédécesseurs nous onl lcnus pendant quarante ans. 

>> Quoique l'heure soit sombre, el en dép,il de toutc.s les 
arpare.nccs, ce peLit peuple. biantàl perdu au milieu de cent 
cinquanle millions d'hommes d':mlre origine, étonnera une fois 
de plus ceux qui l'auront cru mort. Après l'avoir vu écrire, 
de 1608 à 1867, les plus belles pages peut-êlre do l'histoire 
de ce conl.iuent, on aura pu croire pendJ.nt quelques anné.es 
qu'il allait faire banquerouLe à sa mission. Mais il saura: 
se ressaisir et reprendre la. tradition momentanément inl.er
romprue. Il ne sera. pas (ljt que tant d'efforts auront été dép~n
sés en vain, et que ta.nt de travaux et de comhatR,, de 
sueurs ·et de sang, n'auront s,ervi qu'à. préparer la gloire des 
dernien, décorés. 

>> L'humiliation qu'on nous a. imposée, en fouetta.nt notre 
fierté nationale, n'aura servi en définitive qu'à hàter l'heure 
de notre réveil. Et tel est le message que vous pourrez rapr 
porter .au Iloi .... >> 

Comme la liberlé religieuse, sons ces diverses [ormes, n'a . 
pas fail de progrès au Canada depuis des années, puisquei 
l~s adversaires 11'ont pas changé, ni les P.OSitions, ni les argu-
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ments, c'est clone à la. lumière cl,e l'H,istoire, avec l'a.ide de 
'doc:uments irréfutables, que nons arriverons à la. connais
sanc.e du présenl, qui aidera à préparer mieux encore l'ave
rur. 



II 

QUELQUES DOCUMENTS SUR L'ORIGINE D'UN CONFLIT 

E11 parcourant la première partie des Voix canadiennes, le 
lecleur aura saisi toute la gravité du conflit qui surgit jadis 
inopinémenl entre Mgr Taschereau, archevêque de Québec, 
et l'uuan.imüé de s·es suffragants au suj,et du ·libéralism~ 
en général, el de la. pré~omlue influence indue du clergé cana
dien dans les élections rn1 particulier. 11 était incontestable 
que cc clergé, très zélé el fort soucieux de gaider en honneur 
parmi los fidèle.s les saines clodrinc,s et les honnes mœurs, 
tend.ail ouvertement, très oou.rageusemenl, du reste, il. faire 
obstade aux principes pervers, dils principes de 89, qui se 
fa.isa.ient jour alors de toutes parts au détriment de. l'Eglise 
calliolique p.ar l'inspirali:on des loges maçonniques, foyers 
d'inilueuoe;s étrangères. 

Ce confüt, qui transpirait dans les milieux profanes, élait 
singulièrement désagréable au Saint-Siège, qui, éclairé par 
Mgl' Larlèche, évêque des Tro.is-Rivières, désap,pr.ouva, Mgr 
Taschereau, ;u-chevêque de Québec, par une lettre du car
dinal Patr,izi, lettre très ,ex})licite, da.tée de Rome 4 août 
187 4 1 et par laquelle, dans nn bien général et pour la sEm
v,egarde dos convenances réciproques, le Saint-Siège pres
crivait à bou.s le silence. 

Il ,eût été désiraJ)le que les choses s'arran·g,eassent dès 
lors et que le clergé, u11anime à préserver son troupeau de 
choix des influences délélères· qtù s'accentuaient et s'aggra-

1. Voix CANADIENNES. Pers l' a/i(me, l" partie, page 129. (Vol. in-8°, 
2 francs, chez Savaète, Paris). 
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vaient, fît. face, avec le même cœm\ au danger pressant. Cela 
eût été lrop, consolant; c'eùl élé aussi trop allenùre de la 
sa.gesse humaine et de la clairvoyance, sinon de l'indépcn-
d.anoo de Mgr Taschereau. · 

Aussi bien, ce pauvre prélat était-il f o:t mal entouré, tirail!é, 
pressé, sumcilé, troublé de toutes fa(,)ons et parfois terronsé. 
Il avait des attach8S ofücid'.es q11i le mirent cfans J'e;1grcnage 
libéral d'où Saint-Sulpice et l'Université Laval ne l'aidèrent 
pas à se tirer, au contraire. On le verra bien par la suite. 

Et d'abord, il faut avouer qu'à nos yeux, bien que, les 
influences blâmables qui le provoquèrent ne fassent aucun 
doute, l'origine de ce désastreux conflit demeure obscure. 
Il était .imprévu. Rien, dans lC>us les ras, n,e le faisait prévoir 
lorsque, après mûres réHexions et longues délibérali,ons, Mgr 
Taschereau, d'accord av,ec tous ses stt.f.fraganls, et signant à 
leur tête, publia la J.eltre pastorale collective du 22 septembre 
1875 qui fit époque dans J.es AnnaJ.es canadiennes. 

Nous ne donnerons pas celte lettre in extenso. C'esl un docu
ment public facile à oonsuller dont la découverte est de peu 
de mérite, bien que sa leclure soit édifiante, nécessaire aussi' 
à l'inlelligence des débats qui vont suivre. 

Nous ne citerons donc que les passages de cetle lèitre pas
torale ayant trail au conflit qui nous occupe, conflit qui 
causa tant de soucis aux pasleurs zélés, frappés de suspicion 
et mena~ de poursuites, tout en exerçant d'incalculables 
ravages dans les âmes dés.emparées. Ce n'est d',ailleurs rien 
aventurer que cl'af!irmcr que c'·est grâce à des dissentimcn!s 
déplorablement entretenus par un mélrop,olitain obstiné dans 
ses errements, grâce au flotlemenl qui s'ensuivit dans les 
rangs franco-canadiens catholiques, que les libéraux avisés, 
profitant de l'équivoque et de complaisances indues, escamo
tèrent le pouvoir qu'ils déliennent enc,ore avec Ia volonté de 
le garder indéfiniment. 

Et que dit donc celte Lettre pastorale des évêques d1:J la p·ro· 
vinc,e ecclésiastique de Québec à la date du 22 septembre 
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1875, que Mgr Taschereau a vaillamment signée en tèLe de 
tous sœ suffragants? 

D'abord, eù termes exoellenLs <.fui valurent il. ses s,ign.ar 
taires une nat1cuse approbation pontificale, die rappelle au 
clergé régulier ,el séculier ,i;t aux fidèles de la province de 
Québec les principes immuables d'où découlent les pouvoirs 
de l'Eglise, les bases de la constitution divine de cotte Eglise, 
pour en arriver aussitôt au liliéralismo catl10lique qui était 
alors le cauchemar de l'épiscopat, justement alarmé PG des 
entreprises troublantes. 

La lot.tre dit textuellement : 

« ... Le libé,.alisme catholique. - Le li' érd:sme catbohqne, 
dil Pie IX, esl l'ennemi le pins acharné et le plus dangereux de 
la divine constitution de l'Eglise. Semblable an serpent qui 
se glissa dans lo paradis terrestre pour tenter et faire déchoir la 
race humuine, il présente aux enfanls d'Adam l'appât trompeur 
d'une certaine liberlé, d'une certaine science du bien et du 
mal; liberté et science qui aboutissent à la mort. Il tente de 
se gli.sseT impercepliblemcnt dans les lieux les plus saints : 
il fascine les yeux les pl Ufl clairvoyants; il empoisonne les 
cœnrn l-0s plus ~impbs, rour pen qne l'on chancelle dc:ns la foi 
à l'autorité du Souverain Ponfüe. 

» Les p.:rlisans de cette erreur snlitile concentrent toutes 
leurs forces pour briser les liens qui unissent les peuples 
aux Evêques el les Evêques au Vicaire de Jésus-Christ. Ils 
applaudissent à l'aulorilé civile chaque fois qu'elle enva
hit le sanctuaire; ils cherchent par tous les rnoy<.·ns à induire 
les fidèles à tolérer, sinon à app1ouver, des lois iniques. Enne
mis d'aulant. plus dangereux que souvent, sans même on avoir 
la conscienco, ils favorisenl les doctrines les plus perverses, 
que Pie IX a si bien caractérisées en les appelant ··une conci
lialion chimérique cle la vérité avec l' errenr. 

» Le libéral calholique se rassure parce qu'il a enco.e cer
tains principes catholiques, certaines pratiqLtes de piété, un 
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cerlain .fond .de foi et d'attachement à l'Eglise, mais il ferme 
so.igneusemenl los yeux sur l'abîme creusé dans son cœur par 
l'erreuJ qui lo dévore en so.lence. Il vante enoorè à tonl vona.nt 
se,s convfoU,ons religi,cuses el se fàche quand on l'avertit qu'il a 
des principes dangeœux : il est peut-être sincère dans soo 
aveuglement, Dieu seul le sait! Mais à côté de toutes ces. 
belles .apparences, il y a un grand fond d'orgueil qui lui 
laisse croire qu'il a plus do prudence et de sagesse que 
c.eux à, qui le Sainl-Esprit donne mission ,et grâce pour en
seigner el giouV'Orner le peuple fidèle : on le verr:1 censurC!l' 
sans scrupule le's actes et lies documents de l'autorilé rel:i.gieuse 
la plus élevée. Sous prétexte d'enlever la cause des dissensions 
et de ciôncilier av,e.c l'évangile les progrès de la société actuelle, 
il se met au senr.ic.e d,e César et de ceux qui inventent Ue 
pr~Lendus droits en faveur d'une fausse liberté : comme si 
les ténèbres p.ouvaienl coexister avec la lumière et comme si 
la vérité ne cessait pas d'être la vérité dès qu'on lui fait 
violence, en la déLournant de sa véritable signification et en 
la dépouillant de cette i=nutabilité inhérente à sa naturel 

» En présence de. cinq brefs apostoliques qui dénoncent 
le libéralisme ca-lholiqite comme ab-solument incümputible avec 
la doclrine de l'Eglrse, quoiqu'il ne soit pas encore formel!e
·ment oond::imné comme hérétique, il ne peut plus ètre per
mi& en conscience d'êlre itn libéral catholique. » 

Ces déclarations collectives, aussi réfléchies qu'elles sont 
conc!',rlées, ne lais.sent rien à désirer ni pour la précision de 
la forme, ni pour la solidité du fonds; qu'on veuille bien 
les retenir et m.éùitcr ce que la même Lclt.re pastorale ajoute 
aussitôt relativement à la politiq u,e canadienne. 

« La politique catholique. - Un des plus puissants génie1s 
qui aient paru sur la terre, saint Thomas d'Aquin, a défini 
la loi en général : « Quœdam ralionis ordinulio ad bonum 
» oonunune el ab eo qui curam communitatis habet, promu!
» gata. La loi est un règlement dicté par la raison pour le 
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» bien commun, et promulgué par celui qui a le som de la 
» société. » 

» L'Eglise catholique reconnaît dans cette courte définition 
tioo:s les traits d'une politique chrétienne,. 

» Le. bien commun en est la fin unique et suprême. 

» La raison doit êtI"e· la source de la loi. La raison, c'est-à
dirn,' la ooniormité des mo,yens à employer, non seulement 
av,ec la fin à atteindre, maia aussi avec la justice et la morale; 
la raison, et non pas l'esprit de parti, non pas l'intention de se 
maintenir au pouvoir, non pas la volonté de nuire au parti 
opposé. 

» L'autorité qui impœe la loi est ici admirablemen.t définie. 
Le Saint-Esprit nous la représent.e souvent comme portant 
le glaive e.t prète à frapper quiconque refuse de lui rendre 
honneur, crainte et tribut; c'est ainsi qu'elle doit apparaitre 
aux pe·uples, comme ministre des vengeances de Dieii contre 
ceux qiii font le mal; Dei minister est, vindcx in ira1n ei 
qui inalu.m agit (Rom. XIII. 4.) Mais notre Saint Docteiur 
con:eidérant l'autorité dans la personne qui en est revêtue, 
lui trace ses devoirs en même temps qu'il définit ses droits : 
cc A vous, ô princes, ô législaLeurs, a élé confié le s·oin de 
» la société; qui curam societatis habet: ce· n'est pas pour 
» clonlenter votre ambition, v·otre soif des h!onneurs et des 
» richesses, que l'auLorité a été donnée : c'est une charge, 
» une obligation, un devoir qui vous est imposé. » 

>> Bolitique vraiment divine! Oh I qu'elle laisse bien loin 
dcrrièr.e -elle, cette fausse et souverainement déraisonnable. 
politique, qui fait des plus graves intérêts d'un peuple comme 
un j.ouet d'enfant av>ec lequel dc:s partisans aveugles cher
chent à s'amuser, à s'enrichir, à se suprplan!,er mutueUementl 

» Loin de nous la pensée de ·méco,nnaître les avantages du 
régime oonstitutionnel oonsidéré en lui-même, et par consé
quent, l'utilité de ces distinctions de partis, qui se tiennent 
l~s uns les autres en échec pour signaler et arrêter les écarts 
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du pouvoir. Ce que nous déplorons, c,e que n10,L1s ooad.unnons, 
c'est !',a.bus que l'on et1 fail; c'esl la. prétention quo la poli
tique réduite aux mesquines et ridicules proporlions d'inlé
rêls de parti, devfonne la règle suprême d,c toute admini~Lra
tion publique, que tout soit vour le przrti et rien pour le bien 
commun; rien pour celle société dont on a le soin. Ce que nous 
oondarnnons ,encore, c'·est que !',on se permette de dire et 
d'oser lout ·ce qui peut servir au Lriomphe d'm1 parti. Prêtez 
l'breille à rnes paroles, dit le S::i.int-Esprit (Sagesse VI); vous 
qui gouvernez la multitude, considérez que vous avez 1·eçu la 
puissance du Très-Haut, qui mterrogera vos œuv,-es, scrttfera 
même vos pensées ; parce qu'étant les mmistres de son royaume, 
vous n'avez gardé la loi de la justice, ni marché selon sa vo
lonté. Aussi vzendra-t-il à votes d'une manière effroyable pour 
vous juger avec extrême rigueur. > 

Une politique anim'ée de cet esprit et tendant manifeste
ment au bien public et priv6 laisse-1:-c.Jle un: rûle it jouer an 
cle1gé ayant droits oiviques et charge d'âmes,? L'iugôrenec 
du clergé dans celt.e politique est-elle naturelle el légitime? 
L1. même Letlre p,astor.ale répond à oet égard sans détours : 

« Le rôle du clergé dans la politique. - Des hommes qui veu
lent v,ous tromper, Nos Très Chers Frères, vous répètent 
qua la religion n'a rien à voir dani, la politique; qu'il ne 
faut tenir aucun compte des principes religieux dans la. dis
cussion des affaires publiques; que le clergé n'a de fonc
tions à remplir qu'à l'église et à la. saoristie et que le peuple 
doit en politique pratiquer l'indépendance morale. 

». Erreurs monslrucuses, Nos Trè,, Chers Frèrns, et malheur 
au pays ,où elles viendraient à prendre racine l En excluant 
le clergé, on exclut l'Eglise, et en metlant de côté l'Eglise, 
on ,se prive de tout ce qu'elle renferme de salutaire i:it 
d'immuable : Dieu, la morale, la justice, la vérité, et quand on a 
fait ainsi main basse sur tout le reste, on n'a plus à compter 
qu'avec la force! 
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» Toul homme qui a son salut il cœur doit régler ses actes 
selon la loi divine· dont la religion est l'expression et la gar
dienne. Qnj ne comprendra t{ue,l!e juslicc el quelle reclit.llllo ré
gner.aient partout, si les gonvernauls el les peuples avaient 
toujoul'S devant les yeux celte loi divine qui est l'équité 
même, cl ce jugement formidable qu'ils auront à subir :un 
jour dov.anl celui au regarrl •e,t au bras de qui personne ne s,L1-
rait échapper? Les pins grands ennemis du peuple sont donc 
ceux qui veulent banni!'. la religioi'l de la politique; car sous 
prétexte d'affranchir le peuple de ce qu'ils appellent la tyran
nie du prêtre, l'influence indue du prêtre, ils préparent à ce 
même peuple les chaînes les plus pesantes et les plus diffi
ciles à seoouer : ils mettent la. force au-dessus du droit et 
ôtent à la puissance civile le seul frein moral qui puisse l'em
p.êchcr de dégénérer on despo.tisme el en tyrannie 1 

» On veut reléguer le prêtre dans la sacristie 1 
,> I',uurqtwi? E·si-ce parce qu'il a puisé dans ses étude.:, des 

notions saines cl certaines sur le,s droits et les devoirs de 
chacun des fidèles ooafiés à ses soins? Est-ce parce qu'il sacri
fie ses ressouroes, son temp,s, sa :s.anlé, -sa vie même pour le 
bien do ses semblables? 

» N'osl-il pas cito:yen au même lilro que los autres? Eh quoi 1 
le premier venu peut écrire, parler el agir; on voit quelque
fois affluer vers un comlé, ou une paroisse, de·s étrangers 
qui viennenl pour y faire prévaloir leurs opinions politiques: 
seul le prêlrc ne pourra parl<ir et écrire 1 Il ser.a. permis à 
quiconque le veut de venir dans une paroisse débiter toutes 
sorle8 de principes, ,et le prètre qui est .au milieu de ses enfants 
n'aura aucun droit de parler, aucun droit de protester contre 
les énormilés qu'ün leur apporte! 

» Tel qui aujourd'hui crie très fort que le prêlre n'a rien 
à voir datrs la politique, trouvait naguère cette influenc'.! sa\._.. 
taire; tel qni nie anj,onrd'hui la compétence du clergé da11s 
ces questions exaltail jadis la sûreté de principes que donne 
à ru\' homme l'élude de la morale chrétienne l D'où vient cc 
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c.h.a.ngement, sinon de ce que l'on sent agir oontre s-0i cette 
influence que l'on a la oonscience de ne plus mériter. 

» Sans doute, N. T. C. F., l'<'.xercice de tious les droits de 
ci.Loyen par tm ~rèt.re n'esl pas toujoors oppodun, il peut 
rnêm'e avo,ir ·ses inconvénienls et ses d:J11gers; mais il ne faut 
pa:s oublier que c'est à l'Eglise seule qu'il appartient de 
donner à 'S:es ministres les instructions qu'elle juge oonv& 
nahl~s. et à reprendre ceux qui s'en écartent, êt 186 évêques 
de œtte Province n'ont p.a.s manqué à leur devo,îr sur oe' 
point. 

» Jusqu'ici n'Ous avons oons1déré le prêtre> comm:e citoyen 
en parlant politique, en son pl"oprc et privé nom, comme vout 
autre membre d-e la société civile. 

» Y a-t-il des questions où !'Evêque et Je, prêtre puissent, 
et même quelquefois doive'Ilt interv,enir au nom de la reli
gion? 

» Nôus r:épond,ons sans hésitation : Oui. il y a des ques• 
ti,ons politiques où le clergé peut et même ·doit intervenir an 
nom de la religion. La règle de> c:e droit et de ce devoir se 
mouve dan:s la distinct~on mêlllJe que nous avons déjà signa
lée. ~tre l'Eglise et. l'Etat. 

» Il y a, en effet, dleis· question& pio.Ji.tiques qui touchent 
aux intérêts spirituels des âJnes, soit p'arœl qu'elles ont rap
port à la foi ou à la morale, soit parce qu'elles peuvent 
aff.eoter la liberté, l'indépendance ou l'existence de l'Eglise, 
m~me sous le' rapport temporel. 

l> Il peut s'e1 pnés,ente!r un candidat dont le programme s,o,it 
hostile à l'Eglis,e, ou bien les antécédents soient tels que sa 
c,a.ndidatnre ooit unie menace pour ces mêmes intérêts. 

» De mlêfne w::c parti politique p1eut êtrtY jugé dangereux, 
nOln :senlem.,ent p,aJ! son programme et par ses antécédents, 
mais ,encore par l,es pvogtammes et les antécédents particuliers 
de' ses ·chefs, de sels principaux m'emb'res et de sa presse, si 
ce parti ne les désa.voue p,oiÏllt et ne se sëpa.re p1as définitive0 
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ment d'eux, dans lo ca;~ où 6.J.s p~siistent dans leur erreur ap,rèsi 
en .avofr été averLis. 

» Dans ces cas, un catholique ,eut-il, sans renier sa toi, 
sans se montrer hostile à l'Eglise dont il est membre, un 
c:c'.l10Iiq,'.e 11eut-il, 'd'snns-nous, refuser à l'Eglise le drüit 
M so défond11e, ou plutôt de défenclre les intérêts spirituels 
d:œ âmes qui lui sont c,onfiées I Mais l'Eglise parle, agit et 
combat par son clergé, et refuser ces droits au clergé, c'est 
les refuser à l'Eglise. 

>; Alors le prêtre et L'Evêque peuvent ell' toute justice et 
doivenl. en toute oonsciencc élever la voix, signaler le danger, 
déclarer avec auto:rité que voter en tel sens œt un péché, 
que faire tel acte expose aux censures de l'Eglise. Ils peu
v<ent et doivent parler non seulement aux électeurs et aux 
can'didats, mais même aux autorités constituées, car le devoir 
de tout homme qui v,eut sauver son âme est trac:é par la 100 
div;ine .: et l'Eglise, comnm une bonne mère, doit à tous ses 
enfants, de quelque rang qu'ils soient, l'amour, et, par con
séquent, la vigilance spirituelle. Ce n'est donc point convertir 
la chaire en tribune politique que d'éclairer la conscience 
des fidèles sur toutes ·ces questions où le salut se trouv:e 
intéressé. . 

» Sans doute, N. T. C. F., de semblables questions ne se 
présentent pas tous les jours; mais le droit n'en est pas moins 
'Qertain. 

,; n est évident, par b nature mème de la quesfon, qu•à 
l'EgliSle seul,e doit app_artenir l'appréciation des circonstanœ's 
où il faut élever la vO!ix eu fav,eur de la fui et de la morrule 
chœtienne. 

» L'oll objectera peut-.êt.re que le prêtre est exposé comme 
tout hOimme à dépasser la lirnit.e qui lui est assignée et qu'alors 
c'est à l'Etat à le fair,e rentrer dans le devoir. 

» A 00111 nous répondrons d'abord que c'est faire gratuite
ment injure à l'Eglis·e ootièrc que de suppos,er qu'il n'y a 
pas dans sa hiérarc!hi,e un remède à l'injustice ou à l'erreur 

Vers l'Ablmc. 
' • 
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d'un de ses ministres. En effet, l'Eglise a ses tribunaux régu
lièrement oouslilués, el si quelqu'un croit avoir droit de se 
plaind1,e d'un ministre de l'Eglise, ce n'esl pas au tribu113.J 
civil qu'il doit le citer, mais bien au tribunal ccclésiastir1ue, 
seul compétent à juger la doctrine el les actes du Prêtre. 
Voilà p,ourquoi Pie IX, dans sa bulle Apostolicœ Sœdis, ocLobre 
1869, dùclare frappés d'une excommwùcation majeure ceU1' 
qui ,obligenl direclcmcnl les juges laïques à citer devant leur 
tribunal les p,ersonnes ,occlésiasLiqUics, contre ks dispositiJns 
du droit ·canonique. 

» En sc.C!ond lieu, quand l'Etat envahira les droi!s de l'Eglis,~, 
foulera aux pieds ses privilèges les plus sacrés, comme cela 
arrive aujourd'hui en Italie, en Allemagne et en Suisse, ne 
s,erait-cc pas le comble de la dérision que de donner à ce 
même Etal le droit de bâillonner sa. victime? 

· » En troisième lieu, si l'on pose en principe qu'un pouvoir 
n',exisle pas, parce qu'il peul arriver que quelqu'un en ab0.1se, 
il faudra ni,er tous les pouvoirs civils, car tous ceux qui en 
sont revêtus sont faillibles ». 

La Lettre pastorale dit ~ns.uite J.es devoirs de la Presse ét ce 
qu'il faut penser du sermc;nt des fonctionnair,es, el elle ajoute 
ce, qui suit. à propos de la sépulture ecclésiastique qui, refu
sée à Guibord oonune indigne -e.t pourtant revendiquée, donna, 
lieu à un p,rocès rebenij·::;sa.nt dont l'issue fut d,ouloure'lllle 
pour l'Eglise : 

« De la Sépulture ecclésiastique. - La sépulture ecclésias
tique n'.a pas, sans doute, le même degr,é do sainteté que les 
sacrements, mai.s eUe n'en appartient p,as moins tout entière 
et uniquement .au jug0mcnt de l'Eglise. Nous voulons par
ler de la sépulture ecclésiastique telle que défin.ie et réglée p,ar 

· les lois 'Call.oniqnes, c'est-à-dire, non seulement los prières 
et les rites religieux qui accom:pagll'enl les funérailles, mais 
aussi le lieu sanctifi.é et consacré. spécialement par des pr:ères 
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. el des bénédictions, pour la sépulture de ceux qui meurent 

. dans la paix de l'Eglise catholique. 

» Nulle puissa.nce temporelle ne peut prescrire de venir 
prier sur la tombe d'w1 mort qu'elle a jugé indigne de ses 
prières; c'esL un attentat sacrilège que de violer par la force 
liJ, ,sainteté de la Lerrc consacrée par les prières et les Léné
<1.icüons de l'Eglise. 

» On dira peut-ê1Ie que la privation des honneurs de la sépul
ture ecclésiastique emporte une dégradation et une infamie, 
et qu'ainsi considérée e,lle est du resSQrt de l'autorité civile 
chargée de protéger l'honneur des citoyens. 

» No.us répondons que le déshonneur et l'infamie sont 
plutôt dans I a révol Le d'un enfant oontre sa mère et que rien 
ne peut laver la tache d'une désobéissance grav·e qui persé
vère jusqu'à la mort. Tous les procès, tous les appels, touLes 
les sentences du monde, ne feront que donner un plus grand 
retentissemènL it la faute eL rendre la clégraclalion et l'infa
mie plus notoires et plus déplorables aux yeux des vrais 
catholiques .... 

» Or, N. T. C. F., nous devons le dire avec do·uleur, une 
affaire tr;istement célèbre 1 nous prouve que l'Egli.se catho
lique du Canada esL menacée clans sa liberté et ses droits 
J.es plus précieux. EL ce qui met le comble à no.trn afflic,tion, 
c'est que l'Eglise peut dire comme le prophète : J'ai nourri 
des enfants, je les ai coml,lés de bienfaits et ils m'ont méprisé: 
filios enutrivi et exaltavi, ipsi autem spreverunt me (Isaïe I, 
2) ! Les premiers auteurs de cet. altenLat oot été élevés sur 
les genoux d'une mère catholique, ils se sont assis dans leur 
enfance à la table sainte, ;ils ont I'eç.u 10 caractère ineffa
çable de la confirma,tjon, et encore auj,Jurd 'hui, malgré leur 
revioHe, ils se disent catholiques pour avoir le droit de· faire 
ouvrir par la force l'entrée d'un cillletière consacré par les 

1. Procès Guibord. 
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_prières de l'EglJis,e, et d~stin.é par elle à la s~pitilture de. Se$ 

ooiants fi.dèfos. 
» Pour ùéguiser cette u,;nrpabion criminelle on a inv,oqné 
~ prétendues li~crléa gallicanes, comm:e si l'uniLé ca.lholigue 
fondée par Jésus-Christ sur l'autorité suprêmo de Pierre et 
'de ses successeurs, n'étail qu'un vain nom! Qu'est-ce en 
effet qu'une autorité contre laquelle il serait permis au sujet 
de se pourvoir iin invoquant ses libertés! Quel prince, quelle 
république voudrait reconn.,'lître un pareil principe in v'oqué p.c'U'. 
une province, malgré les déclarations cent fois répéléoo de 
La constitution et des tribunaux suprêmes de l'état? 

» Que ouux qui sont en dehom de PEglise trouvent de p:a.reils 
principes hons ,et admirables, nous ne pouvons nous en ébon
ner; ea.r ih ne croient pas à cette au.torité qui fait le forrde
ment de l'Eglise catholique. Mais que des hommes qui œent 
ene'om se dire ,enfants de l'Eglise en méconnaissant jusq'U'à 
Cie p:oint l'ens1eignement et la hiérarc!hie, c'·esl une inconce
vable ,erreur. 

» Geux qui ont commencé, S.:)utenu, ou encouragé par leurs 
sou.scriplions, cet inqua.lifiable attentat contre les droits les 
plus certains de l'EgLi:s-e, nous les iJenons pour ooupableis 
d'une révolte ouverte contre l'Eglise et d'une grave injus
tice dont ii.ls ne peuvent 1,eieevo;ir le pardon, s'ils ne s'effuir
cent de la r,éparer pra.r tous les moyiens en leur piouV1oii/r .. , .. ». 

Et voici les conclusions de oo qui précède, : 
,, Tel5 sont, N. Ti C. F., 1es avfa im1rort.nntg que nous 

croyons devioir vous donner dans les ciroonsta.nœs actuelles : 
Défi.ez-vous surtout de ce libéralisme qui veut se décorer du 
b1eiau ll!O:m de catholique pour accomplir plus sûrement son 
œuvro criminelle. Vous le reconnaîtrez facilement à la pein
ture qu'en a failc souvent le Souverain P:on'tife : 1 ° Efforts 
pour asservir l'Eglis·e à l'Etat; 2° tenta.lives incessantes p·our 
briseJ les liens qui wiissent les Enfants de l'Eglise entre eux 
el .ave(' Je r.lergé; 3° alliance monstrueuse de la vérité avec 
l'erre'lll', sorus prétexte de concilier toutes choses et d 'évit~r 



des conLlils; 4° enfin, illumon et quelquefois· hypJocrisie, qui, 
sous des dehors religieux: et de belles protestations de sou
mission à l'Eglise, cache un orgueil sans mesure. 

» Souvenez-vous que la :viéritable p,olitique chrétienne n''a 
qu'un but qui est le bien public, qu'un seul moyen qui est la 
ooo.formilé parfaite des lois avec la vérité et la justice .... 

» Donné sous nos signatures, le sœau de l'ArchidiocèSle et 
le contre-seing du secrétaire de !'Archevêché, le vingt-deux 
septembre mil huit cent soocante-quinze. 

ii t E A., arch. de Québec; t IG., év. de Montréal'; t L. F., 
év. des Trois-Rivière1s; t JEAN, év. de S. G. de Rimou:ski; 
t E. C., év. de Gratianop1olis; t ANTOINE, év. de Sherbrooke; 
t J. THOMAS, év. d'Ottawa; r.. z. MOREAU, ptm., adm. de B·. 

Hya:ci.nthe. » 
• • • 

Cette Lettre p,astorallff, d-0nt 1a, lcoture était prescrite dam mu
tes les chapelles et églises de la province de Québec, était accom
p.a.gué.e d'une circulaire. au clergé intéress.ée; circulaire portant 
même date et mêmes signaturies. Elle disait notamm-ent, ap:rès 
un chaleureux appel à l'imioi. et à la subordination respec
tu.e'Use et filiale des inlérieurs env-ers les supérieurs ecclé
siiastiques : 

« ... ,N'avons-noue pas même pJus de motifs de leur (aiux 
pl'IÊtrœ) dire : Défiez-vous des candidats et des partis qui, 
par leurs chefs, leurs amis, soutiennent des principes e{ de!!I 
doctrines condamnés par l'Eglise, et dangereux à la société? 
,Cie s·o'lll souvent des ennemis cachés : ils dégtùscnt leurs ten, 
dances aussi long:emp.s que leur intérêt l'exige; ils se .démas
quent dès qu'ils croient rJouvoir le faire impunément. 

» C6s adversaires de la Religion, qui, cependant, prétendent 
au tiLrae de cathol!Ïques, sont les mêmes parbout : ils flatten1l 
ceux de ces ministres qu'ils espèrent gagner à leur cause; 
ils injurient, ils outragent les prêtres qui dénoncent ou qui 
combatlent leurs desseins pervers. Ils les accusent d'exercei, 
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une influence indue, de convertir la clrnire de vérité en 
tribune politique; ils oscnl t{Uf\]quefois les traîner devant 
les tribunaux civils pour rendre complc d:! certaines fonc
tions de leur ministère; ils chercheront même peul-èlre à 
les forcer d'acc,order la sépulture chrétienne en dépit de 
l'autorité ecclésiastique. 

» En présen~e 0.'l semblables menaces, plnsieurs d'entre 
vous; Messieurs, nou: ont o,1m,Lndé de leur tracer une ligne 
de conduite. Elle est c, 1ircm~nl i-:d.iquéc par les règles cano
niques. 

" 1° Un prêtre, accusé d'avoir exercé une influence inditc 
dans une éleclion pour av,oir rempli quelque fonction ou 
donné des avis ou des conseils, oomme prédicateur, confesseur 
ou pasteur, et cité pour cela en justice, devrait récuser res
pectueusement, mais fcnne111ent, la compélenco du tribunal 
ci.vil, el invoquer le recours au tribunal ecclésiastie(ue. 

i> 2° Un pr-êlre qui, ayant suivi exactement l~s décrel~ des 
.Conciles Provinciaux el le.s Ordonnances d'e son Evêque, 
serait néaiirnoins oondamné po,ur influence indue par le t:ibu
nal civil, devrait souffrir patiemment cette persécution, par 
amour pour la Sainte Eglise. 

" Av.ant de terminer celt.i cir::ubire, nous pcnsün~ à p'ropc.s 
de vous l'épiéler, Messieurs, !,es sages p-rescriptions du .IX• 
décret du Quatrième Concile de Québec. Dans les circons
tances ordinaires, bornez-v-ous à développer à votre peuple 
les règles qui doiYent le guider dans les élect:ons : « nec ultra 
procedant in circumsta.nliis consiietis. S'il se présente quel
ques circonst.wce3 par:.icr.J:ères ou cxt;aordiilai,es, ayez lien 
soin de ne rien clirc, de ne rien faire, sans avoir consu!Lé 
r.ec quidqiiarn mfJli,mtur incons'll'o Eriscopo, votre Evêque : » 

» Dans notre pastorale nous insistons fortement sur les 
droits du Clergé comme cHoyen, parce que ses ennemis veu
lent le lui dénier pour lui fermer la bouche en loul temps; 
mais l'exercice de ces droits, comme de beaucoup d'autres, 
se tr10,uve nécessairement restreint par le., règles que vous 
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imposent vos supé:r;eurs ecclésiastiques, à ·qui seuls il appar
tie11t do juger jusqu'à quel point il est opportun d'en user. 
Le décret du Quatrième Concile de Québec est bien clair et 
bien formel sur ce sujet. 

» Notl'e pastorale expose également en quel cas le prètre 
p-eut et doit élever la voix, non seulement cotmne citoyen, 
mais aussi comme ministre de la religion : nous croyons 
utile de vous faire remarquer que, même dans ces circons
tances, vous devez avant tout prendre l'avis et l'ordre de 
votr:e Evêque, car ces questions sont toujours de la plus grande 
imp,ortance et elles tombent a fortiori sous la restriction 
imp,oséo par notre Quatrième Concile.... · 

» S'il est nécessaire de mettre les fidèles on garde contre les 
mauvaises doctrines sociales et rnligieuses, et de les instruire 
des vrais principes aussi bien que des devoirs imposés à 
leur conscience, pour le choix d'un candidat et le vote qu'ils 
ont à donner; d'un autre oôté, il est aisé de compr0ndre qu'il 
faut s'abstenir de traiter en chaire des questions rurement 
temporelles et profanes, cl d'y adresser des injures ou des 
personnalités à qui que oe soit, oomme le dit notre Premier 
Concile dans les avis qu'il donne aux prédicateurs. /Décret 
XV, N• 8). 

» Ordinairement même il convient à un prêtre de ne pas 
se mêler aclivement aux luttes de partis : sa considération 
el son caractère seraient exposés à n'y rien· gagner. Bien 
plus, quand, à raison des principes, des antécédents ou des 
alliances compromettantes de quelque candidat, il sera ol-Tgé 
de se prononcer dans l'intérèt de la religion et de la patrie, 
sa parole aura beauooup plus de poids et d'autorité, s'il ne 
l'a pas prodiguée inutilement .... » 

* * * 
Ainsi donc Lettre pastorale du 22 septembre 1875 et circu

laire au Clergé de la province de Québec qui l'accompa-
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gnait exprimaient l'accord ·existant entre Mgr Taschereau, ar
chevcêque d@ Québec, et ses suffragants relativement aux 
difiiculLés religieusœ du Canada, auxquelles s"adap:La.ient le.s 
in:strucA.ions d,onnées. et 1es reoommand.atiun:s faiteti, le tout 
aussi :sage qu'opporliun, on ne le conlestcra p,a:s. 

Il faudrait ne rien oonnaître du [(}mpéramcnt des Fran
çaisacanadiem1, n'avoir qu'une faible idée de la vivacité de 
leur fo.i., de la force de leur attachement à des pasteurs ordi
nairement populaires à cause de leur zèle éclairé, de leur 

' . 
dévouement sans bornes, p,our se figurer que ces avis des 
évêques ne firent pas une sensation profonde. En effet, dans 
le camp libéral, le désarroi !ut complet et la confiance en 
l'avenir ébranlée jusqu'à la désespérance: 

Qu'arriva-t-il alors? Que. tentèr.ent les ennemlis de l'Eglise, 
les oourtisans du pouvoir pour retenir la Fortune hésitante 
et rétablir leurs affaires? Quelles menaœs furent pmféréea, 
et quelles p:c,omesses faites? 

Là-des•sus nous n'avons pas à fournir de r,enseignements 
~mmédùats; qu'il nous suffise d'alfirmer que Mgr Tascheroo.u 
fut assailli de réolan.a.tions, importuné par des démat'chea 
PI!etlsantes et qu'on usa · auprès de lui des arguments les 
mieux faits poux troubler un esprit indécis, porté à la com
:P';la~isance. 

Il en résulta que !'Archevêque de Québ'e'c, regrettant la 
publication de la Lettre pastorale qui lui valait Lous ces tra
cas, songea sérieusement, vu les instances. qu'il subissait, 
à ien rapporter ou, du rimins, à en modifier sensiblement Je5 
pres•cripti,om;. 

Steulement, le document qu'il s'agissait d'atténuer ainsi ou 
'd'anmùer était oollecLÜ; il fu.llait, p,our y porter la main,; 
l'agréme)lt des sufiragmts qui l"av,Üeüt approuvé et publié 
d'accord avet: lui. 

L'embarras d'un espri,t flottant, en p;areille occurrence, devait 
êt.r:e extrême. 11 fallait oonsulter, au besoin négocier. Des 
oorresp,ondances furent donc échangées, et ce fut à Mgr La-
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flèche, évêque des Trois-Rivières, tenu én. singulière estime 
par ses oollègues dans l'épiscopat, qu'incomba le devoir de 
résister aux des·seins de son métropolitain. A le faire, il était. 
d'a,ccord avec Lous les évùques suffragants inléressés. 

Il nous faul donner, à ce sujet, un.e let.ti,e du distingu.é 
prelat, datée du Séminaàre des Trois-Rivières, 13 février 1876, 
ad.œssée à Mgr E.-A. Taschereau, archevêque de Québec, ainsi 
oonçue : 

« MONSEIGNEUR, 

» N·otre letlrA} 'du 22 Septembr,e est un expoi;é clair et précis 
de la doctrine catholique sur la question si difficile des rap, 
ports de l'Eglise et de l'Etat. Elle esl de plus nne affinnat.ion 
des droits de l'Eglise en oet ordre de choses, et une reven
dfoabion coutageuse de ,ses droits contre les emP'iétemcnts; 
el aussi oonlre les lâchetés du libéralisme catholique. Or 
.a. doctrine et les droits affümés dans ce d,o,cument sont. tFJlle
menL clairs et précis, que les adversaires out été comme 
étourdis el éblouis, et qu'aucun n'a osé les attaquer de front. 
Ils oot cru qu'une attaque indirecte :aurait plus de chance, et ils 
ont tourné leurs regards vers le protestantisme, soufflant 
de oo cillé le feu ù (J la discorde et attisant le fanatisme. Mais 
tout ce tapnge n'ahoutira pas à grand chose; car le document 
est là, il par;e par lui-même et i:roi.:ve à qui veut le consulter 
loyalement que nous n'avons blessé les droils de personne; 
mais que nou:s en sommes tenus strictement aux droits de 
La défense en affirmant la doctrine catholique et. en rev,en
diq ua.nt ses droils 1:1 où ib étaient attaqués, et en tr:wanl aux 
fidèles ooufiés à nas 'soins des règles de conduite sur ces ques
tions, pou1 la sûreté de leur conscience et l'acquit de leurs 
dev,oirs envers la sainte Eglise. 

>> Et nous nous en sommes ·tenus là. Nous aVl()ns cru qu'il 
était mieux de ne pas de:sœndr,e sur le terrain des faits et des 
personnes pour y faire l'application de ces principes; nous 
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avons cru qu'il fallait mieux en laisser le soin à la cons
cience des fidèles sous la d;rtcl.ion de '.eurs Pasl<'urs re:;pect:fs 
oonforméme11l aux règles que nous leur avions déjà donné,!s. 

» Depuis, les adv,cr.safres ont cru tf{)uvcr une bonne fortune 
dans la lellre de Mgr !'Archevêque de Toronto qu'ils ont inlcr
prétéo dans un sen'S favo,rabJ.e au gouvernement ùo M. McKen
zie, el de là les e!forls 'qu'ils ont faits p,our jeter clu Lroubl,e et cle 
l'hésitati,on dans les esprits. Mais en réalité cette lettre ne 
fait qu'exposer la même doctrine que la nôtre et constaler 
le fait regrettable que des Pasteurs auraient été Lrop· lo,in 
da.us leurs instructions, puisqu'il a fallu les anirlir de n3 p·c.s 
changer la chaire sacré<l en tribune polilique. Tel n'est point 
le cas ici, et les quelques écarts qui ont pu se produire o,nt 
pu être facilement corrigés par quel.:1u.s avi'S rart'.cu ims. 

>> Après avoir mûrement réfléchi et prié je suis d'avis : 

» 1° Qu'il faut s'en tenir à ce que nous avons dit dan3 
notre lettre; eJJ.e, est suffisa:mmenl claire et explicite pour tout 
homm(; de bonne volonté, el bs quelques difficultés qu'elle 
pourrait présenter à certains esprits, peu venl facilement se 
lever par une explication verbale et privée; 

» 2° Que tout commentaire colleclif que nous donnerions 
publiquement no pourra manquer de soulever des inlerpré
tations qui ne feront qu'augmenter le trouble, et par là même 
atténuer et même paralyser le bien quo celte lettre a déjà 
fait et qu'elle continue encore à faire; 

>> 3° Que le temps n'est pas encore Yenu d'en faire nous
même l'application direcle aux partis, et qu'il en résulterait 
beaucoup plus de mal que de bien; 

>> 4" Qu'il faut, par conséquent, suspendre notre jugement 
public el officiel sur le parti au p,ouvoir fédéral, ni Je c,ondam-
11er ni l'absoudre, mais laisser ce soin à chaque fidèle en 
particulier, à l'aide de la direction qua nous lui avons don
née; 

» 5° Qu'il ne faut po,int nOilli plus d&clarer que nous n'av,ons 
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pas eu l'intention de ne coadamner qui qnc cc soit, homme 
ou p.arti, mais seulement de proclamer la doctrine el les 
droils de l'Eglise : la lellre le dit assez par elle-même. 

» En résumé donc, je snis d'opinion que l"l silence esl le 
meilleur parti pour le présent. 

» Le tout humblement soumis. 
» Bien cordialement, de Votre Grandeur, le lout dévoué et 

obéissant serviteur. 
» t U. F., Ev. des T1,ois-BJivières. » 

Que répliqua Mgr Taschereau à ces remarc,:ues de ses suffra
gants dont Mgr La.flèche étail, en somme, le porte-pnrole auto
risé? Nous en faisons grâce à nos lecteurs qui le devineront 
suffisamment par la rip,01ste de ce dernier, datée enco,re du 
Séminaire des Trois-Rivières, 26 mars 1876. La voici : 

« A. !ifgr E. A. Taschereau, A1·clievéque de Quéliec. 

MONSEIGNEUR, 

» V. G. nous ayant parlé des .accusations portées con Ire quel
ques prêtres du comté de Charlevoix, je crois répondre à 
s,011 désir en lui faisant connaître mon opinion sur cette 
difficile affaire. 

» 1 ° Ces prêtres sont accusés d'avoir exercé une influence 
indue sur leurs paroissiens en disant en chaire que les Evê
ques de la. Province· de Québec avaient condamné le parti 
lib;\ral dans leur leltre du 22 sept:ombre dernier. 

» 2° Il me paraît évident que M. Tremblay, l'accusateur, 
doit d'abord faire la preuve de ses allégués de manière à 
lever el à dissiper tout doute. Or on me dit que ses avancés et 
ses témoins sont contredits et même niés formellement par 
les accusés qui ont des témoins à leur appui. De ces accus'.1.
tions contredites et de ces preuves contradictoires, il ressort 
un doute sérieux. Le parti le plus prudent à pre11dre ;en 
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ce cas, est de suspendre le jugement jusqu'à cc que les doutes 
ooienl dis'Sipés par une enquête convenable faile sur les 
lieux, afin de bien élablir les faits. 

» 3° Supiposé que l'enquêle faite, l'accusa.tion s,e trouve dû
ment prouvée, vient alors la question de droit. Ces curés en: 
disant en chaire à leurs paroissiens que les Evêques de la. 
Province avaient condamné dans leur lettre pastorale le parti 
libéi:al, ont-ils réellement exercé une. influence indue sur ces 
fidèles? 

» 4° Ehr.aminons d'abord la po,rtée de cette lettre pastorale 
sur œ p.oint, el voyons en qa,el sens et comment la condam
naüon qu'elle p,ortait. pouvait atteindre un individu ou un 
parti politique. 

» Ce document contûent la. c-ondamnation formelle et pt,[ .. 
ois.e des doctrines libérales et catholico-libérales; par consé
quent un individu ou un parti politique, imbu d-e ces doctrines 
condamnées, qui les suit dans la pratique, qui s'efforce de 
les faire préval-oir, tomhe certainement SOŒS le coup de cette 
coodanmalion; mais oomme.nt? De quelle manière? Il y tombei 
indirectement et par voie d'interprétation. 

» 5° Les Evêques n'ont pas jugé prudent ni praticable de 
fafrc eux-mêmes l'application direcle et explicite cle cette 
c,ondamnalion aux individus et aux p.artis po,liliques qui pou
vaient se trouver en défaut et imbus de ces doctrines funestes 
et de ces erreurs; mais ils ont laissé ce soin à la conscience 
de chacun, en leur traçant cependant des règles sùres pour les 
conduire dans l'accomplissement de ce devoir qui a une grande 
analogie avec le \"erdicL des jurés. 

» 6° Maintenant oe,i cui,és on lisant la lettre pastorale à leurs 
J1aDoissiens et en la leur eXJ)liquant au meilleur de leur 
capacité, remplissaient une fonction qui a aussi de l'analogie 
avec celle du juge qui fait sa char_ge aux jurés afin de les 
aider à bien remprir leur devoir. Or la J.oi ci vile la.isee ici 
une grande latitude aux juges dans ces sortes d'adresse, parce 
qu'ils ront les guides naturels des jurés qui ont ta.nt besoin 
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d'êln!' édairés en ces moments solennels où ils ont à déci
d·er du sort de leurs semblables, et surtout la .Joi leur acoorde 
sa haute protection. Nul doute que l'Eglise n'accorde à ses 
pa.steUl"S une lalitude et une protection oonv,enables ri.ans les 
instructions et directions qu'ils ont à donner aux fidèles qui 
leur so!llt confiés, pour reconnaître l'erreur où elle se trouve 
~t la repousser dans la mesure de leurs forces. 

» .7° Ces curés ont-ils donc élé trop loin, et ont-ils oornmis 
un acte criminel en disant en chaire que la lettre pastorale con
damnait I e parti libéral ? 

» Je réponds : ils ont été trop loin, mais ils n·'ont pas oommis 
un acte criminel, ni exercé une influence indue . 

» 8° Et d'abord ils ont été trop loin, parce qu'un règlement 
disdplinaire de nos conciles leur défendait d'aller plus loiin 
que l'exposé des principes, sans consulter !'Ordinaire (incon-
sulto Episcopo), et ils ont manqué à ce règlement en faisant 
ainsi une application des princip.e,s à un parti politique sans 
a/ViOÜ' oonsullé leur Archevêque. ' 

» 9° En second lieu, ils n'ont point fait un acte criminel, 
·ni •ex·ercé une influence indue. Les fidèles ve.naient d'entendre 
la lec.ture de cette leltre; ils pouvaient la relire' sur les jour
naux, et ils étaient certains qu'elle ne contenait p'Oint la con
damnation directe et explicitie d'un individu ou d'.un parti 
p10,Iitique quelconque. Il leur restait donc à conclure qu'il 
n.e piouvail s'agir que d'une oondamnation indirecte el inter
prétative, qui dans l'opini,qn et au jugement de leur curé 
s'appliqua:it au parti libéra.! en question; et que, par consé
quient, celte opinion, toute resper.table qu'elle fût, n'était pour 
eux qu'un ooose,il qui ne leur ôtait point la liberté de porter 
un autre jugement, s'ils croyaient que le p1a.rti libéral n'est pas 
imbu de~ ei,reurs condamnées par la lettre pastorale. L'opi
niron do ces curés ainsi manifestée en chaire n'est pas plus 
un·e influence indue, que ne l'est l'opinion des, jug'es mani
fo,sté.r dans leur charge aux jurés. 

» 10° P011r qu'il y :eût une infl1tence indue, il faudrait que 
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ces curés eussent dit à leurs paro-issiens que les Evêques 
avai:ent oondamné fonneUemenl et explicitement le parli libé
ral, ~l qu'en oonséqu®.ce, ils ;i.vaient défendu aux fidèles 
sous peine de péché de le supporLer ou quelque chose d'équi
valent, qui ôtât aux électeurs la Liborlé de leur vole el le droit 
de oonstater par eux-mômes si ce parti est réellemenl imbu des 
doctrü1es condamnées. Telle ,est, Monseigneur, mon humble 
opinion sur ~ette question. 

» 11° Je pense qu'il faut se garder de dire dans Je jugement, 
que la lettre n'a pas condamné l,e parti libéral, oe qui ne serait · 
pas strictement vrai. Car ce document condamne indirectement 
tout individu ou Lout p,arti politique imbu des err.eurs libé
ra1'e$, el p·ar oonséquent, cette condarru1ation atteint le parti 
libér:al en autant qu'il est imbu de ces erreurs. 

» Je prie lo Seigneur de vous env,oyer son Esprit de lumière 
et d~ sagesse pour le règlement de cette affaire difficile. 

» Veuillez agé•er, Monse,igneur, l'assurance de mon estime. 
itt de mon aifoction les plus sincères, et me cro,i.re comme. 
toujours, de Votre Grandeur, le tout dévoué s0rvit'.lur, 

» t Li. _F., Ev. des Trois-Rivières » 

CiOtlilIDent contester la sagess-e de ces appréciations el leur 
opportunité? Est-oe que !'Archevêque se laissa convaincre? 
Non pas! Il avait des 1,aiso:ns p,our complaire et il ne pouvait 
entrainer les suffragants à un.e eondescendance qu'ils ju
g·eaient péril!eus,e, téméraire, à divers égards injuste. 

En ool état de chos.es, et s'obstinant, Mgr Taschereau, 
n'étant pas en mesure ni de, rapporter ni de modifier la Lettre 
pasLorale qu'il av:ait signée et publiée avec· le concours de 
ses collègues, tour.na la difiiculté en p uL!.a:it, le 25 mai 1876, 
w1 ma.ridement qui affaiblissait la Lettre, pastorale et en 
détruisait les principaux effets. 

En ce mandem®t au clergé séculier et régulier et à tous 
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les fidèles de l'a.rdhidiocèse de Québec qu'il bénissait, il 
disail : 

« Bientôt, Nos Très Chers Frères, vous serez appelé·s à 
é!il'e un membre pour rep:·ésenLer vofre comté dans le Parle
J.emenl. N,olre cha!·ge pasbrale nous eng tge à vous rappe)er en 
p.eu de mots voo obligations de conscience en celle circons
tance solennelle el si importante pour vous et pour le pays 
tout entier. 

»· La grande erreur des temps modernes tend à bannir 
Dieu de la société civile et à rendre celle-ci étrangère à la 
religion : on admel bien en apparence du moins, la vérité de 
œ jugement que Jésus-Chrisl doit un jour exercer .sur tous 
les hommes, mais on veut en reslrdndrn l'objet à la conduite 
privée. L'on "Oublie que Je même Dieu qui d-oit juger les in
dividus, esl aussi celui qui juge les peuples (Ps. VII, 9) et 
qu'il exercera un jug.ement terrible sur ceux qui gouvernen\ 
(Sagesse VI 6), comme sur ceux qui sont gouvernés. Aucun 
homme. n'en sera exempt. 

» li i ugera donc les candidats; il jugera les électeurs; ii 
jugera tous ceux qui pmnnent part aux élections de quelque 
manière que ce soit, il vous demandera compte de vos inlen
tfons, de votre choix, de votre suffrage, de vos pamlos, de 
V!OS ac les, dans l'exercice de ce droit important do vole que la 
constitution de notre pays vous accorde et vous garantit. 
Dieu vous demandera donc un jour pour qui, pourq·wo:i et 
CJornment vous aurez usé de ce droil? Pas une parole pas une 
démarche pas une pensée, si cacltée qu'elle puisse être dans 
votre cœur n'échappera à son œil scrutateur. 

» li esl donc souverainement important, N. T. C. F., que 
dura.nt oelte élection qui va avoir lieu prochainement, vous 
observiez si bien les lois de la sobriété, de la justice, de la 
charité, de la vérité, de la prudence, qu'à l'heure_ de votre 
morl votre 0onscience n'ait rien à vous reprocher, 

» Y.ous aimez v,otre pays, N. T. C. F., c.e· sentiment que la 
nature a mis dans votre cœur, la religion l'approuve et le 
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sanctifie. La religion va encore plus loin, car en vous mettant 
sous lœ yeux la loi divine, elle vous procure le moyen in
faillible 'd'assurer à votre patrie œ repos, cette stabilité, cette 
lib'erté véritable, qui ne peuvent se trouver ailleurs que dans 
la vérité, la justice et la charité. 

» Durant cette élection il faut éviter certains désordres, et 
obs·erver oertaines règles de prudence P:our ne pas se tromper. 

» 1. - 'Quels sont les désordre,ç à éviter durant les elcc
tions? - Souvenez-vous, N.T. C. F., que tout ce qui est défen
du en temps ordinaire, est également défendu durant les élec·
tions. Bien p~us on peut dire en toute vérité que J.es faut.eE1J 
commises à l'occœsmn des ·élections oontre la vérité, oontre la 
justice, cmïlre la charité, oontre la tempérance, s'Ont plus 
graves, à cause d•es conséquences qui en résultent, n'011 scule
menl contre le prochain, mai.s 1aus,si contre le pia,ys tout entier. 

l> :J.0 Vous savez que c'est un piéché morlel d•e faire un faux 
serment. N'allez donc pas vous parjlll'cr durant l'élection. 

» C'est un énonne &candale que d'enJgager quelcru'un à faire 
Un faux sennent. 

» Le parjure est un cas réservé dans cette pro,vince, c'est
à-dirc que ceux qui o:nt eu le malheur de s'en rendre coo
p.abJ.e, ne p·euvernt en recevoir l'absolution que de !'Evêque 'OU 
lie Son Grand Vicaire, ou d'un prêtre spécialement autorisé 
pour cela. Les Evêques assemblés en Conci1es ont jugé qu'il 
en devail être ainsi, afin que l'on c:omprenne bien quelle est 
!',énormité de œ péché du parjure, qui app,eUe en témoignage 
du mie'nsorrg'e, J.e Dieu de toute vérité et do toute majesté. 

» IJe mensonge n'a pas sans doute la. môme gravité que 
le parjure, mais il peut facilement devenir un péché mortel, 
à c;ause des conséquences. Ne faites pas rie cnlonrnic.s contre 
votre prochain, ne répétez pas les calomniies que vous aurez 
en'tendues. Vous n'aimez pas qu'on vous trompe par des men
songes; ne tDomp,ez pas vous-mêmes les autres. Vous n'aimez 
pas qu'on 'dise des calom'nices contre vous; ne calomniez 
pas votre prochain. 
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» 2• Evite;z toute violence en temps d'élection. Vous vou
I,ez, avec raison, que l'on respecte votre liberté; respectez 
c1elle des autres. Ne faites ,pas à .autrui ce que vous ne vaulez 
pas qu'on voU"s fasse. Donc, point de violence, point de 
menac,es. Ceux qui ont re.cours à ces moyens pour faire 
triompher leur candidat, seront tôt ou lard punis de la même 
manière, car la justice de Dieu rend à chacun c,e qui lui est 
dû. 

» 3° Toujours l'ivrognerie est uii vioo dégradant; mais en 
temps d'éled~on, elle duit être évitéie avec plus de soin. La 
raison en est bien claire. 

» Le droit de voter est un droit noble et impiortant, il d<'.lit 
donc êll"P. eX'eroé en, toute liberté d'esprit et en connaissance 
de cam;e. Celui qui a le malheur, de s'enivrer ne sait plus 
ce, qu'il lait, ni ce qu'il dit, et, par, conséquent, il ne peut 
pas donner son suffrage ,en homme raisonnable. De plus 
l'1expérienœ démontre que l'intempérance est la cause de 
bien des parjurC!S, des violences et quelquefois même, de 
batailles sanglantes: 

» 4° Ne vendez pas vio,tre voix. Celui qui vend sa voiix, se 
déshonor,e lui-même; il se dégr.adei et s'avilit, car il devient 
l'esclave de celui <rui l'achète. 

» L·e droit cle V'Oter est tropl noble et trop; impklirtant pour 
être l'objet d'un pareil marché. 

» Vendre sa voix, N. T. C. F., d'est une trahison oontre le 
bien public; car c'est une faute qui 'tend à abais·ser le caractère 
d'un p'euple, c'est un moyen de favoriser un candidat crue 
l'on juge indigne de son ,suffrage, c'est exposer le pays à 
être mal gouverné, 

» Vendre sa voix, c',est montrer qu'on ne sait pas ce q;qe 
c'est que d'être électeur, qu'on est indigne et :incapable d'exer
cer le noble droit attaché à cc titre. 

» Vendre sa voix, c'est 1s'exposer au danger du p:a1iure. 
» Voilà pourquoi, N. T. C. F., vendre sa V'oix est un péch'é 

gmve de sa nature, et ceux qui ont le malheur de s'en rendre 
Vers l'Abîme, s 
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coupables, doivent s'en confesser et en avoir unP contritioo 
sincère. 

» Que faut-il penser 'de deux qui reçoivent de l'argent pour 
:ne pas aller voter? 

» Ils se dégradent eux-mêmes; ils font un acte souv'eratine
menl déraisonnable, p,rnisqu'iLs œ9oivent de l'argent pour ne 
,ien faire, ,et quelquefois mênte pour omettre un deV10ir im
po.rl:a.nt. En effet, c'est un moyen de favoriser indirectement 
/1lll candidat iéln q'Uii l'on n'a. pas confiance : au contraire, Piil 
prive d'un suffrage un hommiei que l'on e,n m"Oiit digne; c'est 
â.one ,une véritable trahison. 

» Qu.and on aime s,on pays, N. T. C. F. oomme tout bon 
chr:ét.ien d·oot le faiœ, ,on s'occupe avec joi,e. et avec zèle de liout 
ce qui peut contribuer à sa prospérité. Un vra.i pa.triole ne 
cirai.nt pas la peine ,et le tl'Ollhle qudquefoO:s. n6cessaircs. piOU.f 

cela. Il ne craint pas non pl us les menaces et les viiolen:c~ 
"des gens ,sans principes, qui n•e veculent dcvn.nt aucun moyen. 

» Il fauL donc éviter 1 e parjuro, le mensonge, lm ca.lormùe, 
la violence, l'tintemp,éranoo, lai v>ente die votre suifr.age. Rei;.te 
'1!le aut.re question bô:en importante à traiter. 

» li. - Quels sont les moyens à prendre pour ne pas vous 
tromper dans votre choix? - Nous ne venon:s p,as, N.T. C. F., 
vo,us dire de voter p,Qur tel p,arlli ou piour te.! Candida,t, plutôt 
que pour tel autre. Quand des circonstanoo.s exceptionnelles 
e:xig,eront que nous éleviions la voix, avec a.utorité, pour vous 
s,ignale.r quelque danger, pour votre foO:, ou pour les saintes 
règles ·de la morale, ou pour les droits iimp.rescrip,tibles âe 
la Sainte Eglise, nous espé11ons que Di-eu nous Ber.a. la grâce de 
:n,e pas manquer à notre devoi:r de. pastem, et nous avons la 
o.onfiancc que vous éooru~erez notrie 'V'oix. Notre unique but, 
<la.rts la présente pastorale, est de '\11ous eocpo,s.er les règleSI 
générales de prudence chrétiiennc qui doivent :v1ous guider 
âa.rIB toutes les élections. 

» 1° Des lois sévères ma,îs très sag,es, ont été faites pour 
assur:cr la liberté et !.a piureté ck1s élections; obsel'vez-les fidè-
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Lement, N.T. C. F., non pas seulement par la. c,rainte des- peines 
qui sont portées oonre ceux quli les enfre,ignent, mais par 
amour pour votre oomté et pour vofoe pays, que ces lois p.l'olè· 
gent, et par re-.,p,ect pour l'auLori.té d'où elles émanent. 

» 2° En même Lemps que la Constitution vous donne le droH 
et la liberté de choisir celui qui VOllS représentera a.u Parle
ment, Di.eu vous !ait une O·bligation de n·u~er de cette libert.6 
et de oe droit, que dans la vue du plus gr.and bien du p-ays, 
car c'est à oe plus grand bi.ein que doi.t tendre toute pplilique1 
et, pa.r conséquent, touto éle.cti,on. 

» Vous ne devez donc• n e donn,er votre suffrage qu'à des 
hommes qlle v,ous jllg,ez capables die le procurer, et sincèrement 
µ.isposés à le faire. 

)> 3° De là suit une autre obligation pour vbus : celle de 
vous appliquer à connaître ceux qui brigm~nt vos suffrages. 
,Vous seriez bien imprudents si vous donniez v,otre voix au 
premier venu qui se présente avec de belles paroles et de 
grandes promesses, sans vous mettre en peine de sa capacité 
13t surtout de ses principes. Examinez avec soin jusqu''ài 
qu·el point vous pouvez compter sur chaque Candidat pour 
Ia. pr•otection de v·os intérêts religieux, aussi bien que de vos 
intérêts temporels. Nou:s disons vos intérêts religieux, car, 
N. T. C. F., si vous av,ez là cœur votre salut, vious devez tenir 
oompt,e de ces intérêts religieux dans une circonstance aussi 
s.olennelle .. 

» Lioil"Sque les Can'di,dats, ou leuxs· amis, v;ien'dront Vions 
je,Xposer leurs propre/s principes et oomb'altre ceux de leurs 
adversaires, iéoout.ez.J.eis av,oc. l'attention· que mérite l'impor
ta.nc:e de l'affaire, et .avec la. p-0Hlesse que commande la 
cha1ité chrétienne. Ecoute,z-les sans, prévention et sarui parti 
p,ris; s-0yez ilisposés à renoncer à votre erreur, dès. que vious 
l'aurez reconnue. Soyez calmes et tranquille.s piour juger en: 
Cb·nna.issance de cause. Il y va de viotre honneur et de celui 
jie votre paroisse; il y va aussi de votre oonscience. Dans 
.~ doute, oonsulteiz quelque pernonne de confiance. 



-68-

» 4° Tout ;en observanL ces règles dictées par la prudence 
et. par l'obéis,s,ance, n'oubliez pas, N. T. C. F., de demander 
à Dieu d'éclairer tous ceux q1ù preanent part à l'élection•, 
les Candidats, le'S électeurs, les officiers chargés d'y faire 
observer les lois. Demandez pour vous-même la grâce de bien: 
oonnaî1.rte ce que V'o!us avez à faire et d'éviter avec soin tou'S 
les dan'gers que pré:.senlent ces temps d'excitation et de trouble. 
Invitez vos fa.rniUes à prier afin qu'avec la bénédiction de 
Dieu, cette élection tourne au plus grand bien spiriLuel et 
temporel de notre chère patrie. 

» Oe sei:ait même une excellente cho1se si les électeurs, 
s,ans distinction de parlis politiques, s'e.nlendaicnt pour faire 
ciélébrer une mes:se• solennelle à cette intention. Quoique 
divisés sur la politique de œ monde, en ce qui touche uni
qU,e~nent aux intérêts temporels, lès cœurs vraiment catho1-

lhues, parfaitement unis par une même foi en ce qui touche 
à la religion,' ne doivent pas cesser d'être unis par les liens 
d'une charilé sincère; ils doivent pouv,oir se ren'OOntrer avec: 
joie, avec oonfianoe, avec cette :foi, et cette charité, aux 
p.ieds des autels, où Not1.1e-Scign,eur s'immol,e pour le salut 
de tous. 

• Conclusion. - Pour résumer en peu de mo'!s toute, oette in.sa 
tz.uction, nous vlous inviton:s, N.T. C. F., à vous oonduire durant 
cette élection avec tant de pl".Udence, de modération, de vérité, 
de sob,r:iété, de ju.stiœ et de charité que votre conscieuœ n'ait 
ensuite rien: à voœ reprocli'er. Nolre Seignei,tr nous demande 
à quoi servira d'avoir gagné l'univers entier sil' on perd son âme? 
(S. Mat., XVI, 28.) A' quoi vous servirait, N. T. C. F., d'avoir 
gagné une élection par d•ea moyens défe.ndus, la fraude, le 
mensonge, la violenœ, la oorruption? Tout péché, dit l'Ap~
t11e S. Paul, pr·oduit la. :mort, finis illorum mors .... la. réoom
i;mns,e du péché c',e:st la mort : stipendia peccati mors. (Rom'. 
V 21 et 23.) 

» La fidèle ol:iservatio'n deil avis que nious venons dè. vous 
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cionnier, vous évitera bien des remords, fera Je bonheur de 
vos familles, l'honneur de votre p,a.roiss1J et de votre comté 
~t la prospérité du pays tout entier. Les bonnes élections font 
les bons membres, les bons dépulés font les bonnes lois et 
les bonnE:S lois font le bonheur d'un peuple .... 

» Signé t E. A., Arch. de Québec » 

On le voit : du libéralisme il n'œ.t plus question; de la 
oondamnation implicite des libéraux francs-maçons, point da
vantage. On demande une messe solennelle aux électeurs, 
s.ans doute aussi aux candidats qui, à l'exemple du hon 
IToi Henri IV, auraient trouvé. que, oomme Paris, un m.a.ndat 
au Parlement valait bien cette démarche o,u ce léger s.acri
fioe. 

C'était, ,en somme, faire bon marché de la Lettre pasto
rale collective et en réduire, après ooup, l'importance à celk 
'du mandement personnel et à fleur de roses du seul a.rche,
v;êque de Québec, qui ne s'expliquait pas sur les m·o.tifs de 
S'O!tl étrange détermination et de s,011 acte oontradictoire. 

La situahon faite aux évêques suffragants devenait into
lérable; lee accusations dont, eux et leur clergé, étaient l'objet 
leur 'dictaient le devoir d'en référer à Rome. Ils le firent 
par une supplique au T. S. Seigneur et Père le pape Pie IX, 
\fout voici le texte intégr.al : 

(( TRÈS SAINT-PÈRE, 

» Nous, . soussignés, Evêques suffragants de la Province. 
MétI'opolitainie de Québec, humblement prosternés aux pieds 
d,e Votre Sainteté, que nous baisons avec une profonde véné:
ration, prenons la respectueuse liberté. de Lui expœe,r, ien 

toute oonfiance et humilité, que Nous Nous trouv.ons grave
meut compr·omis aux yeux de la S. Congrégation de la Pro
pagande par certains rapports qui y auraient été faits contre 
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nicms. C'est touterois en protesta.nt de tout notre cœur que 
nious professons un profond respecl pour toules les Congréi
gations l'omain-es en général, et pour cette Sainte Congré~ 
gation de la Propagande en particulier, que nous le faisons. 

» 1° Une lettre de Son Eminence, le cardinal .. Préfot de cette 
Sainte Congrégation, écrite le 18 Mai dernier, el dont copia 
a. été env·oyée à ehacun de nous, nous fait connaîtl'e que des 
rapports y auraient été faits par différents personnages, ten
dant à y faire croire que le clergé de la Province aurai{ 
gravement oomprornis les intérêts de la religi,on en in,ervenant 
dans les élections p•olitiques. 

" Les soussignés se regardent comme strictement obligés 
'de réclamer contre cette assertion; et ils déclarent fo.1melle· 
ment à Votre Sainteté que la Sacrée Congrégalion a élé certai· 
nement induite en erreur, en prêta.nt l'oreille à des hommes 
qui se tiennent cachés dans !',ombre, pour p·orter une accu
sation aussi -odieiuse1 centre! le Clergé de '!:oute une Province qui, 
grâce à Dieu, ei;t attaché à ses devoirs. Ils se font forts de 
prouver que la oonduite du Clergé, pendant les élections, 
a été c:elle tracée! par les décrets de leurs oonciles provin' 
c;iaux sur ce sujet, lesquels n'ont été publiés qu'après l'exa
mffl qui en a élé fait par le Saint-Siège. Si quelques prêtres 
eussent été juridiquement convaincus d'avoir oublié ces règles 
si sages, ils en aur:aie:nt été certainement r'primandés par 
leurs Evêques resp•ectifs. 

» 2° Le dit Cardinal Préfet, dans une autre lettre éorite a 
S. G. Mgr !'Archevêque de Québec, le 29 Mai, et communiquée 
à chacun des Evêques .s,oussignés, rnentâ,onne certaines réso:
lutions prises par eux . par lesquelles il est défendu aux pro
fesseurs de l'Université catholique de Laval de s'immiscer 
œctivement dans les affaires politiques du Canada. 

>> Les Soussignés se regardent oomme pro-kmdément humi• 
liés d'avoir à répondre à des accusaliQns si dénuées de tout 
sentiment des plus simples convenances et présentées sous 
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dœ fonnes odieuses et oompromettanles p:our le caractère! 
sacré donl ils sont revêtus. 

» Permettez-leur de remarquer que les Evêques n'ont jamais 
ordonné à l'Université d'empêcher ses Professeurs de se mêler 
de politique, mais recommandé; et cela ·à la demande for
melle de quelques-uns des Professeurs Prêtres de l'Un.iver
sité-Laval. 

» Rien ne leur sera. plus facile de prouver à Votre Sain
teté qu'en recommandant ainsi aux Professeurs de la diW 
Université-Laval de ne point s'immiscer activement dans les 
élections, ils n'ont eu intention que de prévenir un très 
grancl scandale, celui de laisser marcher à la tête des libé:
raux, qui foulaient aux pieds leurs Mandements et leurs 
Letlres Pastorales traça.nt aux Fidèles les règles qu';ils avaient 
à suivre pour faire de bonnes élections, des hommes dont 
l'influence pouvait être d'autant plus funeste qu'elle parais
sait soutenue de l'a.utorilé de la dite Université. 

» En attendant, ils croient devoir faire observer à Votre 
Sainteté qu'après le premier désir exprimé au Séminaire, 
sur qui seul repose toute la responsabfüté des faits et gestes 
de l'Université-Laval, de veiller à ce que ses Professeurs ne se! 
oompromissent plus dans les élections, comme ils avaient 
fait précédemment, il s'écoula un an entier, sans qu'aucune 
réponse ait été donnée aux sousaignés. 

» Une seule reoommandation, doruiée en des termes plus 
explicites, comme de juste, demeura enco,re un an sans. ré
ponse. Cette réponse ri:tt évasive et n'était au fond qu'un 
refus de se confo·rmer au désir des soussignés dont on est 
allé se plaindre à Rome. Les principaux motifs allégués dans 
cette réponse du Recteur, pour justifier ce refus, s,ont au fond 
ceux qui ont été fonnulés devant la S. Congrégation: COlllID,6 

sujet de plaintes contre lies soussiignés. 
» Rien de plus futile et de plus faux gué Cles allégués. Car, 

à entendre oes accusateurs, l'Université-Laval serait exposée! 
à tomber 'si,on en éloiign.a.it oe,s p,rof~urs. Or il n'en est rie»: 
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d,u tO'llt; ma;is ce qu'iil y a. de 'Certain, c'est qwe cette institution 
jouirait davantage de la confiance des familles si tous ses 
professeurs avaient la oonfiance des Evêques. Malheureu
sement, ce n'est pas le cas; les soussignés ont la d-ouleur 
'd'iadmettre ce fait regrettable. Pour oe qui les regarde, ils ont 
fini par déclarer qu'ils :ne voulaient plus rien avoir à dé
mêler avec cette UniversiLé. 

» 3° Dans sa dite lettre du 18 mai dernier, Soo E!rnin'enc>e 
s'adresse à S. G. Mgr l'archev.êque de Québec, pour avoir 
àes inforrnations exactes, coocmnant les prétendus troubles 
iocc.asionnés par l'intervention du Clergé de la Pr-ovince dans 
Ies élections politiques, et pour apprendre de lui quels moyens 
de prudence sa sagesse suggère pour éloigner les diffiwltés 
qui se so11t présentées. 

>) Ce n',est pas dan:s une simple supplique comme oelle-ci, 
q:ue les soussignés peuvent faire un exposé complet de cette 
malheureuse affaire, pour que Votre Saintelé puisse l'appré
cier à sa juste valeur. Mais ils le feront dans un Mémoire parti
cuiier 1, ·el forts de la justice de leurs réclamations, ils ont la 
pleine oœfianoo de pouvoir lui présenter celte question, qui 
~t si forl embrouillée, 1sous un jour si lumin01Ux, que ce 
mémoire devra paraît~ aux yeux des gens sans préjug,és, 
/n'aiment inattaquilile. 

» Ils croient devoir, ,en attendant,présenter ,ici à Votre Sain
teté quelqL1es observations générales qui lui donneront toute 
la clef de cette sérieuse difficulté. 

» V exs la fin de l'année dernière, nos libéraux se montrant 
plus excités,. quelques Evêques proposèrent à S. G. Mgr !'Ar
chevêque de s'entendre avec :ses Suffragants, pour donner une 
1ett.re ooUective, qui serait p_iubhée dans toute. la P.l'ovince, 
aün de fenner la bouche à ceux qui, pour s'autoriser dans 
leurs fallsses opinions, trQuvent toujours des prétextes de se 
soustraire à l'enseignement de leur Evêque, en inV>Oquant 

1.. Nous arriverons bientôt à ce document. 
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l'aulorité> de quelques autres Evè({ucs dont malheureusement 
ils abuseinl pour tromper le b011 peuple. 

» L'Archevêque acquiesça volontiers à cotte proposit;on, et 
il voulut bien à la prière de ses suffragants, rédiger lui
même celle lettre Pastiorale qui fuL ensuite souscrite de grand 
c.œur par tous ses Suffragants et publiée le 22 septembre 1875. 
Vo,trn Sain:beto en jugera El1e:-même; aa.r une copie de cette 
lettro est soumise av,ec la présente Supplique, à ses sages 
appréciations. 

» Mais pendant que la masse du Cler'gé et des bons Cath'c,.. 
tiques dans toute la PI,ovùnce applaudissaient à œt impior-
1:.ant document, les libéraux, qui y voyaient la oondamnati,on 
de leurs principes et la ruine de leur parti se portèrent dans 
leurs écrits à des excès inouïs. Comme ce moyen ne leur 
l"éussissait pas, ils employèrent toutes sortes d'intrigues et 
d'auttes mo,y,errs cJondamna,b1es J:*}ur fairé rev,enir les Evêques 
sur leurs pa:s. 

» L'Archevêque, à ce qu'il paraît, fut ébranlé p·ar toutes 
les menées secrètes qui se tramaient autour de lui pour le 
déLourner de la v-oie dans laquelle il était entré si généreuse.
ment av·ec S·OO suffragants. 

» Il prêta l'oreille aux propositions qui lui furent faites de 
mlOdifier la dite Lettre Pastorale, ou plutôt de la regarder 
comme non a.venue. 

» Mais comme il ne pouvait modifier seul une lettre qui 
~tait ,entrée dans le domaiine Pillblic 1.1evêtue des signatur~ 
de tout l'épiscopat de la Province, il oomp:rit qu'il devait 
avant tout travailler à avoir le oonc,ours de ses suffragants. 
Il leur p,roposa donc s,on pl'ojet. Mais tous, d'une vo,ix unanime, 
lui l'ép,ondirent que la positi-on qu'ils avaient prise dans 
leur lettre collective, qui n'est que le résumé des documenta 
'du Saint-Siège et des Décrets de no.s conciles provinciaux, 
leur paraissait si juste et si honorable pour l'Eglise, qu'Hs 
n'entendaient nullement la quitter, et qu'ils voulaient à to:ut 
prix s'y fixer. 
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» Là-dessus, l'Archevêque jugea que le seul moyen possi
ble de se tirer de l'embarras que lui suscitaient ses amis était 
d'adresser au clergé et au peuple de son Archidiocè.;;e un 
Mandement dans lequel il omit, tout oe qui avait rapport 
au libéralisme Catholique,, et il en formula l'exéculion d~ 
manière à imposer silence au Clergé, ou à ne lui permettre 
que des cho,se1s qui n',embarrasseraient nuHement les libé
raux, qui, par là, demeuraient maîtres du champ de ba
taille. 

» Tel est l,e point de la difficulté qu'a prétendu trancher S. 
Em. le Cardinal Préfet, ·en chargeant !'Archevêque seul, à 
l'exclusion de ses Suffragants, de faire les suggestions que, 
dans sa sagesse, il trouvenit convenables et propres à faire 
cesser ces difficultés. Il est facile de s'apercevoir que l'Ar
clhevêque est appelé ici à juger sa propre cause. 

)> Quoi qu'il en soit, Votre Sainteté conclut facilement qu~ 
l'Archevèque, au lieu de soutenir et de protéger ses ·suffragants, 
dans la cause qu'ils .;;'éLaient engJ.gés, d'un commun accord, 
à défendre, les abandonna à la fureur des libéraux. Aussi 
se sont-ils portés à toutes sortea d'excès dans des écrits furi
bonds publiés sur ce sujet, dms leurs journaux. 

» Il s'est montré également faible, quand il a fallu ven
ger ses mêmes suffragants, quand il a vu l'Un,îversité-Lava.ll 
les traiter avec un mépris aifecté : après s'être uni à eux 
pour demander que le Séminaire de Québec; ne permît pas 
aux Professeurs de Laval de se mêler activement des élec
tions, iil a fini par les ahandonner, et pur approuver les 
démarches de l'Université contre les vues des Evêques. 

» Toutes ces ohservatii:ms sont, oomme die raison, ab'an:
données aux appréciations de la Suprême sagesse de Votre 
Sainteté. 

11 Tout ce que les Soussignés attendent a.uj,ourd'hui de V.oire, 
Sainteté, c'est que Vous daigniez recevoir avec bonté pater
nelle Momi·eigneur Lailèche, Ev,êque des Trois-Rivières, qui 
ve)lt bien consentir à faire le voyage de la Ville Sainte, p·our 
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Lui donner toutes les explications qui Lui sont nécessaires' 
puur qu'Elie puisse leur rendre la jus ice qu'ils crn·eat méri
ter du Saint-Siège qu'ils vénèrent et honorent d'un cul~ 
vraiment filial. 

» lis croient devoir déchrer en même temps qu'ils repo,
senl toute confiance dans la prudence, l'impartialité et les 
intention$ droites de ce digne Evêque. Ils supplie.nt en c•onsé'· 
quencf' Votre Sainteté de vouloir bien croire qu'il est 3uto
risé par eux à Lui exprimer leurs vrais sJn!imcnts sur lea 
questions qu'il est chargé d'exposer au Saint-Siège p,.>ur lEi 
plus gra.il.d bien des Eg:ises confiées à l:urs EOÏ"'S. 

» En recommandant ajnsi à Votre bonté p,:i.temeUe leu:r. 
bien-rumé Frère, porteur de la présente Supplique, ils vous: 
conjurent, Très Saint Père, d,e vouloir bien, en exauçan~ 
leurs prières, les bénir tous, avec leur Clergé et les Fidèles 
confiés à leurs soins. 

» Vn les efforts inouïs faits ici pour répandre furtivement 
J.e libéralisme cathoJ:que, les Souss' gués suppfü.nl Ïfüt·mJIDen;t 
Votr~ Sainteté de condamner expressément pour notre Ca
nada cette subtile et dangereuse erreur qui menace de déra
ciner des camrs de nos bons catholiques, tout sentiment de 
foi et de piété. Par cette condamnation solennelle, Votre Sain
teté oouronnerait glorieusement les combats qu'Elie livre à 
oe funeste libéralisme depuis tant d'années avec une vigueur 
vra.imenL apostolique. 

» Montréal, le, 13 juillet 1876 

» (Signés) t IGNACE, évêque de Montréal; t EDOUARD CHR; 
év. de Gratianop,olJis; t ANTOINE, évêque d-e She,rbIJO,o,ke; 
t JEAN THOMAS, év. d'Ottawa; t Louis ZÉPHIRlN, Jév. de Sruinl
Hyacinthe. » 

Mgr Laflèche, délégué dans ces conditions par les êvêq'UeB 
de la province d·e Québec, ap,p111ya. la supplique ci-dessus 
pax l'adresse suivante au Très Saint-Père le pap'e Pie IX : 
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« TRÈS SAINT-PÈRE, 

» L'Evêque des Tro,is-Rivières, soussigné, député vers le 
S.aint-Siège par ses Vénéra.hies Frères et Collègues de la. 
P.mvinae de Québec pour donner cerlaines informations de
mandé.es par Son Eminenœ le Cardinal A. Franchi, Préf. 
de la Pr.o,pagande, dans une, lettre du 18 mai dernier, est 
heureux de profiter de ce voyage au tombeau des SS. Apô
trles pour déposer aux pieds de Votre Béatitude l'exprnssion 
des vœux que tous les Evêques de la Province de Québec ne 
cteisse,nl d'adresser au ciel pour la conservatio,n de vos jours 
précieux, l'assurance de leur profond respect pour Votre per
sonne sacrée, et de leur attachement filial et inébranlable à 
la Chaire de Piene. 

» C',est aussi un ho<nh:eur pour lui d'avoir cette occasion , 
de faire connaîtDe à Votre S.ari.nLeté le respect avec lequèl 
c1es Vénérables Prélats reçoivent, et la fidélité avec laquelle 
ils suivenl Ics enseigDJemcnls ,et les directions: que Votre Sain
teté ne cesse de donner au monde entier p,our lui signaler les 
:erreurs contemporaines et les abîmes insondables où elles 
cooduisenl infailliblement les sociétés hum·aines qui s'e_n la,is• 
s~t infatuer. 

» Dans cette voix du successeur de Pierre dénonçant ail 
peuple clirélien ses égarements et ses prévarications, nlOU'S 
aimons à reconnaître la voix du PJ,opihète fidèle à qui 1~ 
Seigneur 'disait : clama, ne cesses, quasi tuba exalta vocem 
tuam, annuntia populo meo scelera eorwn et domui Jacob 
peccata eorum (Is. 58). Nous :ùmon:s aussi à y entendre un 
écho 'd.e la. V'Oix du Grand Apôtre des nations disant à son 
'd,is-ciple Tim'othée, et dans sa personne aux Evêques de tous 
les temps : ci: Prœdica verbmn, insta, opportune, argue, obsecra 
increpa, i11 011mi patientza et doctrina. Erit enim tempus cwn 
sanam doctrinam non sustinebunt, sed ad sua desideria coa
cervabunt sibi magistros prurientes attribus, a veriïate quidem 
avertent, ad fabulas autem convertentttr (2 Tim. IV). 
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» Oui, Tr_ès Saint-Père, les Evêqu0s du Canada rec'U,eillent 
av:e-c le môme resp'ect que le disciple de sainl Paul les enseigne
mJe.nts admirables el los courageux avertissemcnls qui leur 
vfonnent oonslamment de la Chaire Apostolique; et, si j'ose le 
dir,e, ils s'appliquent avec le même zèle et la même prudence 
à J.es faire passer dan:s les àJnes des Fidèles confiés à leurs 
so~ns, ,afin de leur donner la véritable science du saliit des 
sociétés, aussi bien que celle du .salut des individus. « Ad dan
dam scie11tiam salutis plebi ejus, in remissionem peccatornm 
eontm. " 

» C'est. ce qu'il lui serait facile de faire voir à V,olre Béati
tude, en Lui exp.osant brièv,ement quelques extraits de leurs 
ac.tes Episcopaux, ,où ils se sont appliqués à donner cet ensei
gnement et à tracer ces règles de prudence que le Clergé et les 
Fidèles doivent suivre dans l'accom1ilissement de ces devo_ir.s 
il:n:portants. Mais comme leur dernier document collectif 
adr,essé au Clergé e-l à tous les Fidèles de la Province esl un 
résumé préc.i1s de ces ens·eàgnements et de ces règles, il 
suffira d'en meltr.e quelques passages sous les yeux de Votr~ 
Sainteté, pour qu' Elle puisse juger de leur zèle et de leur 
fidélit6 à transmettre à leurs ouailles les enseignements de 
la Chair.e Apostolique. 

» L:es fruits précieux et abondants que notre heureuse patri~ 
ilm ,a recueillis jusqu'à présent pour le maintien de l'ordre, 
loe respect de l'aulorité, la soumission à l'Eglise et la protec
tion d.e ses droits ont surabondanunent prouvé la sagesse 
et l'efficaciité salutaire de ces enseignements. « Beatus popu
lus cujus Dominus Deus ejiis est/ » Le petit p,eupiLe cana-. 
dien csl peut-être celui de t.oute la grande famille CaU1olique 
qui jouit aujourd'h'ui de la plus véritable et de. la plus oom
plèoo liberté religieuse, grd.oe à sa fidélité à suiwe les ensei
gnements salutaires de ses premiers Pasteurs. 

>i Ce n'est p,as, Très Saint-Pèl'e, que le •souf.fl,e de la grande 
erreur contemporaine ne se soit fait senti11 dans la vallée de 
nob.1e grand fleu'Vie, et que la voix enchanteresses des Sirènes 
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libérales n'ait fait enlendre ses échos sur les bords du Saint
Laurent, et n'ait même pénét.r6 jusque dans l.a. profondeur 
de nos forêts I Mais grâoe à la vigilanoo des Pœmiers Pas
teurs, gràce au zèle éclairé de leurs dignes ooopéralcurs 
'dans le saint Ministère, le nom!Jrc des victimes de celle 
subtile et séduisante erreur est encore assez œatreint, et la 
masse de notre peuple est demeurée profondément attachée 
à notre Mère la Saint EgLioo Catholique et fidèlement SiOU· 

m,ise à tous !,es enseignements du Vicaire de N.-S. J.-C. 
» C'est depuis 25 ans environ que les erreurs oonlempo

a:rines ,onl commencé à faire sentir leurs funesles effets dans 
les élections populaires, et à leur d,onner un caractère bien 
prononcé d'hoslililé oontre l'Eglise de la parl de certains 
~a.tholiques influents de la Province. Ils formèrent un parti 
ie.t fondèrent des journaux qui se donnèrent la mission de 
fair,e prévaloir en Canada les idées subversives de la France, 
\lei b.attm en brèche ·les doctrines de l'Eglise sur les rapports 
·~ deux: Puissa.noos, et d'attaquer ouverlement le Clergé. 

» Les Evêques justement alarmés de cette tentative hardie 
\et inouïe jusque là, au milieu de nos religieuses populalions 
jelèrent le cri d'alarme·, et ils ne cessèrent depuis de survieiller 
les allures et les menées de ces dangereux ennemis de la fo.i 
'de leur peuple, afin d-o déjouer leurs plans et de fa.ire échouer 
leurs tentatives. hypocrites po·ur tromper la. b,onne foi et acc.a
p:arer la oonfiance de notre bon peuple. Dans leurs Leltres Pas
torales, dans leurs Mandements, dans leurs Décrel.3 de leurs 
:Condles p:r,ovinciaux, il est facile de, voir avec quel zèle et 
9.uellc .assiduité. ils veillaient à la garde de leurs troupeaux. 

l> Votre Sainteté peut en avo,ir un aperçu dans les extraits 
suivants de leur dernière Lettre Past:0rale oollectivo, q:u'ils 
jugèrent néc,essaire d'adresser à tous les Catholiques de la 
Province au mois de septembre dernier, prour les prémunir 
oontl',e de nouveaux dangers. Ce document imp,orlant résume 
aVleC clarté et précision les enseignements et les directions 
'donné)'; jusque-là. Il commence par rappeler la conslitution 
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divine de l'Eglise, son autorité, sa mission dans le monde.» 

(Suivent des extraits de la L!ettre pastorale, du 22 septem
bre' 1875, reproduite en majeure partie ci-dessus et de la cir
culaire des Evêques qui l'accompagne, également déjà re
produite.) 

Mgr Lailèche termine en disant : 

« ... Le soussigné comprend qu'il doit demander pardon à 
Y,otr,e Paternité pour ces longues citations. Il espère néanmoins 
que le désir d,e, bien faire oonnaître à V.otre Sainteté :les 
s~timents de dévouement de l'Episcopa.t, du Clergé et du 
peupl,e canadien à la Chaire Apostolique, ainsi que leur fidélité 
à suivre ses enseignements, lui servira d'excuse. 

» En effet, Très Saini-Pèro, •si. votl"e cœur est souvenl oon
tristé par l'indocilité d'un nombre, hélas I bien trop grand 
de V:OS enfants, les témoignage,, de l'amour et de la docilité, 
même des plus petits et des plus éloignés, ne peuvent man
{Iuer d'apporter quelque consolafüm à votre cœur dans ses 
gr.an.des tribulations. 

i> Dans l'espoir que celte expresaion du respect, du déV'oue
me:nt et de l'attachement inébranlable de !'Archevêque et des 
Evêques de la Province de Québec sera agréée de Voire 
Sainteté, Ie sous&gné, prosterné à ses pieds, implore avec 
c.onfiance pour ·eux, p·our leur Clergé et leur peuple la Béné
ili<:tion Apostolique, ei demeure ave.c la p_lus. sincère gratitude 
et le pl us p1•ofond 11especl, 

» De votre Sa.intet.é, 

» Le très humble et très obéissant Fils 
~ Notre-Seigneur Jésus-Christ, 

» t U. F., Ev. des Trois-Rivières » 

La réponse ô.u Saint-Père ne laissa p.as d'être satisfaisante 
~t eJonsolante pour lœ évêques appelants. Elle est renfermée 
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dans le b'ref du pap·e Pie IX à l'étv.êque des Trois-Rivièrœ, 
En voiici la traduction: : 

« A Notre Vénérable Frère Louis, Evèq:ue des Trois-Rivières. 

PIE IX, PAPE. 

» Vénérable Frère, Salut et Bénédiction Apostolique. Ce q~ 
v1ous avez attesté: par éc.rit et de vive voix, en· votre propre 
nom et en oelui des autres Prélats Canadien1s, de v·otre oo-m
mUIJle sownissi:oo: et affection envers ce Siège Apostolique, 
Nous a été très agréable, Vénérable, Frère,, surtout en ces 
temps où l'acoord et l'uni,on des el!prits et des cœurs eat si 
nécessaire pour arr.êter lei to.rrent des maux qui nous enva
hiss.e:nt et pour en: détourner de plus grands enoore. Nous nous 
sommes principalement réjoui du soin que vous prenez d'in-
0\llquer au peuple la saine doctrine et de lui explique·r ce 
qui regarde la na.ture, la constitution, l'autorité, les droits de 
l'Eglis,e, dont on: a. ooutum~ de pervertir très subtilement la 
notion p101JI trnmpe:r les Fidèles; et Nous avions dû louei: 
la zèle avieo lequel v,ci,us vous êtes efforcés de prémunir le, 
même peuple contre les astucieus·es erreurs du libéralisme 
dit catholiquB, 'd'autant plus dangereuse's que, par une app;a.
rienc:e extérieure de piété, elles trompen:t he.a.uooup d'hommes 
hlonnêtes, et que, le:s portant .à s'éloigner de la saine doctrine, 
niom:mément dans les questions qui, à première vue, sem
blent ooncernier plutôt le pouvoir civil qu.e l'ecclésiastique, elle'S 
affaibliss,ent la foi, rompent l'unité, divisent les Iorces cafuo
liqucs, et fo'll1'n:ùsisent une aide très efficace aux ennemis de 
l'Eglis·e, qui enseignent les mêmes erreurs, quoique avec pllls 
de développements et d'impudence, et amènent insensiblement 
les ·esprits à partager leurs desseins pervers. Nous vous féli
citons donc, NoUJS 'S'Ouhaitons que vous travailliez toujours 
à dévoiler leurs pièges et à instruire le peuple avec une sem
blable· ardeur. un pareil discernement et .avec 'un!e concorde qui 
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mont11e à tous votre oharilé mutuelle, et prouve q.ue cha.
cun de V'OUS ne pense, ne dit et n'enseigne qu'une seule et 
même chose. Or, ceci anivera de soi-même, si vous vous 
appliquez à uoiurrir soigneusement en v,ous ce dévouement 
à Cletl·e Ch:aire de Pierre, maîtresse d<) la védté, que v'dus 
pro!essez en termes si forts et sri. aff.,ctueux. Nous, vous le 
souhaito.rns à tous, en même temps qne, oomme. angu.I'e d~s 
:fa,v~uIJ;l divines et comme g'age de Notre particulière bien
veillance, Nous vous acoordons de tout cœur la Bénédicti,on 
Apostolique, à V'Ous, Vénérable Frère, et à chacun des Evê
qu:e);; Canadiens ainsi qu'à leurs diO'CèBes. 

» Dionné à Saint-Pierre de Rome, le 28 Septembre 1876, 
'.de n'O'f.re Pontifi.cat la trente-Qll.ième année. 

» PIE rx, pape ». 

V~·d maintenant les lettres pastorales par lesquelles Mgr 
Laflèrhe et les autres évêques de la Province de Québec pu
blièrent le bref pontifical qui leur était adressé ou destiné : 

Trois-Rivières, 1•• No'Ve'mbre, 1876. 

« Au Clergé, aux Communautés religieuses et à tous les 
Fidèles de Notre Diocèse Salut et Bénédiction en N.-S. J.-C. 

» Nos TRÈS CHERS FRÈRES, 

» No.us nous faisO!llS un d·e'Voir aujourd'hui de piorter à 
votre oonnaissa.noe Ie, Bref .a,p"Ostol[qtte que Notre Très Saint· 
Père le P,ape a daigné Nous adresis,er pendant Notre séjour 
dans la Ville éter:aelle .. Pour bien vons faire comprendre le 
:Viéritable sens de ca vénérable document, et l'importance que 
nous de,v,o:ns y attacher, il est nécessaire de vo,us ~:X:poser 
lŒ oiroo!llill.anœs dans lesquelles il Nous a été adress?l. 

» Vous V'Ous rapp_elez sans d·oute, N .. T. C. F., les clameurs 
q'ui se s:ont élev'éeis oonlI\e, le Cl~rgé, à la snite des élections 

Vers l'Ablme. 6 
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pour la Province de Québec en 1875 et les menaces de pour;
suites judiciaires oontre les Prêtres pour influence indue, 
'qui se faisaient entendre de côté et d'autres. Les EvBques, 
.alarmés de celte recrudesoence de haine, c,omprirent qu'il 
était néc,essaire d'éclairer les fidèles sur la gravité des ques
tions soulevées, qui ne touchaient à rien moins qu'à la cons
titution d·e l'Eglise, à s,es droits imprescriptibles, à sa mis
sion divine; car, c'était la liberté de la prédication évangé
lique que l'on menaçait, et que l'on voulait soumettre ,au 
jugement des tribunaux civils, contrairement à toutes les dé
fenses et censures de l'Eglise. En conséquence, ils adres
sèrent, le 22 septembre 1875, une Letlre Pastorale colleclive 
aux catholiques de toute la Province de Québec, oonlenant 
un expos~ clair et précis de I a constitution di vine de l'Eglise, 
de se;, droits el de sa mission divine dans le monde, et une. 
revendication courag,euse de ces même:s d:mits. 

» L'apparitio,n de ce document important fit une sensa-
. lion profonde, apaisa les clameurs, el fit taire, pour le moment, 
les menaces de poUl1Suibe contre Ies Prêtres. Mais un travail 
se commença alors oontre cette Lettre Pastorale, que les 
adversaires n'osa;i,ent p1oint attaquer ouv,ertement. Ils s'appli
quèrent à miner son autorité, et à paralyser le bien qu'elle 
opérait, en jetant habilement, dans l'ombre, des doutes sur 
sa parfaite orthodoxie, et en s'efforçant de la faire regar
der comme une intervention indue dans le domaine poli

. tjque. 
» On faisait même coorir le bruit que le Saint-Siège pour

. rait bien la censurer et allait donner un Monitum sévère aux 
Evêques de la Pro,vince. Bien que toutes ces rumeurs fussent 
sans fondement, il s ',ensuivit néanmoins un malaise dans un 
grand nombre d'esprits, et un certain doute sur la sûreté de la 
doctrine de ce grave document. 

» En même temps -o'n faisait auprès du Saint-Siège des rap~ 
ports grandement exagérés, et même entièrement faux, cont.re 

. le Clergé de toute la. Pro·vince. On le représentait comme inter-
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venanL d'une manièl'O tout à fait inoonvenante dans les élec
tions politiques, et oomme agissant avec La.nt d'imprudenc~ 
qu'il oompromettait l'avenir de la religion en ce pays. 

» Ce fut au point que S. E. le Cardinal A. Franchi, Préf, 
de la S. C. de la Propagande, crut devoir en écrire à Mgr !'Ar
chevêque de Québec, et demander des renseignements précis' 
à cc sujet. 

» Cette information officielle du Saint-Siège fit oomp-rendr.e 
aux Evêques de la Province qu'il y avait quelque chose de 
réel dans les rumeurs malveillantes que certains personnages 
inconnus faisaienL circuler contre eux et leur Clergé, et que 
lem· devoir était d'éclairer au plus tôt le, Saint-Siège sur 
toutes ces menées d'adversaires qui avaient Je soin de sei 

cacher dans l'ombre. Ils décidèrent que Je meilleur moyen 
à cet effet était de députer l'un de leurs Collègues auprès de la 
Chaire Apostolique, avec mission de répondre à toutes les 
plaintes el accusations porlées contre eux-mêmes et contre' 
Je Clergé de la Province, et de faire connaître Je véritable 
état des esprits el des choses dans la Province ecclésiastique 
de Québec. 

» Le choix de oe Député tomba sur Nouti·. Malgré la oonviÏc
tion où Nous étions de Notre incapacité pour mener à bonne 
fin une mission aussi épineuse, Nous dûmes Nous y rési
gner, et. faire OOI sacrifice pour Je bien: de l'Eglisei du Ca
nada. 

)> Tel a été, N. T. O. F·., le motif véritable, et Je b'ut de 
Not.ra voyage à la Ville Sainte; et Nous devons repousser: 
ici les insinuations malveillantes, p,ar lesquelles on attri
buait un tout autre motif à ce v,oyag,e. 

» A Notl'e grand étonnement, personne ne se présenta pour 
soutenir les plaintes et accusations portées devant la S. C. de 
la Propagande. 

» Cependant, Nous avons oompris que Notre devoir était 
de présenter à cet auguste tribunal une justification com
plète de.s Evêques et du Clergé de la Province. C'est ce que 



Nous avons fait dan:s wr Mémoire où Nous aV'Ollls exposé 
d'après les d,ocum.ents of!icielil : Règlements disciplinaires, 
Lllttrcs Pastorales, Mandemcnt.3 cl Gonciles Provinciaux, les 
~eignements donnés aux Fidèles par les Evêques depuis 
1>lus de. vingl ans, sur les devoirs que, la religi-on leur prescrit, 
comme cito,yens, dans !',ordre civil et politique, ainsi que 
1es règles de conduite tracées au Clergé dan$ cet ordre J:l,e 
devoirs. 

» S. E. le Préfet de la S. C . .de la Propagande, après av,oir 
pris connaissance de ce mémoire, n'a pas hésité à Nous 
déclar:er que ces enseignements étaient parfaitement oonfo,r
mes à ceux du Saint-Siège, dont ils n'étaient que l'écho fidèle 
:et souvent textuel, et que les règles de conduite données au 
Clergé sur la manière d'instruire et de diriger les Fidèle,s 
dans l'accomplissement de leuro devoirs politiques, étaient 
aussi très sag_es, et que les uns et les autres avaient même reç.u 
l',app,r,obati,on directe du S,ajnt-Sièg,e dans !,es décrebs des 
Conci1es Pl'O'Vinciaux. 

» Nous av-ons aussi e.x:posé avec quel soin les Evêques se 
sont appliqués à oombattre les c1octrines libérales, que l'on 
cherch:a.it à réparrdre au milieu des populations oonfiées à 
leurs soins,, let Ciomment leur ViÏgilanœ à surveill,er les menées 
de ces adversaires de la V'érilé a presque toüjours réussi 
à ·déjouer leurs plans, ~ empêcher l'expansion de ces doc
trines séduisantes. 

· , » Hans un: autrié mémoire, Nous aV10n.s démontré combien 
··étaient nécessaires ces mesures prises par les Evêques contre 
'Je libéi;alisme, ,e'JI faisant l'histoire des doctrines libérales 
depuis 1848, d'a,près leurs journaux, leuril' orateurs, et les actes 
de Jeun, chefs; et co!mment cette erreur, qui s'était d'abord 
p~entée dans le p·ays avec toute l'impudence du libéra
lismes radical de la vieille France, se vit foroée ·de battre en 

· retraite devant l'attitude ferme de l'Episoopat et du Clergé, 
,et oolmm'ernt elle fut forcée d'en venir peu à p'eU aux allures 

· adoucies du lib'éralisme catholique, afin ûe tromper plus faci-



-85-

ldrnent les âme6 droites, maii:l trop oonfiantes, de nos bons 
FidèlilS, encol'e tr,op religie1ui: généralement pour accepter 
sdemment cette funeste erreur. 

>> Nous avons ensuite démontré par Je 5• Gon:cile de Québec, 
~t 1.a· Lettre collective du 22 septembre 1875, qui dénonoent 
!;)t oondamnent solennellement le libéralisme catholique, que 
œttc ,erreur est aujourd'hui, au jugement des Evêgues, le. 
grand danger pour l'Eglise du Canada, et quei la presque 
tot.aliLé du Clergé et des Callioliques les plus. é.clairés de la 
Province en jug,ent de même. 

» Après cette justification de la conduite des Evêques et du 
Cle'l'gé de la Pro.vince, jugée pleinement suifisante par l'Emi
nent.isslÎme PJJéfut de la S. O. die la ProJ:,,agandei, Nous hü 
aVio~s fait connaîtr.e la guerre sourde faite à la Pastorale 
du 22 s,eptembr:e, le malaise qui en était résulté chez plu
sireul's, et les a'V'antages que les libéraux Catholiques, qu'ell~, 
awiit .atterrés, s'efforçaient d'en tirer pour P,ar.alyser tout le. 
bien qu'elle opérait. 

» S. Eminence Nous répondit qu'Elie oonn:aissait ce docu
m'e:nt important, que non seulement la doctrine en était par
faitement sûre et conforme aux enseignements du Saint-Siège, 
rna.is que la rédact~on en était fort 1'emarquable par la clarté 
~t la précision:. Elle m'engagea à présenter une adresse au, 
S.i;int-Père pour lui exp,œer brièvement la situation de l'Eglise 
au Canada, et la oonduite tenue par les Evêques dans les 
circonstances difficiles où ils se trouvent, et donner occasion 
à Sa Sainteté d'approuver cette. Lettre. 

» Mgr Agnozzi, Pro-Secrétaire de la S. C. de· la Prop!l.
gw.i'de, à qui NcJ'us avons exposé longuement tout ce. qui 
së passait dans la p'I'ovince, et notamment les circonslance.s 
relatives à cette Lklttre Pastorale, Nous exprima 1110m seulEi
lement sa pleine et entière approbation de· ce d,o,cument, · 
clO:mme avait fait !'Eminentissime Préfet, mais encore qu'il 
la tr.ouvait ·un magnifique exp,osé de la Constitution divine: 
de l'Eglise, de soo droits, de sa mission: dans le monde, et. 
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'de sa doc.trine contre les crrcu, s lil1ér:1les. Sod excel' once Nous 
l)ngagea aussi à préscnler une adresse u.u Saint-Père pour 
lui fournir une occasion d'en faire l'éloge dans la réponse 
que Sa Saintelé daignerait Nous faire. 

» Nous avions déjà exposé à Sa Sain le té ces choses de 
vive voix dans l'audienc·e privée qu'elle avait daigné nous 
ru:oo,rder; mais Nous avons compris qu'il êlait tout à fait 
oonv·enahle de le faire par écrit, et un peu plus au long, conf.or
rnérnenl aux sages conseils de S. Em. le Préfet, et de Mgr 
li Pro-Secréta;re de la S. C. de la Propag.:mde. 

C'esl celle adresse à Notre Très Saint-Père le Pape, et le Bref 
:Apostolique qu'il a daigné Nous adresser en réponse, que 
Nous avons la consolation de vous communiquer aujourd'hui. 
Nous vous exhorlons à en écouter attentivement la lecture. 
:Vous y verrez que le Chef infaillible de l'Eglise approuve 
pleinement le zèle de vos Premiers Pasteurs à vous ensei
'gl1or la saine doctrine, donl l'exposé lui esL fait par la citation 
même textuelle de leur Lettre Paslorale du 22 septembre 
1875, el que Sa Saintelé loue hautement leur zèle à com
battre les erreurs libérales, et qu'Elie y renouvelle la con
ilamnation formelle du Iihéralisme catholique, en le dési
gnant par les carn.ctères les plus propres à nous le faire 
rtecmmaître ici. Elle termine en exhortant les Evêques à 
continuer de même, dans la concorde et l'union, à travailler 
au salut des peuples confiés à leurs soins, en les préservant 
de ces erreurs dangereuses, et leur donne, ainsi qu'à leurs 
ouailles, la Bénédiction Apostolique. · 

» Après une aussi haute approbalion des mesures prises 
par vos Evêques pour vous diriger sîu,emenL dans les sen
tiers de la vérité et du devoir, en ces temps mauvais que 
nous traversons, il ne nous rest.e plus, N. T. O. F., qu'à V'OW! 

~:Xhorler instamment à suivre avc-c une grande fidélité -ces 
[eln.seignements et ces règles de conduite- que Nous vous avoil'S 
llonnés collectivement avec K-os Vénérables Collègues, dans 
Jifios Mandements, dans Nos Conciles provinciaux, et notam-
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ment en dernier lieu. dans Notre Lettre Paslor.ale de Sep
remlJre 1875 .... 

» Donné aux Trois-Rivières sous Notre seing el sceau et le 
conlre-seing de Notre Secrétaire en la fêle de bous les Saints, 
® premier de Novembre mil huit-soixante-seize. 

» t L. F., Ev. des Trois-Rivières. » 

LETTRE PASTORALE DES ÉVÊQUES 

DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE QUÉBEC 

« 11 Octobre 1877. 

» ... L'a gravité dei; événements qui se sont succédé depuis 
l~s dernières ,élections généra!,es et les difficultés. nombreu
ses et diverses auxquelJe.s ils ont donné lieu, Nous font 
un devoir de vous rappeler brièvement, Nos Très Chers Frè
rœ, les principes el les règles de conduite qui vous ont été 
donnés jusqu'à présent dans nos Conciles, nois oirculaires 
ret nos Pastorales, et notamment dans celle du 22 septembre 
1875. 

» Le neuvième décret du quatrième Concile, en 1868, expose 
!en ces termes vos obligations comme électeurs : « Que les 
» Pasteurs instruisent avec soin les Fidèles sur leurs devoirs 
» dans les élections; qu'ils leur inculquent fortement que 
» la même loi qui confère aux citoyens le droit de suffrage,, 
» leur impose en même temps la grave obligation de donner 
» ce suffrage quand c'est nécessaire el cela toujours suivant 
» leur conscience, sous le regard de Dieu et pour le plus 
» ·grand bien de la religion et de la patrie; qu'en conséquence, 
» les électeurs sont toujours obligés en conscience devant 
» Dieu, de donner leur suffrage au candidat qu'ils jugent 
» être véritablement honnête et capable de bien s'acquitter 
» 4.e la charge si importante qui lu.i est confiée, sav,oir de 
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ll veiller au bien de la religion et de l'Etat, et de travailler 
» fidèlement à le promouvoir et à le sauvegarder. >l 

ll Les Pères du même Concile s'élèvent aussi avec foroe 
cont1.1e les désordres lamentables des électi,ons et flélri'ssent 
énergiquement la corruption électorale. « Que les prêtres, 
» ministres du Seigneur, disent-ils, élèvent donc la voix oonlre 
» Ull si grand renversement de tous J.es principes de la religion 
l> ret de- la morale, oontr,e une prévarication auS'si criminelle 
ll et aussi funeste. » 

» En 1873, Nous av,ons jugé qu'il était nécei,saire de vous 
prémunir contre les dangers des doctrines Catholico-libérales. 
Pour oela, Notre Cinquième Concile, employant les propres 
i).Xptessions du Souverain Pontife, vous a fait connaîlre les 
car•actèr.es et les suite•s funestes de cette grande erreur des 
te.i+ips modernes. 
· » Enfin, Noire Pastorale du 22 septembre 1875, a ex:p1osé 
plus au long IE*l mêmes enseignements, et vous a mis de nou
veau en garde contre le péril. Celle Pastorale déposéei pa.1 
l'un de nous aux pieds du Souverain Pontife, Nous a vab 
les éloge:a et les encouragements de !'Immortel Pie IX. 

» Malhourenscment et contre notre intt'ntion, quelques-uns 
ont cru v,oir dans ce document un aha,ndO/tl do la ré~~on deis, 

ptincipies pour descendre sur le terrain des personnes et dt$ 
partis politiques. Nous avons voulu vous exposer la vraie 
doc.trine sur la constitution et les droits de l'Eglise, sur le:a 
droits et li*> d€voir,s du clergé dans la société, sur les 01bliga,. 
tians de la pres:se catboliique ,et sur la sainteté du serment, tel 
a été notre unique but, telle est encore ll!O•tre intention. En 
oela nous suivons l'exemple du Saint-Siège, qui, en: oonc 
â.amnant les erreurs du Libéralisme Catholique, s'est abstenu 
de signaler les personnes ou les partis politiques. Il n'exist.e 
en effet aucun acte Pontifical condamnant un p.arti politique 
quelconque; to'Utes les oondamnati-ons émanées jusqu'à pré
sent de cette source vénérable, se rapportent seulement aux 



-89-

Catholico-libéraux et à leurs principes, et c'est dans ce sens 
que l'ion doit entendre lei Brnf adressé en sepLembrei 1876 à l'wi 
de nous. A l'exemple du Souverain Pontife et suivant la sage 
p11esmiption de Nolre Quatrième Concile, nous laissons à la 
conscience de chacun de juger, sous le regard de Dieu, quels 
soot les hommes que ces condamnations peuvent atleindre, 
quel que soâ'l d'aâUem.1s le parli politique· auquel ils ll.ppp.r
tiennent. 

» En portant ce jugement sw le prochain, efforcez-vous tou
jours, N. T. C. F., dre pratiquer cette modération et cettei 
justic:e avec lesquelles vous voulez vous-mêmes être jugiS_s 
p,ar les hommes et surtout par le juge Souverain des vivants 
et des mort.s. Tout ·en prenant aux questions politiques de votre 
palri'e l'intérêt qu'elles méritent, loul en es·sayant d'apprécier 
à leur juste valeur les persOIIlnes, les actes et les choses, 
s!o'yez ~ouj,ours inqui<>ts pour vous-mêmes, et pour que le,s 
affaire-s du temps qui passe avec la rapidité d·e l'éclair, n.e 
vious fassent oublier l'unique chose nécessair·e, c'est-à-dire', 
cette éternité qui ne passe point et qui est votre fin dernière. 

» La rrière qui nous fait approcher du trône de. la miséri
corde avec confianc·e et humilité, nous obtiendra infaillihle
m:en.t à tous celte crainte salutaire avec laquelle nous deV'On's, 
à chaque inslant de notre vie, trav;ailler à notre salut. :Ce 
eiommerce intime avec le Dieu de toute charité et de la paix 
vérilahle, donnera à vos âmes ce calme dont elle a b'esoiw 
en tout temps; mais ·surtout dans les circonstances solen
nelles el si importantes, où vous ôtes appelés à exercer le 
grand et noble droit de suffrage. Puisez donc souvent à 
c.ette source intarissable de grâce et de bénédictions même 
temporelles, et le Dieu de paix et de miséricorde sera avec 
vous dans le temps et dans l'éternité. Amen. 

» Donné à Québec sous nos signatures, Je· sceau de l'Ar
obidii,ocèse ,et le oontre-s,eing du secrétaire de !'Archevêché, lei 
OJ1Ze octobre mil huit cent soixante dix-sept. 
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» t E.-A., Arch. de Québec. t L.-F., Ev. des Trois-Rivières. 
t JEAN, Ev_ de S. G. de Rimouski. t EoouAnD-CHs., Ev. de 
Montréal. t ANTOINE, Ev. de Sherbrooke. t J.-THOMAS, Ev. 
'd'OLtawa. t L.-Z., Ev. de St-Hyacinlhe. » 

Extrait de la Lettre Pasto1·ale de Mgr Fabre, Ev. de Montréal, 
pub/tant le Bref Apostolique du r8 Septembre r876. 

« ... A la suile des élections de 1875 et des scandaleuses 
'discussions qu'e[e3 occasionnèrent, les EvêqU~s de la Pro
vince de Québec adressèrent à tous les fidèles oonfiés à leurs 
soins, sous la date du 22 septembre de la même année, un·e 
Leltre Pastorale CollecLive, dans laquelle ils traitaient de la 
Constitution el des droits de l'Eglise et signalaient les dan
gers du libéralisme Catholique. Cette Leltre accueillie avec 
respect,. fit cesser les clameurs et les discussions. Mais cer, 
tains esprits gênés dans l'exécution de leurs projets, par 
l'enseignement qui y était donné, ,eintreprirent bientôt d'en 
atténuer la portée et la valeur en insinuant qu'elle ne conte
nait pas la véritable doctrine et qu'elle pourrait même être 
condamnée à Rome. C'élait un nouveau scandale, n:on moins 
grand que celui que les Evêques avaient voulu arrêter par 
lew• Lettre CoUectiv,e, p,lllisqu'il avait pour oonséquenœ, 
non seulement d'affaiblir l'autorité de vos premiers pasteurs, 
mais encore d'entretenir dans bien des âmes les doutes et les 
inquiétudes les plus graves. Pour porter remède à ce scan
'dale, les Evêques de la Pro,vince crurent devoir reoourir à 

. l'autorité du Vicaire de Jésus-Christ. Ils députèrent auprès 
du Saint-Siège, Mgr Laflèche, évêque des Trois-Rivières, avec 
la mission spéciale d'exposer au Saint-Père l'état de l'Eglise 
lians cetle Province·, de lui soumettre l'enseignement donné 
par les Ev.êques au Clergé et aux fidèles et en particulier la 
43ttre Pastorale du 22 septembre 1875. 

» Mgr Laflèche sut remplir celte imporlante mission a:vcc 
1',11 zèle et une fidélité au-dessus de tout éloge. 
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. ' » C'est après avoir connu le but du voyage de notre véné-
rable Co:Iègue, après avoir recueilli de ses lèvres les rense'gne
ments nécessaires, après avoir examiné la. Lettre collective 
du 22 septembre 1875, qur., Noire-Saint Père le Pape en réponse 
à une Adresse très remarquable, daigna lui remeltre le Bref 
'.Apostolique que nous portons auj-0urd'hui à votre connais
µaissance. C'est un document d'une très haute importance 
s-0us 16S circonstances que nous venons de vous exposer. 

» Le premier point qui ne manquera pas d'attirer votre 
attention, N. T. C. F., en attendant la lectui1e de ce d-0cument, 
.c'est l'éloge et l'approbation que le Saint-Père daigne accor. 
der aux Evêques de cette Province au . sujet de la doctrine 
qu'ils onl enseignée sur les droits de l'Eglise, et au sujet du 
zèle qu'ils ont déployé pour prémunir les fidèles contre les 
dangers du libéralisme catholique. « Nous nous sommes prin
» cipalement réjoui, dit le Saint-Père, du soin que vous prenez 
» d'i11culquer aux peuples les saines doctrines et de lui expliquer 
» ce qui regarde la nature, la constitutùm, l'autorité, les droits 
» de l'Eglise, dont on a coutume de pervertir très subtilement 
» la notion pour tromper les .fidèles ; et nous avons dû louer 
» le zèle avec lequel vous vous étes efforcés de prémunir le 
» peuple contre les astucieuses eri·eurs du libéralisme dit 
» catholique. » 

» Nous laissons de côté tout ce qu'il y a de particulièrement 
él-0gieux et consolant dans ces paroles pour VlOS premiers 
Pasteurs, et nous ne voulons y voir pour le moment que le 
jugement du Vicaire infaillible de Jésus-Christ, approuv.ant 
leur doctrine ·et louant leur zèle. Remarquez, N. T. C. F., 
quo ce jugement ne fut pas porté à l'occasion d'asaerlions 
vagues et sans fondement, mais sur un fidèle exposé dea 
fait.s, appuyé de preuves aulhentiqu0s, et en particulier, après 
un sérieux examen de la Lettre Pastorale collective µes 
Evêques de oette Pro·vince, en date du 22 septembre 1875, 
qui est oomme un résumé de leur enseignement et de la sag'e 
füreclion qu'ils ont donnée au clergé et aux fidèles. C'est 
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donc un événement d'une haute imp,orlance pour notre Pro
vince, que ce coup d'œil du Vicaire de Jésus-Christ sU1· les 
tnavaux ,et les luttes de vos Pasteurs p·our la défense de·s 
dooils sacrés de l'Eglise; que ces remarquables paroles qu'il 
a daigné leur adresser pour soutenir et fortifier leur oourage; 
un événement qui doit remplir de joie et de reconnaissance le 
cœur de tous les fidèles. Les conséquences de ces par0Iei5 
de Notre-Saint Père le Pape sont faciles à saisir. Tout ce que 
les Evêques ont enseigné dans leur Lettre collective, si remar
quable par sa clarlé et sa précision, touchant le: pouvoir et les 
dri0its de l'Eglise, l,e libéralisme-catholique et le rôle du clergé 
d.a11s la politique, les deV'oirs de la presse et la sainteté du 
sem1ent, est la véritable doctrine de l'Eglise. Ile zèle qu'ils 
ont mis à l'epousser les erreurs du libéralisme dit catholique, 
aiin die les faire disparaître de notre religieuse Province, 
était selon l'ordre et C'Onforme au d1evoiir de la vigilance P:asto
rale. Nous aimons à vous signaler spécialement ces consé
quences pour qu'elles n'échappent à personne, p'arce qu'elles 
l'éduis.ent à néant to'Us les doutes, toutes les malheure·.1ses 
insinuations que l'on a cherché à répandre parmi rous, dans 
Le but d'affaiblir l'autorité de l'enseignement de, vos Pasteurs; 
p,arc•e qu'elles sont de natU11e, à rétablir le cahne el la pa:i:x: 
dans le1s oe1spri:ls, ,et à démontrer une fois de plus que la 
Cloniiance que V'Ous reposez dans ceux que l'Eglise a pré
pioséo;i à la garde de '\l'OS intérêts spirituels, est bien méritée. 

» Après cette approbalion donnée à la doctrine enseignée 
par V'OS Evêques aprè!I cet éloge de leur zèle, N•olre-Saint Père 
I.e, P1J.pe nous indique, les marques et le caractère du libéra
lisme·-catholique, qui ch'erche depuis plusieurs années à s'im
planle'.1: dans l'Eglise comme les mauyaises herbes dans un 
champ. <C Les astucieuses erreurs du lzbéralisme, dit-il, sont 
» d'autant plus dangereuses que, par une apparence e;.;térieure 
» de piété, elles trompent beaucoup d'hommes ho1111ites et les 
> entraînent à s'écarter de la saine doctrine. » 

» Ces paroles et celles quti les suivent sont pleines de lumière. 
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Elle,s nous révèlent la forme la plus ordinaire de cette erreur, 
les points sur lesquels elle dirige le plus souvent ses atta
ques el ses effets ruineux dans les âmes. Partout, oeux qui 
sont imbu:s do ces dangereuses erreurs protestent de leurs 
foi, de leur soumissi,on à l'Eglis~, de leur dévouement à la 
défonse de ses droits. Ils parlent au nom de la pruclence, de la 
sagesse. de la chariLé, de la. paix, au nom même des plus chers 
intérêts de l'Eglise, et sous ces dehors séduisants, s,e font les 
apôtres et les défendeurs d'une tolérance qui aurnit p·our 
resulf.at d'empêcher l'Egiise de Jésus-Cb!rist d'affilmer la vérité 
elll face de l'erreur. La: hunière de la vérité les effray,e, et même, 
loirsqu'e.Jle descend des hauteurs sereines de la C'haire Apos
tolique, elle leur semble menaçante comm,e la foudre. Ce 
qu'ils aiment, o'est un langage mitigé qui n'offusque point 
!',erreur, c',est un demi-j-our qui est comme l'alliance de, la 
lumière et des ténèbres. Le droi.t de l'Eglise et de la vérité ne 
leur p:araissenL pas tellement sacrés qu'ils ne puissent être 
sacrifiés pour le bien de la paix, et les restriclions et les en·
traves que le pouvoir civil met souvent à sa liberté. ne sont 
à leurs yeux qu'un tempérament nécessaire à la grande puis
sanoe, d0111t Jésus-Christ l'a investie. Mais leurs idées, leurs, 
princip,ec; s,ont-ils signalés oomme dangereux et repoussés 
par ceux qui sont charg,és de oonduire l'Eglise, ils mont.I!ent 
alors un~ ténacité dans leurs opinions, unei obstination! qui 
ét.onne et qui n'a d'égale que la sublilité qu'ils savent em:
pl-Oyer p,our interpréter toujours en leur faveur les décisions 
qui les condamnenL. C'.esl toujours ainsi, au moyen de démons
tratiolJ.1 de zèle pour les intérêls de l'Eglise, que les fluteurs 
du libér.alism'e-catbolique tr,ooip;ent beauooup d"hlornmes hon
nêtes, et qu'ils les amènent à partager leurs erreurs; c'est 
so,us les apparenoes ,extérieures d-e la religiotn, de la piété 
qu'ils sèment l'ivraie dans le champ du pèise de famille. 
N,ous n'hésitons p·as, N. T. C. F-, à dire hautement que ceux 
qui p:rtotpagent c·es erreurs trahissent l'Eglise leur mère, qu'ils 
tr:ahiss'e!n:l les intérêts Cia.t'holique.s, et nous ajouterons av:ec. 
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l'Apolre saint Jacques, que leur sagesse ne vient pas d'en 
h.aut, mais qu'elle, est une sagesse terrestre, charnelle· et 
cijahoLique : « Non est enim ista sapientia desursum descendens, 
sed terrena, animalis, diabolica. (Saint Ja.cq., III, 15). 

)> Pour se convaincre que le libéralisme caU1olique est une 
véritable trahison envers l'Eglise, il suffit de considérer les 
!unesles effets qu'il produit. C'est un moyen: sûr de l'appré
cier, de le juger; car, nous dit Jésus-Christ, parla.nt d·e. ceux 
qui viennent à nous sous de trompeuses apparences, c'est 
à 11wrs fruits que vous les reconnaîtrez : « Ex frucfwus corum 
cognoscetis eos ». Or, quels sont les fruits, les effets dea doo
trinies du libéralisme catholique? Notre-Saint Père le Pape 
les signale dans les tenues suivants : « Elles affaiblissent la 
foi, rompent l'1111ité, divisent les forces catholiques et /011r11is
se11t un aide très efficace aux emiemzs de l'Eglise, qm enseignent 
les mêmes erreurs, quoique avec plus de développement et 
d'impudence, et amène11t insensiblement les esprits d partager 
leurs desseins pervers. » 

» Ces paroles du Vicaire de Jésus-Christ sont si daines, si 
!ormel1es, qu'elles n'ont btas,oin d'aucune expJrication. Les 
doctrines quii produisent œs funestes e,ffots S10nt jugées'. » 

Et que !ait Mgr Taschereau en présence de ces faits et pa
roles qui le condamnent? 

Il ·en prend élégamment son partie par le mandement que 
voici, où, enfin, il se décide à parler encore du libéralisme 
,catholique, et de la Lettre pastorale qui lui inspira tant de 
regrets et lui valait cette confusion 1 

. Mandement de Mgr E.-A. 1 aschereau, Archevtque de Québec, 
promulguant la réponse du Souverain-Pontife d une adresse 
présentée par Mgr l'Ev~que des Trois-Rivières. 

« ELZÉAR-ALEXANDRE-TASCHEREAU, 

l> Par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-Siège' 
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Apostolique, Archevêque de Québec, Assistant au Trône Pon
tifical. 

» Au Clergé Séculier et Régulier, au.,; Communautés Religieuses 
et à torts les Fidèles de l' A rclzidiocèse de Québec. Salut et 
Bénédiction en Notre Seigneur. 

» Durant un récent voyage à Rome, Notre Vénérable Col
lègue, Mgr !'Evêque des Trois-Rivières, a présenté au Saint, 
Père une adresse dans laquelle il e:i.pooait les sentiments 
d'af!oction el de dévouement que le clergé et les fidèles dei 
cette Province ont toujours eus envers le Saint-Siège; il a 
fait aussi connaître les mesures que les Evêques ont prises 
de concert, pour prémunir leurs diocésains contre les erreurs 
du libéralisme catholique. Vous allez bientôt entendre la lec
ture de cette adresse, ainsi que de la répons,e qu'y a faite 
le Saint-Père. Comme ces deux documents sont assez clairs 
par eux-mêmes, je n'y ajoulerai qù'un petit nombre de re
marques. 

» Dans l'adresse vous trouverez, Nos Très Chers Frères, 
plusieurs extraits assez longs d9 la pastorale ooUeclive des 
Evêques de celte Province, en date du 22 septembre 1875. Ces 
extraits nous donnent la. def de la réponse du Sainl-Pèro, 
qui, sans nommer cette pastorale, en résume et en approuve 
avec éloge, la doctrine sur le libéralisme catholique et sur la 
nature. la constitution, l'autorité et les droits cle l'Eglise.- Il 
loue aussi le zèle et l'accord avec lesquels les Evêques de 
cette Province se sont efforcés de. vous prémunir contre les 
astucieuses doctrines de ce libéralisme catholique « d'autant 
» plus dangereuses que les autres, dit-il, que cachées sous 
» une apparence extérieure de piété, elles trompent beau
» ooup d'âmes honnêtes. >> 

« Vous le reconnaîtrez facilement disent les Evêques, dans 
» leur pastorale collective, à la peinture qu'en a faite sou
» vent le Souverain Pontife; 1• Efforts p-our asservir l'Eglise 
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» à !'.Etat; 2° tentatives incessantee pour briser les liens qui 
» unissent les enfants de l'Eglise entre eux et avoc le clergé; 
» 3° alliance monstrueuse de la vérité avec l'erreur, sous pré
» lcxle de ooncilicr ooutes choses et d'éviter des conflits; 4° 
» enfin, illusion et quelquefois hyp'Ocrisie, qui, sous des dehors 
» religieux ·el de belles protestations de s'Oumission à l'Egli·s~, 
» cache un orgueil sans mesure. » 

» En V'ous parlant ainsi, N. T. C. F., notre Saint-Père pt 
n'Os évêques n'ont en vue, que le ,salut de vos âmes. L'Eglü,e, 
oomme une bonne mère, ne croit pouvoir V'Ous mieux témoi
gner &on affection, qu'en v,ous exposant les vérités que vous 
avez à pratiquer cl les erreurs contre lesquelles vous devez 
V'ous meltre en garde, non seulement dans volre vie privée, 
'.mais aussi dans votre vie sociale et politique. 

» En ce qui regarde uniquement l'ordre temporel, l'Eglise 
respecte et même protège l'opinion et l'action de ses enfants, 
dans lEis limiles cependant de la vérité, de la justice, et de la 
t'harité : car la véritable liberté n'est pas dans une licence 
·effriénée. Mais, oomme vous le savez, N. T. C. F., il y a 
del! questions qui touchent aux intérêts spirituels de vos 
ânres; et l'Eglise n'y peut demeurer indifférente. Et certes, 
perS'Otnne n',est plus intéressé que vous-mêmes à reoonnailre 
·et à défendre, au be&oin, oetle salutaire vigilance que l'Eglise 
doit .exeroer sur bout ce qui peut mettre en dang,er votre 
salut ,éterp.el. 

En toute occasion, conduisez-vous avec tant de prudence, 
de m,odération, de vérité, de justice, et de charité, que votre 
conscience n'ait ensuite à vous reprocher. ... 

» (Signé) t E. A., Aroh. de Qu.ébec. » 

Salut .~nsuite et bénédiction : c'est tout! 

Tant de s,obriété, tant de réservê, en: faœ d'un document 
de telle importance, que ses tergiversat~ons avaient rendu 
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nécessaire à la paix de. l'Eglise du Ca.naùa, ne po'uvaient 
étonner les personnes ren~gnées. Ue p,euple n'en retint ce
p'endant que ce que la chaire apostolique tellait surtout à lui 
enseigner; et c'était l'essentiel dans J·aventm 0·. 

\"cr, l'.\lûme. 7 



III 

PROGRAMME CATHOLIQUE 

.On aime généralement à oomp:arer la situation actuelle t:lu 
.Can·a:da à ce que subissaient les catholiques belges sous le 
régj.me p.eu regretté, ,el pour longtemps disparu, que fais,a.it 
fleurir Frère Orban sur les bords de l'Escaut et de la Meuse, 
à la grande saüsfaction des libéraux et des francs-maçons, 
f,ant wallons que flamingants. 

Les ultramontains belges, selon la formule Orban, \lénoncés 
p:a.r les libéraux et les Loges, qui se faisaient ualliaanes à leurs 
heures \l'e recue:llement, étaient mis dans le même sac que les 
castors 'de la formule W. Laurier et, du même pas bien en
ten:du, p;ortés à la rivière ou à la lanterne. Les Oastors-Ultra
,nontés avaient le tort frrémis:sible, .aux yeux des arrivistes de 
ce temps, ile suivre aussi fidèlement que possible les directions 
plontifioales :iians la furieuse mêlée où le Mens,onge est toujour:s 
aux pri'ses avec _la Vérité, la Licence du mal avec la Liberté du 
bien, les sectes rebelles à toute autorité avec le christianisme 
:in'àivisible et intégral. Et il fallait déjà regretter des défaillan
i::es qui faisaient 'dire au curé colonisateur et politicien, Mgr 
Uabelle : que, dans le ;piays de Québec, tout le monde, lui 
t·ompris, étail libéral dans la bonne acception du mot, el 
guc le clergé lui· même n'y trouvait rien à redire ou si 
p·eu: 1 Ce bon co1'osse, assez mal informé en dehors de sa spé
dalité agrivole. n:e voyait guère d'ans les cont.ailicteurs des 
libéraux à triangles et à tabliers symboliques, que des cer
[V'e·aux brûlés qui allaient tout gâter. C'était avec une œrlaine 
jnitation, bon enfant après tout, qu'il emp-oignait ces Ultra-
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monl.aim, 'de malheur, ces Castors enragés, ces pelés, ces ga
leux qu'il accusait d'être ou de p,araitre plus royalistes que 
le roi el plus catholiques que le Pape, pourtant assez jaloux 
de son caractère et de ses prérogatives. 

On p,ouvait beaucoup pard,onner à Mgr Labelle parce qu'il 
a,imait beauc,oup le pauvre peupfo et qu'il lui faisait réellement 
du bien. Mais, pour mieux savoir où allait son pays, il eùt 
bieu fait de voir d'où revenait l'Allemagne après le Kultur
kampf, et la Belgique iaprès La tourmente ijÎbérale qui dura 
de 1878 à 1884. Il eût vu, et, par la même étude, ses compatrio
tes .auraient appris que la franc-maçonnerie internationale, 
de tendance et d'origânre· anglo-saxonne, prar ses règlements et 
ses intérêls permanenls, voulaiL déchristianiser le monde d 'a
près un programme bien arrêLé et connu; qu'elle visait tout 
il,'abord à l'accaparement de l'ense),gnement public au profit 
µe l'Etat neutre, d·ont les guides et maîtres seraient les délé
gués brevetés et éprouvés cles Orients, grands et petits, et, 
le préférence, clandesti.ns. Les dro~ts de l'Etat neutre et a.re
ligieux s-olidemenl établis el affirmés, on ferait avancer l'af
franchissement des esprits, le déniaisement des catholiques, se-
1011 l'expression de M. Herbette, dans toos les domaines de 
l'ac.l~v~té intellectuelle cl stir to:us les terrains o(i évolue, cLe 
plein droit, ou arbitra.irem~nt, le p·ouvoir civil. On ferait, en 
un m!ol, la guerre à la morale étroite et aux scrupules p.ébili
tanls. 

Les Belges sentirent le joug ife ces penseurs libertins et le. 
sec-ouèrenl avec vivacité; les ;Français, actuellement, y succom
bent, faute :d'union, de convicti,on et aussi d'énergie; tandis 
que les Canadiens ne semblent encore s'aventurer qu'à l'en
trée .de l'impasse libérale où les atten'd une fin morale qu'on 
9-oit prévoir lamentable si... Mais, comme les Ultramontains, 
c'est-à.:a.ire les patriotes et les vrais chrétien:s, se levèrent un 
jour en Belgique, ils se j:l,resseront demain au Canada; les 
jeunes, qui se montrèrenl au pied du monument Laval, entre
J!Qnt en lice, el ces Ca8tors ultramontés ultramonteront à leur 
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tour jusqu'à la victoi~c; jls dom1eront mème envie aux chlo
roformés de France d'imiter leur exemple. 

Ce•.n'est pas à dire, cependant, que déjà et dès longtemps, les 
catholiques franco-canadiens n'aient pas songé à se défendre. 
Lies plaintes qui re·Lentimnt hyp,ocritement et bruyamment jus
que dans Rome disent assez qu'ils op.érèrent avec fermeté, 
sinon avec bonhe,ir. Peut-être même n'eût-il fallu qu'un p_eli 
plus d'entente, quelques encouragements opportuns, pour as
surer leur victoire, pour la fixer définitivement sous les plis 
du drapeau carillon Sacré-Cœur. Ils marchaient avec fierté 
sous les ordres de leurs vai'llants évêques Laf!èche et Bour
get; mais trouvant iatu."C premiers rangs, -en tête de l'enne
lllli, l'Un.ivernité Laval et l'archevêque Taschereau, ils av.aient 
les bras paralysés, et l'esprit troublé I Comme âl était 
lors 'du conflit des évêques, question surtout d'élections, d'in
fluence indue, de libéralisme, mais aucunement, comme on 
a'urait pu le supp,oser, â,u péril protestant, que nul, a.u Cana.da., 
n'avait la tentation de dénoncer parce qu'il éta.it, au fond, 
ineX!Ï:stant, piarce que les dissidents sincères é.p~ouva,ient les 
mêmes alarmes que les catholiques sans épithète, il importe, 
avant de poursuivre, qne nous disions quelle était l'attitude 
des Ultramontains can·ailiens, quels furent leurs efforts et 
leurs tribulations. 

li faut se repo,rter en avril 1871. Le « Journal 'des Trois
füvières )) publiait a.lors le « PROGRAMME CATHOLIQUE : les 
prochaines élections », a.iru,i formulé : 

LES PROCHAINES ÉLECTIONS. 

« Notre pay,;, sounùs au régime constitutionnel, aura 'dans 
peu do temps à ch,oisir ses représentants. Ce simple fait sou
lève nécessairement une question que notre devoir de journa
listes catholiques nous oblige de résoudre, et cette question 
doit se poser ClOmme suit : 

» Quelle doit être l 'acti-on des électeurs catholiques dans la 
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lutte qui se P.répare et quelle doit être leur ligne de conduit~ 
wms le choix des candidats qui solliciteront leurs suffrages? 

» Nou:-, croyons pouvoir répond,re à cette question d'une 
manière salisfaisante en donnant quelque développement aux 
fd:ées exprimées par Sa ·Grandenr Mgr l'évêque des Tro,is
Rh·ières dans sa dernière Lettre Pastorale : 

» Voici les lignes que nous y tl'Ouvons : 
« Les hommes que vous ,envoyez vons rep,résentcr dans la 

» Législature sont chargés de protéger et de défendre vos inté
» rêts religieux selori l'esprit de l'Eglise, autant que ,dB pro
» ffiJOUvoir et sauvegarder vos intérêts temporels. Car les lois 
» civiles sont nécessairement en rapport, sur un grand nombre 
» 'de points, avec la religion. C'est ce qu~ les Pères ùu Concil.e 
» d'isent clairement dans leur décrel. 

» V,ons devez donc v,ous assurer prudemment que le candi
» 'dat à qui vous donnez vos suffrages est dûment qualifié sous 
» ce double rap.port et qu'il offre, moralemenL parlant, t,outes 
» les garanties convenables pour la protection do ces graves 
» iIJ l.érêts. 

» Nous 'devons sans doute rendre grâce à Dieu de la pleine 
» et entière liberlé que la c,onstitution d'e notre pays accorde, 
» en droiL, au cu!Le catholique de se régir et de se gouverner 
» conformément aux règles ifü l'Eglise. C'est par un choix 
» judicieux de vos législatems que vous pourrez v,ous assurer 
» la oonservation et la jouissance de cette liberté la plus pré
» cieuse de toutes, et qui donne à vos premiers pasteurs l'im
» mense avantage de pouvoir gouverner l'Eglise du Canada, 
» selon les prescriplions et directions immédiates du Saint
» Siègo et de l'Eglise romaine, la mère et la maîtresse de 
» foules les Eglises ». 

» Ces oonseils, dict6s pa,r la sagesse, seront compris, nous 
l'espérons, par tous les électeurs catholiques de la province de, 
Québec. Il est imP.ossiblc de le nier, la, politique se relie étroi
tement à la religion et la séparation de l'Eglise et de l'Etat est 
ünc j:loctrine absurde et impie. Cela est particulièrement vrai 
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i:IU: régime constitutionnel qui, attribua.nt au parlement tout 
pouvoir de législation, met aux mains de ceux qui le compo
sent une arme à double tranchant qui pourra.il être terrible .. 

» C'est pourquoi il est nécessaire que ceux qui exercent ce 
pouvoir législatif, soient en parfait accord avec les enseigne
ments de l'Eglise. C'est P:OUrquoi il est du devoir des électeurs 
ca1holiques de choisir, pour leurs représentants, des hommes 
d:Ont les p,rincipes soient parfaitement sains et sûrs. 

» L'adhésion pleine et entière aux doctrines catholiques 
romaines en religion, en P:Olitique el en économie sociale, doit 
être la première et la principale qualification que les électeurs; 
ca.tboliques devront exiger du candidat catholique. C'est le 
critérium le P.lus sûr qui d'evra leur servir à juger les hommes 
et les choses. 

» On oomP.rend qu'il ne peut être ici question des protcsta.nls 
auxquels nous laissons la même liberté que nous réclamons 
pour nous-mêmes. 

» Ces pa:émisses posées, il est facile d'en déduire des consé
quence:1 qui serviront d'e guide aux électeurs. Mais pour éta
blir des règles P.ratiques, dont l'application soit facile, il faut 
tenir compte des circonstances particulières où notre pays est 
placé, des partis pofüiqUes qui s'y sont formés et de leurs an
técédents. 

» Nous appartenons en principe a.u parti conservateur, c'est
à-dire à celu.f qui. s'est constitué le défenseur de l'autoriti 
sociale. C'est assez dlÎre que, P.ar le parti conservateur, nous 
n'entendons P.as toute réunion d'hommes n'ayant d'autre lien 
que celui de l'intérêt et de l'ambiüon personnelle, mais un 
groupe d'hommes professant sincèrement les mêmes 'principes 
de religion et de nationalité, conservant dans leur intégrité 
les traditioos du vieux parti conservateur qui se résument 
'dans un attachement inviolable aux: doctrines catholiques et 
'dans un dévouement absolu aux intérêts nationaux du Bas
Canada.. 

» Dans la situation politique de notre pays, le parti conser· 
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vateur élant le seul qui' offre des garanties :sérieuses aux inté
rêts religieux, nous regardons comme un devoir d'appuyer 
loyalemcnl lc(l hommes placés à sa tête. 

» Mais ce k1yal ap_pui d·oit être subordonné aux intérêts reli
gieux que nous ne devons jamais perdre de vue. Si clone il 
existe dans nos lois des lacunes, cles amb: gnïtés ou des dispo
si Lions qui mettent en péril les inlérêts dDs catholiques, nous 
!levons ,exiger de nos candidats un engagement formel de tra
vailler à faire disparaître ces défauts de notre législation. 

» Ainsi la presse religieuse se plaint avec raison que nos 
loi.s sur le mariage, sur l'éducation, sur l'érection des paroisses 
et sur les registres de l'état civil, sont défectueuses en ce 
qu'elles blessent les a:r.oits de l'Eglise, gênent sa liberté; en
trayent son aclministration ou peuvent prêter à des interpréta
tions hosLiles. Cet état de choses impose aux députés catho
liques le devoir de les changer et modifier selon que Nos 
Seigneurs les Evêques de la P1,ovince pourraient le demander 
a.fin .de les meure en harmonie avec !vs doctrines de l'Egliae 
calholique romaine. Or, pour que les députés s'acquittent plus 
diligemment de ce devoir, les électeurs doivent en faire une 
condillion de leur apiptui. C'est le d,evoir des électeurs cle n'ac
corder leurs suffrages qu'à ceux qui veulent se conformer en· 
tiïirement aux enseignemenls de l'EgliJe relativement à ces 
ma.tières. 

» Concluons donc en adopjlant les règles générales suivantes 
dans certains cas donnés. 

» 1 ° Si la lutte se fait entre d:eux conservateurs, il va sanSI 
.dire que nous appuierons celui qui acceptera le programme. 
que nous venons d,e tracer. 

» 2° Si, au cŒJ:traire, elle se trouve engagée entre un con
servateur .d'une nuance quelconque et un adep,te de l'école 
libérale, ~os sympathies actives seront pour le premier. 

» 3° Si les seuls candidats qui s'offrent à no.5 suffrages dans 
un comité sont tous libéraux ou oppositionnistrs, no.us .devons 
chojsir celui qu,i souscrira, à nos con.di.lions. 
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» 4° Enfin, 'dans le cas ,où }a: ·contestation serait engagée 
entre un conservateur rejetant notre programme et un oppo
s:ftionniste quand même l'acceplant, la position serait plus 
)1,éli.cate. 

» V•oter p_our le premier serait nous mettre en contra'dic
ti:on avec la doctrinJ que nous venons d'exposer. Voter pour 
le second serait mettre en péril ce parti conservaleur que 
nous :voudrions voir puissant. Quel parti prendre entre ces 
'.deux dangers? Nous conseillerions alors l'abstention des élec.
teurs catholiques. 

» On comprend né::mmoins que ces règles posées laissent 
encore aux élecieurs une cerlaine liberté d·'action qui dépen
il,r~ des circolllstances particulières de ctiaque corn.té et des 
,antécédents de ch.a.que candidat. Au reste, nous avons tenu à 
mettre surtout en évi'd.mce les conviclions et les qualifications 
religieuses que les électeurs doivent exiger de ceux qui solli
ci;tent leurs suffrages. ll est utile d'aj-outer que, pour faire pré
valoir leurs c·onvioUon ; religieuses, il faut, chez les députés, 
l'intelligence et l'instruction. Après s'être assuré des principes 
r.eligieux des candidaœ, il faudra donc, en second lieu, s'effor
cer de fa.ire piarV'8IIIÎr en Chambre la p,Jus grande somme pos
sible d'intelligenc·e et d'instruclion. 
· « Nous réprouver' 011s donc toute action ministérielle qui 
tendrait à éliminer de l'arène parlementaire des hommes ca
pables 'de rendre s Qrv,ice à la cause catholique et nationale, 
s:ous le p_rétexte q a'ils gènerai·ent quelques ambitions. Com
p_oser la représer.ial-ïon de nullités dociles et impuissanles 
serait certaineme,1t un granœ mal qu'il faut éviter. 

« En deux mo:3, nous voulons sauvegarder à la fois l'hon
neur .de la Pat.r: ::i el la liberté de l'Eglise, et tout notre pro
gramme peut se résumer dans ces mols : Religion et Patrie 1 • » 

1. Du progr:m .1e catholique de jadis on pcuL rapprocher utilement 
le conseil judici·. x d'un collaborateur <le la T1·ib1111e cle Saint-Hyacinthe, 
Julien Brieux, ui fil, eu 1908, cc chaleureux appel à ses lecteurs: 

Oomnient il .m,t t1oter 
« Voter, dit-il . c'est prononcer un jugement. Devant l'éLecteur, vérita· 
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Le journal La Minerve et le Journal de Québec jugèrent 
cc programme hostile au parti conservateur et à ses chefs. 
Blâmant amèrement ses inspirateurs, ils les accusaient de vou
loir, dans un intérêt purement personnel, bien qu'inavoué, 
former un nouveau parti dont Œls seraient les guides. Pour ré.
luter ces insinuations et articulations tendancieuses des libé
ra'u.x el des conservateurs ombrageux, l'honorable P. X. A. Tru
'del, l'un des auteurs du Progtamme, f,i;t parvenir à La Minerve 
les déclarations qui suivent. 

hie juge, les pa.Tlis exposent Jours programmes, font vn.kJ,ir leurs causes: 
devant le b·ihnnal du peuple, les avocats libéra,ux, nalionalisles et 
conse.rvalcms plaidenl, avec loutc l'éloquence de Jeurs conviclions el de 
Jours talents, pou,r ou contre Je gouvernement, 1-oné par les uns, ac
cusé par les a0,Lres. Le jugement, pour êlro conforme à la juslice, pour 
être un acte honnête, doil èlre délermin.é uniquement par les preu
ves, par les convictions sincères formées sur ces preuves, sur ces allégati•D!lls 
fournies par les avocats. » 

Pe1r.t-on tendre aon lmlleti1i ? 
« On méprise, continnc M. Bricnx, le jngc, le magistrat qui, dans nos 

tribunaux, se laisse corrompre, se laisse acheter par l'une des parties et 
rend un jugement, lût-il accidenlellomenl conforme à la justice, qui lui a 

•été payé par le corrupteur. Infâme est le juge qui prostitue ainsi ses fonc
tions s;;i,Jimes de justicier. Toujours il est l'objet du mépris public et la 
honte marque à sou front U!IH> tache indélébile. 'fout a,ussi infâme est 
l'électeur qui vent! son vote pour du wl,iskey, de l'argent, une position, ou 
une faveur quelconq0,e: lui, aussi, prostitue sa dignité d'homme et 
se range parmi ceillC crue les honnéles gcns ont en horreur. 

» Il n'est pas d'injure plus grnndu <rue d'offrir à un magistrat hon
nête de payer le jugement qu'il va rendre. Devant une pareille injure, il 
bondit d'indignation, il dénonce le corrupteur el le frappe comme un malllai
tenr. 

» L'électeur honnèlc, que l'on prétend acheter, ne devmit-il pas, lui 
aussi, sentir ceUe colère généreuse? Lui proposer de vendre son vole, 
n'est ce pas lui dire qu'on ne le croit pas bonnète, n'est.cc pas le dire 
sans convictions, ni honneur, mais seulement mCl par des apµélils gros
siers? Le corrupteur électoral devrait être traité comme un bandit : 
il ne vole pas vos biens, vos richesses; il fait plus : il vole votre honneur.» 

Peut-on s' abstonir? 
• On n'a pas Je droit de s'abstenir, conclut le rédacbeur de la Tribune 

de Saint-Hyacinthe. 
» Ce qui a perdu la France, ce qui l'a jetée pieds et poings liés sous 

le talon de la franc-maçonnerie aujourd'hui triomphanlc, c'est l'abslenlion 
des bons, c'est l'apathie dc,s honnètes gens. Ils ont laissé élire quand ils 
pouvaient encore l'empêcher, les agitateurs audacieux, les prosélytes 
de l'athéisme. Ceux-ci, une fois au pouvoir, par l'armée immense des 
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« A. M. LE RÉDACTEUR DE La .Minerve. 

,, MONSIEUR, ,- Mal.gré les injures que vous p-roférez, tout 
graluilement à l'adresse de cemc que vous supposez avoir pris 
part à la rédaction du Programme Catholique, publié par quel
ques jolunaux, je n'hésite pas à déclarer, non seulement que 
j'y adhère complèLement, maïs de plus que j'ai antérieurement 
adhéré ·avec quelques amis, conservateurs comme moi, aux prin
cipes qui ont servi cl'e ba15e à. sa rédaction et que j'ai mèmc 
concouru, avec eux, à l'adoption de ces principes. 

" Depuis quelques mois, les vérités les plus importantes ont 

fonctionnaires qu'ils ont choisis à leur fantaisie. par J,i main mise sur 
l'école el sur la presse, !ondées avec l'argent de la nation, ont formé 
)es générations nouvelles à leur image. Aujourd'hui, ils sont les maitres 
absolus. 

» Pourquoi les 09nse,rvateurs, roya.lisl.es, bonap-artisles, 1-épu.blfoains mo
dérés ont-ils été évh1cés du pouvoir, du gouvernement, un peu plus chaque 
année, quand ils élaicnt si forts au lendemain <le la guerre contre l' Alle
magne el de la Commune? Parce que les bons citoyens se sont désinté
ressés des alfaircs de la nation, parce qu'ils n'ont pas voté, parce qu'ils 
ont abandonné le champ de bataille où devait se déciùer pourtant le sort 
de la. patrie. 

» Ne commeftons pas la même erreur. Si les mêmes causes produisenb 
les mêmes eflels, les mêmes nbslenlions conduiront au milme abîme. 
Le malhcuT est, voyez-vous, que les a.1Ihhilieux ne reculent pas, eux, ùevant 
le travail, de,·ant l'action. Cooz nous, comme en France, cc ne sont 
pas toujours les meilienrs cilo,yens qui s'agitent davantage, qui se m11l
tiplient par la. propagande incessrunroe, par une activité inlassable. Si 
nous n'y faisons pas attention, nous aussi nous périrons, parce que nous 
n'aurons pas su combattre. 

» Nul n'a le droit de se clésintéresser des élections, parce que nul 
n'a le droit de s'abstenir de vouloir le bien public, Je bien général, 
le bien de la. patrie. 

» Voter, c'est Je seul moyen à la disposition du citoyen pour assurer 
un gouvernement honnête, et capable. S'il ne vote pas, il refuse par Je fcit 
même ce qui déper.d de lui pour assurer le bien commun. 

• Voter, ce n'est pas un privilège dont on peut user à sa fantaisie, 
c'est un devoir que l'on doit remplir en conscience. Ce n'est pas un droit 
auquel on puisse renoncer, comme on peut renoncer à son :propre bien, 
mais c'est une obligation dont on ne peut se décharger sans trahir les inté
rêts de la patrie. 

• Il faut donc voter, c'est une nécessité de notre vie sociale. Il faut 
voter selon sa conscience, sans se laisser corrompre parce qu'il s'agit 
d'un jugement à prononcer qui peut avoir les conséquence~ les plus g:avcs. » 
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été attaquées dans les Cours et dans les journaux; el \',on a 
pri~ l'habilude d'accuser, à Loul propos, ceux qui considéraient 
oommc, de leur dBvoir de défendre, dans la presse et ailleurs, 
ces vérilés qu'ils croyaient et croient cacore se relier étroite
men l aux principes fondamentaux du catholicisme et du parti 
conservateur, de vouloir combattre ce parti ou ses t;hefs. 
Quelques-uns d'eux s'étanl rencontrés dernièrement à J\Tont
réal, ont cru, pour ôter à l'avenir tout prélexte à la malveil
lance et à l'espionnage de mal interpréter leurs intentions, 
devoir bien préciser et arrêter enlre eux les principes qui de
vaient leur servir de guides, sans v,ouloir, comme vous le 
savez bien, se donner pour l'Eglise et presser son interven
tion directe. 

» Ces principes sont ceux-ci : 
» 1° Adhésion errtière à l'ens,eignement de l'Eglise cal.ho'

» !ique, lequel d,oit être ·en tout, p,our un c.atholique, le crité
» rium '3,e la vérité. 

» 2° P.our les protestants, liberté entière d!e leur culte, et 
» oontrôle absolu de leurs affaires religieuses, tels que n,ous 
» les réclam:ons pour les catholiques. 

» 3° ALLa.chem.ent dévoué et persévérant au parti' conserva
» teun que nous reconnaissons comme le seul dont les prin
» cipes et les traditions puissent nous assurer la plénitude .de 
» nlos d·roits religieux et nationaux. 

» 4.0 Appui loyal d-0nné aux chefs actuels de ce parti, que 
» n,IQus reconnaissons comme ceux d;e tous les hommes noli
» tiques du j·o'Ur, qui nous ,offrent le plus de garanties pour 
» la défense des intérêts ci-dessus n1enti,onnés ». 

» Il fut bien· entendu et formellement exprimé que nous 
devjons travailler à éviter toute division dans le parti conser
V;J,teur, et repousser non s·eulement tout ce qu.i' pourrait ame• 
n:er cette d;ivision, mais même tout ce qui pourrait donner 
quelque prétexte d'e cr,oire que les parties, à cette entenle, vou-
1.a.ient fonner 'un parti politique ou travailler à servir quelques 
ambj(tiotn.;:1 personnelles. 
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» Si ces I>rincipes étaient justes, il ne pouvait y avoir d'ob
jection à ce que des joUl'na!istes en fissent la base de leur p t·o
gramme. Les chefs conservateurs ne pouvaient que se réjouir 
\:le cette adhésion à leur politique et de cette p1'0messe d'appui, 
surtout si elle venait de la. part de journaux dont ils avaient 
jusqu'alors redouté l'hostilité. 

» On a. trouvé mauvais qu'il n'ait rien été 'dit dans ce pro
gramme des questions politiques. La. chose s'explique pour
tant parfaitement, par la déclaration d'adhésion au parti con
sen•ateur et d'appui loyal à donner à ses chefs. C'était assez 
:cl,ire que nous adoptî,ons leur programme politique, que nous 
repoussions tous les projets échevelés qu'ils répudient, tel que 
celui de l'annexion, par exemple. 

» D'un autre côté, en prenant l'enseignement 'die l'Eglise 
comme critériimi de vérité, et en prenant d'avance l'engage
ment de seconder et d'appuyer toute mesure venant de l'épis
c'op,a.t, les auteurs de ce programme étaient loin de croire 
qu'ils réveilleraient des susceptibilités de la nature de celles 
exprimées dans votre numéro d'hier. 

» Dans l'opinion d'e plusieurs des amis les plus dévoués dU: 
parli' conservateur, c'était pourtant là un excellent moyen 
)l'a.mener une· entente parfaite. 

» Vous paraissez vouloir expulser à co'ups a'e bâton, du sein 
.du parti conservateur, tous ceux qui ont eu quelque chose à 
faire avec le î)rogramme. Vous exprimez vos dédains pour 
les quelques travaux entrepris pour élucider les questions qui 
font le sujet d'es discussions religieuses. Ce sont des illu1ainés 
et leurs écrits ne sont qu'un jeu d'enfant, que des sucres 
d'orge, etc., qui passent comme une épidémie, etc. 

» Par là, vous travaillez, à votre insu, j'aime encore à le 
croire, à créer une division et à rendre impossible toute cor
diale entente à la veille de la lutte. 

» Si le programme en questi-on est mauvais, signalez ce qu'il 
c.ontien:L de mauvais; s'il est bon, pourquoi outragez-vous, 
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sans aucune p_rovocat,i,on, ceux qui en font la base d~ leur 
conduiLe? 

» J'ai cru dev-oir vous donner ces explications, afin de vous 
ôler tout prétexte de croire q1U'un parli esl à s,e former parmi 
ceux qui ont eu quelque chose à faire avec le programme en 
questi,on. Votrn assertion, à cc sujel, est absolument fausse. 

,, Quelques a va.nies que nous subissions, cela ne nous empê
chera pas de demeurer inébra.nlablemenL attachés à nos prin
cipes religieux et politiques, et à rester, malgré vous, pour le 
moins aussi bons conservateurs que vous. 

>> Bien que je ne p:arle ici qu'en mon nom et sous ma seule 
responsabililé, je crois que les sentiments que j'exprime sont 
partagés par tous ceux qui ont donné leur adhésion aux prin
ci:pes sur lesquels repose le programme en question. 

» Avec oonsi=déra.tion, v-otre, etc. 

F .. X. A. TRUDEL 1 

» Montréal, 28 avril 1871. » 

1. Parmi les défenseurs conl.emporains de l'orthodoxie, nous devons 
ciler le directeur de l'Etmidard de Montréal, Anselme Trudel. 

François-Xavier-Anselmo Trudel, né à Sainle-Anne de la Pérade, comté 
de Champlain, on 1838, élail fils d'un simple cullivateur; il descendail, 
par sa mère, de l'écuyer Hamelin, seigneur des Grondines. Après ses 
éludes littéraires au collège de Nicole[, il fit son droil. Avocat en 1861, 
il fut nommé conseil de la Reine par le gouvernement de Québec en 
1875 el par le gouvernement du Canada en 1878. En 1871, le comté de 
Champlain l'avait envoyé à la 1égislalure de Québec. Quelques années 
aprùs, il élail envoyé au Sénat fédéral par la division de Salaberry et 
devait, jusqu'à sa. 1nort, occuper un fauteuil dans cette assemblée. Au 
demeuranl, les charges publiques n'empêchaient pas Tru.del, cœu.r chaud 
et â.mo vaillante, ,de se livrer aux fortes études, aux travaux <le sa 
profession et aux luiles de la presse. Encore étudiant, il était entré à 
ln direction do la Minerve, fonction vacante par le rappel de La Ponleric 
en Fm.nec. Plus ta.rd, il fonda l'Elenclard, et, d'accord avec son évêque, 
fü de ce jou.rna.l le porte-voix de la cause calholiqne. Dai1s sa l""nsée, 
l'acliou sociale de l'Eg1ise devait se sou!enir par le journal, mais non 
pas s'y substiluer. Les évèques devaient marcher les premiers au. combat; 
les laïques devaient les suivre dans l'arène et, par un mode d'action 
qui leur est prop~e. seconder leurs efforts. A cette dale, c'était une 
hardiesse. Au Canada, on étaü plutôt homme de parti, que patriote; 
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De leur côté, Mgr Laflèche, évêque a.es Troi,s-Ilivières, et 
Mgr Ignace Ikmrget, évêqu.e de Monlréal, recommandaient 
il.ans leurs mandements la dQctrine du programme catholiqite 
à leur& diocésaùns respectifs. Quelques hommes p-oliliqucs 
avia.ïent cependant nié quo iccs m:mdcmcnts comport[1.5sent une 
ap,:p,roba.tion de ce programme. Les deux p,rél,ats s'en expli
~èrent dans des lettres explicites. Ils vQU\aient couper court 

Trudel et son ami Tardive! vonlurcnl rompre avec tous les parlis; servir 
seulement l'Eglise, et, par l'Eglise, assurer le salul de La. patrie, prépare1· 
de loin son avenir national, la vocation que lui assigne la Prov-idence 
au troisième millénaire de son Eglise. 

On conna.ît, de Trndel, un grand nombre d'écrits pt1bliés clans Les 
journaux et dans les revues. Il a fa.il. plusieurs lravaux importants, 
entre autres : Quelques réflexions snr les rapports de l'Eglise el de l'Etat; 
Mémoire sur fa questioa de la fusion des sociétés littémires et scicnf.ifig·ues 
de lllontréal; Nos Chambres Ha11tes: Sé,iat et Conseil léyislntif et 1ilu
sieurs autres, sous düférents noms de plume. Il a contribué à la nais
so.nce de plusieurs publications périodiques et il était encore co-éditeur 
de la Rewe canadienne, la plus ancienne revue de la provÎllce de 
Québec. 

Corrunc o.Yocal, Trudcl a brillé dans bcxucoup de procès célèbres 
où se soulevaient de grandes queslions religieuses ou sociales. L'un des 
plus importants est la cause Guibord. Sa plaidoirie dans cette affaire 
lui a valu les félicitations de plusieurs évôques du Canada et l'appro
bation du P. Jean Perrone, préfet général des études au Collège Uomain, 
théologien de la Daterie Apostolique, l'un dos huit consulleurs de la 
Congrégation des évl\qucs el des Ordres réguliers, examinateurs des évê
ques, etc., etc., qui, a.près avoir constaté que cc [>laidoyer lui a paru 
d'une grande érudüion, ajoute ; « J'approuve et j'admets, sans aucune 
restriction J}Dssible, l'ensemble et le détail des preuves dont l'orateur 
catholique a appuyé sa thèse d'une manière si complète. • 

Le Dr De Angelis, professeur de droit canon, à l'Univ-ersité de Rome, 
dit entre autres chooos de ce plaidoyer : « En lisant cette défense, 
j'ai vraiment aclmiré, dans un 1 aïque do nos jours, une scienoe profon
de de l'histoire et de la jurisprudm,ce ecclésiastique, et, cc Cjlli est 
plus encore, une connaissance très exacte dll droit, el 9Ue logique rigou
reuse. » 

« Lorsque, dans une nation, il se trollve un ou deux hommes qui 
osent ainsi parler el proclamer les droits de l'Eglise, dussent ces hom
mes, par la malheur des circonstances, pertlre la cause qu'ils défendent, 
il n'esL pas moins certain que, tôt ou tard, l'Eglise catholique remp,or
tera une glorieuse vicloir,e, et qu.e la vérité chrétienne, dissipant les 
ténèbres de l'erreur, brillera enfin du plus vif éclat. » 

On peut dire de Trudel lo. même chose relativement à tontes les gran
des causes où il o. figuré. En parcourant les pages de ses plaidoiries, 
dans la cause par e,rnmj}le de Kerry et al 1/B des Sœurs de l' Asile de 
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ainsi à toute contestation comme à toute équivoque. C'est 'd'a
bord Mg.r Laflèche, qui écrit à M. A. Trudel : 

» LA POINTE DU LAC, 7 JUIN 1871. 

« MoN CHER MONSIEUR. - Vous me 'demandez si ma der
nière Lettre circulaire renferme une app:mbation du Programme 
catholique. Gomme j'ai parlé pour être compris, je crois que 

la Providence de Montréal, en cour du banc de la Reine, et ùans la 
discussion du projet de loi de l'Université Laval, devant le comité des 
Bills Privés, on remarque, outre une grande érudition, une Logique serrée, 
el un jugement d'une extrême rectitllde, servi par une, mémoire excep· 
tionnollement heureuse. 

Les consultations écrites que nous avons de lui, dé,n-0tent aussi. chez 
leur auteur, un sens légal profond el une exposition cl.aire des dif[icultés 
que fait surgir wte question, avec une solulion d'une sagesse remarqua
ble. Et c'est ce que s"est complu à. reconnaître sir Farrar Herschell, 
solliciteur général du Conseil Privé de Sa Majesté, à l'occasion d'un 
mémoire à lui soumis par Trudcl in rc. 

M. Claudio Jannet, qui s'y connaît, rendant compte, dans la Rcv1te 
catholique des .Jnstit11tions et du Droit (numéro de mai 1880), de la 
brochure <c Nos Chambres Hautes », se complaît à reconnaître son au
teur comme un homme éminent, s'.élcvani. à de hautes considérations 
politiques, et il rend un très flatteur hommage au mérile de cette publi
cation. 

Aussi, Trudel mérita-t-il d"ètre appelé à faire partie du comité de 
cette importante Revue composé d'écrivains éminents de différents pays. 
La part qu'il a prise dans les questions politico-re1igieuses, les écrits 
remarquables qu'il a fail paraître pollr soulenir le « Programme catholi· 
que », et combattre le libéralisme sous toutes ses formes; l'habHelé avec 
laquelle il a soutenu les luttes qui ont élé continuel1es depuis son épo
que; son adhésion ferme et inébranlable aux doctrines catholiques, l'ont 
désigné depuis longtemps comme le che[ de l'école ultramontaine en 
Canada. 

Aussi, est-ce comme tel que, invité spécialement à assister a'U. Congrès 
des jurisconsultes catholiques de l'Europe, réunis à Lyon, en août 1881, 
il en fut élu le vice-président. 

Ses écrits et ses voyages à travers l'Europe en 1867 et surtout les 
sept à huit mois qu'il passa en Angleterre, en France et en Italie à 
l'occasion de la fameuse question universitaire, l'ont mis en relation avec 
nombre de sommités catholiques, littéraires, politiques et a.rtistiques de 
l'Europe. -

Trudel a été le président de presque toutes les associations de bien· 
faisance, littéraires et scientifiques de Montréal, et L'un des plus zélés 
coopérateurs de l'œuvre des zo'U.aves pontificaux, comme membre du 
comité d'organisation. 

Mais son œuvre par excellence et qui L'a révélé dans toute son impor
tance, c'est, sans conteste, la création de !"Etendard. 
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l'•on ne s'y est P:as mépris et que l'on y a vu cette app,robation. 
» Je l'ai approuvé parce que j'y ai trouvé le but légitime 

et bon et que les moyens pr,oposés pour atteindre ce but s-0nt 
justes et honnêtes. 

» Sur ce, je demeure bien cordialement comme toujours, 

» V,otre dévoué serviteur, 

t U. F., EVÊQUE DES TH01s-R1v1ÈREs 1. 

» Jt'. X. A. TRUDEL, Avocat. » 

Duranl sa carrière parlementaire à Québec, il s'est tout spécialement 
ap]Jliqué, dans l'ordre des questions polilico-religieuses, à faire prévaloir 
les droits soutenus par feu Mgr Bourget dont il était l'un des aviseurs 
légaux. Dans l'ortlre des intérêts sociaux ma.Lériels, il a bcancoup fait 
pour assurer, dans la pro,·mce de Québec. le développement des indus
tries annexées à l'agricullure. C'est, dans une bonne mesure, à ses efforts 
que l'on doit le triomphe du syslème de confier Les écoles de rélo11nes, 
les prisons des femm<is, les aliénés, etc.. à des communautés religiou, 
ses. 

Au Sénat du Canada, où il a siégé depuis 1873, il s'osl !ait avec 
son collègue., Bellorose, fo chnmpi:on ùes droits nationaux des Cana
diens français et surtout du maintien de la langue franç,aise et de Lous 
les intérèls français, d:ms la. première Chambre du Canada. 

A l'occasion de la pass;ction du bill touchant La cour suprême, il a réussi 
à faire voter, par la majorité anglaise d11 Sénat, une déclaration im
pliquant la nécessité de la langue et de la jurisprudence françaises 
dans tout son système judiciaire contemporain. 

Il s'est fail l'avocat du projcl de Sir Geo. E. Cartier, b. l'cffol de 
réaliser le plan du grand chemin de fer du Pacifique Canadien, de 
l'Atlantique au Paciliquc, surtout de la partie au nord du lac Supérieur, 
et amenanl Je commerce de l'Ouesl jusque dans la province de Québec, 
projet qui, durant quelque temps, avait été abandonné el. môme com
battu, par tons les hommes ù'Elal. d'Ontario, des deux partis rle 1874 
à 1878; Tmdel n'en continua pas moins, la plupart du temps presque 
seul, à réclamer la réalisation do cette gigantesque entreprise. Les rap
ports ofliciels du Sénat témoignent des nombreuses discussions et des 
trayaux pel'sistan1s réalisés dans ce but.. 

Panni tous ses m.é'rilos, Je titre de Trudel il. l'illustralion dans l'his
toire, vour nons 1 c'est sa canceptiton du journal catholique, mis exclusi~ 
vernenl au service de l'Eglise. Initiative glorieuse que vient d'honorer, 
en 1907, un bro! de Pic X, mais qui alors fut combattue par la plupart 
des journaux canadiens. Tmdel et Tardivel, morts au service de ce 
programme. voient sur lenr 1ombe éclater la justice de l'Eglise. (Justin 
Fèvre; Darras, tome 44•, pp. 519-523.) 

1. Mgr La Flèche, évêque des Trois-Rivières, esl le plus imporlan\ et le 
plus grand écrivain ecclésiastique contemporain du Canada. Louis-Fran-
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.C'est ens'u,ite Mgr Ignace Bourget, qui; d,it, en termes excel
lenu;, la. même chiose au.d;it M. Trudel : 

MONTRÉAL, 6 JUIN 1871. 

« MONSIEUR. - Ut P.résente est pour certifier à qui vou)iira 
l'entlln:dre, que j'appr-ouve en tout point le Programme catho
lique et qu'il n'y a rien M!lS ce p,rogramme q:ui soit d;l.ns mon 

çois La ~'lèche naquit en 1818, à Sainte-Anne de la. Pérade, comté de 
Champlain, d'une humble famille de cultivateurs, originaires de France. 
La famille était chrétienne; l'crrf:ml fut comblé des bénédictions de Dieu. 
On peut dire qu'il les avait reçues toutes, ma.is avec un surcroît du 
côlé de l'inlclligencc, cl une vertu d'humilité qui 'devait assurer l'heu
reux développement de son âme. Dès l'école primaire, on put remarquer 
combien il était réfléchi. Au sortir de l'école primaire, il entra au col
lège-séminaire de Nicolc,L Là, il fit ses études de grammaires, <le lettres 
et de sciences &lémentaires avec un progrès magnifique et un souci 
constant de perfection personnelle. Au milieu de ses succès littéraires, 
il songe11it à l'a.venir, et pour assurer son salut, il entra au grand sémi
naire el fut promu au sacerdoce, Le sacerdoce, dans l'humanité, est 
une condition d'&li.te; dans celle élite, il voulut se vouer à la carrière 
la plus difficile, les missions apostoliques. Après six ans de profession 
dans l'établissement qui l'a.vait formé, Louis La F1èche partit pour la 
mission de la Rivière Rouge et y resta douze a.ns. C'est la belle époque 
de sa vie, d'abord pa.r les sacriliccs qui en sont le pain quotidien, puis 
par ce trésor d'expérience, de recueillement et de réflexion dont il sut 
accumuler les richesses. Comme missionnaire, il éta.it tellement élevé 
au-dessus de ses confrères, qnc l'évêque, Mgr P:rovencher, voulut le 
prendre pour coadjuteur, Par un ~rait d'humilité qui le caractérise et 
marque sa gra.ndeur d'âme, il refusa l'épiscopat; i:l écrivit même, pour 
écarter de sa tête cette charge redoutable, un long mémoire où il dédui~ 
les preuves de son incapacité. De toutes ses preuves, Rome n'en agréa. 
qu'une. une douleur de jambe, qui le rendait impropre a.ux longues 
marches, nécessaires dans cet. immense territoire. La Flèche, qui avait 
refusé l'épiscopal, ne 'put même pas resler missionna.ire; en 1856, il re
vint au séminaire de Nicolet, où il fut d'abord professeur de mathématiques, 
puis ~e philosophie, puis préfet des études cl en/in supérieur. C'est là 
que vml le prendre Mgr Cooke, le p,rcmi1lr "évêque des Trois-Rivières, 
pour .lut confier la charge de vicai1"e généra!, p.uis le prendre pour coa.d· 
jutcur, eL l'avoir, en dernière analyse, comme successeur. En 1867, Mgr 
La ~lèch~ est_ sacré évèque titulaire d'Anthédon; en 1870, pendant le 
Conctle, 11 devmt. par la mort ue Mgr Cooke, évêque des Tr01s-Riviè
res; il est mort en 1898. 
_ Nous n'appuyons pas sur les mérites personnels de Mgr La Flèche; 
ils sont suffisamment accusés par le cours de sa. vie. Nous, n'a.vons à 

Vers l'Abime. 8 
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opini,on digne de blâme, même au point de vue de l'opportu
nité. 

» J'ajoute que je consi'dëre ce progranune conune la plus 
Corte protection du vrai parti conservateur et le plus ferm:e 
app:u,i des bons pri!ncip~ qui doivent gouverner une société 
chrétienne. 

» Je, m'a.ttache à ce P,rincipe parce que j'y vois le salut :a:e 
ma chère p_a,trie, qui ne sera véritablement libre qu'en autant 
que la liberté die l'Eg:lise y sera resP,ectée avec tous les droits 
qui seront assurés et gara.nt;rs. 

l'apprécier que comme apologiste ùe la Sainte Eglise, de concert avec 
Mgr Bourget, archevêque de Mont.réal. Ces deux évêques ont été l'un 
le Basile, l"autre, !'Athanase de la nouvelle Fmnce. Tous deux 'défcn'. 
dirent l'Eglise romaine rru Canad.i, contre les infatuations du libéralisme. 
A l'encontre, non pas -tanl daJ11s l'opposition aux doctrines romaines 
que dans l'infatuation du libéralisme, se dressaient des esprits formés, 
non dans les rudes travaux de l"apostolat, mais dans la poussière des 
écoles et dans l'esprit quinteux des bureaux, là où l'orgueil s'exalte le 
plus el où la malice trouve le sccrnt des mauvaises aclions, avec l'art 
de les colorer de toufos les apparences de la justice. Naus devons rap
peler brièvement les incidents de cet antagonisme, pour comprendre le 
rôle de Mgr La Flèche el en Illl!SUrcr l'importance. 

Quel était donc, au Canada, l'état des choses et l'état des e.,prits? La 
répon11e se trouve dans les documents produits dans les, Voix canadiennes. 

L",évêquo demandait à Rome une enquête; mais il n'énumérait pas, 
dans sa supplique au Saint-Siègo, en les caractérisant, les !ails nom
breux qui la motivaient; il n'indiquait pas les remèdes qui devaient 
rasséréner les esprits et faire disparaître les causes de l'agitation, Les 
prêtres et le prélat qu'il désignait comme auteurs responsables lm écri
virent, les uns, pour lui dcrna.nùer les preuves de son accwmtion, l'au
tre, pour le citer devant le conseil de l'Université-Laval. Cette cilalion 
n'était pas recevable pour trois motifs : parce qu'Un évêque ne ressort 
pas de ses inférieurs; parce que l'affaire, portée en cour de Rome, ne 
devait pas venir devant un autre tribunal; et parce que, devant ce tribu
nal, présidé par l'archevêque, l'archevêque était, juge et partie et para.is
sail plutôt enclin à frapper son suffragant pour se décharger lui-mêmo 
d'une impossi·ble justification. Quant aux intimes qui demanùaienl des 
p,reuves de libéralisme, ils ne s'apercevaient pas que l"accusateur, pour 
faire valoir ses griefs, n'avait pas besoin d'en prodtme. Une Univcrsit<> 
qui a des professeurs lilbéraux, ~otcstants el francs-maçons n'a pas 
besoin d'être conra'ncue de libéralisme; el"e est, par le fait, une institu
tion où 'la promiscuit6 des doctrines est p,rouvéc par la liste des profes
seurs, dont la confession religicu.so osl con.nue, et olJe ne peul s'en justi
fier qu'en les ,excluant de son sein ... (foSTIN FÈVRE; Darras, tome 44•, pp. 
537 el suiv.) , ' , 
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» Veuillez bien: m:e croire, Monsieur, votre très humble et 
obéjssan:t serv:item. 

t lG., Ev. DE JlilONTRÉAL 1.. 

» à F. X. A. TnuoEL, Avocat. » 

1. Mgr Ignace Bourget, né à la Pointe-Lévis, l<l 30 octobre 1799, or
donné prêtre le 30 novembre 1822, élu évêque titulaire de Telmesse et 
coadjuteur de Montréal le 10 mars 1837, sacré le 25 juillet suivant; 
devint ,évêque de Montréal le 19 avrrl 1840, démissionnaire le 11 mai 
1876; il est nommé, dans le mois de juillet suivant, archevêque titulaire 
de Martianopolis; décédé au Sault-au-Récollet (près Montréal), le 8 juin 
1885, déposé le 13 du même mois dans les vo1ites de la cathédrale de 
Montréal. (Ordinaire; 39 ans 9 mois et 11 jours.) 

Mgr Bourget a pris place dans les controverses de son temps;. il les 
a soutenues avec une froide et énergi,que résolution. Ce p·rélat possédait, 
à un si haut degré, l'esprit do l'Eglise, qu'il n'y a pas dans ses écrit.a·, 
un mol qui détonne, ni, ùans sa conduite, un acle qui p,l'ôt~, jo ne dis 
pas ,, censme, mais à regret. Ignace Bourget était d'ailleurs un saint 
homme; c'est le saint Basile du Canada. (Mgr Fèvre, Darras, tome 44, 
p. 535). 

,., Mgr Bourget, ,évèque de Montréal, dans un recours au Saint-Siège 
(Voir Voix canadiennes, 1re partie), avait U,Cnoncé le libéralisme cana~ 
dicn, ses tendances, ses m,éfails. Nous pouvons suivre ces indications 
cl agrandir encore le débat. 

Le pre1nicr fait à. noler, c'est la création de nouvelles paroisses à 
Montréal. Montréal, viJ1c do cent quarante mfüe :i.mos, n'avait qu'ttne 
paroisse confiée, comme Sainl-Sulpic<J de Paris, aux prêlres dn sémi
naire. Ces prèl.res étai.enl constilués en seigneurie féodale, p,rincipauté, 
sans doute subordonnée de droit divin à l'évêqu.e, mais fortement in
clinée à l'indépendance. En fait, une paroisse de cent quarante mille a.mes 
n'a pas de sens; elle doit être, pour l'e!!icacité du ministère pastoral, 
scind·ée en sept ou hui,[ paroisses. Quelle que soit la bonne ,•olonté 
d'un homme, son zèle a ses limites <\ans son impuissance. En pays ca
tholiques, avec des paroisses de vingt mille' âmes, toutes ·pratiquantes, 
un curé, assisté do deux vicaires, a des devoirs autant qu'il en peut 
accomplir. L'évêque,• usant de son droi.t, avait donc créé, à Montréal, 
de nouvelles paroisses dépendantes du prélat, mals non du séminaire,. 
tout à faii comme cela se voit à Paris. Les Sulpiciens. qui se disent 
si respectueux du pouvoir épiscopal, remuèrent ciel el terre pour empê
cher la création de ces paroisses, et, lorsqu'elle fat irrévocable, pour 
les tenir on laisse. Le pouvoir civil était tout à fait disposé à reconnaî, 
tre les droits de ces églises et à tenir les registres de l'Etat civil. 
L'archevêque de Quél,ec y mit opposition; d'après lui, les nouvelles pa
roisses devaient rester des succursales, prétention mal venue', qui "finit 
par succomber. 

Les deux évêques de Montréal et de Trois-Rivièœs,. usant de leur droit, 
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.Ce$. tém!O.i!gn,~es jjje s'ylnp:athïes de dignitaires de l'Eglise, 
'.d.iont la science, Ie zèle et la Haute vertu étaiient universellement 
clonnus, awréciiés ou redioutés, pouvaient bien ne pas s:uffire à 
)les gens qui1, à _Québ·ec a.lo,rs, oomme en France, dès liong
temJp~, éta.i.en.t fér,u:s, die la sup:rém.a.tie du laïque en matières 
p.k)Jitiques et quelques antres en plus. Aussi prit•on s,oin ~ 
Cionsilgner p_/a.r écrit la preuve assermentée '.dies circonstances 
qui: .WC:oimlpil,gnèrent la füxation du Programme et des motifs 
qui ~~termlinèrent s,o;n adop,tion : 

Vroici le premier tëmoignagé : 

avaient dressé un dire~toire moral pour les consciences et tracé le de
roir électoral. L'archevêque s'éleva contre et soutint la thèse libérale que 
l'a.ccomplissement du devoir ,électoral est purement politique et U:inté
resse nullement la conscience, ce quù est une erreur. Il est interdit, en 
conscienoe, de voter pour des ennemis de l'Eglise et il est prescrit de 
voter pour d'honnêtes hommes tout dévoués au bien de lem pays. 

Un professeur de Laval avait énoncé la thèse de l'infh<encc itulue qui 
défond absolument a\1x p[J'èf:rm~ toute ingérem:œ dans les élections 0l casse 
toute élection où leur parole a pu. in!J.uencer les électeurs. Thèse entiè
rement fausse, car, en matière électorale, le prêtre, comme citoyen, a 
les droits de tout le monde, et comme prêtre, bl a des dev<>irs à remplir 
envers la. conscience des électeurs. Le nier, c'est nier virtuellement l'autorité 
de l'Eglise. 

L'évêque Ignace Bourget de Montréal av,ait voulu doter sa ville d'une 
Universi,té; il avait établi une Faculté de droit et une Faculté de mé

. decine : c'était une pierre d'attente. L'Université-Laval, fondée depuis 
peu à Québec, prétendit qu'elle d~vai,t être, pour le Canada, la seule et 
unique Université de province et que toutes les autres Facultés établies, 
peu importe où, devaient lui appartenir. Une Université-annexe, une Uni
versité qui est le déversoir d'une autre, nous ne comprenons pas bien 
ceiJte ·prétention. Une UltJ.ivrersité doit subsister par elle-même et jouir 
d'une complète indépendance. Refuser ces prérogafü,es à Montréal, c'est 
confisquer ses droits. Et puisque Québec, ville très in[éTieure en popu
lation, en comparaison de Montr,éal, avait vu son séminaire se transformer 
en Université, pourquoi le séminaire de Mon1.réa.l, sous l'autorité de 
l'évêque p,a;r l!'lon initiative, a~,cc l'autorisation de Rome ne pouvait-il 
pa.s devenir aussi une Université? On ne voit pas possibilité de réponse 
lliégative, ni pour le présent, ni surtout pour l'avenir. 

Le diocèse de Trois-Rivières, placé sur la frontière de la pro,vince, 
n'était pas très important; il ne dépassait pas la capacité d'un évê
que, comme Mgr La Flèche : il n'y avait aucune raison de le couper 
en deux. Pour faire p,ièce à l'évêque, fut introduite l'idée de scinder 
ce diocèse. Le Saint-Siège demandait l'opinion de l'épiscopat; les évê-
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;F'RANÇOIS-XAVIER-ANSELME TRUDEL, Ecuyer, AV:Oicll.1! li.le 4( 
cj:té et du district de MontréaJ, l'un: des memhres de la L'égisla
ture Pl'ovinciale Ife Québe·c, étant dûment assermenté ·
dlépose et d# : 

Au ooininencement à'avril 1871', dans une conversation crue 
j'eus avec Alphionse Desjardins, Avocat, chevalier de Pie IX; 
alors Rédacteur c1e l' Ordre, il fut question: des division~ 
qui' existaient panni les cathioJ.icrues et agitaient en c;e moment 
la; presse c'anadiienne-française, sur des matières1 religieusœ 
dlont plU'BÎ'eurs ont été, ou sont actuellement soumises, /;l+U'. 
S,zjnt-S.iège, ainsi que cfe l'attitude h:ostüe .aJllX légitimes récJ.ai. 

ques consulbés se prononcèrent en majorité contre ce dessein. L'arche
vêque, sans en référer à ses suffragants, fit, de ce projet, son affaire 
exclusive el du v;vant de Mgr La Flèche, obtint que son diocèse serait 
a.mpul,\ de la contenance d'un nouveau diocèse. 

A la demande du Saint-Siège, le quatrième Concile provincial de Qué
bec avait demandé la réforme de certains articles du Code civil, qui 
contenaient des di'Spositions contraires au drn,it canon sur l'importante: 
matière du mariage. Le gouvernement était prêt à accepter cette réfor
me; l'archevêque refusa de mettre à profit ces dispositions du gouver
nement. 

Le point sur lequel choppa le plus tristement l'archevêque de Qu~bec 
fut la question du libéralisme. Lui-même, de sa propre plume, avait 
Ilédigé une pastorale où était condamnée celle grande hérésie rles temps 
modernes; cette pastorale avait été souscrioo par tous les évêques de 
la province, ratifiée par le Saint-Siège et devait fa.ire loi pour tout le 
Bas-Canada. Pendant que tous, évêques, prêtres el laïques bien inten
tionnés bénissaient la divine Providence de cet heureux résultat, l'ar
chevêque modifia ses idées el proposa à ses suffragants d'adoucir cette 
pastorale, qm avait atterré les libéraux. Les évêques furent unanimes 
à proclamer que leur acte contre le libérali<>me était trop orthodoxe, trop 
avantageux pour le pay<i, trop honorable pour eux-mêmes; et qu'ainsi ils 
voulaient le maintenir forme contre les p,réjugés funestes el les illusions 
ridicules du libéralisme. L'archevêque se sépara de ses suffragants et 
publia, le 25 mai 1876, seul, un ma.ooemonl où il édictait les accroc!! 
qu'il avait prémédités contre sa propre déclaration. Les évê51ues s'um
rent et témoignèrent, à l',arche,•êque, de leur p;rof~nde afllicli?n· SUl' 
ces entrefaites arrivait, à Québec une lettre du cardmal Franchi,. préfet 
de la PropagariCle, sur l'inlervcn1ion du clergé dans )es affaires l!ohtiques. 
Cette lettre montra.il le danger de cette intervention, appuyait sur le 
péril d'irriter les protestants el demandait, là-dessus, quelques informa.,, 
tions. Le cardinal avait été mal informé; sa lettre tombait on ne P?ut 
ph:a à propos. Les journaux libéraux, qui reçurent cette lettre des maUIS 
de l'archevêque, publièrent bien haut la victoire qu'ils venaient de rem-
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ma;t.Ï!ons .ifo l'Eglise, qu'avaient cru devoir prendre un certain 
niOmbre ô.'bommes p,olttiques. 

Nous nous aiooord.âmes à penser qu'il s,erait opporlun, pour 
tous ceux des écrivains ou journalistes qui faisaient profes
siion: lie soUIIW!sfon entière à la doctrine de l'Eglise et qui 
appartenairot die cœu.r et d'âme à l'Ecole Ultramontaine, de 
s··en:ten'dre sU'r la li,gne de conduite à tenir pour le plus grand 
intérêt :de la cause, dans la p10Sition qui leur était faite. 

M. Desjardins me drt alors ou qu'il songeait à inviter ou 
q'u'H ,avait cliéjà invité deux de ses confrères, M. Renault, 
ré'dacteur du Courrier du Canada, journal publié à Québec, et 
M. Mag1oire McLeo'd, rodacteu.r du Journal des Trois-Rivières, 

porter sur le paxh catholique et exaltèrent avec enthousiasme la sagesse 
du malh<>urcmc poolat, aux manigances de qui ils devaient ce triomphe 
contre le clroil et la vérité. 

« A leurs yeux, dit Mgr Bourget, tout ce que le Saint.Père a dit pour 
stigmatiser le libéralisme, tout ce qui a été décrété par les conciles de 
QuChec, enscig1~6 par les évêques, prèch6 pa,r les prêtre~, se réduira au 
mandement de l'archeVê(JUe. qm va ètre le grand cheval ùc~ bataille, el 
dont cependant on ne prcnc1ra que cc qui ·pourra favoriser les libéraux, 
sa,,oir : le silence imposé aux Jirêtres pour qu'ils ne pai'lent pas 'd'élec
tion ou qu'ils n'en parlent que d'une manière ineflicace, tandis gue les 
libéraux, aux approches des éleèt.ions, se feront entendre, les dimanclrns 
et fêles, aux parles iles églises et passeront la semaJne à parcourir les 
maisons, pour vanter leurs partisans et faire élire des hommes opposés, 
comme eux, aux doctrines et aux Ji.licrlés do l'Eglise. - S1 'l'on veul 
les con!onùre, en leur citant la lettre r.ollective des évêques du Canada, 
ils ne manqueront pas de crier partout que cette lettre a été révoquée 
par l'archevêque, cle la part du Saint-Siège; q1i'eUe n'est on vigueur nu1le 
part, pas mèm,, dans les diocèses où l'évêque tient à ce qu'elle soit en 
pLeine vigueur. - Si l'archevêque lui-mêm,, cherchait à réclamer contre 
ces fausses interp,rétatiions, sa voix ne serait pas entendue; et on lui 
répliquernit qu'il n'y a po11r personne obligation de s'allacher à cetle 
lettre collective de l'épiscopat canadien, puisqu'il a élé lui-même, ar
chevêque, le premier à s'en écarter. - Les laïques qui, verront régner 
une telle confusion entre les prêtres qui ne s·entc.ndront plus, parce qu'ils 
n'auront plus de point de rallrement, s'abandoruneront à la licence qm 
est le princi,pc de ceux qui n'ont plus, pour les guider, la. règle de la 
conscience. - C'est alors que les élections, qui, déjà, malgré toutes les 
précautions pr:<ies pour les bien régler, seront nne cause malheureuse de 
crimes et d'excès, finiront par démoraliser complètemenl le bôn peuple 
du 'Canada. Co sera. alors aussi que le libéralisme, qui aujourd'hui boule
verse de !onct en comble, les sociétés ouro,1J<éeunes, bouleversera de mtlmo 
les jeunes sociétés du Canatla. » (JUSTIN FtvnE; Darras, tome 4,1•, pp. 535 et 
542 et suiv.) 
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à venir à Montréal, afin gue, partageant avec eux: les mêmes 
plrinc.ipes reli,gieux:, il fûl 'JJOOSible de s'enlcndre sur ]es moyens 
les plus effrcaces à prendre pooir les faire prévaloir. 

J'approuvai cette démarche. 
Quelques jours après, M. Desjard,ins m'informa que M. 

McLeod et M. A. B. Routhier, avocat de Kamouraska et inti
mcmenl lié à. la oollaboralion du Courrier du Canada, étaient 
à Montréal et \.ogeaient chez lui, et qu'ils seraient très heu
reux de renéontrer les alniS de la cause à Montréal. Je me 
rendis au domicile de M. Desjardins et je trouvai ces Mes
sieurs en compagnie de M. le chanoine Lamarche, censeur du 
joumaJ. le Nouveau Monde, et de M. C. Beausoleil, rédacteur 
en chef d,u même journal. 

Nous fimes part à ces Messieurs dLt projet que nous avions 
formé de les réunir, p,our aviser ensemble aux mo,yens de 
!aire c•esser, s'il était p•o,ssible, la division regrettable qui exis
tait parmi les journaux et les hommes politiques ûe la Pro
vince de Québec, sur les (lue-st.ions religieuses alors débattues, 
et prévenir, s'il en était temps enoore, les causes tJUÏ ·a;eva.ient 
ultérieurement ren\fre toute entente et toute union impossibles 
et ruiner définitivement le parti c•onservateur. Nous insis
tâmes sur le fu,it qu'une portion êle la. presse soi-disant oonser
vatricc commençait à professer ouvertement le libéralisme et 
tra.Yaillait à paralyser les efforts que faisaient les ècnva.ins 
ultramontains pour assurer le triomphe de certaines vérités 
et de certams droits de l'Eg,Ii,se déniés ou méconnus, en tra
vestissant leurs .intentions et en cherchant à faire croire qu'ils 
n'étaient inspirés que par ambition personnelle et par hostilité 
pour le parti au pouvoir. 

La oonversation étant engagée sur ce sujet, je constatai que 
toutes les persoruJ.es présentes partageaient oomplètement cett.e 
m:a.nière 'de vo,ir. 

Nous nous 'demandâmes a1ors, obligés que nous étions par 
notre posjtion, de prendre une attitude déterminée, soit dans 
les débats pllbljcs, soit dans la presse, sur ces questions dont 
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lai P!Olitique s'était emparée, quelle était la lighe de oonduite 
la: P.lus sage à su,ivre, afin di'oarriver, avec plus d'efficacité, à 
Iajre reoonnaître, d:ans toute s,on intégrité, la doctrine de 
l'Egl,ise, à empêcher l'immixtion indue de l'Etat dans le do
ma,i;ne de l'autorité ec'clésia:stique, à p_révenir, par là même, la 
'dj:vï,siŒl .et la ruine du parti c:onservateur, à faire taire enfin 
les préjug.és quj avaïent été soulevés contre la presse ca llio
li.q'Ue et réJ)'On'.dre à l'·ac·cusation portée contre elle de vouloir, 
P.a:Jl l'attituqe qu'elle avait déjà prise, ruiner ce parti IJO'li
ij,que. 

Nous nous ac'coidiâmJes à p_oenser que, p-our enlever tout pré
texte à ces fausses J:nterprétati:Ons, il convenait tout d'al>ord 
que les écrivains ultramiOntains fissent, tous ensemble, ~·une 
rn:an.i.ère bien pil'écise et bien catégorique, une 'd'.éclaration de 
leu.ra principes et 'de leurs opinions ainsi que du but qu'il~ 
voulaient atteindre, en 1 es étayant sur des propositions si 
clai;res, qu'elles ne ?,Ussent clionner aucune prise au préjugé 
ou: à la malveillance, mais ramener, au contraire, l'entente 
entre tous l'as vra,is catholiques et les bons oonservateurs. 

Ce que n;ous désirions étant le triomphe des Droits de 
l'Eglise, et, d'mi autre côté, n'étant pas mus par des sentiments 
d'hlostilité contre le P.arti conservateur, mais au contraire vou
lant le soutenir, le consild'érant comme celui qui offrait le plus 
de garanties au roint de vue des principes religieux et so
ciaux, il s'agi.s·sait, a:an:s notre opinion, de déclarer tout sim
plement: 

1° Que en tout, nous prenions pour règle ne notre c·on
'duite et de nos écrits, non pas tel -ou tel système, non pas telle 
ou telle théorie, mais la dloctrine de l'Eglise, purement el 
s)1nplemenlt; 

2° Que nous ap,'.l)al1,enions au parti' conservateur, et que, 
'dans le but d'assurer son triomphe, nous donnerions le support 
le plus âévo'ué à tous les oonservateurs honnêtes et de prin
cipes. 

Cette attitu'de nous paraissait tellement raisonnable et telle-
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ment fuatta.quab'le au: point de vue catholique et conservateur, 
qUe nous ne p,ouvions e1on·cevoïr que quelques conservateurs 
~tholi.ques refusassent d:e l'approuver. Nous croyons donc 
sim:èrement que notre d;é'cla.ration allait servir de base à une 
union intime de tous les catholiques conservateurs, dans un 
même esprit et d'ans un même but, et faire cesser les malheu
reuses d)ivisi,ons existant parmi nous. 

Je pu,is résumer toute celte conversation pa.r la proposition 
sujva.nte avec ses corollaires : La cloctrine de l'Eglise qui est 
infajllible, doit être en tout le criterium de la vérité. 

Or, les principes et les dlr,oits q'l}e nous défendons sont con
formes à la ~octrine de l'Egl~se. 

Donc, ils sont vrais. 
Conséquemment, il eet 'die notre devoir de nous efforc'er 

i:l;'établir ciitte proposition d'une manière tellement claire, que 
fout enfant. soumis de l'Eglise ne puisse faire autrement que 
:cren admeUre l'évidence. 

Conséque.mm:ent, encore, il est ·a:e notre devoir d'appuyer le 
p;i.rt,1 politique· dl:>nt les idées et les princip,es se rapprochent 
le plus die celte do·ctrine. 

Or, malgré certaines erreurs tlépdo1abloes admises dans 'llli 

giioUpe assez important du parti oonservateur, les chefs de ce 
parti sont encore ceux de nos hommes politiques qui offrent 
le plus de g,a.rantie pour la défense de ces droits; et la masse 
p.e c·e parti lui-même est disposée à les accepter. Il est don~ 
'd:e notre devoir d~ travailler à faire disparaître tout c·e qui 
tendrait à faire répandre les préjugés déjà soulevés à l'occa
sjon 'de la défense des principes religieux, à démontrer que, 
lo.in que ceux qui les défendent soient les ennemis des oonser
valeurs, ils s,ont au contraire leurs plus sûrs alliés, puisqu'ils 
professent la seule d:Ootrine qui soit une base solide pour ce 
pa.rti; et que ce dernier ne trouvera de salut que dans le 
tri:o:m.phe 'de ces do:ctrines. 

L'e résulta.t d,e cette première entrevue fut l'adoption:, po'Ur 
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programme 'de notre conduilc, d'e plusieurs propositions dont 
voici la substan·ce : 

1• Anhésion entière à l'enscignemenl de l'Eglise catholique, 
leqUel doil être, en tout, pour \m calholique, le criterium de 
la vérité. 

2° P,our les protestants, liberté entière 'de leur culte et 
dontrôle a.bsolu 'de leurs affaires religieuses, tels que nous les 
réclam10ns pour les catholiques. 

3° Attachement dévoué et persévérant au parti oonserva
teur, que nous reconnaissons comme le seul parti dont les 
principes et les traJditions puissent nous assurer la plénitude 
de nos droits reli,gieux et nationaux. 

4° Appui loyal donné aux chefs actuels de ce parti que 
nous reconnaissons comme ceux, de tous les hommes poli
tiques du j.our, qui nous offrent le plus de garanties pour la 
dëfense des intérêts ci-dessus mentionnés. 

Le soir du même jour, M. Desjardins nous ayant invités à 
'dîner, et, avec nous, quelques autres messi:eurs, ses amis parti
culiers, les petsonnes suivantes, en sus des Messieurs déjà 
nôOmmés, sa.voir : MM. B. A. T. 'de Montigny, ex-zouave ponti
fi.cal, S. Pa,gnueio, L. O. Taillon, Sevère Riva.rd, chevalier de 
Pi-e IX, tous av-oca.ts de Montréal, et le docteur Edouard Des
jardins, se trouvèrent réunis chez lui. 

Nou:s reprîmes la conversatilon de l'après-midi. 
Il ful en outre question des écriv-,lins catholiques européens 

et notamment de M. L. Veuillot. 
Les nouveaux venus parurent animés ·des mêmes intentions 

et a;do,ptèrent nos vues. Tous s'ac:cordèrent à dire que la. pub[i
cati,on d'articles de journaux, commentant les idées ci-dessus 
exprimées, 'devrait avoir p,our effet d'assurer la reconnais
sance des Droits de l'Eglise et de faire cesser de malheureuses 
'divisi,ons, en réunissant tous les vrais catholiques dans un 
même esprit sous le drapeau du parti conservateur. 

Deux ou trois ëlies Messieurs présents firent cependant valoir 
ije trèd fort.es objections à une profession de confiance et de 
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dévouement aux chefs conservateurs oontre qui ils avaient 
des .griefs poilitiques et à qui ils reprochaient une hostilité 
bien p1,ononc'ée c·ontre certains droits de l'Eglise. 

Mais sur représentation qui leur fut faite qu·e ceux de leurs 
a'dyersaires qui pl'ofi1.eraient immédiatement de leur chute 
ét.a.ient les ennemis systématiques de la constitution de 
l'Eglise, que le Lriomphe définitif des principes céltholiq\ies 
n'était possible, humainement parlant, que par l'entremise llu 
parti conservateur et par l'union d:!J tous les catholique!l, ils 
adhérerent oordialetnent aux idées exprimées dans les propo
sitions ci-dessus. 

De fait, tous ces pourpa.rlers ne prirent jam.ais les propor
tions 'd'une délibération régulière et ne dép.assèrent jamais 
celle,1 d'une oonversation entre amis. Quelqu'un ayant même 
proposé que nous nous formassions en organisation régulière 
par l'.électï,oo ile président, secrétaire, etc., il fut de suite 
représeniLè que, travaillant à cimenter l'uni,on d'e tous les vrais 
catholiques au sein du parti conservateur, il fallait éviter 
tout ce qui pouvait servir de prétexte à faire croire que nous 
v,ou!ions former un P.arti distinct. 

Au sujet de la COinduite à adopter immédiatement, en vue 
lies élections alors pro'chaines, il s'agit de décider s'il serait 
laissé ·à chacun 'de nous d'adopter, en temps et lieu, l'attitude 
qU'il jugerait opportune, ou bien 'de poser, pour nous guider 
âans la oon'duite à tenir, certaines règles oommunes à nous 
tous, afin 'de ne donner sûrem·ent notre sup_port qu'à ceux qui 
seraient les mieux 'disposés à .soutenir les principes Ù®t nous 
désirions le triomi,,he. N,ous nous décidâmes pour cette der
n,ière alternative. 

J'ü1vitai le& messieurs présents à venir chez moi, le lenâe
majn; el nous nous y tl'o'uvâmes au nombre âie cinq ou six. La 
conversat.ion s'engagea s'llr les règles qu'il serait à propos 
~'adoP,ter pour nous guider le plus sûrement dans le choix des 
can'didats auxquels nous accorderions notre support. Nous 
tombâmes â'ac·cord sur quelques règles, qui, depuis, furent 
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jn:clues ·dims l'écri~ gui est ooinnu sous le nom: de. « programme 
catholique ». 

Dans une entrevue que MM. Routhier, McL'.eo.dl et Bea.'u'soil.eit 
eurent a.vec Mgr l'évêque die Mootréal, ainsi qu'ils m'en ont 
informé, ils lui soumirent notre projet et le consultèrent sur 
l'opportunité de notre démarche. Sa Grandeur l'approuva et 
en. bénit l'i1d'ée, ainsi que je l'appris plus tard de Sa Gran:
'd'eur elle-même. En.fin, M. A. B. Routhier voulut bien, à 
n~tl'e d;emiande, se cliarger de développer, dans un article de 
jour,nal, les ~dées sur le:s.q1u,eJ;Les1 nous nous éliions entendus 
et eiq~lliquer l',atti,tude que nous voulions prendre. 

Il rédigea un écrit auquel nO'Us donnâm·es notre entière 
)l,'dhésion, e.t qu,i a, deP:uis, été connu dans la presse s'OUS le 
n:om 'd·e Programme catholique. 

Comme ce document s'appuyait sur une lettre pa.storale de 
Mgr l'évêque des Trois-Ri'vières, il fut convenu qu'après avoir 
reç\J; l'appr,oba;ti'on cie Sa Grandeur, il serait publié dans le 
Journal d,es Trois-Rivières, e.t livré à l'appréciati>on de la 
presse di'après son seul mérite, sans lui donner d'autre carac
tkre que celui .di'un arti'Cle ordinaire de journal, afin d'éviter 
tiout froissement et tout préjugé. Nous espérions que cette 
simple expression de nos principes suffirait pour indiquer à 
tous les vraïs c.atholiques la base sur laquelle il serait P.OSSible 
ae rétablir la paix et l'union. 

Le P.l'ogramme fut donc publïé, avec l'approbati,on de !'E
vêque des Trois-Rivi,ères, dans le Journal des Trois-Rivières. 
Le Nouveau-Jl,fonde, le Franc-Parleur et !'Ordre de Montréal, 
le reP.roduisirent ensuite avec l'assentim:ent de !'Evêque 4~ 
Montréal. 

C'est C'e même arti'clè qu,i' a ére d'ésavoué par Mgr l'·Arclie-. 
v~que de Québec et par Nosseigneurs les Evêques de Saint
Hyacinthe et de Rimo'Uski, comme ay.ant été fait « en dehors 
ile toute irarticipation de !'Episcopat ». 

Je suis positif à affirmer que les seules réunions· où il ait été 
question de ces matières ont toujours été d'une nature intime 



et amic·aJle, et jama.is d'es ~embilées « montées à. grand,s fra,i.s 
i].ans tel ou tel bureau », comme l'affirme Mgr !',archevêque de. 
Québec. . 

Autant que je Ptuis me le ~app'eler, le nom; de p,rogrammJe, 
ca,tholique n'a pas· été dionné par nous à l'écrit rédigé par M. 
Routhier. C'est le rédiacteur du Journal des Trois-Rivières qui 
lui donna ce ~àtre, ~a,rce qu'il le considérait comme tout run 
p1•ogramme. 

Je suis P.()Sj:t.if à affirmer surtout que, au meilleur de ma 
c,onnaissanèe, toUiS ceux qui ont pris part aux pourparlers et 
.d€libérati!ons ci,dessus, l'ont fait dans le but de terminer les 
ï!,ivisi-ons existantes et d'amener le triomphe des droits de l'E
glise, sans chercher à servir par là des ambitions personnelles,, 
ef surtout s.ans avoir la: moi!nd're pensée de nuire au parti 
conservateUl'. 

Et le dit déposant a signé, lecture faite. 

Assermenté <levant moi, à Montréal, le troisième jour tle. 
mars, mil huit cent soixante-treize. 

F. X. A. TRUDEL. 

Charles A. TERROUX, 

Juge 'de paix pour le district de Montréal. 

Tr,ois autres témoins 'déposèrent ensuite en ces termes : 
Nous, Loms-OLIVIER TAILLON, BENJAMIN A. T. de MONTI

GNY et SÉVÈRE Riv ARD, tous trois avocats de la, C~té et du 
District de Montréal, apr.è.s serment dûment prêté sur les Saints 
Evangiles, ;déclarons : 

Nous solll'Dles les personnês mentionnées il.ans, l'affidavit ci
dessus, ~S'.Sermenté le trois mars courant, par F. X. A. Trudel, 
aVl()cat de la Cité de Montréal, et rnembre de la Législature 
Prov.inciale ile Québec, devant C. A. Terroux, juge de paix de 
Montréal, et dionnant une relation détaillée des pourparlers. 
qu.i ont amené la p_ubtHcati!on !tu « programme. catholique ». 
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Nous avons lu attentivement le d,it affi,davit, et nous décla
rons que tous les faits et circonstances y relatés·, en autant 
que n·ous en avons eu connaissance pernonnellem:ent et que 
nO'US y avons pris part, tel que relaté dans le dit affidavit, sont 
tous vraïs, et nous avons signé. 

Assermentés devant moi, à Montréal, le cinquième j,our 
de mars mil hwi.t cent soixante-treize. 

S. RIVARD, B. A. TESTARD DE MONTIGNY, 

L. o. TAILLON. 
Charles A. TERROUX, 

Juge de paix pour le District de Montréal. 

Viennent ensuite PAGNUELO BEAUSOLEIL qui disent : 
N·ous, soussignés,. SIMÉON PAGNUELO, avocat, de la Cité de 

Montréal, CLÉOPHAS BEAUSOLEIL, rédacteur en chef du Nov,
veau-.Ivlonde, aussi de la Cité de Montréal, après serment prêté 
sur les Saints Evangiles, déclarons : 

Que les faits relatés dans l'affi,davit qui précède de F. X. A. 
Tru.del, en autant que nous y sommes concernés sp_éc.ialement, 
sont vrais, et nous avons signé. 

Assermentés devant mof, à Montréal, ce cinq mars mil huit 
cent soixante-treize. 

S. PAGNUELO, C. BEAUSOLEIL. 

Charles A. TERROUX, 

Juge ~ paix pour le District de Montréal. 

L'abbé Lamarche et Desjarjµns affirmèrent aussi ce qui 
suit i 

GODEFROY LIAMARCHE, p;r:être·, cna.noj,ne de lia. Ca,th'édrale: da 
Montréal, et ALPHONSE DESJARDINS, avocat, Chevalier ~Il Pi\:l 
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IX, tous deux de la C~té et du Distric.t de Montréal, étant dû'
m·ent assermentés, déposent et disent : 

Qu'ils ont pris çommunication de la déclaration a1s·sermentée 
ci-annexée de F. X. A. Trudel, écr., avocat, et l'un des mem
b'res de la Législature de Québec, au sujet des p,ourparlers qui 
ont .donné lieu à la publication de l'écrit intitulé : « Le Pro
gr:amme catholique ». 

Qu 'ils sont les p,ersonnes mentionnées en la d,ite déclaration, 
et qu'en autant qu'ils y sont concernés personnellement et 
d'après ce qu'ils savent de l'ensemble des faits y relatés, cette 
déposition contient la vérité. 

Et ils ont signé. 

Assermenté devant moi à Montréal, ce sixième jour de mars 
de l'anné( de N.-S., mil huit cent soixante-treize. 

G. LAMARCHE, prêtre; A. DESJARDINS. 

Charles A. TERROUX, 

Juge de P.aix pour le District de Montréal. 

Enfin, MAGLOIRE McLEoo, Ecuyer, avocat de la Cité et du 
District d'es Trois-Rivières, étant dûment assermenté - dé
pose ·et Â'Ît : 

J'étais, en 1871, journaliste, rédacteur du Journal des Trois
Rivières d,ep_uis quelques années dans l'intérêt de la cause 
catholique. · 

J'avais remi!l,rqué, en 1867 et plus tard', l'énergie avec la
quelle !'Ordre, al-ors rédigé, je crois, par Alphonse Desjardins, 
Ecuyer, aujourd'hui chevalier de Pie IX, affirmait les prin
cipes c.a.tholiques, films ses polémiques avec le Pays, sur l'ac
ceptation d'e la Confédération et sur le rôle du clergé dans les 
électi,ons. Le Pays était l'brg1l.lle français le plus radical du 
libéralismie dans notre pays. J'observais dans. les articles de 
cette feuille, !'Ordre, une dooiture de I)ensée et une. conviction 
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ile ·c.a:llio!j,que qui me surl)ren:aient d'autant plus que l'Ordre 
éta~t aliOrs réP.'llté journal libéral. Ayant toujours appartenu: 
au: wi,rt.i o.onservateur, j'avais naturellement des préventions 
oorutre cette feuille libérale, mais les articles publiés contre le 
Pays me firent désirer la CiOlll.Ilaissance des écrivains qui rédi
gea,i.en~ aJt0·rs !'Ordre. J'eus le plaisir :de connaître, dans le 
cours de la session de 1870, du parlement provincial de Qué
bec, M. Alphonse Desjardins, alors correspondant parlementai
re de l 'Ordre. V O>isins dans la galerie des journalistes, nous 
eûlDJes ensemble quelques oonversations sur des sujets reli
gïeux ·et politiques assez impottants, âiont la plupart sont au
jourd'hui' soumis à la décision iufaillible du Saint-Siège. 

Autant 1que je puïs me le rap,peler, nous parlâmes des idées 
libérales ijUe p_rop,ageait depuis quelque temps une partie de 
J:a iPr~se cooservatri'ce, i'dées que je combattais dans le jour
naJ /l'Utl j.e réd1gea.is. Je crois avoir dit alors à M. Alphonse 
Desja.rdins qu'il serait utile et opportun de s'entendre avant 
les élections générales, alors p_rodiaincs, sur un programme 
uniforme ,basé sur la 11octrine catholique. Au meilleur de ma 
oonna.is·sance, li{. Desj.ar'dins me répondit que, de retour à 
Montréal, .JI s 'occu'perait 'die la chose. 

Je reçus µne Iettre die M. Alp_nonse Desja.rdins, en date du 7 
avril il.871, :a;a.ns laquelle il m'annonçait une réunion des 
'.ii:irecteurs Il.es j,ourn:aux ca,tholiques, avec une invitation p,er
sonnelle ;i. la réunion. 

Avant p.e partir pour Montré.al, j'allai v-oir Sa Grandeur Mgr 
Laf1èche et lui' parlai de la démarche qui était en quesli0\11. 
Sa Grandeur me réP:on:dït qu'elJe ne voyait rien de mauvais 
):tans le mouvement en questïon: qu'en se voyant et en s'en
tendant sur les questions .alors agitées dans la presse, l,eis écri
va.fas ~atholiques pourraient plus efficacement et plus sûre
ment faire préva.Loir la vérité, les principes catholiques. 

Je me ren:d;is en cJonséquen·ce à Montréal, a.près avoir télé
gra.phié ou écrit à M. Alphonse Desjard,ins de télégraphiec à 
M. A. B. Rou.thier, écrivain ultram'ontain de !'archidiocèse de 



Québec, ;pour qu'il fût présent à cette réunion. Je rencontrai 
à Montri:al, A. B. Roulhier, Ecuyer, av,ocat de Kamonraska; 
Alphonse Desjardins, Ecuyer, rédacteur de l'Ordr~. qui m'a
vajt offert une généreuse hospitalité; F. X. A. Trudel, Ecuyer, 
avocat, consïdéré parmi nous comme le représentant par ex
cellence de l'éoole u!Lramontai'ne, depuis élu membre du par
lement de la province de Québec; C. Beausoleil, Ecuyer, 
rédacleur en chef clu Nouvcau-11:Ionde, Edouard Desjarclins, 
Ec'uyor, 111. D., B. A. T. de Montigny, Ecuyer, avocat, /ex
zouave [.lOntifical, Sévère llivard·, Ecuyer, avocat, aujourd'hui 
chevalier ide Pie IX, S. Pagnuelo, Ecuyer, avocat. L. O. 
Taillon., Ecuyer, Avocat. 

L'objet ,de celte réunion était pour moi la rédaction d'un 
progrrunme 1qui fût une affirmation solennelle des principes 
catholiques, capable de produire un effet salutaire sur l'opi
n,ion publique ile notre pays. 

Depuis l'éclaiant succés qu'avait remporté le parti conser· 
vateur en 1867, rors de l'établissement de la Confédération, 
certains •organes conservateurs, dans mon opinion, donnaient 
jlans le libéralisme, s-outenaient des principes que je considé· 
rais et que je coru;idére encore comme faux, spécialement sur 
la. question des rapports de l'Eglise avec l'Etat. En publiant 
un programme franchement et ouvertement catholique, et en 
désirant qu'il ne fût p.as lettre morte, j'avais l'ardente, conYic
lion de remplir, dans les circonstances, un devoir sérieux, im
p,ortant, oomtne publiciste, surLout après avoir reçu l'ap·pro
bation de mon évêque diocésain. 

Notre première réunion générale à Montréal, où il fut se
rieusemen.t question du programme, eut lieu chez M. Alphonse 
Desjardins. Tous les amis nommés ci-dessus y étaient présents 
ainsi que M. le chanoine Lamarche, censeur du Nou·1>eau-],Jon
de, qui ne consentit néanmoins à donner son opinion que sur 
de nombreuses et pressanLes sollicitations. Nous eümes en
suiLe une autre réuni-on chez F. X. A. Trudel, Ecuyer, une 

Ve1s !'Abime. 9 
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autre chez S. Riwd, Ecuyer, ,et une dernière chez C. Beauso.
leil, Ecuyer. 

C'est à notre première réunion, chez M. Alphonse Desjar
dins, que td,us les p,I1i.ncip\es du programme furont à peu près 
amplemen.t .discutés. La réunion chez M. Trudel eut pour fin 
:de mettre la dernlère main au P.rogramme. Les deux autres 
réunions furent pJutôt des invitati9ns d',amis que des réu
nfons politiques. 

Tous ceux qui étaient présents à ces réunions, animés prin
cipalement .de la pensée de faire triompher la doctrine de 
l'Eglise catholique, tombèrent d,'acoord sur le p_rogramme dont 
nQus devion:s accepter pubiI.iquement La. resp,onsabilité. 

Comme cette i:Iémarch:e n'était faite qu·e pour le triom
phe, non seulement théorique, mzj1% p,ta,tique, · des p,rincip;es· 
catholiques, ;ultramionta.ins; mais que, p:our les partis politique11 
régnant d'ans notre pays, elle pouvait av·oir des effets assez 
sérleux, surtout à la veille d'élec.tions générales : M. François
!Xavier-Anselme Trudel, autant que ma mémoire P.eut me 
rappeler le fait, fit remarquer, 'dans le cours de nos conversa
tions, que nous devfons exprimer sans détour notre enlièr~ 
confi.ance p.ans les chefs conserva.teurs, parce que, malgré cer
taines erreurs assez graves, p,tônées par une certaine partie 
p.e la presse oonservatrice, les chefs conservateurs étaient 
teUX: qui o.ffraiernt le P:lus de garantie pour le triomphe des 
principes catholiques, les chefs du parti libéral ayant w:ofessé 
systématiquement p.es principes entièrement faux sur de:s 
questions :de première imp;orta.n'œ pour la religion et la so·, 
ciété, principes auxquels ils n'avaient renoncé, ni par âéclara
}mni j)iÎ ~ :Un~ ligu,~ d:e. CQnduite. pjublique suffisante pour 
motiver à leur égard un changement d'attitude de la part des 
catholiques. 
· Uo:rsque M. Trudel fit cette remarciue, j'ob"ervaii queoelles des 
p.ersonnes présentes qui n'avaient jamais eu .de bien chaudes 
sympathies pour ces chefs, y eurent d'assez sérieuses objec
tions, .objections qu'ils retirèrent cependant après une courte 
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discussion.. ;M:. A. B. Roui.hier, oonserva,ii:iur éprouvé, appuya: 
forLem,ent M. Tru.del sur le p1oint débattu. 

_Quelqu'un· fit remarquer ensuite que les p,rotestants pour
raient peut-être prendre ombrage de notre programme, et qu'il 
serait prudent de faire une déolarati-on à ce sujet. Alors, tous 
furent d'accord à déclarer que, comme fait s-ocial particulier à 
not~ pays, nous reoonnai,ss,ons, aux protestants comme aux ca
tholiques, la même liberté civile de pratiquer leur culte, sous 
la protection de l'Etat. 

Après avoir lu la .déposition de François-Xavier-Anselme: 
Trudel, Ecuyer, Av,ocat, de la cité et du district de Montréal, 
je n'hésite P.a.s à déclarer que tous les faits qui y sont men
ti.onnés sont vrais et en tous püints exacts, en autant que i'Y. 
suis personnellement concerné. 

Il ne sera peut-êlre pas inutile de faire vemarquer ici cru'en 
90mpagnie i],e Messieurs A. B. Routhier et C. Beaus,oleil feus la 
fa.ve)lJl g,'Jùie v,isite, sur la demande de M. le cnanoine La-, 
ln:<1):_çl,ie; à Sa !}ran]M)ur Mgr d,e, Montréal. Sa Grandeur, avec 
,une éloquence abondante et Qnctue,11se, insâ,sta for~ement imr. 
ùi; nécessité pour la presse religieuse ge oomb,attre les mau
yaises doctrines, nous disant que c'était un des, moyens les: 
plus efficaces de sauvér le monde moderne ~ d'obtenir I.e. 
triomphe de l'Eglise. 

Jé fus chargé de publier en premier, sur le Journal des 
Trois Rivières, l'écrit <!epuis c,onnu "dans le presse canadienne 
sous le nom de « Le Pl'ogramme Catholique ». Mais avant de 
lui i}onner p_ublicité, j'allai soumettre l'écrit à Sa Grandeur 
Mgr Laflèche., Sa Grandeur me conseilla d'ajouter dans le pro
gramme que les rnoil,ifi.c,ations demandées au sujet de notr~ 
législation seraient celles arrêtées p_ar Nosseigneurs les Eva, 
ques de la Pro.vince de Québec, et me fit changer quelque#l] 
~:Xp~s.iQns pQur p~us de p,iréc,isign dans leur propriété. Je 
télégraphiai immédiatement ces changements à Montréal, a 
1\1'•. C, Beausq_le,il, ~dac.teu,r :en ch~f du N.ouve_au-À{onde; jls, 
fw·enl acceptés avec le plus grand p,lai,s~r. 
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Je m'occupai ensuiite cl,'obtenir des lettres d'adhésion à notre 
ll..éclaraiion de principes de la part des législaleurs qui repré
sentaieni. en notre dépa.rtement provincial le district des Trois
Rivières. Le défllllt et regretté C. B. Genest, Ecuyer, avocat, 
alors ,député de la ville des Trois-Rivières; !'Hon. Johll Jones 
Ros,s, conseiller lég,islaLif pour la division Shawcnigan, 
'.clans le di_t district des Trois - Rivières ; J. Gaudet, Ecuyer, rc
présentanl _du comté Nicolet; A. L. Desaulniers, Ecuyer, avo
c~t, représentant cl,u comté Maskinongé, m'envoyèrent des 
lettres ,cl,'adhésion, que je publiai sur le Journal des Trois
Rivières, après en avoir demandé avis à Mgr L. F. Laflèche. 
Le même jour que je puhliaia c.es lettres. d'aAhésion au p.ro
gramme catholique », les journaux de Québ'ec nous apportaient 
aux Trois-Rivières une circulaire de Sa Grandeur l'archevê
que ,de Québec désavouani notre programme et déclarant qu'il 
avait été fait en cl,eh1ors de toute participation d'e l'épiscop_at. 
Quelques jours ap_rès, Nosseigneu·rs les Evêques ;d'e St-Hya
cinthe et de Rimouski émanaient des circulaires de même. 
teneur. 

V,oilà les faits relatifs au programm·e catho'liqUe qui me sont 
per&onnels. • 

J',oubliais 'de dire qUe c'est en effot moi qui donnai le nom 
de « p,rogramme clathoLique » à l'écr,it rédigé piar M. A. Il. Rou
thier en la publia.nt, je crois, 'dans le Journal cles Trois-Rivières. 

La pfésente dép,osition étant lue au soussigné, il y pel"siste, 
géclarant qu'elle oontient la vérité et a signé. 

Assermenté devant moi aux Trois-Rivières, ce septième jour 
'de mars de l'an mi1 huit cent soixante-treize. 

MAGLOIRE McLEoo. 

L. u. A. GENEST, 

C-0mmi5s.aire pour prendre et recevoir des Affidavits pour les 
· C,ours ch·iles dans le district dl)s Trois-Rivière.s. 
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Ces joCUin\)nts ne paraîtl!ont pas, à n0s lecteurs, dénués d'in
térêt. A la réflexion, ils seront certainement tentés cle rappro
cher encore ce qui se passait alors au Canada de ce qui a con
!).uit à sa perle le parti conservateur de la métropole. Celui-ci 
comme celui-là était incapable d:e refréner ses visées particu
laris.te,s, glénéralement conoentrées, pour n'envùsager et ne 
servir que les grands inLérêl.s cl,e la cons,e.rvation sociale qui 
solLi!cûtent · le dévouemenl parfois, exclusif des nobles cœurs. 

Les auteurs de ce programme catholique dont personne, au
jo'urd'hui, n'1Jserait plus contester les principes ni repousser 
les conseils, auquel chacun ad!hérerait, s'il en était temps en
core, avec le p.Jus gran'cl; empressement, furent rendus odieux 
par la caJ,orrmie, poursuivis par une haine tenace et jusqu'au 
bout inapaisée. L'hostilité contre ces hommes de bien, faut-il . . 
le 'dire, venait surLout des tenllllts de l'Université Laval et de 
ceux qui p,renaàent alors; des1 mots d'ordre !flOÎt au palais archi
ép_isoopal de QuéiJec, soit au séminaire dudit lieu. Et c'est une 
misère de plus qui leur reste à regretter, oomme nous avons 
à la 'déplorer. 

Les « pl'o.gràmmistes )), comme on 1es appelait avec un 'dé
dain quii voulait- être outrageant, malgré leur dévouement 
constant, à toute épreuve; malgré leurs efforts incessants·, 
avan:t oomme après ces déclarations opportunes cependant; 
malgré leurs luttes chevrue11esques pour l'honneur du drapeau, 
furent tenus opiiruiâtrément à l'écart, bafoués et persécutés, 
sans trêve ni merd, comme si leur immolation impüoyable im
p:ortai:t au s,alut cll1 p1art:i c:on;serv.aleur dont ils eussent fait oe
penidant la force et, sans doule, assuré la durée. Or, les do· 
cuments précités démontrent que les préventions conservatrr 
ces étajent pures injustices et que, dans toule l'affair,e, il n'y 
avait de fondé que la bêtise des pharisiens calomniateurs. 

Pour ceux qui seraient tcnlés de mettre en doute l'authen'
tici1.é cl.es documents a;ssermenlés produits pour expliquer la 
réclticHon et l'inspiralion du programme catholique, nous les 
renvoyons aux archives de l'évêché de Montré.al où les ori-
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gin.aux furent dép'Osés en 1873. De tous ces documents, il 
'découle évâ.demment que le programme catholique honni par 
les ennemis avoués ou secrets del 'Eglise, méconnus par les' con
servateurs et cierila.i,ne cotel1i,e ecclésiastique agissant à Qué
bec el à Tuiontréal, lau point ûe v.u,e religieux, avait été ap,p·rou
v~ préalablement par l'évêque du diocèse où il fut rédigé, et 
P.ar l'évêque de celui où il fut soumis à l'opinion. Ces évê
ques oom'ptaie.nt, nous le redisons, parmi les plus compétents et 
les plus intègres. Sous leur garantie, vu 'd'ailleurs sa forme et 
son fon:ds, on p'eut dire que ce programme, dédaigné bien à 
tort, é-tait un acte de confiance envers les chefs du parti conser
vateur c'an.'aidien qui s'en moolrèrent indignes, et, de plus, 
lm acte formel d'adhésion à leur politique qui, mieux inspirée 
)'il honnêtement affirmée, eût épargné à la p,atnie canadienne 
l'épreuve 'du libéralisme triomphant. 

Les auteurs du programme catholique ont eu le tort et 
celui-là se'Ul, que Mgr Deramécourt, évêque doe Soissons, piar
lant à n:oos-mêmes, reprochait spirituellem!:)nt à notre collabo
ra.leur toujours regretté, Mgr Fèvre, disa.nt : « C'est forl en
nuyeux cela: au moment où il parle, on l'écoute avec humeur; 
0.11 lui en veut de ses avertissements qui n'omportenl aucun mé
nagement. Il apparaît comme une corneille triste qui nousi p,rédit 
la vériité qu'on redO'Ute ... ; !IllliÎS, ioujours deux ans d'avance I et 
c'est fâcheux, cette pré.~on; p~·ur oeux q:u.i attachent quelque 
prix à la sérénité d:e leur ignorance ». Les programmisles ont 
cru .à l'infai.Jlibilité du pape avant la définition du dogme; et ils 
ont crtt a,u Syllabus : tout catholique y croil; mais ceux qui 
ont iionné l'exemp}e de la soumission ont expié dans une dis
grâce sans issue la vio.len'ce honnête que leur loyalism·e clair
voyant fit aux volontés rebelles et aux ambitions désordon
nées. 

Nous avons d,onné le programme catholique avec les ré
flexions qu'il comporte : cela importait à la clarté et à la c·om
préhension Jl,es documents qui nous restent à produire. 



IV 

AUTRES DOCUMENTS RELATIFS A UN CONFLIT TROUBLANT, 

Il y a, d;ms l'hisLoüe ec'clésiastique, des conflits faits pour 
surprendre, et, malheureusement, tous n'empruntent pas leur 
gravité à la seule humeur c.ausliique d'un Boileau qui se con
tente d'un lutrin P:OUr se rendre immortel. 

Québec a entendu, de 1870 à 1885, oomme aujourd'hui en
core, d-e fortes clameurs. Leurs échos, confus ou sonores,, 
pa.rvenant jusque dans Rome, amenèr·ent alors de la Sacrée 
Gongrégation .de la Propagande des remontrances qui ne purent 
laisser indifférents plusieurs évêques canadiens mis publique
ment en cause, Œl peut le dire : indûment. Ces prélats zélés, 
qui se prodiguaient inlassablem·ent pour la défense de leurs 
troupeaux, menacés de la contamination libérale et maçon
niqu.e, aum,ient p,u certes, accueillir des observations discrètes 
en ,silence; ils auraient pu en prendre, en laisser selon l'équité 
et ,se1on les réalités d'une situation qu'ils étaient à même de 
connaître ,exactement mieux que personne. Pour se guider au 
milieu: :de difficultés que la malveillance et l'intrigue compli
quaient .à plàisir, ils avaient l'aide des grâces spéciales à 
leurs charges, et les droits que confère une juridiction pré
cise, cl.ont iils s'étaient nrontrés aussi soucieux qu'informés. 

Qui dira les secrètes pensées, les desseins ténébreux d'un 
collègue dans l'ép;iscopat, leur métropolitain en cette occa
sion, ,qui, oublieux de ses dev,oirs et même des simples conve
nances, ,affligea les pasteurs et scandalisa les fidèles par l'in
sertion @-bUsive, dans des feuilles publiques, de documents 
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P.rivés, .émanant l:l:u Saint-Siège et dont voici la traduction lit
térale?. 

13 septembre 1881. 

A MONSEIGNEUR ALEXANDRE TASCHEREAU, 

Archevêq'Ue g;e Québec. 

Illustrissime et Révéren\lissime Seigne'Ur, 

Il est ven'U à La oonnaissan·ce ~e la Sacrée Congrégation de la 
P.rop11 gan,U:e, que, dans votre Proyince, certains membres du 
clergé et au corps séculier continuent à s'ingérer trop dans 
les élections P.Olitiques, en se servant soit de la chaire, soit 
iles journaux et autres P.ubliooations. 

Il est égru.ement connu die la susdite Sacrée Congrégation 
que ce1·tain suffragant de Votre Seigneurie cherche actuel
lement à reoo'Urir au Parlement, pour faire modifier la loi 
'.iles éleciti,ons reLativement à l'influence di te inclue 1• 

Or, pour ce qui concerne le p-remier point, je m'empresse 'de 
r:ap'peler 'à Votre Seigneurie que déjà, en J'a.nnée 1876, do la 
Suprême Congrégation diu Saint-0.ffice a émané l'instruction 
suiv.a.nie : 

i< Il faut faire entendre aux Evêques du Canada que le Saint
Siège l'ec·o,nnaît pra.rfa'itement l',extrême gra11ité des faits rappor
tés par eux, et qu'il y a à dép.lorer particulièremen1. le tort dont 
en souffrent l'autorité d,'u clergé et le saint ministère. C'est· 
pourquoi, afin _çl'e réparer de si grands dommages, il faut 
surtout eu extirper la racine. Or, la cause \le si graves in
c·onvénients se trouve dans la division de ces Evêques entre 
eux, tant au sujet de la question politique qu'au sujet d'autres 
questions qui s'agitent en ce moment au Canada. Afin donc 
'.de mettre un terme à ces dissensions si regrettables, il sera 

1. Les mots. mis en italirrue 10 sont par l'éditeur, pour fixer l'attention 
en vue d'explications qui vont ~uivre. 
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:nécessaire 11ue ces Evêques, de concert avec Monseigneur le 
Délégué Apostolique envoyé au Canada, s'entendenl pour dé
terminer une ligne \te oonduite uniforme à suivre par ~ous et 
chacun !l'eux à l'égard des partis politiques./ 

>> Une autre cause i:les mêmes üwonvénients se trouve dans 
l'~ng'érence trop, grande du clergé dans les affai.res politiques 
sans se soucier as·scz â:e la pruden·ce pastorale. L'e remède con
venable à cet excès âe zèle, c'est de rappeler à ces Evêques ce 
.qui leur a déjà été recommandé par cette Suprême Congré
gation, mercredi 29 juillet 1874, à savoir que, à l'occasion 
il.es élections politiques, ils se c·onforment, d:ans leurs con
seils aux électeurs, à ce ,:i:ui se trouve d'()crété dans le Concile 
Piiovindal :de 1868. Il iau'dra ajouter que l'Eglise, en con
ll,amnant le libéralisnie, n'enlend pas frapper tous et chacun 
'.des partis politiq'nes qui, par hasard, s'appelle.nt libéraux, puis
que les décisions de l'Eglise se rapportent à certaines erreurs 
opposées à la doctrine catholiqu'e, et non pas à un parti poli
tïque quelc,onque déterminé, et que, par conséquent, ceux-là 
ront mal qui, sans autre fo11dement, déclarent ètre condamné 
par )'Eglise, un des partis politiques du Can,ada, à savoir le 
parti appelé réformiste, parti ci-devant chaudement appuyé 
inême pal' quelques Evêques. 

» Enfin, pour ce qui regarde l'objet principal des doutes pro
posés, à savoir quelle mesure il y a à prendre relativement 
aux cathohques q.ui, pour cause d'e prétendue ingérence in
\lue du clergé dans les électi-ons politiques, recourent au tribu
nal civil, ,o:n: ne peut donner à ce sujet une règle générale aux 
Evêques, et il app,artie11,âra en oonséquence à qui en a l'office, 
'd'e piourvoir, dans chaque cas, à la conscience de celui qui a 
fa.it ce reoours. Que les Evêques prennent donc les mesures 
nécessaires {)Our sauvegarder l'honneur du clergé, ayanL soin 
surtout 'd'empêcher autant que possible que des personnes 
ecclésiastiques s,oieni obligées de oomparaitre devant le jug~ 
laïque. 

» Il faudra enfin exhorter les Evêques à observer, par ra.p-
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port a'ux affaires politiques, la plus grande réserve, eu égard 
piarlicnli.èrement ~u danger qu'il y a de provoquer à une guerre 
:v~olente c·ontre l'Egfase les protestants, déjà inquiets et irrités 
conlre le clergé sous 'prélextc '!L'ingérence indue dans les élec
tions poliliques. 

» En outre, il faut faire en sorte que le clergé évite t~:mjours 
de no1nmer les personnes en chaire, encore bien plus si c'es.t 
pour les discréditer à l'occasi·on des élections, et qu'il ne se 
serve jamais 'de l'influence du ministère ecclésiastique p:our 
i].es fins particulières, si ce n'est 1orsque les candidats pour
ra.ient jlevenir nuisibles aux vrais intérêts de l'Eglise ». 

Gonfonnémcnt à celte instru'ction, Votre Seigneurie doit faire 
c-onnaître sans retard. à tous ses suffraganls, au clergé et à 
ious ceux que cela concerne, que c'est l'inten1Jion du S.ahit
Père, que les sus'dites prescripti,ons du Saint-Office soient ri
goureusement observées. 

Pour cc qui a rapport au second point, Votre Seigneurie 
'devra notifier à chacun des suffraganls, cle la part de Sa Sain
teté, que chacun des Prélats, individuellement, ait à s'abstenir 
d'agiter ou de faire agiter soit dans le Parlement, soit dans la 
presse, la question :de la m·odification de la loi concernant la 
füLe influence indue. Que s'il arrivait une ép,oque où les Evê
ques réunis jugeass:en:t tO'Us ensemble que le temps opportun 
est venu 'de faire la susdite demande, ils devront d'abord recou
rir à cette Sacrée Co,ngrégation pour en recevoir les instruc
ti,ons convenables. 

Dans cette pensée, je prie le Seigneur qu'il v-ous prodigue 
tous les biens. 

Rome, Palais de la 'Propagande, 13 septembre 1881. 

De Votre Seigneurie, 

Le très 'affectionné serviteur, 

JEAN, CARDINAL SIMEON!, Préfet. 

I. MASOTTI, Secrétaire. 
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Et, touchant l'Université Laval : 

A Monseigneur l'Archevêque :de Québec. 

Illustrissime et Révérendissime Seigneur, 

Le Saint-Père, ayant mis 'à l'examen la qUestion soulevée 'dt:\ 
nouveau au sujet de l'Université Laval et de la succursale. 
établie à Montréal, a ordonné expressém·ent, dans l'audience 
extraordinaire d'hier, tenue pour traiter uniquement de cette 
affaire, de signifier à Votre Seigneurie que c'est sa volonté 
décidée que l'O!ll doit s'en tenir au décret de cette Sacrée Con° 
grégation, émané le premier jour _de février 1876, et ciontinuer 
à y '1lonner exécution. 

V-otre Seigneurie reste par conséquent chargée 'de commu
niquer cet ord.re du Pii.pt:\ à tous ses suffragants. 

Sa Sainteté nourrit la c·onfiance que le cle~é et le pe'uple 
catholique llu Canada, donl Elle a touj,ours reçu les preuves les 
plus éclatantes :de dév,ou.em:ent et d'attachement au Saint
Siè.gé, se ·conformeront unanimement à ses ordres susdits et 
que les 'divers prélats travailleront sans relâche à ramener 
dans les esprits la ooncorde et la paix. 

Maintenant, je prie le Seigneur de vous accorder longue vie 
et bonheur. 

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre 1881. 

De V•o.tre Seigneurie, 

Le très affectueux serviteur, 

JEAN, CARDINAL SrMEONI, Préfet. 

I. MASOTTI, Secrétaire. 

Ce3 divulgations, qu'on ne saurait juger t1.1op, sévèrem'ent, 
nous laissent 'deviner ce que dut être la tristesse des évêques 
mis en cause et la stup!éfaction des fidèles voyant ainsi désa-
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voués des pasteurs qu.i avruient toute leur confiance, qui n'a
vaiient cessé jamais d'exciter leur admiration sincère qu'ils 
tenaient, malgré tout, pour justifiée. 

Nous lrouvon.s dans nolre dossier un document qui exprime 
la douloureuse émotion que celle publication extraordinaire
ment tendancieuse, causa dans tout le Bcis-Canada. Ce docu
ment figunml aussi parmi les pièces justificalives produites par 
Mgr Laflèche à l'appui çl'e son ]1émoirc déposé à la Sacrée 
Congrégation d'e la Propagande en février 1882, nous n'avons 
pas à le faire valoir autrement. Aussi bien, emporte-t-il avec 
lui un affidavit signé de J.-D. Br-ousseau, alors maire de Qué
bec. 

Cette pièce, la v•oici : c'est la lettre 'd'un M. X ... , qui, pour 
des ra,isans faciles ,à deviner, tenail à n'être pas connu. Il 
s'adressait à Son Eminence le cardinal 'Simeoni; au Préfet de 
la Sacrée Congrégation de la Propagande, dismt : 

EMINENCE, 

En ma qualit.é de journaliste catholique, je prends la res
pectueuse liberlé de vülu:S faiire, privément, sur les affaire:s du 
Canada, certaines observations qui, 'rendues publiques, cause
raient plus de tort 'que 'de bien. Il est urgent, je crois, dans l'in
térêt de la sainte Eglise catholique et dans celui de notre peu
ple, que Votre Eminence soit exactement renseignée sur la 
situation ·de notre pays. La récente publication, dans les jour
naux de Québec, d'un document émané de la Sacrée Congré
gaüon de la Propagande, m'a clairement démontré et. a dé·
montré également à tout le monde ici, que Volre Eminence et 
la Propagande avaient été induites en erreU1' sur les a.Haires 
'de nolre pays par des personnes influentes niais peii scrupuleu
ses\ Les agissements de ceux qui ont ainsi trompé Yotre Emi
nence el la Sacrée Congrégation de la Propagande sont telle-

1. Les passages mis en italique le sont par les soins de l'éditeur, 
en ,-ue de l'int~rêl ou dos réflexions qu'ils comportent. 
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ment enveloppés de ténèbres que l'on ne 'pent s'empêcher d'v. 
voir la main cle la franc-maçonnerie qui prend racine dans no·
tre jeune pays et qui a déjà fail parmi nons de trop nom
breuses viclimes. 

J c ne discuterai pas l'acta de JJ1.gr l' Archevêque de Qiiébec 
qui, en livrant à la piiblicité des docwnents destinés unique
ment au clergé, a porté un coup terrible à l 'in(]uence \le 
l'épisoopa'L et des prêlros; d'aulres, pius autorisés que moi, 
vous ont, sans ëlioute, fait des rep_résentalions à ce sujet. 
J'appellerai seulement votre attention sur ce fait grave : JJlgr 
l'Archcvêque a fait publier ces documents, bien qii'il n'ait pu 
ignorer qu'ils sont basés sur des renseignements toiit à fait 
inexacts. Il a ainsi expœé la Sacrée Congrégation de la Pro
pagande aux railleries du peuple qui ne voit que le fait, évident 
pour tout I e mŒ1de, que les documents reposent siir des don
nées inexactes. 

D'abord, il est absolument inexact de dire qUe certains 
membres du clergé « continuent à s'ingérer trop dans les 
élections politiques ». Il y a eu peut-être, dans le passé, quel 
--:;nes · écarts de ·langage oommis par un très petit nombre de 
p,rêtres üarus le diocèse de Québec et dans celuii de Montréal, 
bien que la chose n'ait jamais été canoniquement constatée. 
Mais, chose certaine, c'est que ces abus, si réellement abus il y 
ivail, étaient exlrêmement rares. Du reste, il n'y a eu au
cune plainte faite oontl'O tm seul mel)lbre du clergé depuis 1878. 
Toul étai~ ·calme, sous ce rapport, et le document de la S. C. 
de la Propagande est tombé comme un coup de foudre d'im 
ciel sans nuages. 

A propos de·la l)rétendue ingérence du clergé dans les élec
tions, je crois d'evoir faire remarquer à Votre Eminence que 
jam:ü .. une seule plainte n'a été formulée contre les prêtres 
du diocèse des Trois-Rivières. Le clergé de ce diocèse a 
toujours su rester dans _les limites de la prudence, et. cependant, 
les catholiques libéraux accusent Mgr 'Laflèche, évêque de 
ce d,iocèse, d'être la cause de r.putes nos djfficultés et de sus-



= 142 .--, 

ciler !les embarras à l'Eglise par ses exagérations. Comment 
se fait-il que le ~lergé des Trois-Rivières, qui est pourtant 
él.J1oitement uni à son évêque, soit si sage, si Mgr LaI!èche 
manque i:lc prudence? Voilà une question que maints calholi
ques se posent en cc moment. 

Le !locument parle d'un certain suffragant de 111.ur l'Arche
vêque qui « cherche actuellement à recourir au parlement 
p,our faire modifier la loi des élecLions relalivement à l'in
fluence !lite indue ». Tout le monde a compris qu'il s'agissait 
~a Mgr L:aflèche, le p_lus savant et le plus zélé de tous nos 
évêques, parce que ce digne prélat est reoonnu ici comme le 
grand défenseur des droits de l'Eglise. lliais il est connu des 
-membres de la législature que JJigr Laf{èche n'a fait aucune 
démarche déplacée, ni même publique, pour obtenir l'amen
il,ement de la loi él~ctorale, et qu'il s'est désisté des efforts, 
qu'il faisait privémet1t, et avec l'appui de la majorité de ses 
oollègucJ pour régler celte difficulté, du moment qu îl a cons
taté que Mgr !'Archevêque s'y ,opposait pour des rais·ons inex
plicables. En effet, sans l'oppositi-on étrange de Mgr !'Arche
vêque, cette question aurait été réglée facilement à. la .der
nière cession de notre législature. Toul le monde croyait 
qu'un projet de loi 'serait aé1)0sé pour amender, ou plutôt pour 
expliquer la loi des élections, el qu'il serait voté à une très 
forte majorité, peut-être même à l'unanimité des voix. 

C'est ici le lieu de relever une autre grave erreur dana 
· laquelle on a fait tomber le Saint-Ofiice. Les protestants ne 
sont nullem·ent « irrités et inquiets » à cause de l'action du 
clergé. Vous ne trouveriez pas ici un seul protestant sincère 
et honnête qui le d,ira.it, ni un seul catholique qui oserait si
gner une ,P.areille déclaration. Jamais un protestant ne s'est 
plaint do la conduite du clergé en temps d'élections. Toutes 
.les plaintes qui ont été portées à ce sujet l'ont été par des 
ca.tholiques libéraux. Les meilleurs rapports qu'il soit possible 
Jl,'imagiuer existent entre les protestants et le clergé catholi
_que _qui est certainement plus respecté par nos frères séparés 
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que par un certain nombre de prétendus catholiques, imbus des 
ii:lées malsaines qui -ont actuellement cours en France. 

A Rome, on est évidemment sous l'impression que les ca
tholiques ne constituent qu'une infime min-orité de la popula
tion du Canada. C'esl une très grande erreur qu'il convient de 
.dissiper. Dans toute la co1uédération canadienne, ils forment 
plus du tiers de la population, et, dans la province de Québec, 
ils sont en grande ma.jor~lé. D'aprè-s le recensement officiel 
ile 1871, il y avait, dans la l)ro,vince de Québec, sur Ja popu
lation totale de 1.191.516, pas moins de 1.019.859 catholi
ques I Et depuis cette date, la proportion des catholiques a plu
tôt augmenté que diminué. 

La province de Québec, comme les autres provinces qui for
ment la confédération canadienne, est un étal autonome, ayant 
une législature dont les pouv-oirs sont très étendus. C'est ainsi 
que, en vertu de l'acte impérial de 1867, établissant la confé
'dérati•on, les législatures provinciales -ont seules le p-ouvoir 
i:l.e v-oler des lois sur l'adminislration de la juslice dans 
chaque province, la célébration d'u mariage, l'éducation, la 
propriété, les droits civils, et une foule d'autres sujets moins 
imp-orla.nls. Nous aurions pu nous gouverner toujours, dans la 
province de Québec, en harmonie oomplète avec les enseigne
ments de l'Eglise, et nous l'aurions fait sans les intrigues de 
certains prêtres libéraux du Séminaire de Québec et de l' Uni
versité Laval qui exercent sur Mgr l' Archevêque une funeste 
mjluence, et qui ont réussi à séparer Sa Grandeur de ses suf
fragants sur les questions politico-religieuses. 

C'est ma ferme oonviction, et cette conviction est partagée 
par un très grand nombre de catholiques que nous n'aurons 
point de paix ici, que nous ne verrons point la fin de nos 
difficultés religieuses, tant que Mgr Taschereau sera archevêque 
de Québec, ou du moins tant qu'il n'aura pas un Chapitre qui 
puisse neutraliser finjluence des messieurs du Séminaire qui 
sont ses seuls conseillers-

En dernier lieu, je dois faire remarquer à Votre Eminen,çe 



- 144-

gue la publi:caLion du document émané de la Sacrée Gongré
gai.i.011 de la Propagande, concernant la. condUIÎLe du clergé, 
a uon seulement profondément aHligé tous les vrais catholi
ques, mais a aussi grandement 'réjoui les catholiques libéraux 
que 1'•011 trouve duns les deux partis poliLiques, les francs-ma
çons, dont le nombre, l'influence et l'audace augmentent ra
pidement, et enfin les protestants, qui sont très étonnés de voir 
la grande influence qu'ils semblent exer·cer à Rome. Votre 
Eminence peut être persuadée d'une chose, c'est que les proc 

· testan ts, qui n'étaient P.as (< irrités », sont déjà devenus fort 
insolents et agressifs, comme Votre Eminence p.eut le voir 
gar l'extrait suivant qUe je fais du Witness de Montréal, qui 
est le principal organe !les protestants de la P.1·ovince de 
Québec. 

« Le Pontife actuel a fait I)reuve cle libéralité et cle prudence 
dans chacun de ses actes, jusqu'ici. L'Archevêque vient de 
rendre publiques deux lettres de Rome clans lesquelles les évê
ques ultramontains du Canada, qui ont même dépassé Pie IX 
91UlS son lem!)s, reçoivent la meilleure rebuffade qu'ils aient 
jamais reçue de leur vie. 'On leur dit qu'ils ne doivent p_as se 
mêler de politiqUe, el l'une des raisons invoquées, c'est que 
les P.l'Otestants sont irrités par l'influence qu'ils exercent, et 
qu'ils ne doivent P.M confondre le parti libéral ou réformiste 
'du Canada avec le libéralisme condamné par les Syllabus. 
On leur dit encore qu'ils doivent courber le front devant l'Uni
versi1A Laval dont les tendances constitutionnelles ont excité 
leur jaJ.ousie. Le cardinal Simeoni nous dit qUe l'un de ces 
évêques ultramontains était sur le point de chercher à. se faire 
élire membre de la législature P.OUr mieux exercer son in
fluence afin de faire amender la loi électorale, et il le réduit 
au silence, lui et ses co.Jlègues, d'une manière fort effi. 
cacc >>. 

Maintenant, si Votre Eminence me demande si je pµis 
prouyer toutes 1 es assertions que renferme cette lettre, je ré
pon ilrai : Que Votre Eminence adresse vrivément afin que la 
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réponse soit parfaitement libre, une circulaire à tous et à ch'a
cu11 de.; prêlres séculiers et réguliers de la Province de 
Québec, leur soumeLtanl une série de qUesti:ons sur les affaires 
au Canada, et je ne crains pas d'affirmer que l'immense majo
rité du clergé répondra dans le sens de cette lettre. 

Je vous écris ces choses, Eminence, en tonie franchise, car, 
je le crois sincèrement, l'intérêt de l'Eglise au Canada exige 
que vous soyez renseignée sur la véritable situation de notre 
provmce. 

J'a.i l'honneur 'd'être, de Votre Emùience, 
Le ti:ès humble et respectueux serviteur, 

Québec, 28 o·ctobre 1881. X. 

Il importait, certes, qu'une autorité bien placée vint affirmer 
la qUalilé de cet inoonnu et la sincérité de ses convictions : 
c'est le maire 'de 'Québec ·qui le fit par l'affidavit qui suit : 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 

CITÉ ET DISTRICT DE QUÉBEC 

Jt> X ... , de la cité de Québec, i·ournaliste, déclare solen
nell~menl que les faits allégués !].ans la lettre imprimée ci-an
nexée sont vrais au 1neil!eur !le ma connaissance et de mon 
jugement. 

Et je fais cette 'décla.rati-on solennelle, la croyant conscien
cieusement vraie et en vertu !!,e !'Acte 37 Victoria, passé dans 
la trente-septième année du règne· de .Sa Majesté ,et intitulé : 
« Acte pour la suppression i'{es serments volontaires et extra
judforiaires ». 

Prise, attestée ét signée );levant moi, à la cité de Québec, 
!)e 28 o·ctobre 1881. 

Et j'ai signé : 
(L. S.) J, D. BROUSSEAU, 

JJ!aire cle Qiiébcc. 
Vers l'Abime, ,o 



-146-

Nous n'avons pas, dans notre dossier, de pièces qui nous, 
renseignent exactement sur la i,atisfaction qu'a pu éprouver 
S. Em. le cardinal Simeoni, en apprenant la sùrclé de la mé
tho.de d'information dont usait envers lui ces messieurs libé
raux du séminaire et de l'archevêché de Québec, comme aussi 
de l'Univers~té Laval dudit lieu. Il est probable qu'Elie fut 
pour le moins surprise et peu flattée de l'usage fait au loin de 
ces oommunications hautement erronées. Nous espérons que 
les Archives pourvues de ces pièces s'entrebâilleront en notre 
faveur pour que la lumière se fasse totalemeut sur cet inci
dent. 



V, 

LE LIBÉRALISME AU CANADA, C'EST L'ENNEMI. 

Le libéralisme au Canada, c'est l'ennemi/ 
Il esl inulile de discuter des choses canadiennes si, préala

blemen!. à loutes ex1Jlicalions sur les faits et gestes journa
liers, sur les incidenls el les accidenls de la pnlilique intérieure 
ou élrangère de la Nouvelle France, on ne se rend pas par
failemenl; c0tnP.te de la position actuelle de l'Eglise vis-à-vis 
de l'Elat canadien. De cette situation, on ne se pé1iélrera pas 
suffisamment si on ne se rappelle d'abord ce qu'était la légis
latiou de celte colonàe française lorsque les Anglais s'en ·0'1111-

p.arèreni; eL ce que devint cetle législation, la conc1uêle brit.a11-
niqne s'étant accomplie. Il ne faut. pas non plus négliger 
d'étudier les effets de la conquê:lle sur l'état social du Ca
nada, ni surtout à qui revient le triste honneur des funestes 
changemenls qui sonl survenus 'depuis lors a.ans les mœurs 
comme dans les lois du pays. 

On se figure généralement qu'jl faut attribuer toutes les 
épreuves et l;!eaucolup de 'malheurs à l'esprit sectaire de la race 
soi-disant. supérieitre qui n'aurait reculé devant aucun atLenlat, 
devant aucmi.e tyrannie pour établir plus solidement son auto
rité et pour réduire dans d'égales proportions celle de l'Eglise 
catholique qui lui était manifestement contraire. 

Nous n'avons pas à innocenter le P;rotestantisme clans s.on 
action au Canada. Nous l'avons connu P.OUrt.ant plus ombra
geux et plus féroce en d'autres parages et nous tenons comme 
certain que, s'il a cru pouvoir s·e monlrer tolérant en maintes 
circonstances, P.articulièrem·ent g'ans le IJ.as-Canada, c'est que 
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d'autres sectaires se ch:argeant de ses œuvres, ailleurs familiè
res, lui en éP.argnent ici et la peine et l ',o_dieux. 

Ces autres sectaires? :demandez-vous inquiets ou intrignés; 
ces autres sectaires, qui n:e s,ont ni Anglais, ni protestants, 
'dans un P.ays où il ne reste, en dehors de cela, qu'une p,oi
gnée de Juifs, - dont le nombre s'accroit grâce à W. Laurier, 
c'est entendu, - et une masse compacte de franco-canadiens, 
tous catholiques, -où les trouvez-vous? 

D'autres répondraient d'après les documents déjà produits : 
mais au séminaire de Québec·, à l'Université Laval. Générali
s.on~ pilutôt et dfaons s~mplement : Comrne en France parmi 
les catholiqUes indifférents ou tièdes, sinon renégats; parmi 
les assoiffés ·a·e plaisirs et de faveurs qui perdent, à tous les 
qoin•a qe rue, un scrupule, un honneur, jusqu'à sacrifier toute 
leur col1science au mt>rcoou de pwn qui leur permet d',assisl~r, 
insensibles 'd'éjà -ou grisés, aux SUP.plices de l'amphithéâtre 
qu'ils acclamer-ont même P.Our en mériter le retour. Nous les 
tr<0uvons J)arrni les libéraux _du Forum et du sanctuaire, et, 
si vous voulez à tout prix descendre du général au particulier : 
chorchez-les et vous les trouverez dans cette Université Laval, 
infüfférente ou neutre; a'U séminaire de Québec, couvert de la 
lèpre libérale; hélas I à l'archevêché aussi, qui s'informe au 
sémin.aire, et P.tlis au palais législatif domrne \fans le gouver
nement. Ils ne se cachaient guère jadis, les libéraux I et si d'au
cuns aimaient l'ombre et la solitude parce qu'ils redoutaient la 
réprobation de la foule croyante autant et plus que l'inqUié
_tu'de du remords, vous les 'cléoouvrirez sous le lin blanc 
et les ors il,e certain'e corp-oration· ecclésiastique, toujours com
plaisante pour le pouvoir. Cherchez toujours : le temps a 
ooulé, les acteurs, sur la scène changeante, se sont succédé; 
mais les :derniers venus ressemblent à leurs devanciers et c'est 
vers le fond de l'abîme libéral et moral que le P.r-ogrès s'est 
surtout accentué chaque jour. 

Prot1Vez-le I nous criera sans doute !'Oblat serein de Saint-
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Sauveur de Québec, qui nous trouvera ainsi plus « brail
lard » que jamais. 

C'est µne satà,sfaC'ljon qui lui revienl et nous la luï accor-
1:Ierons par l'organe de gens bien renseignés dont la fréquenta
tion lui eûl été moralement salutaire. Leur lecture posthume 
lui sera encore plus profitable. 

Des accusations virulentes avaient donc "été p,o,rtées à Rome 
con1re Mgr Laflëche, évêque d"es Trois-Rivières, contre ses 
c-0nfrères dans l'épiscopat, contre le clergé séculier et régulier 
"de la province ecclésiastique de Québec; on avait reproché aux 
uns de tendre à la revisioo de certaines lois électorales, aux 
autres d'exercer une influence indue en temps d'élections, à 
tous, de tenir l'Université Laval èn snsP,icion: il y eut des p·ro
cès retentissants et des dissentiments dépforables, et 
Rome, mal informée, prise d'inquiétude, intervint à contre
temps, hors de propos, au grand étonnement du peuple et au: 
préjudice inc-ontestable de l'Eglise catholique dans le Nord 
américain. 

Le;; évêqUes d'esservis auprès du Saint-Siège et de la Sacrée 
Congrégation de la Propagande, avaient à s'expliquer. C'est 
Mgr Laflèche, le plus instruit, le plus militant et le plus vé
néré parmi eux, de l'aveu de tous, qui est choisi, de com
mun acc-ord pour p,orter dans la Ville éternelle la défense 
respectueuse mais ferme, µ·es Evêques et du clergé. Cette 
'défense est magistralement présentée dans un Mémoire vo
lumineux que nous donnerons ïn extenso. Il rot remis à la 
Sacrée Cong~égation de la Pr·opagande, accom:i:,agnée d'une 
lettre ainsi donçue : 

,, EMINENTISSIMES SEIGNEUR3, 

Le but du présent Mémoire est d'exposer sommairement à 
Vos Eminences plusieurs faits et ·observati-0ns qui se ratta
chent aux questions qui ont fait l'objet des documents émanés 
du Saint-Siège, le 13 septembre dernier et adressés à Mgr l'ar
chevêque /:le Québec, à savl)ir : 1° la question politique; 2° la 
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gueslion de l'influence indue; 3° la question univcrsilairc. Il 
est certainement de la P.lns haute importance, pour la paix de 
l'Eglise du Canada et pour l'avenir religieux de cc pays, que le 
Sainl-Siège soit renseigné avec toute l'exactituclo possible 
s1.u ces questions; c'est cc que je viens faire dans la mesure 
9e mes forces, pour l'acoomplisscmcnt âe 1'un des devoirs les 
~lus importants que m'impose la charge épiscopale envers l'E
glise du Canada. 

Je P,rio Vos Eminences d'e vouloir bien prendre connaissance 
\lu P.fésent document et entendre ensuite, s'il y a lieu, les ex
plications gui en pourront faciliter l'intelligence. 

Da,ns oe.t espoir, je demeure avec la plus haute considé
ration, 

De Vos Eminences, le très humble et très dévoué servi
teur. 

t L. F., Ev. iles Tr-0is-Rivières. 

Cette lettre et le 'd,épôt 'du .lliérnoirc dont il s'agit, doit être 
reportée \"'ers le 1 cr février 1882, puisque le 20 février 1882, 
Mgr Laflèche 'déposait l'Appenclice de ce document accom
pa.gné rte la lettre q'Ue v·oici : 

Aux Emmentisszmes Cm·dinaux de la S. C. de la Propagande. 

EMINENTISSIMES SEIGNEURS, 

Le soussigné, évêque 'des Trois-Rivières, demande respec
tueusement à Vos Eminences la :permission 'de leur soumoltre 
les üocumcnts ci-dessous relativement aux difficultés religieu
ses 'du Canada, comP.létant el appuyant ce qu'il a eu l'honneur 
'.de leur exposer dans le Mémoire qu'il a mis devant la Sacrée 
Congrégation de la Propagande au commencement de ce mois. 
Ce;; documents lui ont été communiqués par des hommes de la 
plus haute respectabilité et des plus exactement renseignés 
sur ce qu'ils exposent. Il certifie que les présents extraits 'de 
c·es \locuments so_nt cq_nformes aux orig,jn:aux qu'il a en i:n:iins 
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el qui seront communiqués à Vos Emin.ences quand Elles le 
j:Iés.ireront. 

li demeure avec la P.IUS haule con.sidération el le plus pro
fo1,d l'eSP.eCt. 

De Vos Eminences, le très humble et tout .dévoué servi
teur. 

t L. F. Ev. des Trois-Rivières. 

Home, le 20 février 1882. 

D'un côté, Mgr Laflèche, en sa qualité 4e canadien-français, 
et d'évêque, parlait et écrivait des choses canadiennes avec une 
indiscutable autorité, et, de l'autre, il faut l'admellre, les 
membres de la Sacrée Congrégation n'étaient p_as à en en
tendre tru~ter pour la pre!lliÎère fois. Si donc, l'illustre prélat 
crnl utile, sit1:on indisP.ensable d'accompagner son lliémoire, 
P.OUrlanl. lumineux, de documents explicatifs puisés, dit-il, 
aux meillenros sources, il ne paraîtra pas non plus superflu 
à nos lecteurs, moins renseignés, à coup sûr, de préluder à 
l'étude du 11,iérnoire de lVlgr Laflèche pa.r la lecture a.ttenlive 
'.!}es documents qu'il a produits, afin de l'appuyer et de l'éclai
rer. 

Nou:1 nous étions P.ermis naguère, parce qu'il était impos
sible ne ne point le oonslaler, de signaler la funeste influence 
:de l'Université Laval dans !,es affaires religieuses au Canada; 
nous avions laissé entendre en même temps que le séminaire 
:de Québec, par ses directeurs, agissait parallèlement et d'ac
cor4 avec .l'Université et _que l'archevêque de Québec, Mgr 
Taschereau, précédemment recteur de cette Université, était 
imbu p.os idées et féru des intérêts matériels et autres de cet 
établissement, 'dit catholique, alors qu'il était tout au plus 
indifférent ou neutre en matière 'de religion. 

Nous aurions )J.ll être, alors, plus affirmatif, plus explicite; 
nous ne le jugeâmes point à p,ropos. Un mal qu'on veut extirper 
n'esL P.as toujow·s à traiter par le fer ou par le feu, par la 
chirurgie, en un mol, qui comporte certaine hâte et. quelque 
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brutalité "!';ous préféràmes une manière plus humaine : nous 
usàn~e,; de condescendance, estimant que des révélatious à 
peine marquées auraient amené l'amélioration désirée. Nos 
ménagements n'ont fait qu'exaspérer. 11 faut donc faire un pas 
'de plus el nous le faisons avec la résignation que comporle 
une nécessité p-ressante : Je bien qu'il faut réaliser. 

Voiai donc le premier document de l'Ap,p,endice au Mémoire 
de Mgr Laflèche, évêque des Trois-Rivières, sur les dif/i,cultés 
religieuses au Canada. Il est intitulé : Etat social du Canada. 
S.on fond el sa 'form:e tiennent lieu de signature et le témoi
gnage de Mgr Laflèche en augmente l'autorité. 

PREMIER DOCUMENT DE L'APPENDICE 

DU MÉMOIRE DE MONSELGNEUR LAFLÈCHE 

1. -· Etat sociai et législation du Canada avant la con
quête. - A l'époque de la conqu&te, la législation du Canada 
n'était autre quo celle 'd,o l'ancienne monarchie française. 
L'Etat rec-onn.aissait l'Eglise comme société fondée par Jésus
Christ; mais déjà les Parlements travaillaient à la dépouiller 
systématiquement de ses droits el de ses libertés. Et l'énergie 
seule des pasteurs et des fidèles aurait pu mellre alo-rs un. 
obstacle a:ux empliétements des hommes d 'Elat sur les drohs 
de l'Eglise. Néanmoins, la législation était encore bonne; 
il eût. fallu la mettre à l'abri des inlluenccs p,arlementaires. 
L'Eglise et l'Etat jouissaient, dans leurs rapports mutuels, de 
toute leur liberté, de toute leur indépendance. L'Etat re· 
cionnaissait l'Eglise comme une vraie société, indépendante de 
la sociéte civile. L'Eglise av.ait son p·ouvoir législatif, judiciaire 
et coercitif, et l'exerçait librement. L'Etat lui était uni et 
subordonné, et reconnaissait que c'était pour lui nn devoir de 
protéger la liberté et l'indépendance de l'Eglise. Et bien que 
les faux principes du gallicanisme eussent. vicié cette législa
tion si chrétienne dan& son origine, néamuoins l'Eglise était 
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toujo~rs reconnue comme une société indépendante, ayant le 
P'Ouvoir de faire des lois, de juger el d'infliger des peines. 

II. - Effets de la conquête sur la législation clu Canada. -
Les Anglais firent la conquêle d'u pays. En vertu du traité 
conclu enl.re la France et l'Auglelerre, les Canadiens conser
vèrent la liberté de leur religion et cle leurs lois. Les Anglais 
étaient jugés d'après les lois anglaises, et les Canadiens-Fran
çais d'après les lois françaises. Les Protestants professaient 
libremenL leur religion, el les Calholiques la leur, sans que les 
uns fussent subord.onnés aux autres. L'état social des Cana
diens Français était donc !il.ire el indépendant de l'étal social des 
Protestanls. Les uns et les autres jouissaient d'une égale li
ber!.(· P'Our observer leur religion et se gouverner d'après leurs 
lois. Le Canada était un Etal. catholique se gouvernant d'a
près ses lois et relevant tl:e la couronne d'Angleterre. 

La quinzième année de la reine Victoria., la Constitution_ 
la.issanlles Canadiens-Français se gouverner d'après leurs lois, 
reoonnaît expressément la lib'erté des cultes, par conséquent, 
:dûlme aux Catholiques une nouvelle garantie de l'état so
cial que leur avait assuré les traités. Voici le texte de la Cons
titution : 

« Attendu que l'admission de l'égalité, aux yeux de la loi, 
~e toutes les dénominations religieuses, est un princip.e re
connu de la législation coloniale; 

» Attendu que dans l'élat et la condition de cette province, à 
laquelle il est. particulièrement applicable, il est à désirer que 
ce principe reçoÎYe la sanction directe de l'Assemblée législa
tive, qui reconnaît et déclare qu'il est le principe fondamental 
µe notre politique civile; à ces causes, qu'il soit déclaré et 
staiué p_ar la très excellente majesté de la reine, par el de 
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'Assemblée lé
gislative de la province du Canada, constituée et assemblée en 
vertu et sous l'autorité d'un acte J;)assé dans le Parlement du 
Royaume uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intilulé : 
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« Acte p-ou.r réunir les i)rovinces 'du Hant et Bas-Canada, cl 
p,our le gouvernement du Canada », et il est, par le présent, dé
claré et. sla tué P.ar l'autorité susdile, que le librn-cxcrcice cl la 
jouissa.nce de la profession et du culte religieux, sans dis
tincti-011. ni J_)référerice, mais de manière à ne pas servir d'cx
cusn à des actes d'une licence outrée, ni de justification de 
pratiques incom1)alibles avec la paix et la sùreté de la pro
vince, sont permiis par kl. con.slitulion el les lois de cetle pro
vinc,e, à tous les sujets :de Sa Majesté en icelle (14, 15, Viet., ch. 
175) ». 

La législature Bas-Cana'dienne affirmait en 1851 que « l'éga
lité, aux yeux de la loi, de toutes les dénominations religieuses, 
est un principe reconnu de la légishüion locale, et que dans l'é· 
ta l et la con'dition de cette province, à laquelle il est particu
lièremenl applicable, il est à désirer que ce principe reçoive la 
s,anction directe de l'Assemblée législative, qui reconnaîL el 
'.déclare qu'il est le l)rincipe fondamental de notre politiquo 
socüile. Elle déclarait el slaluait que le libre exercice el la 
j-ouissance de la p_rofession et du culte religieux, sans distinc
tion ni préférence, mais de m·anière à ne pas servir d'excuse 
à :c1ed actes d ''une licence ontrée ni de justification de pratiques 
incompatibles avec la paix et la sûreté de la province, sont 
permis par la oonstitution et les lois "de celte provinc53 à tous 
les sujets :de Sa Majesté en icelle » (14, 15, Viet., ch. 171). 

Cette déclaration énonce trois principes, qui ressortent d'ail
leurs de toute notre législation : 1° Que la oonstitution et les 
lois de cette province garantissent à tous les sujels de Sa 
Majesté le 'dr•oit d'exercer librcmen 1. leur religion; 2° Que la 
seul'3 restriction qu'elles y apportent résulterait d'une licence 
,outrée ou 'de pratiques inoompatibles avec la sûreté de la 
province, 3° Que la loi accorde une proteclion égale, sans 
)l.islinclion ni préférence, à toutes les dénominations reli
gieuses Tel est le principe fondamental de nolre constitution 
polilique. (Pagnuelo, p. 257, 258). 

Portalis lui-même a énoncé le principe fon'damental de la 
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liberté des cultes, Ycrs la fin de son rapport sur le Concordat: 
« Quand une religion est admise, on admcl, par rais,on de 

conséquence, les principes cl les règles d'après lesquelles elle 
se gouverne ». 

Conséquemment, la religion calholique étant admise, l'Etat 
admet l'aulorité qui la gouverne, il l'admet telle qu'elle est, et 
telle que la vénèrent tous les peuples catholiques. Cette puis
sance a un pouvoir et des attributions qu'elle a reçues de
Dieu, et qui ne dépendent pas des gouvernements de la terre, 
el ceux-ci ne doivent pas avoir la prétention de les partager, 
ni de les Limiter à leur gré. Or, parmi 'c!IB 'droits de !'Eglise, se 
houYcnl ceux 'de posséder, d'enseigner, de fonder des ordres 
religieux, etc. En admettant clone la religion calholique, on 
l'admet avec tous ses droits qui ne peuvent être séparés d'elle. 
Tel est le principe de la liberté des culles. 

Nous voyons qu'en vertu de la constitution du Canada, 
les catholiques restent dans la légalité et ne donnent aucun 
sujet cl!) se plaindre aux protestants en réclamant des lois qui 
conse.crent la liberté de l'Eglise, ou en s'opposant à tout ce qui 
pourrait l'entraver. Notre oondition sociale ne dépend donc en 
rien :des protestants et ceux-ci agiraient mconstil.ulionnelle· 
ment, s'ils exigeaient des catholiques quelque chose de con· 
traire aux µroils de l'Eglise. 

_Que nos libéraux catholiques n'allèguent donc pas les 
concessions qu'ils jloivent faire aux protestants. Les protes
tants nous laissent jouir de la Jiberlé en tout ce qui regarde 
notre culte. Que ceux qui gouvernent le pays ne mettent donc 
pas d'entraves aux droits des catholiques, ,comme ils s'en gar· 
):lent bien d'en mettre aux prétentions ,religieuses des protes· 
tants. 

III. - L'esprit libéral trcwaille à faire disparaître de notre 
code. no8 anciennes lois catholiques. - Ce ne sont pas les 
protestants mais bien les catholiques libéraux qui ont changé 
notre ancienne législation et violé les 'droits de l'Eglise. Au· 
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jourd'lrni, l'opposition aux réformes qui sont nécess:·lires pour 
remettre les catholiques en possession de leurs droits religieux 
ne vient pas cle la part cles pro;testants, mais bien do la part 
des catholiques libéraux. 

Rcm,:rqu·ons aussi que les ifrancs-maçons sont très nombreux 
au Canada. 

La grande Loge du Canada dirigeait, en 1865, cent trente
neuf succursales; Québec et Montréal comp_taient quarante
deux loges. Le nombre, depuis ce temps, n'a fait qu'augmen
ter 1 . 

Or, les francs-maç-ons sont les alliés naturels des libéraux. 
Ils les secondent dans toutes leurs mesures contre les libertés 
de l'Eglise. Les libéraux, de leur côté, leur témoignent une 
grande bienveillance et v•ont jusqu'à les excuser en disant que 
les francs-maçons de ce pays sont bien différents de ceux 
'd'Europe, qu'ils ne forment que des sociétés de bienfaisance. 
C'est précisément à cause de cetLe fausse idée des francs-ma
çons du Canada que des ffi'embres de l'Université Laval vou-. 
laient faire accepter à Rome, que le Souverain Pontife déclara 
un jour que les francs-maçons d"Amérique soul aussi mauvais 
que ceux d'Europe et qu'ils encourent la même condamuaLion. 

Une autre preuve de l'entente qu'il y a entre les libéraux 
et les francs-maçons, c'c;st que, pl)ndant plusieurs an11ées,, des 
fra,1cs-maçous étaient professeurs à l'Université Laval, et les 
libéraux de l'Université prétendaient justifier leur présence 
dans ce corps enseignant. Ne soyons donc pas étonnés, si 
nous allons voir prendre tant de mesures contraires aux liber
tés de l'Eglise. 
· Les protestants n'auront pas besoin d'y prendre part, les 
fra.ncs-maçons unis aux libéraux catholiques du Canada tra
vailleront suffisamment. pour asservir l'Eglise à l'Elal. Et 
jamais l'Université Laval ne dira un mot pour réclamer en! 
faveur des droits et des libertés de l'Eglise. 

1. En 1873, le Canada comptait 221 loges, et en 1879, il en comptait 
636. 
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Une erreur généralement répandue parmi les cath'oliques du 
.Cana~a, c'est que le Syllabus a élé reçu dans le pays. Il a 
été imprimé âa.ns les jo:urnaux, mais rejeté entièrement par le 
gou,·eruemenl. Aucune des erreurs qu'il condamne n'a été re
jetée dC' notre Code. Il suffit ùe rappeler quelques-uns des 
droits de l'Eglise, son droit d'acquérir, de P.Osséder, cl'adminis
trer ses biens, !le diriger les écules; il· suffit de rappeler les 
usurpatiions sacrilèges des biens ecclésiastiques dont le gouver
nement est encore coupable, pour produire la plus vive irrita
tion parmi les libéraux catholiques, surtout parmi ceux qui 
s,ont mêlés aux affaires du gouvernement. 

Aujourd'hui, le Gall.a.da présente un _peuple catholique, sou
mis 'de tout son cœur aux décisions du Saint-Siège, mais dont 
les gouvernants, catholiques libéraux, et la législation a!lffiet
tenl les faux principes condamnés par le Saint-Siège. 

Ceux qui gouvernent se montrent souvent pieux, fréquen
tent les Sacrements, ont des égards pour! le clergé, tout en 
tenanl fortement à leurs faux principes. 

Certains membres du clergé, par la suite d'une déplorabl~ 
ignorance, regardent comme un droit acquis par l'Etat, d'im
poser de: lois et des règlements à l'Eglise. Les témoignages de 
bienveillance et d'amitié que ces prêtres dm1nenl à ces hom
mes d'Etat libéraux les entretiennent malheureusement dans 
leurs funestes prétenli·ons, et Jeurs fausses maximes sont 
justifiées aux yeux d'un grand nombre d'hommes simples 
qui disent : si ces hommes d'Etat avaient tort, ils ne seraient 
pas si intimement liés avec des prêtres distingués. Et ainsi l'in
fluence des catholiques ili.bérau.x augmente toujours par une e1>
pèce dP. c,onnivence de plusieurs membres du clergé. 

D'autres pr{ltres sont véritablement instruits; ils sont loin 
ii'admettre de faux principes sur. les droits de l'Eglise, mais 
par faiblesse de caractère et par timidité, ils n'osent pas tenir 
ferme devant des hommes d'Etat qui sont leurs amis el qui 
exercenL une grande influence sur eux. 

Parmi eux, il y en a qui défendent, dans leurs écrits, les vé-
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rités pr,oclamées dans le Syllabus; mais ils n'évitent pas dans 
la pratique de faire des concessions à l'erreur. 

IV. - Aperçu général sur la législation actuelle du Canada. 
- Les codificateurs, au lieu de se borner à résumer les an
ciennes lois françaises, y ont ajouté des arrêts de parlements 
et des cléci:s~ons de légistes, infectés des m:aximes parlemen
taires et gallicanes. Le c,ode tout entier ayant été approuvé par 
les chambres canadiennes, il s'ensuit que les fausses maximes 
parlementaires infectent notre législation, surtout en ce qui 
;regarde les rapports de l'Eglise et de l'Etat. 

Notre législa.üon nouvelle et nos hommes il'Etat libéraux ne 
reconnaissent pas l'Eglise comme une société inclépeu.dante. 
Dans la pratique, ils ,ne rec·onnaissent p_as au Souverain Pon
tife le droit de faire des lois qui obligent le gouvernement. Si 
ceux qui nous gouvernent reconnaissaient au Pape ce droit, 
ils se soumeltraient à lui, et au lieu de maintenir et de 
cléfenclrc leur législation, ils en effaceraient tout ce qui est con· 
traire au Syllabus. 

D'après notre législation actuelle, l'Eglise n'a pas par elle
même le droit de posséder. L'es seules corp,orations reconnues 
par le gouvernem·enl en reçoivent ce droit, et ce droit est li
mité. Il n··y a. par conséquent plus de biens ecclésiastiques,, 
jles cŒ·p_orations civiles ne pouvant posséder que des biens 
civils. De là vient que des taxes peuvent être imposées sur 
les biens que P'Ossèdent ces corporations, et ce n'est que par un 
privilège çle l'Etat et non en vertu de l'immunité ecclésiastique, 
qua:, ccrtaù~~ corp_oraiions seront exemptes de l'impôt. Ainsi 
les évêchés, les paro,isses, les séminaires, les maisons religieu
ses existent légalement et peuvent posséder comme corpora
tion civile, et non comme corporation religieuse. L'Etat les 
établit cl leur donne des droits; leur imp,ose des taxes ou les 
en dispense. Ce que l'Etat établit, l'Etat peut le supprimer. Il 
peut donc supprimer les établissements religieux comme il 



- 159 -

supprime les établissements civils. Et alqrs, à qui appartien
dront leurs biens ? 

L'Eglise n'existe pas comme société indépendante, elle ne 
peut donc pas posséder; les biens de ces corporations éteintes 
ne P,euvent d•onc pas revenir à l'Eglise, ils reviendront à 
l'Etat comme biens abandonnés. 

Le gouvernement agit cncol'e auj,ourd'hui en vertu de ces. 
faux principes. 

Led Jésuites et les RécoHets ayant cessé d'exister au com
mencement de ce siècle, Jeurs biens sont revenus à l'Etat, car 
l'Eglise n'a pas p.ar elle-mème le 'droit de posséder. Elle ne 
possède qUe par ses corporations, disent les légistes. Les 
oorporations n'exislent plus, l'Eglise ne peut plus p,osséder 
par elles, et ces biens reviennent à l'Etat. 

Ainsi, le nouveau code, en refusant de reconnaître l'Eglise 
comme une société indépendante, détruit l'ancienne législa
tion, nie les droils de l'Eglise et rejette le Syllabus. 

L'Etat s'arroge le droit de faire des empêchements dirimants 
du mariage, de prescrire la forme du mariage, de juger les 
cause3· matrimoniales et de prononcer sur le lien c-onjugal. 

Lo gouvernemenl, d'après nos anciennes lois, devait proté
ger les lois ecclésiasliqucs établies par l'autorité spirituelle 
contre ceux qui refusent de s'y soumettre. 

Sans consulter l 'Eglisc, contrairement à la volonté de l'E
glise, l'Etat abolit nos anciennes lois ecclésiastiques, en fait 
):le nouvelles et les luï impose. Il a renoncé au rôle d'être 
le protecteur et le défenseur des lois de l'Eglise, pour s'en faire 
le législateur; èt on voit des laïques qui ne soup(lonnenl même 
pas la. constitution et l'organisation de l'Eglise, faire des lois 
qn'ils lui imposent; et ils ont de sévères pwlÎt~ons pour les· 
chrétiens fidèles et p:our les prêtres qui oseraient refuser de s'y 
soumettre. L'Etat ne reconnaissant pas les tribunaux ecclésias
tiqUes, il s'ensuit que to:ute:s les causes ecclésiastiques s,ont 
jugée., par los tribunaux laïques; et les prêtres, les grand·s
vicaires, les Evêqiles peuvent être légalement cités devant des 
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juges laïques et condamnés par eux pour des causes ecclésias
tiques. On a vu des tribunaux laïques examiner la validité des 
lois d.e l'Eglise, la validiLé des excommunicalions, des lois 
:de l'index, ciler devanl eux des grands-vicaires, même des 
évêques, pour des causes purement ecclésiastiques, comme 
i];ans la cause Guibord, dans la cause de Poulin el Tremblay; 
'.des curés ont élé condamnés à de forles amendes pour avoir 
béni '.des m:arliages c1e mineurs sans la, permi·1,sion des pa
rents, }).ien qu'avec la permission de !'Evêque; el on a en
tendu 'des juges faire des r6pri.rniandes les plus, sévèœs ·e~ le!J 
plu8 ;inconvenantes à. des curés et à des g~nds-Vticaires, comme 
dans Jes causes cle De Rouville, de Mdchim. 

Et néanmoins, ces grands-vicaires et ces ç:urés avaient agi 
conformément aux canons d.e l'Eglise. 

Toute cette nouvelle législation a été imposée à l'Eglise cl,u 
Canaâa depuis l'existence de l'Université Laval et aucun des 
membres de ses doctes facultés n'a songé à défendre les droits 
de l'Eglise. 

Le mal a déjà fail id.e tels· proigrès, les faux principes sont tel
lement répandus, que personne ne songe à protester contre de 
pareilles iniquités, en proclamant publiquement la vraie 'doc
trine. On trouve toul naturel cfLle l'Eglise soit subordonnée à 
l'Etat, et cerlains professeurs de droit de l'Université Laval, 
loin a.e combattre ces doclriines, les e1iseignent, disant qu'ils 
doivent bien enseigner la loi telle qu'elle est. Ils devraient 
avant tout, enseigne!' les vrais principes et faire connaitre à 
leurs élèves quelles oont les lois injustes, parce qu'elles sont 
opposées à la loi et aux uroits de l'Eglise. Ainsi ces élèves 
!discerneraient les lois justes des lois injustes. 

Mais exposer i:1.e fausses lois, &ous prétexte que ce sont des 
lois, soute~ir ces lois au lieu de les combattre, sous prétexte 
que ce sont les lois du pays, est un procédé qui ne peut être 
adopté que par un professeur catholique libéral, qui met la loi 
civile au-dessus de la loi e·cclésiastique. Ainsi on !)répare les 
gé.nériutions les plus hosliles aux droits de l'Eglise. 
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Le Code civil, en ·;ne faisa.t1t aucune mention de l'Eglise 
comme société, aucune menti:on des tribunaux ecclésiastiques, 
j:lépouille, par son silence, l'Eglise de tous les droits qu'elle a 
oomme société. 

Dans notre P.arlement provincïal, la grande majorité est ca.
t]iolique, et au lieu i:le protester contre les faux principes, sou.
vent elle v,o,tc des lois anticatholiques, par suite des principes 
ca.tholiques libéraux qui y dominent. Ils prétendent sauve
garder l'Eglise en soumettant le droit canonique au droit com
mun. 

Et s,i notre législation est opposée aux .droits de l'Eglise, 
enc,ore une fois, ce n'est pas que nous Sllyons opprimés par les 
protestants, mais les catholiques libéraux unis aux franœ-ma
ç,ons croient agir av:e.c beaucoup! de sagesse, en faisant aux 
protestants toutes les concessions, même quand ceux-ci n'en 
demandent pas, et en 'sacrifiant les principes catholiques. L:es 
catholiques libéraux sont P.lus 'à craincù.'e, quand il s'agit de 
principes, que les pro,tcstants 'eux-mêmes. Ils imitent les 
Chambres libérales de France, d'Italie et d'Espagne, et leurs 
efforts produiront infailliblem·ent, avec le temps, les mêmes ré
sultats. Déj!I, l'auto,rité de l'E'glise baisse partout dans le 
pays. L'a v,oix du Pape, publiant le Syllabus, esl nulle pour Je 
g,ouvemement et P.OUr la majorité iles Chambres. L'Eglise 
~emande à ses enfants qu'ils lresP.ectent ses droits et ils con
tinuent i:le les méconnaître. ' 

Nœ hommes d'Etat, dans ies conversations privées, sont 
P.leins de bieliveillance pour l'Eglise, mais, dès cp;_,ils agissent 
comme hommes !l'Etat, soit timidité, et crainte de renc,ontrer 
une opposition, soit mauvaise ~oi, ils montrent par leur oon
duile qu'ils ont P.erdu le droit d'être crus dans tout. ce qu'ils 
disaient oomme hommes privés. 'Ainsi, comme hommes pri
vés, ils disaient qu'ils lv,oulaient la restitution des biens de l'E
glise, comme ho=es p_ublics, Hs '.çl,isaient qu'ils :i'y consen
tiraient jamais. 

Vers l'A.bîme. n 
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V. - Combien le libéralisme est enraciné 'dans la classe gou· 
vernantc du pays. - Nous rapportons ici cc qui se pnssa d.ans 
l'assemblée du Canada en 1836. C'est le meilleur moyen de 
oonnaîlre l'esprit d,u pays dans la première moitié de ce siè
cle. Les id,ées de M. Papineau. sur l'enscignemenL ont pré
valu, ont dicté les lois qui ·ont été faites plus tard. Et si, de
puis quelques années, il y a réaction contre ces lois, les faux 
principes qui les ont ïnspirées prévalent toujours dans la 
législati-on; seulement, à cause des réclamations des catholi
ques, on n'ose pas en 'déduire toutes les conséquences. 

En 1836, ce n'était pas le désir de réparer les injustices com·
mises envers l'Eglise, cc n'éLait pas en vue de défendre ses 
.droits sacrés que p_lusieurs réclamèrent les biens des J ésui les 
et que les Chambres s'adressèrent 'iJ. cette fin au gouvernement 
hritannicp.ie. L'amour de l'Eglise, le désir de défendre s1:,s 
.dl'oits n'étaient pour rien dans toutes les réclam·ations faites à 
cette époque. ~s esprits étaient alors s<Jumis à l'influence 
'des idées libérales dont M. Papineau était l'ardent propaga
teur. 

Les paroles que celui-ci p.rononça à la trib'une d.e l'assem
blée, et qui sont rapportées 'dans les journaux du temps (voyez 
le Oanada d,r 24 février 1836), nous font connaître quel était 
!l,ès lors le plan qui a été enfin réalisé en 1856. 

« Ces biens, dit-il, furent d<Jnnés exclusivement pour les 
catholiques, pour un avenir français et catholique. Pour d·es 
rais,ons d'utilité et de justice, nous consentons qu'ils soient 
'dorénavant pour les régnicoles •de toul le pays et de toule.s 
les religi,ons et pour 'éviter les jal<Jusies, les études théologi
ques en seront exclues ». 

En oonclusion, M. Papineau suggère l'expédient de nommer 
un oomité pour dresser une 'requête au Parlement impérial; 
exp<>sant, outre la demande pour la restitution du collège, le 
plan d'éducation libérale qu'on se propose d'y suivre. 

On le v<Jit, M. 'Papineau ne soupçonne même pas la nature 
des biens des Jésuites. Il 'ne soupçonne pas qu'ils appartien-
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nent à l'Eglise, et qu,'il n'est 'P.ermis à personne d'en disposer 
sans un. indult ap:ostolic1ue. li parle de ces biens comme appar
tenant à la province, comme 'étant \soumis à l 'adrninistralion 
et à la disposition des 'législaleurs. ' 

Il s'aba~donne à ses ï'dées libérales 'et consent que ces 
biens soient employés pour les Tégnicoles de tout le pays et de 
toules les religions. Il exclul l'enseignement de la théologie de· 
ces écoles, alin de ne pas froisser les impies,, et il veut pour 
tou.s le plan d'une éducation libérale. 

Ces faux principes él:aient très 'répandus dans ce· pays, et 
on: voit par la lecture 'iles journaux du temps qu'il y! avait 
un: nombreux P:arti qui \:lénigrait 1' enseignement, donné par 
I.e clergé, V'Oulait créer tm ·enseignement soustrait à son in
fluence et. remettre la 'surveillance ·et la direclion de• ces nou
veaux oollèges et écoles fi des iaïques et au gouvernement. 

Ainsi, nous lisons .d1ans le 'Canadien du 23 novembre 1835, 
l'arlicle suivant : 

« Depuis longtemps, on se plaint que l'éducation donnée 
il.ans nos séminaires ne répond plus aux besoins du siècle!, 
qu'elle est trop peu pratique, trop sacerdotal~. trop tournée 
vers l'étud,e des langues anciennes, des vieilles théo-ries., 
L'expérience nous démontre tous les jours que le jeune homme 
qui so,rt de nos i.nstituµons ·ecclésiastiques, où il a été pen:
sion,naire toute sa vie, '(l'araît ·tout neuf, tout ignorant, tout 
sot, lorsqu'il paraît dans ie ·monde, il ne sait rien de ce qu'il 
doit savoir. Parce qu'il a dans la tête quelques phrases Ja;. 
tines, quelques chapitres de cahiers 'de rhétorique, quelques 
traités de philosophie écrits en mauvais latin, il se croit 
quelque chose; et, comme il 'a de la peine à se faire au; 
urnndc, qu'il est ridicule, niais, bizarre, il se croit un homme' 
de génie, au-dessus de la foule, et sa vanité le perd. S'il n'en: 
a pas trop pour s'apercevoir de ses défauts, alors il lui 
faut reoommcncer une nouvelle étude et tâcher d'oublïer 
toutes ses pédantesques connaissances. 
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» ... Dans un pays nouveau 'Comme le nôtre, ayant tant de 
populations d,iverses, les uneis commerçanles, les autres agri
coles; les unes industrielles, les autres routinières; les unes 
éclairées, les autres moins in'struiles ... dans un lei état de 
société, il faul une éducation· particulière, une éducation pra
tique, une éducation· de commerçant, d'industriel, d'agricul
teur, d'homme public. Il nous faut ici des h-0m.rnes d'affaires 
P.lutôt que des littéraleurs, deis calculateurs plutôt que des lati
nistes, des hommes d'Etat. plutôt que des hommes d'Eglise. 

» En effet, que fera. n1otre jeune Canadien, si exact obser
vateur :des règles du rudiment, qui scande si bien un vers, et 
connaîl si bien le verbiage, de sa logicrue, près du Yankee si 
rusé, si entreprenant, près de !'Anglais, si persévérant, si 
penseur, près de l'Eoossais, si hautain, si droit? Il périra 

' sans doute. 
Ceci posé, il nou:s faudrait donc une institution sur un plan 

plus libéral, plus géné,ral, plus adopté' aux b'e'soins de, notrei 
s:o,ciélé, conduite p,ar des homimes qui à des oonnais-sanc,es 
profondes et élendutIB, joignent la pratique des a[faires, l'usage 
du mrode. l'esprit d'entreprise. Cette institution, les biens des 
Jésuites noius offrent le ~nio;yen de la fonder et de la maintenir. )> 

,Dans le reste, de l'article, l'auteur souLient que l'évêque 
n'a rien à voir dans les 'biens des Jésuites; c'est au p·ays à 
tes .ad!l:ninistrer par se:s rep):êsentan·t:s. 

V•oilà ce qu'on osait débiter dans les jourl1'aux les plus in
fluents du p,ays. 

On mit dooc quelles étaient à cette époque le·s vues .de 
la plupal't de: ceux qui réclamaient le:s biens des Jésuites. 

Sous l'in'spiration dei M. Papin'eau, on voulait se mettre 
·en état d'avioir des établissements, hors du c,ontrôle de l'Eglise, 
sous la direction du g,ouvem,elJ.nent, afin de, d·onner aux jeunes 
gens une éducation· plus libérale, c'est-à-dire, plus mondaine, 
plus superficielle et moins r,eligieuse. On ne trouvait rien de 
mieux que d'employer les biens de l'Eglise pour apprendre 
aux je)mes gens à se p'asser cl,e l'Eglise. Et Q'rl: croyait faire 
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:un argument bien C°onvaincant pour se faire remettre les 
bi!ens des J.ésuites en disant : Oro biens, selon l'intention des 
'd[oa.aleurs, et kur d:sûr:ation' primitive, d•o,ivenl être empJ,oyés 
pour l'éducation des Canadiens. Les Jésuitrs n'exi,tcnt plus; 
don<: C(lS biens nous reviennent pour être employés à l'éduca
tion d:!liS Canadiens. 

Voici comment •s'exprimait à ce sujet le Canadien, 20 no. 
ygmbre 1835 : 

Après .avoir dit qu.e le projet de remettre les bi,ens de,s Jé
suil6'S ,entre les· mains de l'é,vêque de Québec est J,o,in' de. ren
c1ontrer l'aSJSentimlent g'énéral, il ajoute : « Il est évident que 
clos biens ont été d·eatinés à l'éducation religieuse des Cana
di•ens collectivement pris, tant français que sauvages, et q'.lle 
pa.t· oonséquent le dernier individu de ces deux classes y a 
autant de droits que l'évêque 'de Québec, que le Pape, même; 
;et ·o'est au r.e,stc ce que 'p,ersonne, ne conteste·. 

La qu1~sli'Ol1 se. réduit donc à pou près à savoir s'il e•st plus 
avantageux à l'éducation rcligi,euse des Canadiens, que ces 
biens soient ahandonnés sans réserve à l'év;êque de Québec, 
que, par ·eXjemple, à une corpomt.ion dont il devrait nécessai
rement faire partie, que même il devrait préside·r. 

Après avoir clit cej qu'il y a à craindre de la mauvaise admi
nislr,ation d·e l'évêque, il conclut : Ceci, bien et dûment oon
sidéré, lei, intérêts de la &eligion aussi bien que le .;,ens com
mun ·e;.--rigent que la pr.ovinco, par ses représentants, prennent 
p,ossessi-où 'de ces b[en:s, comme à peu près, un tuteur et cura.
leur de ceux dè s,on pupille, et qu'elle en règle l'administr.:ttion 
de telle sage manière, qu'olle ôte à l'évêque l'occasion d'être 
injuste ou partial, oomm0 tout homme est exposé à l'être, 
mais surtout un é:vêque, sans conseil, sans officialité, sans le 
rn:oindre contrep,oids, qui peut se gl,orifier de n',être responsable 
qu'au Souverain Pontifo, dont il n'est pas im:p,ossihle .qu'il 
ne soif. que le soupfo courli;san ou le conseiller inLéressé; 
puisqu·e lui seul expose le p()i'Lu: et le contre, anomalie qui ne 
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{feUt plus exister que dans l'Eglise : il est donc plus despote 
q'u'aucun des potentats de l'Europe, si !',on en excepte peut. 
être l'autocrate de Russie,. Or ceHe irresp,onsabililé est une: 
honte pour un peuple s-cnsé qui se prépare à prendre place 
parmi les nations civilisées du globo : que dirait-on donc si 
~n plaçait sous ce oontrôle Unique et üesp•otique tous les biens 
'des Jésuites ? » 

L'auteur de cet article crut pouvoir signer sans dérision : 
Dn Canadien catholiqiie. Que penser de l'état d'un pays où 
on oonlinuait de ;receV'()ir dans les familles catholiques les 
pluf; respectables, un journai qui émettait de pareilles doctri
n'es? Le nombre de ces Canadiens catholiques était tellement 
grand qu'ils l'emportèrent à l'assemblée, el ils volè!'cnt la loi 
d:e 1856 sur l'enseign(}ment, .où tout ce phtn fut réalisé. p,e 
pareils Canadiens catholiques n'étaient-ils pas dans toute la 
ré.afüé d·es li~éraux callio:iques? Comment donc ,est-il po:osible 
qu'il se soit trouvéi des hœmnes assez simples et assez aveug'le,s 
p,our œ·eir affirmer publiquement que le libéralisme-catholique 
était inconnu ,au Canada avant 1873. Il n'e;xislait pas for· 
tn!ellement à ·cause de l'ignorance qui mainte.nait la bonne foi, 
mais il ,existait matériellement. Le cinquième concile parle 
du 1ibéral~sme formel. 

VI. - Nouvelle législation dit Bas-Canada sur le mariage 
chrétien. - A'Vlant 1a promulgation du nouveau code, le Ca
nada avait l 'ande,ll'!le loi française sur le mariage. Celle loi 
était toute renferrnée en un articb tiré de l'édit dê Henri IV 
de l'an 1606 : « Conformément à la dQctrine du concile de 
Trente, nous voulons que les causes concernant les mariages 
soient et appartiennent .à la connaissance et juridic:ioo des 
juges ecclésiastiques. » 

:La codification s'est faite par une majorité de juges catho· 
Iiqu,cs, qui étaient regardés comme des hommes véritablement 
pieux. Ils omirent dans leur rédaction l'édit de Henri IV qui 
était la lo,i, et y introduisirent des arrêts de parlements iet 
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des décisions de juristes qu'ils formulèrent en lois, de sorte; 
qu'ils ·changèrent e.nlièremcnt la véritable lo,i du pays sur 
le maiiage. Dans œs changements surL01uL on remarque l'in
fluen<m catholique libérnb qui chlerehe toujours à suoordon
n·er la loi canonique à la J,oi ci vile:. 

L·es codificateurs envoyaient la rédacêion de, leur travail 
à l'archev,êc1i'é cle Québec. Ceux qui auraient dù l'examiner, 
l'approuvèrent au moins par leur silence, el l'Universilé ne fil 
pas i,lnlendre une seule réclamation contre le nouveau code 
entraves qu'elle allait metlre à toutes les 1:ibertés de l'Eglis,e. 
[}'Asseimblée législative vota toutes ces lo:s, sans se douter des 
\!Jiltraves qu',elle allait 1:ne,'.tre à toutes les libertés de l'Eglise. 

L'e c0tncile de Trente a\Tail déclaré que l'Eglise seule a le; 
dr1oit de faire des empêchements dirimants, de prescrire la 
forme du mariage ,el de juger les causes matrimoniales. Dans 
notre nouvelle législation, l'Etat s'arroge le droit : 1 ° de faire 
des empêchements dirimants d·e mar~age, 2° de pre~crire la 
form:c du mariage·,, 3" do· juger les causes mnlrimonialeS'. 

·Ainsi les libéraux: c~ilholiques ont soumis le mariage chrélien 
à la loi civile el montré ,enoore 'une fois que leur premier carac
tère est de soumettre la lui de l'Eglise à la I,oi civile. 

Si nolre co.de était vrai;n1ent chrétien, il déclarerail qu'il 
protégera l'exécution des lois de l'Eglise sur le mariage et que 
ces saintes lois recevront une sanction civile, aul.ant que 
l'Eglise le 'demandera. Lo,in de là, l'Etat ne reconnaît d'autres 
lois par rapport au mariage que celles qu'il fail lui-même; et s'il 
reconnaît ,quelques1'Ulles des lois de l'Egij,se, ces, lois n'ont 
de. force et~',gbligent qu'en v;erlu de l'.autorité de l'Etat qui les 
rieoonnaît, et non en V"ertu de l'autorité de l'Eglise'. 

'Ainsi, en notmmant les empêchements dirimants, la loi ne 
parle pas de l'autorité de l'Eglise qui les· a établis. L'Etat 
les établit en son propre nl()lm. 

Nous ne croyons pa;s pouvoir mieux exprimer la d•o,ctrine 
de no•re g,ou,,ernctnent qu'en ci'ant l,e texte 'même tl'une leçon 
diclée à l'Université-Laval : 
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« L'e mariage que ct:mtractent les fidèles, étant un contrat 
que Jésus-Christ .a: élevé à la dignité du Sacrement, pour 
êLre le type ol ! 'image die son: union, av:ec son Eg'lise, il '*3t 
i!ouL à la fois ·~t ·oonlxat civil ,et sacr.ement. 

« Le Mariage !élant un ·oonlrat, appartient, de même que 
tous l'E/s autres oonlrats, à l'ordre· politique. Par conséquent, 
oomme l,ous les oontrali,r, il ·est suj:Ct à toute!S les lois que l'aull.J, 
rité législalive :séculière ;ou civile, juge nécessaire de prescrire, 
plour 'e!n assurer la v.alidité. Lo lpouvoir civil a donc le droit de 
faire des lois sur le mariage, s,oit p·our l'interdire à certaines 
p'ernonnes, soit pour r~gler les formalités qu'il croit n:écffisaire 
de faire, observ,er, pour le ·crontracter validero.ent. Il suit donc de 
de' princip'e, que; le 'mariage 'des, .p,ersQIUllelS soumises à ces lois 
/et oontracté en vi,oiation' de cos mêmes lois, lorsqu'eHes 
:Or'donn'e'nt !',observation de ,quelques form'alilés, à p'oine de 
nullité, est complètement nul, suii.vant la règle conunune à tous 
l'.e'S laontrats : nullum contractwm, nullum conventum, lege 
contrahere prohibente. Et 'dans ce cas, il n'y a pas non plus de 
swcrlel,nlieillt de mariage, parce qu'il ne peut y av,oir de sacrement 
sa111s une chose qui .an soit la tnatière. D:onc si le contrat civil 
iesl nul, point de sa:cremen:t, puisqu'.alors la m:atière du sacre
:meint n'e:rist.e pru;. (P1oiil1. tmu,. 3). La p_uissance civile a toiu
jo'm's joui dans Lous Jas pays, 'du Üroit de faire des lois sur lei 
:mariage; mais pour êtrn exact, je doi.s dire que ce droil a pu 
être toléré, mais n'a jamais .étë reooru1u par l'Eglise· catholique 
'd,onl il oontraxiê les anciennes 1ois. Elle a boujours regardé 
ce droit comme un empliétement de la p.uissance temporeUe s:ur 
l'auborité spiriluclle . .Cependant, en Fra11:ce, los théologiens 
s'oulcnaient les droils de la puissance civile relativement an 
m,a.riage. Cette doctrine a pas'Sé ,en Canada av,ec les lois civiles 
de la France. Mais nœ lois civiles, Lout en assurant à l'auto· 
rit.é séculière ou civile ie'S droits qui lui appartiennent, n'ont 
pas méoomm c:eux du tYo:nvoir spiriluel. Aussi déctèlenl-elles, 
qu"on l.aut que sacrement, le mariage esl s•oumis aux règles d~ 
l'Eglis,e; ·elles reconnaissent et admettent le canon de la sess. 
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24 du Cotn'cilei' de Trente. Mais, les lois civiles apportent mie 
:r:e!stricüon à ce princip.e, : c\ist que les empêche,nenls au ma
riage', oréés p:ar l'Eg!i.sc, ne. peuvent seuls et par eux-rnêmœ 
\fü:n.ll!e'r atteinte ,au ,cioo.trat civil, à moins q'Ue ces empêche
:m1e1n1is n'aient été. acceptés par la. loi civile; d'un autre côté', 
le droit ca.nlonique, ne, redonnaît pas 1~ empèchem.enls au ma
ria:gle ét,ahlis p'ar le pouvoir ·civil seul. » 

Cette leçOln a ,é,lé dictée aux élèv'œ ellJ. dr'oit de: l 'U niversilé 
La'V:al par• lei pl'otfesseur J.a.cq:ues Crémazi~ M. fü~uthier, curé 
'de la Pt0iinte-Lévis, alla réclMner auprès du rectetu de l'Uni
sité ront11e oet enseignem,cnt,. M. Taschereau, alors l'!ectem de 
l'univerSli.té Lia.v,al, aujoord 'hui .archevêque de Québec, l ni ré
p'on:d:it que cette doctriine pouvait s'enseigner. 

Une discu:ss;i.on s'étant élevée 'dans les journaux à propos 
'de l'en:seignem1ent donné d.a.n'S l'Université, oomme •on repr;i
<:hait à l'Université de laisser entre lœ mains de ses élèves 
PiothÎ'er qui ·en\3eignait les ierre,urs d·e Népornucène Nuytz, 
<londarrfnéeis :~ous peine d'e:x.c1ommuniation, l'U uiv<ersilé répon
dit par lia plume de M. Roussel, prêtre, eon secrétaire : « Q11,a.11t 
à la question de sav:oir si leis gens dei lo,i p:euvent continuer 
'd:& s·e iSe'.!1vir de Piothier, no,us nous permettt,ons de nous ~ 
r,a.'ppiOrter à un tl,ribunal plus ·CJOllnpélent que le Vôtre. V.oilà 
p:Onii lranquil!is:er v'otre oonscie.nce. Mais avez-vous bien com
pris la porlée de v:0s prétentions? V-0us dites : il est défendu 
'd,e garder des 1ivre1o qui renferm'e,it la tsanctiou du p1incipe des 
~rreurs gallictme:s. Mais le oode civil cons.acre ce principe . 
. Qu'allez-vorus fa.ire? J.e n'entrevois qu'un moyen, jeter par 
1a. ~er1êlre v:O.tr,e'oo.de civil. » 

,Par c:es dernières p'aJ1o!os, M!. Roussel reconnait donc que le 
cto'd:e civil du Bas-Canada consacre le principe des erreurs 
~.llican'es. Nous de,cons eonclure que ce code doit être ex
p'Urgé'. Mais peut-on e:spérer de l'expurger un jour, si l'en·sei
g'n!e'ment du d110it doll't1.é à l'U1üY.ersilé n'est antre que, Clelui 
de Pothier:? 

M. Ro'u·s:s.el J'edonnaît ,aussi que, malgré' l'ex'ootnmuni<la.-
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tion p'Ortée par le Papci, les élèves conservent P.olhier.. Or, 
v10ici les paroles du Papej. Après avoir condamné les proposi
tions de Népomucène Nuytz, qui sonL les mêmes que celles 
de l.bthier, le Pape dit : « Nous ordonnons aux imprimeurs, 
aux liibraües, à tous et à c.hacun, quels que soient Icnr rang 
et leurs fonctions, de rerne'tre aux Ordinaires ces livres et ces 
t.hèseis, toules le,s fois qu'ils Lo:nberont entre leurs ma.ins, sous 
P€·ine d'enoourir, comme ;nous v·enons de le dire, les clercs, 
finlerdàt, les laïques, 1 'excommunication majeure. Et non seu
lement nous condamnons et réprouvons, sous les peines c.i
des.sus menti.onnoos, les livres ,et les thèses désignés plus haut, 
,et défendollfl ,absolument de les 'lire, de les imprimer, de les 
posséder, mais nous étendons cet!e condamnation eL ces dé
fenses à tous le3 livr:~s et thèses, soit manuscrites, soit impri 
mél6s :oil à imprimer, dans rélsqu:·ls b ÏUileste doc:rile serait 
reproduite en Loul ou en partie. » 

La ·condamnation piorté,e p.ar le Pape- est générale, et elle 
s'.applique nécess.air,ement ,au traité du mariage, de P.o.füier. 

Rien n'in'dique q'Ue lei Pape ait permis .aux élèves de l'Unive-r-. 
si'.é-Laval de 1:1e former dans Pothier, qu,ant. à la question sur 
le mariage1. S'ils. avaient cet'.,e au[,o.risation, ils la montreraient 
et nous ne di!fon:s ric'D.. M;.lis s'ils he l'ont pas, ils encourent 
l'ie'x-c:oimmunicali•on eux et leurs professeurs, quelle quo soit la 
cloim!\,étence du tribunal auquel ils se s,ont adressés, et ils 
c;ontinuient de ·sca;ndaliser notre pays, en se form:anL dans ~n 
auteur do\1t les doctrines sont réprouvées par l'Eglise·. 

On comprend combien insuffisante est la réponse de M. le 
Secl'lélaire de l'Université:Laval quand pour jusiifier les élèves 
qui s,e servent de P,o,thier, il dit : « Quant à la que-st~on de 
savoir si les gens de loi .peuvent oontinner à se servir r,e 
P,ollüe-r, nous nous p,ermetlrons do nous en rappio.rter à un 
tribunal plus compétoot que le vôtre. » 

L.1. saine doctrine ,est plus nécessaire aux gens de lois 
qu'au:x ho.ïlmes de métier et de commerce, et les suitei, de 
leurs fausses do•ctrines sont plus pemicieuses à la socié'.é. Il 
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est donc bien plus imporlant qu'ils se soumettent à la déci
sion du Pape, s.tns se réfugier derrière celte vainc défaiLe: 
« Nous nous pcrmettroas de nous en rappor:er à un Lribunal 
plus oornpé!ent crue le vôlrc. » 

Lei, c.aiho,liques-lihéraux trouvent Je moyen d'éluder les 
décisions du Saint-Siège, et de faire prévaloir toutes les Iaus
selS maximes qui asservissent le droit canon au droit civil. 

I. - L'Etat, en vertu de la doctrine de Pothier, prétend 
faire des emvêchements dirimants de mariage. - L'Etat me-t 
ooi11m,e empêchement dirimant la minori:é sans le cm1dente,• 
mlent des p.anmts, bi~n que l'Eglise statue le contraire. 

Ain. 119. - Les enfants qui n'ont pas atteint l'àge de 
21 ans acoo,nplis, pour oo;itracteir le mariage·, doivenl obtenir 
le consentemcnl de leur père ot de leur mère; en cas de dbsen
tim,ent le oonsenteme;nt du père suffit. 

L~ ooncile de Trente ne reconnait pas c.et empêchement 
dirimant. L'Etat s'arrog,e donc le droil de l'établir. 

ART. 117. - L'impuissance naturelle ou accidentelle, e;xis
tant lors du mariage:, le rend nul; mais dans le cas seuleme!llt 
où .elle test apparente e.t manifeste. 

Crelte nullité ne peut êl1-e invoquée que par la partie même: 
m~cc qui l'impuissant a co:1trac'.é; elle n'y est plus recevable', 
si ,elle .a lJissé passer trois ,ans sans se plaindre. 

L'impuiss.aiwe ·est un ~mpêchement naturel qui empêch:e 
de cmitr,acter mariage.; ;par conséqucnl, de dr,oil naturd, le 
maria~e d'un impuis:sant est nul, et en c,onscience il y a obliga
tion de se séparer. Or, 'si la partie avec laquelle l'impuissanL 
a contracté refuse d'invoquer la nulli '.é, et que l'autre partie 

· le veuille, ils seront donc obligés, de par la loi, de rester en
oo1mblc, quoique Dieu leur ordonne de se séparer. Et si après 
trois ,ans, touché~ d'~n remiKds de oon'science, l'une d,es parties 
avou-e sa fa11Le et veuille se séparer, de par la loi, il faudra 
r.ester ensemble, malgré la défense de Dieu lu.ème et se damner 
légalem:enl. 



- 172 -

L;i loi p·eut-ellei iaire qu'un mariage impossible dcviennte 
:O'.bligaloir,ei? Peut-elle z,en'dre -capable de sel marier oelui qui 
ie.n œl nalurellemeJi.L incapable? 

Et ®.pendant la !.oi déJ,end alor;; la séparali,on et empêche
rait un mariage, valide que la parLic puissante voudrait oon:
trac.ter avec un autre qu'avec oelui que la lo.j lui ordonn'e de 
prendr,e pour époux:. 

ART. 124. - En ligne 'directei, le rn,ariagc est prohibé entre 
lœ a.scendanls ,et les desoonda:nls el ~ntre les alliés soit Jégi• 
times soit naturels. 

ART. 125. - En ligne: oœhtfér:ale, Je, mariage est prohibié 
ientr1e le frère el la sœur'l,égitimes loiu naturels et eO:lre les alliés 
au m;ême degré, ans.si légitimes o'u naturels. 

ART. 126. - L,eJ mariage iesl aussi pr;ohibé entre l'•oncle ~t la 
11ièce, la tante et le neveu,. ·. 

'.ART. 127. - L:es a'ulres empèch.ements admis d'après les 
füffér,e!ntes croyances religieuses, comme résultant de la pia

l"en té ou de l'.a.l'finité, eit d'autres "Causes restent soumis aUX! 

1•ègles suivie!:! jusqu'ici dans l~s diverses églises ou soci.élés 
r.eligieuses. 

Il :~ est de mê!me quant au ,âro-it. de dispenser de ces empê
clle!ffi'ents, lequel .i,ppartiendra, tel que ci-d1Nant, à c-eux qui 
~'n œit j1oni 'p.ar{le 'p'as'sé:. 

D;ms le$ articles que no'us v,enons de citer, la loi oonaidèr~ 
d!elL'X sPJ."tes d'em1J1êc'hem·ents dirim,ant.s, résultant de la parc:nlé .. 
EHe 'déclare dans l'art.. 127, que certains d,e ces empêchements 
restent soumis a:u:x: règles suivies dans les div-erses E11;lises 
~t -au clro.it de dispe'llser d,es ·empêche'!n'ents. Elle ne reconnaît 
dtl'tl'C pas 11:\ droit de dispenser dans les ,cmpêchcmenls expri· 
m,és da.D.8 les art. 124, 125, 126. C'est donc lit enc-ore l'Etat 
qui s'arroge Je droit d'établir l'ompèchemenl dirimant, ~ 
'défendant d'en dispenser, .. 

L'Etat préten'd donc donner le droit de dnspenser aux socié
lé3 reli:ûc:uses, et cepe11da11l les dispens·es ne pcuvenl s'acoor
'der que p.ar celui cflÜ a le drnit de faire deis emp.êchements 
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dirimants .. Et si un hérétique se marie avec un empêclieme!nt 
'disp·enso de l'Elat, oc mariag,o p:œssera pour valide devant 
la loi; il sera invalide devant iDicu, tant que le Souverain-P.on
tif:e n'aura. pas accordé la dispense de l'emp,êchemenl dirimant, 
Ainsi daus la nouvelle Mgi,lalion du Canada, on a inlro
duil ce faux princ.ipc, qne !'Etal psut établir des empêchements 
dirimant.s al accorder aux différentes sociétés religieuses le 
dooil de dfap·cnser des em,-,,êch'cments ê.'.ablis par l'Eg:lise. 

Il y a plusieurs em:p/\chements dirimants .é'.ablis par l'Eglize 
!et que les sectes ne rieconnaisscmt pa,. 

Qu'un pl'lètre: ou une r-eligie·use liée par le ,rœu s-olennel se 
déclarent proteslants·; Leur m:ar.i,a.ge, contracté devnnt un trui
nislr;e pooteatant, sera V,alidc au:x yeux de la loi; eit si la felumeï 
du p:!'lêtre, touchée de repentir, se convertit et sei sépare de 
lui, elle- ne pidurr.a. p:as~ selon la Jo,i, se mJarier à un' autre, 
puisq'no .selon la. loi, son mariage avec le prèlre· a éLé valide, 
car l'eanpêchcmont qui provient de l'orùre e;t du vœu, n'est 
pas admi1s dans la société religieuse à laquelle il appartient. 
De rnlême si un protestant baptisé se !marie sans dispense légiti
m!e à une infidèle, Je, mariage est valide aux yeu."t de la loi. Que· 
~lll protestant .se ao,n~rtisse; devenu catholique, il devra se 
sépa.ne,r de l'ép"Ouse infidèle, et suivant la. loi, il n:e le pourra 
pas. 

Lies c.a;s contradictoires qui peuvent se présenter avec notre 
législa!i,on sont très nombr,eux. Or il est évident, u'ne législalion 
qui miet le mariage dans une telle condition ne peut p·as être 
cons,el'v.ée. D'où vient-il que les cathoüques libéraux et l'T!ni
viersité-Laval n'ont p.a;s parlé conlre cotte prétention de l'Etat 
et que notre barreau et m·agistrature soutiennent des lois 
c,o'ntra.ir,es aux décisi·ons du Croncile de Trente? 

II. Dans la législation n.oiwelle du Bas-Canada, l'Etat pres
crit la forme du mariage. -t L:a. loi deivait déclarer 1qu'elle 
protégier.ait la forme du mariage établie par le Concile de. 
l'rrote, oomme elle le faisait par, le passé,. M1ais sans teinir 
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oomple du Concile de Trente, ,elle l'établi~ dans le, chapitre 2, 
des formalités relatives à la célébration du mariage. 

IJe Oonèile de Trente exige que dans los pays où son décret 
sur les mariages clandestins est publié, le mariage se célèbre 
devant le propre curé et au moins deux témoins. 

Cl<'°'m!ent XIII déclare qu'au Canada les mariages clandestins 
entre un cath-0lique et un protestant, ,ou entre. deux pr-0-
tesLanls, sont valides. 

L'article 128 du Code dit : le mariage doit être célébré 
publiquement, devant un fonctionnaire compélent reconnu oiir 

la loi. 
Lie Concile de Trente n'exige pas qu'entre calholique ou 

prki,Lestanl, ou entr,e protest:mts, le mariage oo célèbre devant 
un ministre protestant. Flour eux, les mariages clandcstin·s 
solnt !valid·es. L'a loi ne p•eut donc pas déclarer ces mariages 
nul1:1. 

,Oependant la loi exige qu'un mariage pour être valide, 
soit célébré publiqooment devant un foncti01maire c-ompé
tent reconnu p.ar la loi. Le mariage clandestin reoonnu valide 
par Le Concile de Trente là ,où son décret sur le mariage 11''a 
p.as été pubiiéi, n:e le sera dolllc pas par la loi e.t des -c\ipoux 
Légitirnlelmcnt mariés devr-ont se séparer et po1Uront légale
mlelnt .se. marier à d'autres. 

ART. 129. - Sont cO'm'p.éteints à célébrer le mariage tous 
lœ prètres Cillés', ministr,es OIU autl'es fonctionnaires, autori'sés 
par la loi à tenir registres de l'état-civil. 

Voilà le mariage civil légalement reconnu. La. loi reconnaît 
toillt mariage célébré devant un fonchonnaire autorisé par la 
loi à tenir registres. La loi, :5ans fa.ire aucune mention de la 
forme prescrite par le Conci1e de Trente, reconnaît c;nnme 
légi lime le mariage célébré devant le fonctionnaire autorisé 
à te'nir les registres de. l'él.at-civil, il n'est pas question des 
l'ICgislres de l'état ecclésiastique. Quel que soit le culte auq1,1el 
on appartient, dès que le mariage est ·célébré dev.ant un fonc.-
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tionnaiire autorisé par la loi civile, il est légitime d'e-vant 
l'Etat. 

Il n\ist pas nécessaire que la J.oi reconnais.se le fonctionnaire 
oompéte111t pour que le mariag·e soit légitime. Ainsi un curé 
ca.n,onique et non civil est compétent, tandis qu'un curé civil 
!3t non canonique lo.·.:est pa.s oompétent. La loi n'est pas capable 
d:i, nommer un fonctionna.ire compétent; ce serait mettre le 
mariage s·ous la juridiction de }'Etat .. 

Que l'Etat s'arr,olge le droit de refuser à des curés légitimes, 
nommés par !'Evêque,, de tenir des registres, ces curés devant 
lesquels, suivant le Concile de Trente, le mariage doit se 
célébrer, s,ous peine de nullité1 11.'étant pas autorisés par la lo,i 
à ~enir les registres de l'état-c:ivil, ces m;a.ria:ges seront nuls 
devant la loi, tandis qu'il:s sont valides aux yeux de l'E·glise; 
mais 1eis mariages ,célébrés devant les prêtres aut,orisés à 
tenir les registres <::ivils, ttnais qui ne sont pas les propres curés 
nlOlmmés par !'Evêque, seront nuls devant Dieu et devant 
l'Eglise et p,a.ssel'(ont pour :Valides aux yeux de la l,oi. 

Aprè., oot article, le Gode aj,oute ces mots : « Gep·endant 
aucun des fonctionnaires ainsi .autorisé ne peut êlre c,on
trainl à célébrer un mariage, contre lequel il existe quel
que empêchement, d'après les doctrines et croyances de sa 
r~oo et la discipHne de l'Eglise à laquelle il appartient. » 

Ces par·oles établissent que le prêtre ne peut pas être forcé 
de présider au mariage de ceux qui sont liés pa.r quelq11e 
emp.ê~homent, et elles ·autorisent le prêtre à ne pas assister 
au mariagè en· Avent et en Carême. Mais le même1 p.rlicle 
129 légalise le mariage civil et défend au curé légitime de 
présider au mariage, sou:s peine de nullité, J.o,rsque l'état 
ne le reconnaît pas et lui refuse l'autorisati,on de tenir re
gistres. Suivant le même article, ce n'est pas le p,rêtr·e nommé 
par l'évêque, mais le fon<::lionnaire établi par la loi qui pré
side au mariage. C'est touj,ours l'Etat qui s'arr.oge l'auto
rité :,ur le Sacrement. Sii aucun p.es fonctionna.ires ne peut 
être forcé à bénir un mariage, aucun, non p;lus, ne devrait 
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êtœ. puni, s'il préside au mariag-e -conformément à sa religion. 
Et nous voyons des pr.êtres punis pour l'avoir fait. 

III. Dans 'la législation du Bas-Canada, les tribunaux ci
vils jugent des causes matrimoniales. - Le· Concile de Trente 
dit : « Si quielqu'un: dit que les causes matrimoniales n'appar
tiennent pas aux jug·es ·ecclésiastiques, qu'il soit analhème 1 » 
L'Eglise seule· est juge, quant au lien, même des causes m,a
trimoniales des protestants. Il s'ensuit donc que les J.ois qui 
autorisent les tribunaux laïques à prononcer sur le lien dans 
les mari~es des protestants, sont nulles·. Et il n',es.t pas permis 
à des catholiques d'approuver de pareilles lois, sous pré
texte qu'il fa.ut vivre' ,eirr boon'e entente av·eC' les prot,e:slant:s·. 
C'est ià. du catholicisme-libéral condamné par le Saint-Siège. 
On aurait pu facilement obvier à l'in'Convénient des causes 
malrim;o1niales protestantes, en laissant les pr.o,testants dans 
leur rébellion sans s'o·ccup:er d'eux: ,et gardant la loi franç.aise 
telle qu'elle étail avant La aodification. Les pr,o,testan:ts auraient 
continué comme ils faisaient auparavant. 

ÜF, voici le texte de notre ancienne lo!i frani;,aisê : « Confor
mém:e'nt à la doctrine du Concile de Trente, nous :voulons 
ql]le les causes concernant les 'mariag,es soient et appartiennent 
à la oonnais,sanoe, et juridiction des juges ecclésia·stiques. » 
(E'dit ®. Henri IV, an 1605, art. 12.) 

Cette s>eule loii de l '.an'Cienne France devrait remplacer les 
cinq chapitres du nouveau Code ·sur le mari.age. Ainsi 10n 
oonservera.it l'ancienne et la vrai-e loi du Bas-Canada. 

L:a décision du Code, en tout ce 1qui regarde le lien conjugal 
ne peut en rien aifeclter le rna,rjage, même des pirotesfants
Car ils ,ont reçu le vrai sacrement de mariage, et dè·s que le 
mariage est c•ontracté sans empêchement dirimant reconnu 
par l'E,glis·e, la 1oi ne p·eut pas en dédarnr l:i. nullité. 

Le Cotde civil dit: « Art. 145 ». Les opp_ositiona (au maria
ge) sont portées dev.a,nt le trioumtl de première instance du 
domicile de celui au mariage duquel on s'oppose, ou du lieu où 
doit ·Se CJéléhrer le mariage ou devant un juge de ce tribunal. 
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C',est 'donc devant les tribunaux laïques que doivent se· juger 
les causes matrimonia1'es, et ce sont les tribunaux civils 
qui prononcent sur la nullité ou la validité des mariages, 
par exemple des mineurs. Et ee,pendant, ces tribunaux sont in
c,ompétents, même pour. pron,oncer sur le, ·uen des mariages 
pmte·siants et même sur ceux des infidèles, car le mariag·e 
des infidèles e1st un oontrat sacré et divin sur lequel l'Eglise 
seule doit prononcer un jugement. 

Art. 156. - Tout mariage qui n'a pas été oontracté publi
que,ment ,et qui n'a pas été célébré devant le fonctionnaire 
CO![llpétent, peut ètre attaqué par les ép,oux eux-mêmes 13t 
par tous ceux qui y ont un intér.êt né. et actuel, sauf a:u tri
bunal à juger suivant les circorn,ta:nces. 

Cet art.icle admet en principe le divorœ. Car, dans ce pay,s, 
les !mariages clandestins entre un catholique et un protestant 
sont valide·s. Gomme ces mariages sont valides sans avoir 
été conlraciés, devant le foncti.onnaire désigné par La. loi, et 
nuls, de par la loi., il s'ensuit q'Ue le tribunal laïque pourra 
les <:asser ,et autoriser ceux qui sont légitimement mariés, à 
se séparer et à se marier à d'autres. 

To,ute notre législation sur le. mariage, rcp,ose sur de faux 
principes. Elle suppose avec Polhier que le mariage est uu 
OO!tltrat auquel l'Eglise surajoute· le sacrement, que le contrat 
a:ppartient à l'Etat comme tous les contr.ats, que l'Etat peut 
annuler et .e:mp.êcher ainsi l'Eglise d'y surajouter le sacre
ment. 

Il est donc 11éc,essaire de réclamer la loi que n'ous avion;; 
encoro dans la première partie de ce siècle et de la sépare:r 
des erreurs gallicanes qui s'y étaient introduites par la fu
neste influenœ des padements. 

Les protestants étant libres dans leurs cultes jugeJ.1ont leurs 
causes matrimoniales conformément aux prescriptions de leura 
cultes; et s'ils se convertisaent, l'Eglise examinera et juger1' 
si leurs mariages sont valides ou non. 

Si on maintient ies faux principes qui sont répandus dans 
Vers l'Abîme, .. 
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notre législation, l'Etat, dès qu'il le voudra, établira le ma.
ri.age civil et détruira le mariage chrétien. 

Les libéraux du Canada suŒvcnt en tout 111. même marche 
que ceux de France, d'Italie, d'Espagne, d'Autriche et ils 
parviendr•ont au même résultat. Jusqu'à présent, ils ont réus
si à abo'.ir l'and$no loi catholique et à faire acce,Jter leu,, 
principes. Que des circonslances que l'on peut prévoir amè
nent au pouv,oir des impies déterminés, ils n'auront qu'à 
tirer les conséquences des princip,es gue l'on accepte aujour
d'hui, pour faire le plus grand mal à l'Eglise' du Canada. 
Les catholiques-libéraux, par leur condescendance à faire pré
valQir l'Etat sur l'Eglise, nous préparent ce miallheur. 

VIL - Nouvelle législation du Canada sur la droit de pro
priété qu'a l'Eglise. - L'ancienne législation du Canada re
oonnaissait à l'Eglise: le dl'oit de p•osséder et d'administrer 
selS biens. On admettait en: principe que l'Eglise, peut pos
séder indépendamment de l'Etat, en vertu de ses droils di
vins. Après la oonquêlel, les Anglais respe.ctèl'ent ces droits 
de l'Eglise. L'Eglise et les ordres religieux possédaient, pt 
leurs 'bïens aux· yeux de la loi étaient biens ecclésiastiques. Les 
Anglais respectaient tellem·ent ce dl'oit de l'Eglis·e, que pen
dant un derri-siècle ils ne disposèrenl pas des. biens des J ésiti
tes, mais les tinrent ·en 11éserve comme 'des biens qui attendent 
un rn.aîtr~ Ce n'est que lorsque le pays eut des assemblées, 
dans leisquelle·s dominaienl les catholiques-libéraux que les Ca
nadiens, sans être sous l'influence des protestants, mais domi
nés par le,s catholiques, libéraux, disposèr-ent à leur gré des 
biens de l'Eglise, firent des lois par lesquelles les corporations 
reconnues par l'Etat .sont seules capables de posséder. L'es évê
chés, leis séminaires, les ordres religieux qui autrefo,is avaient 
par eux-mêmes le droit de '.Posséder, n'ont plus ce droit, que 
parœ· que l'Etat le leur accorde en les faisant corporalions 
civiles .. Les biens qui étaient biens ecclésiastiques sonl deve
nus aux yeux de la loi des biens civils, comme appartenant à 
des oorporalion:s civiles; en sorte que, devant Dieu et en cons-
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cience, ce sont des biens ecclésiastiques, jouissant des immuni
tés d'après l'ancienne, loi; mais, d'après la nouvelle loi, ~e 
sont des biens civils, soumis aux taxes. 

C'est la. corp·orati,on civile qui possède, administre, et elle 
peut le faire Jégalement, indépendamment de l'év·êque. Ces 
séminaires, devenus oorp,orations civiles, peuv,ent •en beaucoup· 
de choses se gouverner et se conduire indépendamment de 
l'évêque, et si l'évêque peut intervenir dans l'administration 
de ces mais,ons, c'est o;u bien en vertu de l'acte d'inc,o,rporation, 
par lequel le gouvernement lui donne ce droit, ou par une 
sorte de haute· convenance plutôt qu'en v·ertu de sa ch'arge 
épisc:opale; car c'est la oorporalion civile qui possède et ad
ministre. 

Ce no sont donc ni les Anglais, ni les protestanli!, mais ce 
sont les libéraux-catholiques du Canada, soutenus depui:, 1855 
par le· silenoo d,e \'archevêché et de l'Université Laval, qui ont 
changé nos anciem1cs lois càL'h:oJiques. L'Eglise· n'est plus 
considérée comme une sociélé indépendante, ayant de droit 
naturel et divin le pouvo,ir de posséder et d'administrer ses 
biens. Aux yeux de la loi, elle est un assemblage de corpora
tiom; diiférente.s, qui doivent, chacune en particulier, être 
reconnues pa.r l'Etat, et recevoir de lui, dans les limites qu'il 
leur assignera, le droit de po,sséder. Si on fait une donation, 
soit par testament, soit autrement, à une de ces oorporalions 
qui possèdent déjà dans, les• limites tracées par la loi, l 'Etia.t peut 
annule;r cette donation ,ou ce testament. 

De 'même que le gouvernement prétend pouvoir autoriser 
les Corpiorations religieuses à posséder, il prétend a·ussi pou
voir séculariser leurs ·biens. 

Ainsi, nous voyons dans les statuts refondus l'acte qui dis
pose des revenus des biens des Jésuites ·et qui autorise le gou
verneur à aliéner leurs bien.s-fonds. 

Til. 3, ch. 15. - 1. Uei, biens et propriété;; du ci-devant or
dre des Jésuites ... sont par le présent affectés aux fins de 
cet acte, ·et constitueront un fonds qui sera appelé : fonds de 
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plac:e:ment d'éducation supérieure du Bas-Canada, et oe fonds 
ser.a sous le contrôle et la régie du gouverneur en conseil 
pour les fins de oot acte. 

3. Tootes les fois qu'il paraît au g-ouverne:ur en oonseil que 
le dit fonds de revenu peut être augmenté par la vente .. 
le gomremeur en conseil pourra. ordonner que lelle vente S'Dit 
faite. 

VIII. - Il y a quelques années, on voulut imposer des taxes 
sur les églises. L'Archevêque et l'Université Laval ne1 dirent 
:mot. Des laïques catholiques réclamèrent et publièrent da.:i.s 
les journaux des articles contre, la taxe impo>Sée aux églises. 
L'Archevêque eut peur et dit que de pareils articles po·uvaient 
occasionner une révolution dans le pays. Les laïques tinrent 
hon, La taxe fut rejetée, et il n'y eut pas l'ombre d'une révolte 
dans le pays. Les catholiques se réjouirent, et il n'y put 
d'a I tris té que ceux qui, par dcvoir, devaient défendre los 
dmits de l'Eglise. Il est certain que si !'Archevêque de Québec 
avait défendu les immunités de l'Eglise comme firent tant de 
saints évêques, jamais ses di·océsains n'auraient consenti à 
une loi impie. Mgr !'Archevêque de Québec écrira correctement 
sur une question de droit canon, mais il se:ra toujours faible 
pour résister à des lnnmiGs d'Etat eth des amis c«tl1ol·i1Jues-li· 
béraux. 

IX. - Enseignement. - La loi d'éducation faite par des 
libéraiix-catholiques sans 11éclamation de la part de l' Archevê
que et de l'Université, était en vigueur et m·enaçait de per
vertir l'eiiseignement au Canada. Quelques é,vêques récla
maient leurs droits, lorsque parvint au ministère un cath-oliq:ue 
dévoué à l'Eglise . .Ce ministre comprit que les .évêques, e.n 
vertu de le·ur charge pastornle, et non p,ar une concession de 
l'Etat, avaient juridiction sur l'Bllseignement, et fit une loi 
qui reoonnaissait aux évêques leurs droils. Depuis ce temps, 

-les évêques ont sur l'éducation la juridiction qu'ils n'a;i-
raient jamais dû perdre. 

Ainsi, ce fut un laïque catholique, qui rédigea et fit adopter 
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au Canada la première loi qui faisait revivre, l'ancienne loi 
française. Ce fait nous apprend ce qu'il y aurait à espérer 
poui: l'abolition dei boutes les lois qui subo.rc1onnent l'Eglise 
à l'Etat, 13:i. les la.ïques étaâent seco,ndés plar l'ép,i.scopat1 ... 

1. Voici, en quelquoes mcri,;, ce qu'a éro, et ce qu'est encore la. situa
tion scolaire de la Province de Québec (appelée Bas-Cana.da) avant !'Acte 
de la. confédération canadienne en 1867. M. le Dr J .. B. Meilleur a été 
le premier surintendant de l'éducation dans le Bas-Cana.da (1845.1856). 
Canadien français, ancien député de l'Assemblée Législa.tive, zélé pa
triote et excellent chrétien, M. le Dr. Meilleur, de Montréal, travailla ac
tivement, et non sans succès, à organiser des écoles partout dans le 
pays. (Les au,torités anglaises, n'ayant pas réussi à attirer les enfants 
catholiques dans des écoles anglaises protestantes, avaient fait jusque-là. 
l'impossible pour entraver l'œuvre de l'éducation et de l'instruction ca
tholique chez les Canadiens français). 

Comme nous l'apprennent les Mélanges religieux, publication du temps 
sous la hauoo direction de Mgr I. Bourget, évêque de Montréal, M. 1c 
smintendant Meilleur a pu, quelquefois, empiéler un peu, en matière 
d'éclucalion el d'instruction, sur le terrain réservé on c!roit slrict à l'Eglise 
et aux pères de familles; mais toujours el sincèrement, il s'est montré 
très re~pectueux envers l'autorité religieuse et parfaitement docile à ses 
directions. Il n'en a pas toujours été ainsi de ses successeurs, malheu
reusement. 

M. P.-0. Chauveau, de Québec, succnsseur de M. Meilleur, a été su. 
rintendant. puis · ministre de l'instruction publique, de 1856 à 1873: et 
il n'a jamais cessé de travailler, autant que les circonstances le permettaient,
à implanter ein Canada les principes pernicieux du sysléme scolaire 
libéral de Fra.-ice, qui a conduit la pauvre France où l'on sait. Quoi 
que l'on dise encore ,le nos jouxs, tel est bien le out qu'a poursui:vi 
constamment M. Chauveau de 1856 à 1873, soit dans les mesures légis· 
latives qu'il a fait sanctionner par le gouvernement, grâce spécialement 
à l'influence de George-Etienne Cartier; soit dans les voyages quïl a 
faits en Europe, aux frais du public cana.dieu; soit dans ses visites 
et ses fréquents rapports d'intimité avec le tro]> fameux Victor Duruy, 
ministre de, l'instruction publique en France; soit enfin dans la direc
tion qu'il s'Olt donn~ géin.éralemanl au Journal de l'instruction ru,blique, 
dont il fut longtemps le ré,lacteur. Mais l'esprit, les tendances et les actes 
de M. Chauveau, • finirent par provoquer cles plaintes et des critiques 
motivées de la part de certains catholiques plus clairvoyants. M. Chau
veau fit alors établir par Je gouvernement un Conseil ilit de l'instruction 
publique, dans lequel il fit entrer trois Evêques de son choix : Mgr 
Taschereau, Archevêque de Québec; Mgr Laforce-Langevin. Evêque de 
Rimouski, et Mgr Chs La Rocque, Evêque de Saint-Hyacinthe. Il es. 
pérait, par là, calmer les inquiétudes des catholiques et continuer son jeu 
de bon libéral sous le couvert d'un Conseil à sa dévotion. Toutefois; 
cet expédient fut bientôt usé : les plaint.es, les griefs et les critiques re
commencërent. C'est pourquoi M. de Boucherville, devenu ter mmistre 
au gouvernement de Québec, songea à réorganiser ·~e 'Conseil de l'Ins· 
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La. loi laissant les évêques libres de nommer leur préaidenl 
dans le oonseil de l'instruction publique, !'Archevêque, au 
lieu de propos-or un évêque, proposa. et fil nommer un laï
quei ... 

Ne dirait-on pas que !'Archevêque voulait, pour le bien 
de l'Eglise, voir les év,êques soumis aux hommc"S d'Elat? 

Relrnarquons encore que tandis qu'un ministre préparait 
une loi favorable à l'Eglise, sous l'influence de l'évêque de 
Montréal, pour l'érection des paroisses, les fabriques, les 
cimetières catholiques, un .Archevêque et une Université qui 
s·'appelait catholique, travaillaient de tout leur pouvoir con
tre )ln p,rojet si salutaire. 

La législation refuse de reconnaitre l'Eglise comme une 
société indépendante qui a reçu de Dieu le droit de l)Osséder. 
Mais p0ur faire admettre cette eneur sans révolter les ca-

tructicn publique, et y fit entrer tous les Evêques de ln. Province. C'est 
l'honorable de Boucherville qui préscnla la loi lui-même à l'approbation 
des Chambre, c1 la fit voter : de là, le nom de loi de Bouchcrville, 
qui lui est souvent donné. La loi fut sanctionnée le 24 déc. 1875; elle 
se lit comme suit : 

« Après la mise en force du présenl Acte, la partie cathol,ique romaine » 
(dite comité calholi(J'Uo) « du conseil de l'instruction pub;ique sera corn· 
» posée des Evêques ou administrateurs de chacun des diocèses cal.ho
» liques romains compris en tout ou en partie dans la province1 lesquels en 
» feront partie de droit; et d'un égal nombre d'autres personnes catholiques 
» romaines qui seront nommées par le lieutcnanL-gouverncur en conseil. » 

· Or, les mots : « !os(J'IJ,ols (évêques ou administrateurs) .« en feront 
partie de droit », pouvaient facilement faire croüe que la loi de Hou
cbcrvillc reconnaissait aux Evêques Lous les droits inhérents à la charge 
épiscopale en matière d'éducatiou et d'enseignement; et c'est bien en 
effet ainsi que l'entendait M. de Houcherville : Mais le texte de la loi 
prêlail à l'équivoque; c\ voilà pourquoi, à la. suggestion de M. le surin· 
tendant Guimet, l'honocable Mou.sscau, l•r mi.n,istre, dès 1882 dècLara 
officiellement. au nom de l'Etat, que, par la loi scolaire de 1875, les 
Evêques ne sont, pour le gouvernement, autre chose que de simples 
conseillers; et l'honorable Mousseau fit clairement entendre à NN. SS. les 
Evêques que c'est uniquement de l'Etat qu'ils tiennent le droit de siéger 
comme membres du conseil de !'instruction publique; et que, par con· 
séquenl, le gouvernement se réserve la faculté de les remplacer par 
d'autres citoyens, quand il lui plaira l (Voir déclaration Mousseau du 
23 déc. 1882 dans la brochure sur l'Educatioll ou la orando question 
sociale du jour, (Montréal, 1886) p. 134). 

La déclaration Mousseau, donnant ainsi une interprétation oflicielle tout 
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tholiques elle ne nomme pas l'Eglise, elle dit seulemm1L quels 
s·ont ceux qui sont Cll,pables de po,ssédcr; elle dit que l'Etat 
leur donne ce droit; el évidemment ceux qui n'ont pas reçu 
ce droit. de 1 'Etal ne peuvent posséder. L'Eglise n·est- pas nom
mée et n'a. aucun droit. 

L'artic'le 399 du Code civil porte : « Les biens appartien
nent ou à l'Etat, ou aux municipalités et autres corporations, 
ou .e,nfin aux parliculiers. » 

li suit de cet article qu'il n'y a pas de biens qui appartien.
nent li l'Eglise, que l'Eglise n'a pas par elle·même le droit 
de posféder. Les oorp,oraüons pouvent posséder n.utant que 
l'Etat le leur permet; mais œ n'est qu'avec l'autorÏ'aatiOl!l 
de l'Etat que les corporations existent et qu'elles p·euvent 
posséder. Les corporations sont ,s,ournises à l'Etat p·our ad
ministrer, ,acquérir, .aliéne•r. 

On peut remarquer qu'il n'y a pas dans lei code de lois 
p·ositiv:es oonlre l'Eglise, de J.o,is qui prescrivent des mesures 
:Odieuses contre elle; il n'y a que des loàs négatives, des 

à fait libérale à la loi de 1875, est, Je l ai dit, du 23 déc. 1882, c' cst-ù.-dire 
neuf mois aprè• que Mgr Laflècho eut déposé son Mémoire il. Rome. 

Jusque-là plusieurs avaient pu croiro que la loi tl.e 1875 n'était suscep
tible que d'une interprétation catholique. 

Mais cette loi, on le verra, étail encore eutachée de lil>éro.Iisme sous 
d'autres rapporls. 

Le fait esl que Mgr Bourget ne voulut poiut siéger dans un Conseil où 
des laîques (et encore des laïques, qui parfois n'avaient guère de catholique 
que le nom) étaient mis sur un pied d'égalité avec les Evêques et préten
daient donner un sulirage de même va.leur que le 1eur, même dans des 
questioru q,ti regardent exclusivement la morale et la religion. 

La loi de 1875 aurait été saru rloute plus sagement et plus calholiquement 
fol'mulée, si M. de Bouchorvil!e, qui en est !"auteur, ellt consulté Mgr 
Bourget, son Ordinaire, au lieu de se guider d'a.11rès les idées qui avaient 
cours à Québec. 

Nous avons là, pour le dire en passant, uue autre orcuve ,le ce 
que fout lrop souvent, hélas 1 de bons et sincères catholiqttes, pas rlu tout 
partisans tles erreurs libérales. Us ne se tiennent pas suffisamment en garde 
contre un libéralisme qui infecte l'atmosphère et attaque presque tou-

. jours cerlains esprits vains ou ecclésiastiques ambitieux toujours prêts 
à· se donner pour compé'tents. 

Sans consulter des autorités d'une doctrine et d'w1 jugement sûrs, sans 
peut-être se douter du danger auquel ils s"exposent, los chrétiens dont 
nous parlons, surtout si ce sont des hommes publics, font parfois des 
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lois qui refusent de r,eoonnaître ses droits et la dép-ouillent 
plll' ·oonséquent de toute la lib'crlé qu'elle doit avoir comme 
sodété indépendante. 

Art. 401. - « Tous les b;iens. vacanls et sans maîtres1 ceux des 
p<ersonnes qui décèd·enl sans représentants, ou donl les suc
~ssions s-ont abandonnées ap'partiennenl au domaine public.» 

G'est en vertu de: cet article que le go.uvernelnient du Cana
d.a. a usurpé et qu'il reti0'Ilt encore aujourd'h':1i les biens des 
'Jésuites et des 'Récollets; car l'Eglise·, selon les libéraux cana
diens, ne p,eut posséder, n'étant pas corporation légale. 

L'art. 836 dit : « Les corpora.tions; et mainmortes ne p,eu
V"ent rec,e·voir par testament ,que dan's les limites des biens' 
qu·',elles peuvent posséder'. ,, 

Le Pr:o,f. be Angelis, con·sult& sur Je code, fait sur cet ar'ti, 
de et le précédent la remarque suivante : « Enfin le droit 
de P'OSséder des instituts religieux et de l'Eiglise n'est pas 
pleinement reconnu par le code, soit p,our ce qui est de l'ac
quisition de tels biens, ootnrne ceux légués par les pieuse~ 

actes dont l'Eglise et ses fidèles onfa.nls peuvent avoir à soulfrir beau· 
coup et longtemps. 

La situation scolaire du Canada n" est donc pas ce que Mgr Laflèche 
l'avait d"abord crue un moment, après la loi ùe 1875: non 1 

Lo système scolaire de la Pro,inr.e de Québec est encore aujourd'hui, 
généralement, lo lanx syslème, impla.nlé au Canada par M. P.-0. Gh1LU
vea.u, .aggr,avé sO'll.S son successellll.', M.. Gédéoo Ouimet; puis, confir
mé pa.r la loi de Bonchenilœ en 1875. 

Des lois scolaires partielles ont pu êtro ajoutées depuis, mais toujours 
en pleine con!ormité avec les principes du libéralisme catholique ,que 
l'Eglise a pourtant condamnés à diverses reprises : qui veut s'en con
vaincTe, n'a qu'à cn1v:rir le cade scalaire do la Province de Québec, édi
tion de 1899. 

Si bien que, même a.,ec tous les Evêques siégeant au Conseil de l'ins
truction publiquo, le système scolaire ùo la Province de Québec nous 
paraît être, non m1e org.a.nisaLion vraiment catholique, mais une organisa
tion libérale de la base au sommet. 

On peut même dire que la situation scolaire dans la Province de Québec 
s"aggrave chaque jour, depuis surtout que à la suggestion des membres 
laïques et avec le consentement, dit-on, des E ,êques, les 3 ou 4 assem. 
blées annuelles du Comité catholique dn Conseil se tiennent à huis clos 
et que les procès-verbaux n'en sont pas d'ordinaire publiés, c'est.à-dire 
de11uis qu"il est devenu presque impossible au public de se tenir exac
tement renseigné sur une question aussi vitale. 
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disposilions d'une dernière volonté, soit p!Our ce qui regarde 
l'aliénation des biens appartenant à l'Eglise. » 

C'est toujours le p,ouvoir civil qui méconnait l'indépendance' 
de l'Eglise, empiète sur ses droits el veul subordonner l'Egli
se à l'Etat. 

REMARQUES. - Eminentissimes Seigneurs, le document ci
des:sus ·constate deux faits bien grav,es : 1. Le changement 
considérable que le C-0de civil du Bas-Canada, adoplé !J.)ar 
la législature en 1866, a fait 'dans l'ancienne législation fran
çaise en vigueur jusque-là, changement qui a altéré profon
dément les rapports de l'Eglise ,et de l'Etat, on subordonnant 
virtuellement la première .a.u second, par les. emp,iétementSI 
qu'il y consacre sur les choses les plus impo,rtantes, lellei, 
que le mariage, le droit de propriété, les immunités, etc., etc. 

Ces changements doivent surtout être attribués aux prin
oip'e's erronés des anciens autems gallicans que les coùifica
teurn avaient étudiés et aux ·codes modernes dont ils v,oulaient 
se rapprocher, plulôt qu'à une disposition hostile à l'Egli
se. Car ces hommes étaient véritablement pieux et animés 
de bons sentiments, et s'ils eussent été mieux éclairés sur lei, 
~éritables principes des rapports des deux pui'ssances, ils s~ 
seraient conformée à la. diirection qui leur aurait été donnée. 
Au moins telle e:st notre conViÏclion. 

2. IJ'autorité relrigieuse qui se prersonnifia.it surtout dans 
!'Archevêque de Québec et son entourage, ne s.'est point oppo
sée à ce:s changements si préjudiciables à l'Eglise, et n'a: 
point réclamé le marintien âe l'ancienne légis[ation que les 
codifJcateul\S n'avaient pas mission de changer. 

No~ croyons qu'avec un peu plus de vigilance et surtout 
plue de fermeté vi·s-à-ViÏs de certains hommes d'Eta.t imbus 
des idées Libérales, il eût été facile de pr,&venir ce mal ~t 
même de le réparer, au moins en part.ie,, pour ce qui vegar~ 
le mariage, en mettant à exécution le 'décret XIII du IV• con
cile de Québec quii enjoint aux 'évêques 'de demander au gou
vernement la correction des articles du Code sur le maria~ 
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qui sont contraiires à la doctrine catholique. Nous avons de
mandé nous-même à l'Archevèque, il y a. quelques ,1.nnées, 
de mettre à exécution ce· décret, ma~a S. G. y a toujours vu 
trop d'inconvénients. 

La même question de p,rincipc sur le m.a1·iage· s,',est encoJJc, 
prèsentée au parlement d'Ottawa, à propos du projet de loi 
pour légaliser le ma.riage entre beau-frère •et belle-sœur sians 
aucune mention de l'empêchement canonique. 

L'Arohevêque étant d'a.vi:s que les députéls catholiques pou
v.a.ient ;voter en conscience pour une tel10 loi, nous iaVIJ.ns 

consulté le Saint-Siège à ce sujet. La réponse a été qu'aucun 
député catholique ne pouvait en conscience appuyer de son 
vote une telle loi. TouSI les députés catholiques, comme un 
seul homme, se sont sounüs à celte â.éc.isio°:, aussitôt qu'elle 
leur .a été connue, et le projet 'de loi a, été retiré. 

Si dans le pa,rlement d'Ottawa où les calhoLiques sont en 
grande majorité, on a ainsi respecté le droit de l'Eglis,e, que 
ne pourra.il-on pas ohten,ir au parlement de Québec où P:lus 
des sept-huitièmes de la rep,résenta.tion sont catholiques? 

Et c'est ce parlement quiJ.a le droiil de corriger le code, et qui 
peut, quand il le voudra, le mettre en accord avec tous les 
drolts el 1.:,r~vilèges de l'Eglise. 

Nous croyons donc que Mgr l'Archevêque de Qiiébec est trop 
timide dans la revendication et le· maintien des droits de l'Egl·i· 
se. C'est aussi. l'opiinion de pJusieurs de ses suffragants, de la 
masse du Clergé, et des FidèlC1s 1es plus écLai.rés. 

C est aussi ce qui lui vaut l'approbation et les sympathies des 
libéraux. 

Nous croyons également que l'i11jl11e11ce des p,·ttres libéraux 
de !'Archevêché et de r Université-Laval contribue beaucoup à 
entretenir Mgr l' Archevêque dans cette timidité et cette condes
cendance si pré/udiciable à l'Eglise. 

Vos Eminences Nou:s pennettronl de citer ici l'article sui
vant de la 1l1inervc de Montréal du 9 février den1ier, comme 
témoignant de la bonne di.sposition des protestants conserva
teurs dont la Gazette de Montréal est le principal organe. 
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LES LOIS DU MARIAGE. - La Gazette de Montré.al a publié 
récemment, sous une signature anonyme, une lettre remar
quable relativement aux lo,is du m.ari.:i.ge. Voici la traùuction 
de cette lettre : 

En réfléchissant sur les dii.scussiorrs et les malentendus que 
le bill Girouard a, suscités l'année dernière et qui viennent 
de se réveiller avec plus de VJivacité que jamais,, n'y a-t-il pa.ll 
lieu de s'étonner de ce qu'une question qui, si elle était con
sidérée d'un point de vue large et élevé, réuni~ait dans une har
monie p,arfa;ite de vues et d'efforts toutes. les conf.essions 
religieuses de ce pays, est devienœ a,u contraire une pomme 
de discorde? 

Notre constitution prnclame et pœotège avec franchise et 
loyauté 1 a liberté de conscience et de culte en faveur des 
Eglises dont l'existence a été notifiée au pouvoir civil et 
reconnue officiellement par lui. Or, celte reconnaissanc,e, d'a
près les lois de la logique, ne renferme-t,e.l1e. p;i.s évidemment 
un aveu que les lois et les pratiques de chacune de ces Eglises 
dans leur condition présente, n'offrent rien qui mérite d 'êLre 
blâmé, entravé, réformé comme contmire au lien social, par 
le pouvoir temporel? Ou,i, sans doute. Aussi ce n'est que 
par une inconséquence regrettahle, que 1e Code Civil de la 
province a maintenu certaines entraves, les.que,11,es· présen
tement occasionnent de dangereux mala.i:ses. 

Pourquoi donc ne pas profiter des circonstances actuelles, 
pour effacer ces quelques ta.elles/ qui déparent not11e législation, 
et pour tirer sans hés,îtation les conséquences logiques de nos 
principes constitutionnels, en déclarant : 

1. Que les Eglises reconnues par le pouvair civil, chez les
quelle.3 le mariage est considéré comme un acLe reiligim1X, 
joniront d'une 1iberté entière, en ce qui concerne· lies, empêche
ments du mariage, leur dispensabilité, les· circonstances re
quises pour sa célébration valide, les fiançailles, la sépara
tion de corp,s entre époux, le jugement sur la va.Lidité du 
lien conjugal, etc., etc. Il s.uffirait que l'autorité reconnue 
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comme compétente quant à ces, différentSl effets, notifiât of. 
ficùellement sa déclaxation aux autorités temporelles, lesquel
les l'adopter.aient comme la base ,indiscutable de leurs p.ro
pres conclusions en ce qui regarderait les droits civils, comme . 

. succes,5.ions, pensâons alimentaires, etc., etc., li va sans dire 
que pour assurer à La législation: dans une pareille manière 
la gravité et la stabilité convenables, la discipline a.ctuelle 
de chaque Eglise serruit sanctionnée de manière à em;piëchrer 
qu'on n'en modifie ·substantiellement les règles, les.quellet:, 
sont présumées conformes à la doctrine et à la; I>Tudence. 

2. Que les disp,os.itions du Gode Civil en ce qui regarde J.es 
llllatières su·sdliies restent intactes pour tous les individus qui 
ne p;rofessent aucune religion, ou qui ·s.e r.attachent .à une 
dénomination religieuse ignorée officiellement P,f.LI' l'Etat, ou 
dont l'Eglise reconnaît les hiibuna;ux civils compétents en 
ces sortes de questions· : ces personnes aura;ient mauvaiS!e! 
grâce à se plaindre. En effet,. ·d'une part, l'Etat p1eut et do!it 
p,ourvoir à ce que, sous prétexte qu'on ne se ratt11che à au
cune -église reconnue, on ne se, marie pa.s en pieine civilisation: 
comme les barbares dan:s1les forêts,; et d'autre pp.rt, rien n'est 
ajouté ia.ux obligati-ons qui p~sent d'éjà sur eux en vertu du 
Cotte Qivil. I1a rmi.jorité de Ieûrs citoyens travaillant à ob
tenir le pJein exercice d'une liberté qui leur appartient ,en 
vertu d'un droit log!i,qUe, et sans qu'eux-mêmes aient à re.
'douter le moindre !inconvénient, ne doi voo.t-Hs pas s,' en ré
jouir et prêter un cordiaJ. ~ui 'à leurs nobles, efforts,? 

Dès; lors, cliaque église conserverait ses propres empêche• 
ments, tselon sa croyance, sans gêner ·ses voisines et sans être 
gênée par elles; le mariage entre 'IJ,e,au-frè~e et oeUe-sœur re~, 
tera,it a.bsolument indi•spensable dans· l'égli·se d'Angleteue, ~ 
dispensable dans l'Egli•se c:atholique romaine, etc., etc., e.tc. P.ar 
là les dernières, entraves qui diminuent la liberté constitution
nelle des cultes seraient brisées; ,et la paix qui, grâce à Dieu, 
règne entre nos cpncitoyens apipa.rtenan.t aux: diverse.s com· 
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m1mions religieuses, reposerait sur une, baBe de. plus en plus 
solide. 

Qu 'ü seraü co.nsolia.nt de voir une proposition de ce genre, 
si vr.aiÎment libérale et piacificrue, proposée et secondée res
pectivement par des membres de l'Eglise d'AngJ.elene et de 
l'Eglise catholique rom.a.ine, et obtenant un p:lein succès par 
l'appui unanime de tous. les hommes politiques que les pré
jugés religieux ou irréligieux n'aveuglent point 1 LJe mond·e 
civihsé applaudirait à la sagesse et à la largeur de vues de 
notre gouvernement.? 

Cette expression d'ownion, venue d'un p,rotes,tant, emprun
te aux circonsl:.a.nces actuelles un caractère particulier. 

I,;a question en jeu est très. gra,ve. Elle impJique nos droits 
civils, les _parties es·senlielles de, notre· légis!l.a,tion et la Cons
titution même. 

Quoi qu'il en soit de tout c·ela, nous devons nous réj,ouir de 
voir des protestants reconnaître et affirme·r ainsi la saine 
doctrine, lorsque des journaux comme le Ilerald et le Free 
Press, refusant de ri.en con11prcndre, vont jus·qu'à demru1tler la 
reconnaissance du ma~e purement civil. 



VI 

L'UNIVERSITÉ-LAVAL ET SON ENSEIGNEMENT 

Nous trouvons au dossier et complétant !'Appendice du 
Mémoire de Mgr Uallèche à la Sacrée Congrégation de 1d. 
Propagande, trois autres documents de différentes sources 
très süre·s, non moins explicites que le précédent et tout aussi 
concluants. Us traitent particulièrement de l'Université-La
val et de son enseignement. 

Autant que faire se peut, on l'a constaté, nous avons laissé 
s'élever )es Voix caiuidienncs. Mieux que la nôtre elles sont 
capables de dire ce qu'il faut avec l'émotion qui sied à une 
cause diîficile, parfois. poignante, toujours compliquée p:a,r 
des influences ecclésiastiques singulièrement funesLes. 

Nous avons dit souvent que l'Univer,sité-Lav.al mentait à 
son titre : d'établissement d'enseignement supéri,eur c:1lho
lique, parce qu'elle faisait étalage d'un libéralisme suspect 
et condamné ; parce qu'elle était mixte dans son corps cnsei · 
gnant; indifférente ou neutre en matière de religion; aussi 
parce qu'elle était courtisane d'u pouvoir et n'avait, par suite, 
jamai$ rien tenté sérieusement s-oit pour maintenir l'ancienne 
lé.gislati·on canadienne, tout en faveur des droits de l'Eglise 
romaine; soit p_our amender les propositions de lois qui ten
âaient à diminuer les garanties légales des catholiques cana
diens. L'Université, on p_ouvait le dire, ne rendait aucun ser
vice à l'Eglise. Nous ne pensons pas qu'aucun document pro
duit ait pu affaiblir notre sentiment; nous croyons même qu'il 
en a été fortifié et que ceux qui vont suivre feront la pleine 
lumière dans tous les esprits et détermineront à l'action les 
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volontés capables d'améliorer une situation menaçante, de
venuo périlleuse pour la patrie canadienne conune pour l'E
glise catholique dont elle pouvait attendre la paix et la pros
périté. 

DEUXIÈME DOCUMENT DE L'APPENDICE 

DU MÉMOIRE DE MGR LAl'LÈCHE 

Sans préambule, dit l'auteur de cette déclaration, je rentrerai 
dans l'examen de ce qui m'a peiné le plus dans la Faculté de 
Droit, de ce que j'ai constaté malheureusement chez nos pro
fesserus. Ils n.e m'ont pjis enseigné ce que j'aurais dû, je crois, 
apprendre dans une Université catholique, dans une école de 
ma religion. Ils ne m'ont pas dit les éternels principes du. droit. 
Ils ne m'ont pas donné surtout la vérilé catholique et ne m'ont 
pas prémuni contre les erreurs modernes, contre ce que nos 
codes cl. nolre législation peuvent av-oir de défectueux et de faux 
par rapport aux droits et privilèges qc notre Sainte Eglise. 
Leur;, cours sont muets, et c'est en vain que je feuillette mes 
notes pour y chercher cet enseignement catholique si néces
saire, surtout au jeune homme. Je n'y trouve que des explica
!ions serviles de la loi, que des commentaires, des textes au 
point de vue de l'analyse grammaticale et de la froide raison, 
et encore seulement dans ce qu'elle a de plus borné. Plusieurs 
erreurs p;o~itives s'y rencontrent même; ce qui y brille sur
tout, c'est une abstention systématique .de ne pas nous donner 
le iuste ou l'injuste sur les institutions de droit où l'Eglise 
vient en contact avec l'Etat. On fait de nous d'habiles procu
reurs, des avocats assez capables; mais quant à former des ju
risoonsultes et des légistes, dans la force du mot, on n'y réus
sit pas beaucoup, et on ne s'occnpe pas d'u tout à élever de 
sages législateurs et à créer d'es défenseurs, des avocats du 
droit catholique. Pourtant, au métier de p,rocureur et au terre 
à terre du petit avocat, ne se borne pas à l'étude du droit. Nous 
ne sommes pas seulement d'es machines pour mettre en opéra-
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tion les statuts quels qu'ils soienl de nos P.arlemenls. Avant 
!l'appliquer et de bénéficier soi-même et de faire profiter les 
autres de la loi, il faut voir si celte loi est juste; si elle est 
en conformité avec la loi divine. Il ne suffit pas, v. g. de savoir 
qu'on peut légalement obtenir des divorces, et la procédure 
P.<JUr y arriver; il me faut, en regard, apprendre que cette loi
là est injuste et fausse, et qu'un avocat catholique ne geut en 
oonscience contribuer à son fonctionnement en conseillant ses 
clients et sootenant leurs P.rétentions réprouvées par l'Eglise. 
Ah! tout le malheur, c'est que l'Université est neutre: voilà le 
mot lancé, c'est que notre Université ne veut pias se montrer 
catholique, elle n'esl même P.aS touj,ours une bonne chrétienne. 
Sou but n'est P.as tant ù'e former des hommes publics catholi
ques, que de se P.rêter à tous, protestants ou calhoJiques, de 
servir aux UlIB ou aux autres un pota.g,e .crue puisse digérer 
n'importe quel estomac, schismatique, hérétique ou orthodoxe. 
011 la croirait Université de l'Etat qui, chez nous, est mixte. 
Pour être une Université catholique, elle ne l'est pas; c'est 
évident pour tout homme qui sait ce que c'est qu'une univer
sité, qu'une école catholique. Laisser passer l'erreur sans mot 
'.dire, ne pas proclamer et enseigner la vérité, esl-ce là ce que 
fait une université romaine? Cependant, voilà notre Université, 
indifférente P.Our la vérité comme pour l'erreur, ne traitant 
pour ainsi ëlire que les faits et non ce qui devrait être; ,ne 
remo11tant jamais à la source première du droit et ne nous fai
sant jamais voir le soleil de l'éternelle justice et la lumière de 
la vérité. Pourquoi tant d'e commentaires, pourquoi Lant de 
'mots? L'Université Laval, encore une fois, est neutre en théo
rie el en pratiqu.e. Voilà le mal. L'es effets, les conséquences, 

' . 
vous savez quels ils d'oivent être, et quels ils sont. 

N'est-ce P.as pourtant dans un pays mixte qu'il faut avoir des 
écoles vraiment catholiques, et non des écoles mixtes? Là où 
l'erreur est libre, là où l'erreur a le droit de cité, n'est-ce pas 
là surtout que la vérité doit être enseignée ferme et comJ;>lète, 
et que les catholiques doivent être instruits sur ce que de-
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mando leur Eglise, sur leurs droits et privilèges? Comment 
voulez-vous que nous, avocats, jurisconsultes, et législateurs, 
évitions ·de tomber dans l'erreur, que nous défendions nos. 
âroits de catholiques, quand notre première institution reli
gieuse ne nous les enseigne pas, et ne nous fait pas voir lest 
moyens de droit et les ressources constitutiorm.elles que la Pro
vliidence .a bien voulu mettre à notre dis'p!Osition 1 

~ous connaissez la constitution d'e notre P,ays; il se régit 
â"e fait par les propres lois. de son parlement fédéral et de ses' 
législatures locales, sous le protectorat de l'Angleterre, pour 
ainsi dire. Nous somme,,;, à vraiment parler, libres ch'ez nous; 
surt.out pour le droit civil et pour nos lois religieuses. Chez·· 
nous, pas d'Eglise protestante comme religion d'Etat. L'Etat, 
en Canada, est simplement chrétien, sans être méthodiste, 
presbytérien ou anglican. Il est vrai aussi que la religion ca
tholique n'est pas la religion d'Etat; mais elle y est parfai
tement .Jibre, de par les capitulalions <le Québec et de Mont
réal, de par le traité de cession du pays, etc., etc. 

A nous donc, catholiques, de nous instruire de nos droits et 
de travailler par tous les moyens constitutionnels à les mainte
nir dans l'administration et dans les parlements aussi bien que 
devant le judiciaire. · 

A Laval, comprend-on cela? Hélas I non. On ne songe pas à 
nous lester de ces grands principes immuables qui font pou
voir rencontrer d'un pas ferme les mille idées fausses des mo0 

dernes sur le droit, sur les institutions so'Ciales, ... 
Maints élèves quittent l'Université et endossent la robe de 

l'avocat sans avoir l'id"ée de ce que c'est que le droiit; pour 
eux, ce n'es,t que la loi. Il n'y a1 pour eux que le texte id.$ 
ooides et des statuts ... 

En résumé, la Faculté de dro,it à Laval, telle que consti
tuée, n'enseigne pas le ârotit à la manière catholique, n'ap
prend pas à ses élèves à être des aV'O'Ca1s catb:olfques dan~ 
l'interprétati:on, le maintien et la défense de leurs droits, ne 
rend aucun service direct à l'Eglise catholique en ce pays'. 

Vers l'Ablme. ,, 
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Elle n'est. -pas catho,Jique. C'esl connu du rcsle : notre pauvre 
Université Laval est neutre, ind·iff érente en matière de religion. 
Lo,in de prémunir ses élèves contre les erreurs et les fausses· 
théories du droit, elle leur enseigne même quolques erreurs. 

Ce document, Eminentissimes Seigneurs, porte les signa
tures de cinq anciens élèves gradués de l'Université Laval.. 
En le lisant, 0111 se rappelle involontairement les paroles du 
prophète Jérémie : « Parvuli petierunt panetm, et non erat 
qui frangeret eis. » 

Les déclarations ci-dessus de ces anciens gradués de l'Uni
vers;ité de Lia.val, sont confürmées par les extraits suivants d'un 
mémoire adressé à Son Excellence Mgr Conroy en 1877 et 
qui Nous a été communiqué. 

TROISIÈME DOCUMENT DE L'APPENDICE DU MÉMOIRE 

DE MGR LAFLÈCHE 

Ll'EgLise, déclare l'auteur de cet écr.it, a toujours !Iliaintenu 
,\me sage lli,sposdt.ion due au Pape Pie IV. Dans ces derniers 
temlpls, Sa Sa.inteté P;ie IX a ajouté la profession de foi aux 
dogmes de l'Immacu,!ée 10onception et de l'Infüàllibilité du 
Vicaàre du Christ; p-reuve manifeste que Rome n'a j.a.mais 
cessé d'ex.iger et exiige encore que les professeurs des uni
verSJilés catholiques soient avant tout des ca.thbliques dévoués 
à l'Eglise et à son Chef souveralÏn. 

·Conséquemment à la profession de la foi catholique, les 
professeurs des différentes facultés doivent enseigner des 
'.d:octrines saines, faire en sorte, et par leurs leçons et par leurs 
exemples, 'd'imprimer les maximes de la religion et <les bon
nes mœurs d'ans l'esprit des, jeunes gens. Ils do,ivent aussi, 
chacun dans sa faculté, réfuter les erreur& et les systèmes 
qui tendent à ,gâter les jeunes gens. 
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Tout ce qui vient â''être rapporté a nécessairement trait au:t 
Un~.versiités catholiques de l'univers entier; car pn n'y voit 
d'émis que des principes généraux que R•ome, dans sa gran
de sagesse, a gravés en lettres d'or sur le frontispice de 
toutes les Universités c1e l'Etat ponlifical. Si Rome s'est lou
jours montrée, par le passé, si rigide, mais toujours si or
thodoxe pj)ur ses propr.is Universités, combien a fortiori doit
elle se montrer souci,euse de l':infLe·xibilité de la doctrine de 
toutes les Uni1versiités, qu 'Elle érige canoniquementl 

Il serait peut-être utile d'exposer ici l'historique des jeunes 
Unilverslités françaises, afin de montrei; combien elles sont 
en tout point la fidèle II'epr,oduction de, ce qui se fait à 
Rome. Les UmvorSIÎtés catl10liques de L:Ouvain, d'Angers, de 
Lllle et de Paris ne Laissent PJllS de marcher sur les brisées 
des Un;iversités romaines, et en cela, eUes ne font que se con
former aux sages prescriptions ,qie, Rom·e, parlant par ses 
papes el ses conciles. 

Combien loin marche en arrière de ces belles institutions 
catholiques françaises ! 'Université Laval de Québec I Com
me on s'y montre peu jaloux â:'être, comme de paraître calho• 
lique I L'idée première qui présida dans l'organisation de 
l'Unh-ersilé Laval, fut éminemment libérale: on voulait con
tenter tout le monde., protestants comme catholiques, et arriver 
ainsi à attirer le plus grand nombre d'élève~ possible. On• 
voulut recruter des élèves à tout prix, n'imp,orte la croyance. 
Pour y arriver plus sûrement, on crut rationnel de nommer des 
professeurs héréliques et francs-maçons, et, par celle tactique, 
on cherchait à se concilier la portion protestante de la pro
vince dl' Québec. 

Aussi, sur 26 professeurs qui ont paru dans les différenteS' 
chaires des facultés de droit eJ de médecine, depuis la fonda
tion de l'Université Laval, on compte 4 pl'ofesseurs hérétiques· 
francs-maçons, c'esl-à-dire, près d'un sixième. La moyenne 
par année des élèves protestants pendant la même période, n'a 
ét<" que 4 par 100, ou à peu près un élève protestant par vingt· 
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cinq catholiques,; P.reuve que l'importance qu'on donna alors 
à l'introduclion de P.rofesseurs hérétiques dans une université 
catholique, n'avait P.US sa raison d'être. Je ne sache pas qu'il 
fût al,o.rs question d:e bous les inconvénienls qu'il y avait à 
faire de semblables concessions aux protestanls en face d'un~ 
populu.tion très croyante. Mais les catholiques sincères, à la 
tête desquels se trouvait en masse le clergé de la P.rovince dei 
Québec, ont, de suite, éprouvé de graves inquiétudes sur 
l'enseignement que recevait la jeuness.e, dei ces maîtres dan
gereux; et aujourd'hui, le libéralisme s'est allié au prolestan

·tisme P.'Our envahir les chaires universitaires. Il n'est pas 
"de véritable catholique qui exposât la foi des siens, en les sou
mettant .à un contrôle auss~ hétérogène qu.'nl est hétérod'oxe 
et :que l'Eglise réprou,'V'e. 

Le professeur Langelier est 1"avocat-né de l'infiuence-indue
cléricale, et il esl le premier qui, au Canada, ail eu l'idée âel 
contester une éleclion sur le principe de l'influence ind11e dU' 
clergé. Il n'a fait en cela, du reste, que mettre en pratique lm 
enseignement aussi peu catholique dans les cours qu'il donne 
à l'Université. Le pI'ofesseur Flynn, à peine nommé à la chaire 
do droit romain, oontestait, à l'instar de son confrère el ami 
M. Langelier, et p,our son propre compte, l'élection de !'Hono
rable M. Fortin 'dans Gaspé, sur 1e principe de l'infiuence mal· 
saine du prêtre dans los. élections. 

La faculté de médecine c,ompte 8 professeurs dont deux 
pvotestants e.t 4 libéraux. , 

Dans la faculté de théo,logïe, il y a 5 chaires actuellement 
en P.leine organisation ... Trois d'e ces Messieurs (prêtres) siont 
oonsidérés comme les coryphées du libéralisme. Ils marchent à 
la tête de cette P.etite fra'ction du clergé de Québ"ec, qui s'inti
tule « libéral ». La presse libérale et impie ne connaît dans lei 
clergé 'd'autres soutiens, el un jo'urnal libéral se dit inspiré par 
quelques-uns de ces messieurs; et tout cela se voit aussi clai
rement que le soleil en P.lein midi. 

Tels sont les hommes qui' ont en main l"esp,oir de notre 
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nalionalité, et qui osent demander aux catholiques de leur con
. fier l'éducation de leurs enfants. 

QUATRIÈME DOCIJMl!NT DE L'APPENDICE DU MÉMOIRE 

DE MGR LAFLÈCHE 

Dans l'automne de 1877, affirme cel'U,i-ci, j'avais l'honneur 
Ile soumettre à Son Eicoellence Mgr Conroy, délégué aposbo
Lique au Oanada, un lltf.émoire concernant J',enseiignement don
né à l'Un,iversiilé Lllva.1. J'y û.énonçais p~usieurs doctrines erro
nées ,soi:ties d,e la bouche de prrofesseurs proLestants dans 
la ;fiaculté de médecine. C'est ai11Si, piO,ur ne citer qu'un seul 
fail, 11ue le p·rofosseur de pathologiie interne metlaiL sur lo 
com:pll.e de l'hystérie les extases de sainte Thérèse. Je me 
rappelle, hien que do:uze années se so,iient écoulées depuis 
cette époque, l'expsressâ.on de cet fosulteur d'une des phlS gran
des saintes que l 'Eg'Lise oalhoüque ait ca,11onisées : « La plu
» '[.llart de ces 'V!Îll~ons, extases., ou faits merveilleux, s.ont 
» du domaine hy.s1.6ri_que ». 

Un au.tre fait. C'était à l'hôpital de la marine, dans une 
petite chambre où l'on gardait alors les jeunes filles perdues et 
crimrinelles, nous étions cinq élèves suivanL le cours de clini
que du profosseur Jacksoo, encore un l)rotestant. Il y ava~t 
\fans cette chambrette 1lill petit tableau de la « Vierge au rai
sin » accroché à la muraille. Ce professeur trouva moyen de 
faire des gorges-chaudes sur cetLe image qu'il considérait corn
une invenüon ridicule de la part des catholiques et qtü prou
vait leu.r i d,olâtrie ... 

Dan,s ce « Mémoire », je signalai bien d'autres points où 
l'enseignement universitaire de Laval vient en contradiction 
\lirectc avec 11a thèorie de l'en.seignement universitaire ca
tholiqu.e ... 

Permetlez-moi cependant de vous dire que, d'après mes con
n,aissances P.ersonnelles, je ne voudrais pas confier mes en-
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fants à l'Université Laval P:Our en recevoir l'enseignement ... 
J'ai étudié pen,dant plus de trois ans /J, l'Oniversilé Laval, et, 
durant cc laps d,e temps, j'ai étudié, examiné de près l'es
prit qu:i règne dans ootte institution, et toujours j'ai constaté 
que cet esprit était « libéral » dans le sens mauvais du mot, 
tyrannique, en ce qu'on y persécutait ceux qua ne pensaient 
pas comme MM. les professeurs sur les questions religieuses et 
sociales. On y conspuait les RR. PP. Jésuites, etc., etc. 

Je ne pu.is que toucher du doigt ces différents points qu'il 
me serait très facile dE) prouver. Mais Votre Grandeur en a 
suffisamment, je cro~s, pour qu'EHe soit édifiée sur le compte 
d'une Un.iversiité qui, dep11üs sa fondiation, n'a cessé de prôner 
les idée:; libérales et en par,o,les et en actions, qu.i se targue 
p,' être libérale, et qu.i a perdu la confiance du clergé de la 
province et de tous les laïques qui n'ont pas été séduils par les 
illu.sion8 libérales. 

A ces exlr,aits de d•o,cuments écrits par des personnes ex
trêmement res,pectables et dignes de foi, et qu.i ne parlent que 
ile ce qu'elles ont connu personnellement, nous pourrions, 
Eminentissimes Seigneurs, en ajouter bien d'autres aussi véri
'dique..~ et aussi di.gnes de confiance; mais nous croyons que 
cela n'est p_as nécessaire. Ce qui précède suffit pour démontrer 
que l'Université Laval n'a pas rép,ondu aux espérances légi
times que 1 e clergé et les catholiques les plus éclairés de la 
pi,ovince avaient reposées en elle. Les professeurs com
promis aux yeux 'de tout le pays par leurs doctrines et leur con
'duilfl qu'elle a persisté à maintenir dans leurs chaires, malgré 
les réclamations des évêques et les plaintes du clergé et des 
meilleurs catholiques, les erreurs libérales dont plusieurs de 
ces professeurs laïques et même prêtres sont infatués, l'im
puissance où sont les évêques de contrôler efficacement les 
professeurs et l'enseignement défectueux de celle instilution, 
explique suffisamment ce fait étrange que N-ous avons signalé 
:dans Notre Mémoire, à savoir : que l'Université Laval a perdu 
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la oonfiance et les sympathies de la grande majorité du clergé 
et des catholiques 'les pJus éclairés; et qu'en compensation, elle 
a aujourù'hui pour elle les sympathies des libéraux, des francs
maçions et des protestants .. 

Voilà, Eminentissimes Seigneurs, ce que je crois être la 
pl'Ïncipale cause du 'mal et des troubles qui surgissent dans la 
province de Québec. Je l'ai exposé au meilleur de ma con
science, en de pénibles et douloureuses circonstances. Veuillez 
maintenant l'étudier avec patience et bonté et indiquer au 
Médecin Suprême le remède le plus propre à les guérir et à 
rendre à Notre chère Eglise du Canada la P,aix dont elle ressent 
si vivement le bes,oin et qu'elle désire sincèrement. 

Le to,ut humblement soumis. 

:t L'. F., Ev. DES TROIS-RIVIÈRES, 

R,ome, le l•r mars 1882. 



Vil 

,HAUTE APPROBATION DE MGR LAFLÈCHE ; 

TEXTE DE SON MÉMOIRE 

Ma.in.tenant, arrivons au rapport de Mgr Laflèche. 
El d'a.bo-rd, pour qu'/U.11 oblaL de Saint-Sauveur no vienne pa.s 

encore nou,s accuser de « brailler » plus fort que de rafaon, 
et d'insulter gratuitement les évêques qui lui :sont chers et ~ 
résumaient, en .somme, dans la personne fort iaolée de Mgr 
Ta,scherea,u, ci-devanl archevêque de Québec, et précéd,emmenl 
aussi, recteur de l'Université Uaval dont il approuvail trop 
paternellement les tendances libérales 1el l'ense[gnement Jlr
rooé, IV'oyons œ qu'ont P\ensé du Mémoire de l'évêque des 
Trois-Rivière·s, qui parlait du reste, au nom de tous les suf
fmgants de la province ecclésiastique de Quéoec, d'.-:i.utres 
dignitaires de l'Eglise canadienne, saisis de, l'affaire. 

L'archevêque '.de Marbi.an.rup.olis 1, aprp:rouvant le Mém.oire ile 
1882, en .éc.r,i.t à Mgr Laflèche dans ces termes, : 

Sault a.u Récollet, 20 septembre, 1882. 

Monseigneur, 

J'ai lu votre Mémoire sur les dif ffoultés religieuses au Ca
nada, qui m'a v'Îvement intéressé. Ayant été à même de suivre 
de près les événements qui y sont consignés, et ayanl même 
pris part à ces événements, ce Mémoire me p,rés-enfo· une 

L C'est Mgr Ignace Bourget, auparavant évêque de Montréal. 
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hiatoire fidèle de ce$. Difficultés, qui nous, Qnt si forL préoccu
p6s. 

Je dis avec r,aii.son une histoire fidèle, car tout y porte le 
cachet de l',a;uthentici té; tout y est marqué au coin de 1a. 
vérité; tout y rep,résenle l'empreinlc de la cha.rité et de la 
modération. Les détaôls nécessaires pour pouvoir apprécier 
à leur juste valeur les, faits: qu'il :s '.agi·ssait de constater, y 
app,ara.issent sous leur vraii jour; et l'on n'y trouve pas ceux 
qui n'auraient pu qu'aigrir certains esprits mal disposés ou 
préjugés. Il ne s'y trouve assurément rien d'ôncerta,in o.u 
'd'exagéré. 

Déchargé depiu~s phisieurs années du fardeau de la. charge 
pastorale, et jouissant en pa,ix du repos de la solitude., je 
puis, cc me semhle, porter sans p,réoccup1a,Lion un regard sur 
les temps orageux que j'.a.i traversés; el je puis en cons:é
quence mieux: apprécier vos ,sages et charitables ménage,ments.. 

En lisant ceL excellent Mémoire, j'ai piu me convaincre de 
lplU:S en plus q.ue si le Sciint-Siège a été mis en contradiction 
avec lui-même, on ne peut l'attribuer qu'aux renseignements 
erronés qui lui ont été donnés. Or c'est là ce qu.i m'a affligé da
vantage. Car le respect dû à ce Siège vénérable tiont essen
:1.iiellement au biien de la. religion; iet ltout est p,erdu, quand on 
n'a plu'l' cette profonde vénération qui doit caractériser les 
vrais enfants de l'Eglise pour le Souverain Pontife. 

Mais comme le S.aint-E-sp,rit }'in.spire et le dirige, j'ai tou
jours espéré et j'espère plus que jamais qu'Jil lui fera connaître 
quels :sont ceux qui ltù sont nécessairement dévoués, et qui 
tnavaillent tout de bon au triomphe et au maintien des sain8iS 
doctrines Je n'a nul doute qu'il finira p,ar rendre justice 
à ceux qui se "Sacrifient pour la défense des bons principies 
et le soutien de l'autorité. 

Quant à l'hum;i]Jiation qui revient aux laïques .et au Cler
gé de cette province de toutes nos luttes avec les lihéra.ux, 
je dois en prendre ma bonne part, ou pJuLôL je voudraii:a 
l'assumer tout entière sur moi seul; rar je s.a.is qu'il me 
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serait bon de souffrir pour mes frères, d'autant plus que je 
n'ai plus rien aulre chose à faire dans l'Eglise de Dieu. 

J'ai l'honneur d'être bien vérila.blement, 

Monseigneur, 
De Votre Grandeur, 

le très-humble el respectueux sei:vitellr, 

t !G. ARCH. DE MARTIANAPOLIS. 

A Mgr Laflèche, 

Ev. des Trois-Rivières. 

Nous ne pouvons donner in extenso une lettre explicite, 
sur le même sujet, de Mgr Taché, archevêque de Saint-Boni
face. Un court extra,it ilira suffisamment l,a pensée intime 
de ce pasteur zélé, qui occupa, avec tant de ilistinction, 
une si grande place dans l'Eglise canadienne. 

Saint-Boniface, 20 octobre 1882. 

Bien cher Seigneur et ami, 

Il est plus que temp.s de répondre à la demande que vous 
m'avez faite, de vous donner mon appréciation sur le « Mé
m;o,ire » que vous ,avez pré&enté ,aux Cardiinaux de la S.
C. de la. Prop. Comme je m'y attendais, ce document est très 
fort et très concluant. Il ne peut certainement pas être taxé 
d'exagération. J'ai la confiance qu'il produira le résuliat que 
nous en attendons, et éclairera. la Congrégation sur l'état 
véritable de l'Eglise ,au Canada, et sur les dispositions de 
ceux qui ont été représentés à Rome 1sous de s,i fausses cou
leurs. 

Après avoir étudié ce précieux document, je le trotlve 
très fort, tout à fait concluant et 'de nature à faire la meil
leure impres·s-ion. Je vous félicite d'avoir eu jusqu'à ce point 
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le courage de vos justes convictions. Le Mémoire est digne 
de vous el de la noble cause, que vous défendoo si courageu
semenl V ns convictions sont les miennes, el je pense comme 
vous, quoique je ne puis·se pas le dire a.ussi bien que vous. 

Faites-moi le plaisir de me- lenir au courant de toute l'aifaire, 
la plus imporlantc en Canada, dans les intérêts catholiques. 

Je vou:; suis uni de cœ'Ur et d'affection, comme je le suis 
de convictions. 

Votre frère tout dévoué en J.-C. · 

t ALEX. ARCH. DE SAINT-BONIFACE. 

Et que nous apprend donc ce fameux mémoire qu:i devait 
déjouer les intrigues savantes des ennemis d,e, Di,eu et ras
surer ses serviteurs dévoués, mais vilipendiés et accusés 

· jusque dans Rome aux directions infaillil:>les? Le voici: 

MÉMOIRE DE L'ÉV~QUE DE.S TROIS,RIVIÈRES 

SUR LES DIFFICULTÉS RELIGIEUSES EN CANADA 

Aux Eminentissimes Cardinaux 
de la Sacrée Congrégation de la Propagande 

PREMIÈRE PARTIE : Question politique. 

I. - Tristes conséquences de la publication, dans la p1·esse, des 
Documents du IJ Septembre dernier. 

L1 publicatjon que Mgr !'Archevêque de Québec a faite 
dans les journa:ux publics des documents émanés du ::3.aint
Siège, le 13 septembre dernier et surlout des Instructions 
du Sa.int.-OfLice données en 1876 à. Mgr Conroy, Dé,l.égué 
apostolique ,rn Canada, a grandement affligé les catholiques 
de la Province, et a causé un véritable scandale dans le 
piays. Toms les ennemfo de l'Eglise, a.u contraire, s'en sont ré· 
jou,i,s, p,a.rce qu'i~is y ont'vu ;une humiliation infligée à l'épisco-
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pat et au clergé catholiques 'de La ProVIÏnce. En effet, par s.uite 
ël:es renseignements ;inexacts et erronés sur le8quels sont 
basées ces lnstmd.io!Ld, les Evêques ot les Prêtres y sont 
dénoncé& comme étant l:a cause des trouLlos e,t du malaise qui 
règnent dans la Province, les premii.m·s par leurs disco1·des et 
discussions toujours croissantes, et les seconds par leur ingérence 
excessive dans les élections politiques, et compromettante pour 
l'avenir de la religion. 

De telles instructions n'étaient pa.<; dieistinées à. la p1uo!icité 
qu'elles v~ennent de recevop.r, pµisqu'elles avaient ét.é confi
.denti.elloo et même· :,.ecrètes vàs.-à-v:i,s d~ Ev.êques qui ne 
les onL c.onnues lqtu'en 1878, ap,rès La mii.s.sion du Délégué 
ac.c,omplie. Notre M.étroppJ;ita,in, en les livrant aux colonnes 
de tom, les journaux du pays, a dû mal interpréter la p,eu.'l.sée 
du Saint-Siège. AuS1s.i les fidèles ,en ont-ils ,exprimé leur éton
nem.enL et Ieur chagr.i;n, •ein voyant leurs évèques et leurs p1rêtre!S,. 
a,msâ humiliés à ln face d,u pia,ys t.out entier. Que vos Eminen
ces en jugent par }e.s. quelques exlrai.Ls suàva,nts d'une lell.r;e 
que m'adressa~t à ce sujet llll avoca.t, très bon calho1iqu,e, 
de la ville de Québec. « Nous ne ]J:Ouvons. réellement 1com
» prendre comment on a pu se !décider à pubLier celte leLtre du 
» cardinal S;imeoni. Evidemment elle n'.c;t..,it p,a.8 faiLe ~ur 
1> être livrée en pâture au public. Les. instructions spéciales. 
» et secrètes à Mgr Conroy d'aller mettre 1a paix enlre le)! 
» Evêques du Camda et de )eur conseiller La. pŒ'udence vis-à-v;i,s. 
» de nos frères, &éparés, pouvaient très bien êL1e comniuni
» quées et tapp-elées v.ux Evêques; ~ de là aller dire au 
1> ,peup:le, p,a.r la. voie de la. press.e, qtie l.a, c,ause de tout s,o.n 
» mal esl da.n;s. ses Evêques, etc., •etc. : voâ,1.à qui surpa~se no,s 
1> ~i11Lel!Jigences .... Nous ne croyons p,a.s q1ue le Plap1e ni les. 
» Ca.rdi.rna.ux aient e!\l l'idée qoo !,es inslruc.Lions à Mgr Conroy 
» fu~sent textueHemenl livr.c'.Jes à la ipublicité. Nos 1adicaux 
» se l.'!éjoui:ls.ent de la bonne aubaine, comme ôls disent, de 
» voir que les Evêques. s,e soie.nt mis dans une position .où 
» ijs n'emha.rra.sseront p1lus avec leurs mandements. » 
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Il e·sL hors de doute que la piubliœtion de ces instructionsi 
telle qu'elle a été faibeo, porte atteiinLe au respect el à l'autorité 
des Evêques et à la lég;i.làme ,et salutaire influence du Clergé. 
En: voi,01 une autre pll'euvie : que,lques jours, a.p,rès celte publi
œlù.on, je receVlaiis une Carte postale sur laquelle se lisa.it ce 
qTUi sllliL : « Monseigneur, le décret offidel de Rome vous 
» enjo,int de vous iœlcr c1e vo.s affuiros pendant les é1ections, 
» sous peine d'excom'm'Uilàcation du Pape; ainsi profitez de 
» La leçon et soumetLez-vous à votre supérieur. (Signé) : Un 
» vra.i lftbér.a.l. » 

Non ,seulement la prublic:ation de ces. Instructions pprte a.t
feinte à la. dJigniLé épiscowle et au respect dü au clergé, 
mais encore elle a mis le Saint-Office lui-même en contra.-. 
d~clùon avec le Souvem,in· Pontife qui, e.n 1876, à l'époque 
où furent dressées c,es instructions, donnait un Bref au Dépulé 
que les Evêques, de la Province, a.va.i.ent envoyé à Rome pour 
11éfuler les accusations iIJ!ortées contre !,e· Clergé, Bref dans 
lequel Sa &ùntetè f~sait l'éloge de. ces Evêques et de leur 
Olergé, en louant le'Ur zèl,e à ·e,nseiigne.r la. véritable doctrine 
au peuple confi.é à leurs soins et. à le prém'UnÜ- contre les 
astuc,ieuscs .erreurs du ltibéralisme catholique. 

Le fail de lia publii.C'ation regrettable de ces Instructions du 
S.aint-0.f:liice, dam, la p,re-sse·, a donc compromis du même coup, 
aux ye111x du pia.ys, le p)restige du Saint-Siège et des Congré
gations romaines, l'autorité des Evêques et la, salutaire in
fluence du C)ergé. 

iMaiînteniant on se demande quielle a pltl être la cause vé-ri~ 
tahle de cette contr1a.dic1lion étonnante, ,entre le Souverain Pon
tifo et le Sa[nt-Offideo? Gomment celui-ci a-t-il piU trouver 
q'Ue les Evêques, par I,eurs discordes, et le clergé par son in
gérence excessive dans les ,élections politiques, étaient la 
cause des difficultés poliLico-religieuses qui ont surgi en Ca
n:ada, tandis que 'C'el'UiÏ-là a. jugé au contraire que oes Evêques 
et de clergé n'avaient fait qOJe 1eur devoir en combattant avec 
zèle et courage les principes p~rvers et lea tendances dange,-
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reuses des Libéraux Canailiens? Evid,emment ·c·ett.e anomalie ne 
pouvait venir q'Ue des ren.s,cignements contmdict.oires qui 
avaient été donnés au Saint-Père et au Saint-Office. 

II. - Différence entre les renseignements fournis au Souverain 
Pontife et ceux donnés au card. Franchi. 

La source des renseignements donnés au Souverain Pontife 
est bien connue, plUiisque Sa Sainte.té la mentionne ,en .tête 
de son Bref : « Ce que vous avez a.ttesté par écrit et de vive 
» voix, dit-il, en votre nomi et en celui des Prélats Canadiens, 
» de votre commune soumissiion et aff.edion envers ce siège 
» Apostolique, Nous a été très agréable, Vénér.a.ble frère, sur
» tout en ces temps où l'accord et ! 'union des espriits et d·es 
» oœurs est si nécessruire pour arrêter le torrent des maux 
» qui nous envahissent et p,our en détourner de plus gra.nds. 
)> encore. » Or cet accord et cette union des évêq.ues, sur 
la question po!ilique, s'étaient établis par la Pastorale coll,ec-. 
tive du 22 sep,tembx,e 1875, que tous les Suffragants de la Pro
vince de Québec avaiient signée avec bonheur à la suite de 
leur '.Métropo1ita;in : et cette Pastorale avait été soumise, par 
!'Evêque cLépluté, à l'ap1préc.iaw.on de Sa Sainteté qui en daigna 
fa.ire l'éloge. 

Les Evêques, en publiant cie Bref et l'Ad'resse qui l'avait 
provoqué _y donnèrent leur pleine et entière a.dhési,m, et con
firmèrent là l'exactitude des renseignements que leur Dép,uté 
avait donnés au Saint-Père sur les dangers de la situation 
au .Canada et qui se trouvaient résumés dans cette Adresse. 

Le Souverain Pontife se trouvait donc avoir connu Je véri
table état des choses par la voie régul[ère, celle d,es Evêques 
que le Saint-Esprit a chargés de veiller sur tout le troupeau 
et de gouverner l'Eglise de Dieu. 

Mais quelle a été la source des renseignements donnés au 
Sa.int-Ofiice? Son Eminence le Cardinal Fr.anchi l'iudiqu·e 
dans une lettre d'U 18 mai 1876, à !'Archevêque de Québec, 
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dans Laquelle il dit : « De différents côtés, il arriv,e à cette 
» S. Congrégat,i,on des représentations sur œ qui s-e p;asse 
» aujourd 'hu.i dans. ces prov,inces relativement à l 'interven
» t,ior. du clergé dans las élections politiques. Ln gravité d·es 
» faits quâ se succèdent et les conséquences funestes "qUe 
» l'excitation des esprits feria néoessairement rejaillir sur l'E
» glise du Canada ... réclame tout natureU.ement mon attention 
» et exige qu'on y ap,p,orte run prompt et eff;iqa.ce remède. 
)> Pa.r conséquent qu,oique l:a haute autorité des remontranœs 
» susdites et les nombreux doc:uments dont elles. sont a.pp:uyées 
» ne Laissent aue!Un doute sur la vérité de l',exposé, néanmoins 
» je m'adresse à Votre Grandeur pour avoir des inf9rmations 
» exactes à ce sujet, etc. » 

Les Evêques de la Provinœ layant pris connaissance de cette 
lettre trouvèrent la chose sâ. grave qu'ils jugèrent nécessaire 
de députer de s:uite vers le Saint-Siège un de Jeurs collègues 
pour y réfuter des accusations aussi étranges, et donne•r à 
Son EmJinenœ toutes les e!lCpl~cations qu'elle pourrait ,exiger 
à ce sujet. 

Ils .adressèrent aussi une supplique au Saint-Père dans 
la.quelle ils donnaient :un aperçu de no.s diffic:ullés et p,rotes
taient. énergiquement cont1.1e les accusations 'Portées dans l'om
bre el à leur insu contre leur clergé, s'offrant à p.rouve.r 
quand on le V'o'Udrait, que sa c'ondulte avait été tracée par les 
décrel!l des conciles provinciaux ·et déclarant qu'ils n'auraient 
pas manqué de ramener à l'ordr,e ceux qui s,'en seraii·ent 
écartés. 

De son côté, !'Archevêque de Québec m:'informaàt qu'il 
s'était pilaJint au Cardinal Franchi de ce qu'il lui laissait igno
rer complètement la nature spéci.ale des accusations portées, 
contre le clergé, et qu'il lui avait dit entre autres chos.es : 
.« Quanladum:que sit auctorita1, eorum a quibus reclamationes 
» factre fuerint, ,ina:uditi non sumus condemna.ndi. Nos de
» fendere non poter;i,mus cruam:dj.u illre accusationes nos la
i> tuerint. » 
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Lie Oardinal Franchi, prié p:ar le député des Evêques sous
sù.,gné, de frui.re connaître ces accusations, déclina de le faire, 
en disant que les évêques de la Province av.aient attribué à 
sa lettre du 18 mni, rune portèe qu',elle n'avait p.as, t<Iu'il 
n'avait pas eu !'!intention de formuler un rep:roche contre la. 
conduite du clergé, et qu'il n'y avait pM d'accusation {or
mutée contre lui, pour sa conduite dans les élections p1oli
tiques. 

Telle a été la source des l'enseignerrœnts donnés à la Sa.crée 
Oongregation de lia Prop,agande, en autant que les évêques 
ont p,u la connaître offi.C!iellement; des accusateurs qui se 
sont cachés dans l'ombre et qui sont allés, à leur insu, por
ter contre le clergé die 'toute· une Provinc,e ecclésiastique des 
ac:cusation.s q'UJi n'ont JllU être iContrôlées ni même connues. 

Airul,i d'un côté, les Evêqjlles informant régulièrement le 
Souverain Pontife et la. Sacrée-Congrégation 'die la Propagande,: 
et repoussant les ac'cusations portôes contre leur clergé; die. 
l'autre, une haute autorité qui se cache dans l'ombre et de noms 
breux documents qui ne peuvent être vus par les· intéressés·. 

Et c'est cette seconde source d'informations qu'on accep~ 
c-0m1me la plus sûre, rejet:an:t oelle de l 'Ep;iscoRat; et on n'hési:te 
pias à recevoir comme fondées •et véritables de,s accusa.lions 
fort graves portées contre tout un clergé malgré les dénéga
tions rénel"{'!iquers des Evêques. 

Que' savait Son Emlinende 'de la naiuro de cette intervention 
du clergé dans les élections p·oJitiqueis? EHe dit e!le-rnême 
qu'elle n'en cnnnaissarit rien d•e précis, puisqu'elle demande 
des informations exactes à c'e sujet li, Mgr !'Archevêque qui lui. 
repond en se plaignant qu'lil ignore oes faits, et qui lui de
mande de les rsp,éci.füer afin que l'on puisse se justifier et 
n'être p,as c·ondia:nmé ,sans être !entendu. 

La 'Ligne 'de1 conduite s'Uivi,e ren cette affaire p.ar Son Emlinence 
le Cardinal Franchi, dont l'honorabilité et la consciencieusie 
prob.it(, n'ont jarmùs pu être soupçonnées un instant, a tou
jours éfü pour moi comme un mystère que je n'ai pru m',ooc-
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pil{quer qu'en me conva,rincant qu'il avait été tromp\ê par les, 
libéraux cianadiiens. 

En effet, je sai,s. de isouroe cerln!ine que !'Hon. Cauchon, alors 
miinastre du C:abineL fédéral d'OtLawa et c.hef d,es libéraux de 
la Province de Québec, qu:i le premier a:v-ait agité dans son 
journal, « Le Journal de Québec » la fameuse question de 
l'inftence indue en poussant ses .amis à citer les p,rêtre, de
vant les tr;ibuuaux oi:v-ils, se vantait, au moment de l'arrivèe 
'du Délégué apostolique au Can,a.tla, d'avoiir fait régler à Rome 
les affaires poJ.itico-religieuses de la Province de Québec. 

Je sais également que les libéraux réola.maient M .. l'abbé 
Benjam;iu Pia.quel, alors à Rome, comme oolu:i qui dev,ait faire 
triompher leur piarti. Voici comment s.'exprimait alors, à ce 
sujet, M. W. Laurier, un des, coryphées libéraux : « Les Evê
» ques font un grand tort à notre œus.e; si nous p~uvious. 
» avoir un évêq"Ue l.ibéral, notre triomphe serait assuré. On 
>> assure qtue M. Benjam;in Paquet 'doit revenir de Rome Evêque 
» du nouveau diocèse de N.icoJ.et, alors notre succès sera 
» certain. Mgr l'.A.rchevêque nous rend certaiinement semce 
» en incl,ina.nt tantôt d'un côté tantôt de l'autre, mail'! il n'est 
» pas l'homme qu'il nous :!la.ut pour un triomphe c:omplet, il 
» est trop g;irouette. » (sic). (Extrait d'une lettre de source res
pectable do11t l'original peut être fourni, an besoin). 

C'est pour moi, aujourd'hu.i, une conviction, que lia. haute 
autorité dont p,arle Son Eminence et les 1wmbreux docitments 
ap,porl:ks à l'ap.pui des accusatiion:s contre le clergé, étaient 
de provenance libéra.le et par conséquenL fort suspects•. 

Vo;ic,i en effet, oo quo disent de nos libéraux canadiens, les, · 
Evêques dans letur Pastorale collecfave du 22 s.ep,tem:bre 1875 : 
1' Des hommes qui veulent vous tromper, N. T. C. F., voU1l, 
» répètent que La relig;ion n'a ri,en à voir dans la p1olitique,; 
» qu'il ne fa.ut tenar aucun compte d:es principes religieux 
» dans la discussion des affaires politiques; que le Clergé 
>> n':a de fonctions à rem'plir qu'à l'église et à la. sacristie 
» et que le p·euple doit en politique pratiquer l'indépendance 

Vers l'Ab1mc. 
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» mo.r,a!I.e ... Les phU! grands ennemi:s du peup,le sont donc ceux 
» qui veulent banruir La religion d-c la politique; c.a.r sous pré
» texte d'affranchir le peupl,e, de cc qu'ils appellent la tyran
» nie du prêtre, "t'influence indue du prêtre, ils p,répiarent à 
» ce même peuple les chaînes les pl'ns :pes:a.nte,s et les plus dû
» ficiiles à secouer.» 

N'est-il pas évident que des plaintes et des accusations por
tées par un p.:i.rli qui renferme des hommes ainsi notés par 
l'Epliscop,at, doivent toujours être reçues av,ec grande défiance 
et scrup,uleusement contrôlées? 

Les faits qui S'Uivent aideront enc.oœ mieux à découvrir la 
:provenance libéra.le des 'nombreux documents el le caractère 
de la haute autorité dont parle Son Eminence le cardinal 
Franchi. 

III. - Déclarations du Délégué Apostolique au sujet de la 
Letti·e Pastorale du 2a Septembre 1875, et à son arrivée ait 

Canada. 

Iles élections poli.tiques de 1875, dans la Province de Qu~ 
bec, avaient été les p~us calmes et les pjlus libres que l'on 
eût vues depuis longLemps, grâce aux avertissements don
nés p1ar les Pères du IV• Concile ,provincial dans le'Ur Pastorale 
du 22 mai 1873, et aUSSli à lllle loi plus efficace de la légis
lature. 

Or le résultat de ces élections tourna a.u désavantage du 
parti libéral, et les libéraux en furent très, irrités, puis ils 
commencèrent à s'élev,er av·ec plus de violence q'Ue jamais 
contre ce qu'i;lis ,appelaient l'infiitence indue du Clergé. Ils s,e 
mirent à prendre des mesures pour traîner. les prêtres de
vant les tribunaux civils. 

A la vue de ces merua.œs, Mgr !'Archevêque jugea pru
dent de convoquer ses suffragants pour arrêter, d'un commun 
accord, la ligne de conduite à tenir en ces circolllltances 
diffüciles. Il fut unanimement admis, dans cette réunion des 
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évèques qu'un exposé •clair et p:récis de la Constitution divine. 
de l'Eglise, de sa doctrine ;sur les rapr,>prts des deux puissance·s 
et une rev,end.ication coorageuse de ses droits, solennellem'Cnt 
rec.onnus par les tra.i'Lés de la. Const.ilution du p.-.ys, étaient le. 
m.oyen le plus effic:ace do pjl'Otéger le clergé et de ferme!'. la. 
bouche à ses adversa~es. 

Mgr !'Archevêque voulut bien se charge,r de faire lni-m,ême 
une Pastorale sur ces données. Il le fit avec une sûreté 
de doc.tr,i.ne

1 
une clarté et ru,ne p,réc,i,sion remarquables,. Tous 

les suffragMts de la Province s;ignèrent a.viec bonheur ce.tte. 
Pastor;i.le à la. suite de le'.Ur M.étropoliita.in, le; 22 sep)tembre 
1870. 

L'aprparition ùe ce document fit ,une sensation profonde dans 
le pays et les menaœ.s de p1m111!:tJ,Ï.tes, cp,ntre les prêtres s.'apa,i
sèrent peu à peu. 

Mais un tm.va,il cach~ et sourd commença à se pcoduire 
p,our atténuer l'impiortance et l'eff.et üe ce document. On insi
nuaiL habiilemcnt que la doctrine n'en était pas sùre, ,qu'il 
s'y trouvait des points iaibles qui ne seraient pas approuvés 
à Rome el qu'il const,ituait une intervention excessive dans la 
pol.iLique. Tous ces dires propagés dans l'ombre et expJoité& 
av·ec habileté finirent par jeter un certain doute et une, cer.
ta.ine ag1i'l.a,tion dans les esprits,; on s,e pprta liieintôt, dans les. 
écrits, à de grands excès, tout en rintriguant de div,erses ~ 
n,ières p1our fa.ire revenir les évêques sur leurs pas. 

Mgr !'Archevêque proposa alors à ses ,suffragants de donner 
des explications pour apaiser ces esp,rits inquiets. Mais lei;i 
Prélats lui répondfrent unanimement, sans cep~ndant s'être 
corumltés, qu'il n'en fallait rien faire. 

Voi:c.i la conclusion de la. lettre que jei lw a.dressai 'à, ~ 
sujet, le 13 févri,er 1876. 

« .Après avoir mûrement réfléchi et p:rié, je s:uis d\i.vis, , 
» 1° Qu'il faut s'en ternir à ce que nous avons dit cl.ans 

» notre Leltre, elle est suffisan;ment cla:ire et explicite pour 
» tout homme de bonne volonté, et les quelques diffacultés 
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)) (J'u'elle puurrait présenter à œrWns esprits . peuvent f/l.Ci
» lement se Iever par une explication verbale et privée. : 

» 2° Que tout commentaire collccûf que nous donnerions 
» p!Ubliquement, ne pourra manquer de s~mlever des inter
» pcrétatioru; qui ne feront qu'augmenter Le trouble, et pjU 

» là même atténuer et même par.alyser le bien que cette lettre 
» a déjà fait et qu'elle contiinue ,encore à taire : 

» 3° Que le temps n'est p,a.s ,encore venu d'en faire nous,
» mêmes l'applicia.tàon directe ,i.ux personnes et aux partis, 
» et qu'il en r.6sulterait beaucoup: plus de mal que de bien : 

» 4° Qu';iJ faut par c;on1;,équent suspendre notre jugement 
» piublic et offii.ciel sur le 'p,arti au pouvoir fédér,al, ni le condam:
» ner, n;i l'absoudre, mais laisser ce soin à chaque fidèle 
» en p:arti:<,ulier, à l'aide de La directio11 que nous lui avon:s: 
» donnée : 

» 5° Qu'il ne faut p;oint non p;J.us dédarer que nous avons 
» e,1 l'inlentiion de ne condamner qui que ce soit, honune ou 
» p,arli, ma,is 'Seulement de procl,amcr la doctrine et les droits 
» de l'Eglise, la lettre le dit assez par elle-même. » 

P.our lever tout doute :;,u sujet de cet.te Pastor.ale, je la sou
mJis., loi::s de ma députation à Rome, en 1876, à l'attention 
bienvàllante du Saint-Sièg,e, et elle valut aux Evêques l'apip,ro
bation la plus flatteuse de Son Em.'Ïnenoe, le Cardinal Franchi 
et les .éloges de l'illustre Pie IX lui-mème. 

Or, vo.iai les déclarations, que me fit, en deux circons
tanC:es ilifférenteS', Mgr le Délégué Apostolique, au sujet de 
cette Lettre Pastorale. 

D'abord il me dàt qu'à 1son arrivée i.t Rome, pour y rec:ervoir 
ses ~nstructions touchant ·oo. délég.ation, on lui avait. p,rop1osé 
de faire rappeler par les évêques de la P.roviince cette Lettre 
du 22 septembre 1875, mais qu'il avait refusé une mission 
aussi désagréable et que sur ce refus de sa part on modifia 
ses iÎnstructlions. 

Au printemps de 1878, à la veille d'élections politiques ,qui 
promettaient d'être très agitées p,ar suite d'un coup· d'état du 
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lieutenant Gouverneur d'alors, je fis, connaitre au Délégué 
que je me pll"oposa.i:, de rappeler aux fiidèles par une lettre 
prastom.le leurs devoirs d 'élec~eu.rs:, et qu'à cet effet, je vou,
lai:s Jiaiire des extraits de la P.c1.storale, du 22 septembre 1875, 
pour détruire la fausse ;impression sous laquelle les libéraux: 
ave.ient réusSIÎ à meltre l'opiinion publique, en p_roclamant 
qu'elle avait été révoquée et qu'elle devaii.t être reg'ardêe 
comJme non avenue. 

Son Excellence, tout en recomiaisllant l'opp1ortunàté d"une 
Liettre Pastorale, nre défendit de ne rien citer de la Lettre 
·du 22 septembre, disant que ce serait agir contre les ins
tructions du Saint-Siège. 

Ce n'est pas tout; Son Exœllence, en metta.nt le pi.edi 
sur le sol Canadi,en, dans sa réponse à w1e adresse de bien.
venue de la part des citoyens d'Halifax, prononça les paroles: 
sui. van.tes : 

« Les principes pervers quz troublent l'Europe n'ont pas 
encore traversé l' Océan. 1> 

Mgr Conroy n'avait jams visité la. terre d'Amérique; 
et le Can:ada ne lui était guère connu avant Saj délégation:. 
Il ne p,ouva.iJL certainement pas avoir consla,té par lui-même 
les courants d'idées ex:istant dans la Province de· Québec.,. 
ni les principes fàux et les •erreurs qui y divisaient les res
pri.ts depuâs longtemps; i! fallait donc, qu'en lui confiant sa 
miîais,ion, à Rome, on lui eO.t fait conna.ître que « les :P•rin:
ci.pes pervers qui troublent l'Europ,e n'ont pas encore traversé 
l'Ociéan. » 

M.ais qui avait donné cette information au Saint-Siège? 
Ce n',était certainement pas les Evêques de la Province: 

qui affirmaient le contraire dans leurs Décrets conciliaires', 
â:ans leurs mandements et, autres actes ép:iiscopaux. Ce n'étajt 
pas non plus le clergé d'e la. prov.ince qrn était p-resque una,~ 
nime à reconnaître avec !'Episcopat Ies 'dangers dont ces 
funestes el're'Urs mlenaÇ,laient l'1:1,vcenir de notre pµ.ys, .. 
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Cette information, en toute évidimœ, venait com:me les 
autres, -de la haute autorité don:t parle Son Em,i.nenoe le Cardi
nal Fmnchi dans sa lettre du 18 mai. 

On a vu p,lus haut que cette haute autorité s'éla.it donné 
J.a. triste mission d'accuser à f.a:ux, el dans l'ombre, le clergé 
d~ la Province et même les évèques, ensuiiLe celle d'atlaque:r 
la Plastorale du 22 sepilembre 1875, comme un hors-d'œuvre 
dont il fallait même ne plus donner d'extraits. 

Or la logique poussia.it les dénonciateurs à cette dernièr~ 
information, savoir que Je mal révolutionnaire europ,éon n'a
yait pop nt pénétré chez nous; oar .après avoir dénigré le 
clergé, les évêques et les actes épâscop,aux quJi dénonçaient 
trop, clairement les funestes doctrines du libéralisme européen, 
jl fal.l.a.it bien affirmer que ces doctrin,es n'existaient i(lll.S. 
en Cana.da, qu'elles n'avaient pas traversé l'Océan. 

G'es.t ce qu',alfirmait pO'sitivemenL M. Beinjamin Paquet à 
Rome en 1876 comme J.e p,rouve la leUre que j'adressais ~ 
Son Excellence Mgr Agnozzi, alors ·secrétaâre, de la. Sacrée 
Gongrégat.i.on de la Propagande, dont voici un extrait, et 
dont l 'oràginal peut être trouvé dans les bureaux de la Propa
gande. « Monseigneur, Votre Excellence m',1. diit me,rcrodi 
» demier que M. Benjamii.n Paquet affirmait qu'il n'y a.vait 
» p1as de libéral1i-sme catholique, ou presq;ue point en Ca.nad:i.. 
» Je tiens à donner à Votre Excellence la pwuve du contraire, 
» et la voici : etc., etc. » 

On V.oi.t donc par cette lettre que M. Paquet affirmait de
vant la Propagande en 1876, ce que vint répétor Monseigneur 
le Délégué plus tard en débarquant sur la terre du Canada., 
savofr : que les principes pervers qui ti·oublcnt l'Europe n'avaient 
point pénétré chez nous. 

Or ce fait éta,it contredit : 1° Par les Pères du V• Concile 
provincial de 1873, 2° Piar 1a Pastorale collective du 22 se·pr
tembre 1875, 3° Par le ttémoign.age presque .unanime du clergé 
\:le toute la Province, 4° Par les journaux et les orateurs du 
parti llibém.l qui ,avaient proclamé tant de fois, depuis 1848, ces 
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doctrines perverses qui agitent aujourd'hui le vieux monde, 
50 Par la supplique au Sa;int-Père clans laquelle les Evêques 

du Oanada disaient : « Vu les efforts inouïs faits ici pour 
» répandre furtivement le l;ibéralisme catholique, les sous.si
» gnés supplient ;instamment Votre Sainteté d·e condamner, 
» expressément pour notre Canada, celte s'llblile et dangereuse 
» erreur qui menace de déraciner des cœur.s de nos bons 
» ca(holiques tout sentiiment de foi et de pié.té. » 6° Par l'A
dresse du ))éputé des Evêqu,es p·résentée à la même époque 
au Saint-Père, dans laquelle il est dit entre autres choses. : 
« C'est depuis 25 ans enviiron que los erreurs contemporaines 
» ont commencé à faire senliÎr leurs funestes effets, etc., etc.» 
7° Par Pie IX lui-même, qui, régulièrement informé par l'Ep,is
copiat, cilsa;it dans son Bref de 1875 : « Nous avons dü louer 
» le zèle avec lequel vous vous êtes efforcés de prémunir le 
» même peuplo contre les astucieuses erreurs du ti béra..lisme 
» dit catholique, d'autant plus dangereux, etc., etc. » 

Par c'Onséquent, Son Excellence le Délégué Apost.olique, 
p,ar son assertion, non seulement conlredâsa.it et les Evêques, 
et Je clergé, et les faits, malis encore, en niant solennell,oment 
comme Délégué Apostolique, ce que Pie IX venait d'.a.ffirmer 
quelques mois aupam.vanl dans un document officiel, mettait 
le Saint-Siège en contradiction avec lui-même. 

IV. - Les principes pervers qui troublent l'Europe existent 
réeilement en Canada. 

Ce qui précède démontre clairement qu'il y a eu deux 
sources de renscign,ements au:i:,rès du Saint-Siège, l'une régu
lière et en pileine lumlière, celle des Evêques, qui a prévalu 
auprès du Souverain Pont;ife, et l'autre qui a procédé dans 
l'ombre à l'insu des Evêques, el qui s,emble avoir prévalu 
auprès des Congrégations dont elle a surpris la bonne foi. 

Depuis 1878, c'est-à-diire, après que les instructions don
nées piar le Saint-Ofüœ au Délégué Apostolique furent con-
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nues, il y a eu des ·œclrunia,tions : le soussigné, ·en particulier, 
c'rut de son devoir de :Arotes,t.ex contre l'exagérai.ion et la. 
fausseté des renseignements qui avaient servi de base à œs. 
à,nstruc,tions, dans une lettre en daw du 7 octohre 1878, qu'il 
:fiit remettre à Son Eminence le cardinal Simeoni par les Evê
ques d'Ottawa et de Saint-Hyacinthe faisant à celte époque 
leur vàsitc ad limina. 

Malgr,é cela l'op~niion semble encore être défavorable a:ux 
Evêques el au clergé de Ua Province de Québec; les documents 
émanés le 13 septembre dernier en font foii. Je veux dond 
eS1Sayer de justifier l,e,s Evêq:u,es et le clergé auprès de Vosi 
EJiliinences. 

Je comprends, Emmen1Ji1ssimes Seigneurs,, q;u,e j'aborde le 
po.int le plus difficile de ce Mémoire, à cause des préjug6!:! 
qui ont ,été sCJ!Ulevés, contre !plusieurs prélats et contro le clergé, 
en les représ,entant comme anjm.és d'un zèle ex.a.géré et im:-
wudent. . 

Cependant la vérité est .qu.e oe1s Ev.êqiues et le clergé en 
général n'ont :fiajt que leur ·devoir; ils n'ont fa.il que combattre, 
·dans de justes mesures, des doctrines et des erreurs condam.c 
né.es par le Saint-Siège. 

En c16nonçant ces funestes •erreurs et en les combattant 
comme ils l'ont faiit, ces prélats et ce clergé n'étaient point 
dans l'illusion et ne corrùraitaient pas de.s fa.ntômie.s, comme on 
s'est plu à le dire, maii's ils étaient en présenci~ d'un mal et 
d'un danger qui n'étaJient, héLa.s I que trop réels, domme je 
veux présentement le démontrer à Vos Eminences. 

On ,s'est plu à di.re et à répéter à Rome que le libéralisme 
canadieJ-t n'avait rtien de commun avec le libéralisme européen, 
et les premières p;a.rol,es prnnoncées par Mgr le Délégué Apos,. 
toljÏ.que en mettant le pii,ed sur la terre canadienne. prrouvaient 
que l'on ava.i.t rëussi à le faire croire auptrès du Saint-Siège, 
pu:i~que Son Excellence p'!'oclama:it comme 'Un fait certain que 
les princi,bes pervers qui troublent l'Europe n'avaient pas encore 
traversé. l' Océan. 
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Lia vérité pourlant est qtue aes principes pervers étalient 
déjà aoclimatés au Canada. depuis p:lus de vingt-cinq ans, 
et que le libéralisme canadien, par ses lendances anti-sociales, 
par sa h.a.inc de l'Eglise, pµr ses principes pervers, ne diffère 
en rien du libéralisme européen. 

Si p1ar malheur ces erreurs funestes ve~ient à P!r6valoir. 
da.ns notre heureuse piatri,e,, elles ne manqueranent p,as d'attire,r 
sur l'Eglise dll Can.a.da. les mèmes cahrnité.s. et les ,mèmes 
nrines qtu'elles ont pTodUJites dan:s les diveŒes conlrées de 
l'Europe. 

,C'est en 1848, que le groupe, d'hommes imbus des principes 
faux el pervers dits principes de 89, apparut au Canada!,: 
comme parti, et c'est à cette, éppque que se croyant assez forts 
pour ré.piandre et faire p,révaloir dan:s nolre pays, leurs docl
trine·s et leurs. erreurs, ils fondèrent le journal « L'Avenir ». 

Ce journal fut, ta.nt qu'il exista, l'organe officiel du parti 
libéral œnadien; en voyant ce qu'était l'organe, on vserra 
que le parti n'était. pas ,seulement un p,arti politique, mais 
surlorut un parti anti-catholique. 

Il esl donc important qu'on conna,isse ce journa.l p:c,ur 
bien conna.îlre ce qu'a été le pw:ti à son début, comme, il sera 
important d'étudier leSI journaux qui ont ·succédé à « L'Avenint 
pour slU.Îvre la marche du parti. 

Arborant avec ostentation le drapeau libéral du vieux monde, 
l' Avenir débuta pia.r le manifeste qui suit : 

Démocrates par conscience et Canadiens-français d'origine, il nous 
peinait de songer que les courants électriques de la démocratie qui 
soutient aujourd'hui Le monde civilisé, passeraient inutilement ici, 
faul:i de pouvoir trouver un fil conducteur sur les terres du nou
veau monde ... Sans le suffrage universel, quelle sera. la consécration 
légitime et rationnelle des droits du Pouvoir? Sera-ce la goutte 
d'huile de la Sainte-Ampoule glissant sur le front d'un homme, qui 
le fera Souverain et législateur de toute une nation I Nous avons le 
malheur de ne pas comprendre ainsi le puissant droit de la Souve
raineté. Nous prendrons donc la. liberté de préférer très uniment 
à la. huileuse consécration de Reims, celle qui, en 1848, s'échappait 
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forte et pure de la poitrine d'un noble peuple. Les nations ont jadis 
eu le Christianisme, los sciences, les arts, l'imprimerie qui los firent 
civilisées; elles auront maintenant l'éducation populaire, le com
merce el le suffrage universel qui les feront libres. 

Apirès un tel déhul on ne sera pas surpris de voir oe journal 
s'atiaquer à tous les princ.i.pes religieux et sociaux. C'est ce 
dont il esl facile de se convaincre en lisant les extraits sui
vanls : 

Quand, après quatre siècles de persécution, la presse fut par
venue à limer les chaînes qui la tenaient à l'écrou, les préjugés 
s'évanouirent, les privilèges de castes disparurent, la féodalité courba 
le front, la royauté tomba et le peuple devint roi. , · ! 

Voilà l'œuvre de la presse, œuvre grosse comme le monde, œuvrc 
grande comme tout ce qui émane dll peuple, œuvre de régénération 
social-c, triomphe de la raison sur la force, victoire des masses sur 
les individus, Les droits résultant du pacte éternel fait entre Dieu 
et l'homme, au jour do la cr6n.tion, sont les droits de la pressa 
libre; elle n'en reconnaît pas d'autres (Avenir, 2 avril 1848). 

A P'ropos des Ordres reLi.gâeux : 

Dans le siècle où nous sommes, nous ne comprenons pas l'exis
timce d'une communauié d'hommes se livrant à la vie oontempla
tive dans le cilice et la haire; c'est à nos yeux une déplorable aberra
tion du spiritualisme. (27 déoembre 1848). 

Sur le piouvo.ir temporel du Pape : 

Les d,ernièrcs nouvelles d'Europe nous apprennent la déchéance 
du Pape comme roi et la proclamation de la république à Rome. 
No'UiJ saluons avec enthousiasme cet événement, que nous n'hésitons 
pas à proclamer comme glorieux pour la cause des nations. 

Aussitôt que le peuple s'aperçoit !]U'une autre forme de gouver
nement lui serait plus avantageuse, il ne fait qu'exerœr un droit 
incontestable, s'il l'adopte. Ces _principes de gouvernement sont 
vrais pour celui de Rome, comme pour celui de la France. Nous avons 
regretté l'emploi du monitoire lancé par le Pape c-ontre ceux qui 
pa.rticiperai-ent au gouvemement nouveau; car nous ;y trouvons un 
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abus du pouvoir spirituel de la part du Pape, pour conserver une 
autorit6 temporelle et purement profane. L'Eglise n'a nullement 
besoin de cette souveraineté pour se maintenir. Supposons que 
l'Eglise retire d'immenses avantages de cc _pouvoir temporel, cc qui 
peut être uno question, nous nous demandons comment il se pourrait 
fairo qu'on pût exiger des Italiens en particulier les sacrifices de 
leurs drnits politiques pour la commodité du reste des nations chré
tiennes. Les Italiens, comme peuple, ont droit de se choisir h forme 
de gouvernement qui leur est J a plus avantageuse, et leur consent.e
me,it seul peut leur faire renonoer à ce droit. Eux seuls sont les 
juge~ de l'exercice de ce droit. 

Forts de notre cenviction raisonnée, nous attendons, en le favo
risa.nt autant que nous pouvons, Je règne des idées démocratiques. 
Nous l'attendons avec certitude; car nous Je répétons, cetle doctrine 
est le rationalisme en politifIUe, et la raison doit dominer le monde. 
(Avenir, 14 mars 1849). 

Vo.i.ci comment l'Avenir sig=le les av,erlissements qu'il 
reçu! de l':i.ulorité rel;i.gieuse,, pour les doctrines p,ernicieuses 
qu'il colportruit. dans le diocèse de Montréal : 

Depuis longtemps nous nous sommes aperçu qu'une partie nota
bl<1 du Clergé avait déclaré .une guerre à mort contre notre journal 
à ca.uso de ses principes politiques/ C<lttc guerre ne remonte pas 
d'hier; elle remonte bien au delà même de nos articles sur la démo
cratie •en Ita.lio (Avenir, 15 mai 1849). 

Nous sommos peiné de voir que la conspira.lion contre notre 
journal émane de notre évêque cathoJ.ique de Montréal. (Avenir, 14 
juin 1849). 

Voilà bien la tactique de •nos lihéra:ux I I!,s battent en brèche 
l'Eglise el son chef, ils proclament le,s doctrines les plus per
verses.! el si l'Evêque du ld~ocès•e les admoneste pour ces mé
faits, ·SiÎ le clergé s'oppose ,a la diffusion de ce· mal au milieu de 
leurs oua.il!e·s, de suiite ils 'crient qu'on atlaque leurs principeJ 
politiques ! 

Pour se venger de ootte conduite si jusle du clergé, ils se 
m!irent à attaquer l'iinstitution de la dîme, garanti·e par les 
traités de cession du Canada à l'Angleterre : 



- 220-

A la campagne, nos hommes éclairés qui sont des docteurs,, des 
notaires, · des instituteurs, sont généralement da.ns les bonnes grâ
ces des curés,. et ils n'osent point écrire pour l'abolition des dîmes, 
tant ils craignent de perdre c·el!e amitié curiale... Ne vaut-il pas 
llllenx être du peupJ.e •et appartenir de cœur et de fait au peuple que 
di:> craindre cette aristocratie à robe noire qui caresse une journée 
et qui ne rougit pas de frapper un ami de la veille et de le 
vouer a.u mépris? (Avenir, 5 juillet 18,19). 

Conune l'autorité cLiooésrune renouvelait ses justes condam
na t,ipns, le pia,rij s.' écrie : 

Rallions-nous autour de notre journal !'Avenir, dans ce ·moment 
di:> danger, et si nous sommes proscrits, anathématisés, soyons-le 1Jn 
masse ; mais quil notre nombre fasse au moins trembler les tyrans, 
qu'ils portent des couronnes ou des tiares 1 (Avenir, 12 juillet 1849). 

L:'.ann.ée suivante le coinlité de rédaction de cette feuille, 
com!pOsé des pmncipaux chefs du parti libéral, vou1ant surexci
ter l'opinjon publique, fit répandre à p~·ofusion, pia.r J,e journal 
!'Avenir, un émit vrruiment pamphlétaire, dans, le but évident 
de déverser sur l'action du clergé, !,es droits de .1 'Eglis~ 
et la sainteté de ses iinistitutions, des outrages dignes de la 
haine i.nfenmle de Volta.üie. En Cana.cl.a comme p,arlout ail
leurs, La révolution est ordurière de son •essence, et ! 'on ne 
ô.o.it pas être :surpris s'il y a des turpitudes dans ces écrits 
que l'on est forcé de pi3JSser sous silence. 

Voici un long extrait de cet écrit scanda.J.eux : 

Je plaide pour l'abolition des dîmes, tant parce que le système 
est injuste en lui-même, que parce qu'il donne au clergé une in
fluen6e indue, dont il a tant abusé pour le malheur du pays. Et 
toutes les fondations, qu'elles aient eu pour auteurs le c;lergé ou; 
les laïques, ne sont-eUes pas une source féconde d'influence pour 
le clergé, puisque c'est lui qui les dirige directement ou indirecte
ment? Le désir de dominer qu'il a montré toujours et partout ne 
lui a. jamais fait négliger ce moyen puissant d'influence. Il a 
même osé prétendre que la direction de l'éducation lui appartenait 
de droit divin. 
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L'Hon. de Boucherville (mort depuis en refusant les sacrements) 
a parfaitement compris à quoi tendait le clergé en important ici 
chaque année quoique communauté religieuse, quand il s'est op
posé à diverses reprises, en chambre, à. l'octroi d'actes d'incorpora
tion pour ces communautés. Ce Monsieur a senti combien l'accumu· 
lation de la propriété entre fos mains du clergé est dangereuse 
pour la liberté, et il a le mérite d'avoir le premier jeté 1'3 cri 
d'alarme dans le parlement. L1i Clergé catholique du Canada est déjà 
trop riche .... 

On craint la lumière, et le moyen du Clergé pour empêchm la lu
mière, c'est de ne donner que l'èduca.tion qui lui convient; on 
craint la lumière, parce que la lumi-ère amène l'examen, que la 
lumière app1end à. penser soi-même, que la lumière amène la li
berté : car il n'y a que les peuples ignorants qui sont esclaves. 

Les dimes constituent ici ce que l'on appeile l'alliance de l'Eglise 
et de l'Etat, alliance expresse 011 tacite, par laque.Ile le pouvQir oou
doie le Clergé, à condition que celui-ci, en ~ut et toujours, prêchera 
l'obéissance au pouvoir .... 

Peu de siècles après l'établissement du christianisme, le Clergé 
dégénéra de son premier esprit et, loin de s,onger à détruire b 
tyrannie comme il y était tenu par sa mission de éharité, il se 
rangea du côté des tyrans qui p-01waient lui donner pouvoir et ri
chesses. Le Clergé dans l'opulence alla toujours, depuis lors, se 
corrompant davantage. Les Papes mettent de cô'lé la tiare et la 
croix pour prendre Je casque et ceindre l'épée; les évê_ques se font 
la guerre entre eux ou combattent contre les seigneurs : les moines 
passent leur vie dans la richesse et l'oisiveté; le peuple se débat 
dans l'agonie du désespoir. Au moyen âge, dans le monde catholique, 
on ne voit plus de peuple; il n'y a plus guère que des seigneurs, 
des évêques, des moines, puis des serfs (esclaves), attachés à la 
glèbe, qui cultiv,ent la terre au profit des seigneurs et du clergé. Si 
le dérèglement du clergé est extrême, l'abrutissement, la dégradation 
du pimple ne l'est pas moins. Rien ne démontrera mieux C€tte dé
gradation que le droit infâme que s'arrogoo.ient les seigneurs sur 
les épouses cle leurs serfs, la première nuit de leurs noces, droit 
contre J.equel on n'osait pas même réclamer .... 

Dans le moyen âge qu'on appellerait mieux le règne des m<:>incs, 
tout était entre Jeurs mains : lois, religion, gouvernement. C'était 
le Clergé qui faisait les lois; c'était encore lui qui remplisaa.it les 
tribunaux; il était juge, avocat, greffier, huissier, etc. Lui seul 
savait lire ei écrire; souvent le souverain mêma ne pouvait signer 
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son nom et se contentait d'apposer sa griffe. Le clergé avait su 
amener le peuple, les grands et les rois mème à cel état de complète 
ignorance, pour dominer plus sûrement dans l'Etat comme ùans 
l'Eglise. Il avait le pouvoir, les honneurs, les richesses; il onvrait 
et fermait le ciel au moyen des indulgences et des excommunica
tions; que lui fallait-il de plus? Quelque chose encore, puisqu'il était 
soumis aux lois qu'il avait faites. Qui n'a pas entendu parler du 
sabbat?. 

On me dira p,eut-êtr·e que J.es excès que je signale dans cet arti
cle ne sont plus possibles, grâce au progrès de la civilisation et de 
la philosophie. Je réponds que les mêmes causes produisent les 
mêmes effets. Périclès et ·Cicéron auraient-ils pu jamais s'imaginer 
que leur belle patrie &'rait envahie un jour par des barbares, et 
que les Papes et les moines y domineraient un jour? Qui peut dire 
ce que les destinées réservent au Canada?. 

Le règne des prêtres commença au règne des Pharaons, dans les 
sept années de famine. Les prêtres s'emparèrent des biens du peuple 
iet le tinrent dans l 'ignoranœ et la misère afin de le dominer ... Les 
prêtres dans tous Les temps ont s.u tirer parti de la faiblesse inhérente 
à notre nature pom dominer et satisfaire leurs passions ... Les id-oies 
faisaient l'amour, les filles étaient bcUes el ne donn,ti,mt le jour 
qu'à de faibles mortels fort ressemblants aux prêtros. Chez les 
l'<lrses et les Babyloniens, il existait une alliance entre l'Eglise et 
l'Etat qui produisit les mêmes monstruosités; les prèlres y cor
rompaient les peuples. Les prêtres de l'antiquité n'étaient pas chré
üens, à la vérité; mais la 1,eligion du prêtre ne fait rien à l'affaire. 
(18 janvil)r 1850). 

Pie IX se prépare à rentrer dans Rome sur des monceaux de 
cadavres et à travers des flots de sang qu'il a fait répandre. (18 
acût 1849). 

Une religion qui, pour s'établir ou se soutenir, a besoin de per
sécuter ses ennemis, ne peut être qu'une religion fausse. 

L'histoire de la papauté pendant une suite de siècles, est l'his
toire de tous les crimes qui -ont déshon·oré l'humanité. Il n'y a 
qu'un prêtre capable de tremper dans des procédés aussi ignobles 
et dont la perversité mettrait au ban de l'opinion publique tout a-.itra 
individu l l (21 janvier 1850). 

Plus le monde marche, moins les prêtres deviennent nécessaires 
dans l'ordre moral. Tous les jours l'autorité des Evêques commet 
dans les campagnes de honteuses injustices.... ' 

En politique il n'y a ni foi, ni autorité pour lier les hommes entre 
eux. (31 mai 1850). 
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.îe demande pardon à Vos Em,inenoes de ces longues et 
dégoûtantes cibations; mon excuse est la nécessité de vous 
!a.ire connaître comment a ùébulé le p,arl.i libéral au c.i.nada, 
de quels principes et oo quels sentiments étaient animés à 
son début ses chefs et S!CS écrivruins, à PiB!U P:rès to.us .:tffiliés 
aux soci.étés secrètes, envers l'Eg!j;s;e catholi<j1ue,. le P.a:p:e~ 
les Evêques et les Prêtres .. 

Celle fran:chlse brutale ;i,l cette expression claire et précis,e, 
de leur but anti.-cathol;ique, révolta. le sens religieux de nos 
bonnes p,op;ulations. Après quelques années oes démagogues 
comprirent que pp:ur augmenter dav/1,D.tag,e le nombre de leurs 
adeptes, il fullicit y aller moins ouvertement et déverser à 
plus petite dose le veruin ile leurs principes pervers. 

Ils fondèrent en conséquence en 1852 'Un nouveau journal 
sous le titre : « Le Pays ». · 

Bien que décidé à se présenter à ses lecteurs plus décem
ment que Bon devancier, le nouvel organe du parti libéral dé
buta par ·w1 panégyrique sans réserve d,e tous les méfaits de 
!'Avenir. 

Voici comment le Pays en débutant donne son adhésion a;u 
programme de !'Avenir : 

Toutes les réformes progressives que !'Avenir a. demandées, il 
(Le Pays) les demandera encore et toujours, tant que la nation ne 
les aura pas obtenues. Si l'activité, le courage, la. fermeté, ia cons
tance, le talent et le dévouement à la cause sacrée de la patrie 
sont des garanties de succès, celui de l' Avenir est assuré. Nous ter
minerons en engageant tous les a.mis de la démocratie à s'abonner 
à Cil journal; car, comme le dit lui-même !'Avenir, il est temps que 
la population canadi·enne comprenne qu'il lui fa.ut nécessairement 
soutenir un bon nombre de journaux, si elle veut suivre le pro
grès. 

Ce souhait de !'Avenir ne s'est que trop malheureusement 
réalisé; cla.r l'on com1>te aujourd'hUJÎ environ une quin~aine 
de journaux français qui ont travaillé au soutien du parti 
libéral, et dont la moitié environ ont disparu. 
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Bientôt après sa fondation, la rédaction du Pays fut confiée 
'à un romancier frança;i.s nommé Emile Chevalier, qui, en 
prenant possession de cette feuii.lle, fit la profession de foi 
que voici : 

J'estime que tout homme politique qui monte à l'une des tri
bunes politiques de la publicité, doit tout d'abord dire ce qu'il 
est, oe qu'il v,eut, ce à quoi il aspire, avant d'entr,er dans la discus, 
sion ou l'application des éventualités. Partant de ce principe, je 
débuterai par une sorte de confession qui ne laissera aucun doute 
sur mon compte aux démocrates du Canada. 

Ce que je suis? - Un républicain socialiste. 
Ce que je veux? - Des réformes socialistes. 
Ce à quoi j'aspire? - A l'abolition dos nationalités .... 
L,e sentiment de dignité qui pousse l'homme à, la recherche de 

l'égalité des conditions est l'exercice de la démocratie. La démocra
tie, c'est l'état de l'homme rendu à lui-même, à sa dignité; c'·ost 
l'état de l'homme se gouvernant lui-même, ne subissant d'autre 
loi que celle de la vertu et au respect d'autrui et de lui-même; 
c'est la conquête de la souV'Craineté, la réalisation des rôves de 
laberté qui, quoique séculairement comprimés, résident dans les 
cœurs de tous les hommes. (Pays, 3 mars 1853). 

Son ration:a.lii,sme absolu dans la poUtiq!Ue : 

Nous avons toujours répudié l'alliance de la religion avec la 
politique, d·e l'Eglise avec l'Etat. II nous a toujours paru que c'était 
un crime de dresser l'autel à côté de la tribune, de poursuivre un 
but humain au moyen du trafic d,es choses saintes. C'est pour cela 
que, durant les dernières élections, nous avons dénoncé les tentatives 
faites par les amis du gouvernement, pour donner une couleur reli
gieuse à. la lutte, et la connivence de certains curés qui se sont 
prêtés à l'exécution de ce plan détestable. (Pays, 24 mars 1855). 

Il est à regretter que la religion soit introduite sur le terra.in de 
fa po1itique; rien n'est plus préjudiciable à no~ propres intérêts. 
C'est le comble de la folie que de risquer l'avonir d'un pays pour 
1'e plaisir de faire triompfier telle ou telle doctrine religieuse .... Cette 
fameuse parole de M. de Cavour : « L'Egrise dans l'Etat et non 
l'Etat dans l'Egli~, parole si critiquée et cependant si profondément 
jusfo, quand elle s'applique à un gouvernement régulièrement or-
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ganisé, devrait être pour nous toute une règle de conduite. Nous 
n'avons qu'à gagner en adoptant cette devise. » (Pays, 14 décem
bre 1870}. 

Ce qu'il dit du Concile du Vatican.: 

lJe S.ynode actuel ne ressemMe en rien à ceux qui l'ont précédé. 
Dans la pens~ du Saint-Siège, il n'a pas été convo_gué pour extirper 
des hérési,es ou 1·éformer 1es mœurs du clergé. Il a été uniqueme!lt 
convoqué, qu'on ne s'y trompe pas, c'est là son but, pour étouffer 
111 réveil de la raison. Or, ce programme aussi insensé _gue despoti
que est en contradicition flagrante avec l'état actuel du monde., et 
tout indique aux rois eux-mêmes que si le Concile l'adoptait par 
enthousiasme et à l'unanimité, ce qui n'est pas vraisemblable à 
présent, aucun état, aucun peuple ne consentirait à l'acc~ter. Les 
évêques libéraux s'efforcent de démontrer cette vérité criante aux 
ultramontains, aux noirs. Vous nous perd·ez, s'écrient-ils, si nous 
votons ce que vous nous proposez. Nous ne pourrons retourner 
dans nos diocèses, nous déclarerons la guerre à nos gouvernements 
respectifs, nous achèverons de détacher de nous ceux qui y tien
nent encore. Réfléchissez donc. Vouloir ramener le monde aux 
&i.ècles passés est folie. L'absolutisme, la soif de gouverner vous 
ev<euglie. Vous êtes impuissants contre la civilisation. Allez à elle 
au lieu de la traiter en ennemie. Si le siècle est mauvais, l'Eglise 
est loin d'être parfaite; c'est Elle surtout qui a besoin de se perfec
tionner, de se rendre mei11eure. Peine perdue. A ces objections, 
les Jésuites répondent (et ce sont les Jésuites gui sont le Saint
Esprit du Concile) : Ou la Papauté sera tout, ou Elle ne sera rien. 
Il ne convi'ent ~as à l'Eglise de transie:er; Elle doit s'imposer, et 
elJe s'imposera. Vous parlez de confins, de luttes, d'opposition, 
tant mieux. Que, l'univers soit en flammei; que la Révoluüon pr-omène 
partout son brandbn, qu'un cataclysme confonde les Etats et les 
peuples : comme la salamandre sortant du feu, la Papauté revivra 
plus puissante et plus grande a.près cette crise terrible. Nous vou!,ons 
rem'ettre Le monde sur les p,rincipes dont le Saint-Siège est le gar
dien et sans lesquels la machine humaine va à vau-l'eau. Vos 
progrès, votre civilisation sont d'abominables hérésies; nous les 
repoussons énergiquement; entre elles et nous, il n'est aucun ac
cord possible. - Ces répliques ne convainquent nullement !,es 
év8guea libéraux, qui, persuadés que la curie pousse le catholicisn;o 
vers un abîme sans fonds, essay::ent d'empêcher un désastre. (Pays, 
19 janvier 1870). 

Vers l'Abime. 1:5 
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Au moment de la définition de l'infaillibilité pontificale, 
il s'écrie : 

Plaise à Diou que leurs réjouissances (des Pères du Concile) ne 
soient pas Je signal du Schisme. (Pays, 4 juin 1870). 

Les passions religieuses menacent l'avenir plus qu'elles n'ont af. 
fecté le passé. Il y aura encore et touj,ours des charlatans pour les 
exploiter. Les hommes sincères, ceux qui savent concilier les né
c;Jssités de la vie politique et civile avec les besoins de la vie de 
l'âme, ceux-là resteront avec nous pour protéger les masses contre 
les aberrations et les complots de têtes folles et perverses. (Pays, 
9 juin 1870). 

Vofoi comment le journal libéral tra.ite les évêq'UfS canadiens 
à la même date : 

Le Pape se réconcilie de gré ou de force avec les aspirations de 
son siècle et de son p,cupJ.e. Ses lieutenants ici ne se réconcilient 
avec rien, et, s'ils sont aincères, ils devront bientôt attaquer les 
actes de celui qu'ils viennent de déclarer infaillible. Ou le -Pape a 
tort d'accepter la situation qui lui est faite à Rome, ou l'on a 
tort ici de maintenir une situation qui menace perpétuellement l'or
dre civil et politique, et aspire à le contrôler au nom des prétendus 
principes religieux. (Pays, 7 octobre 1870). 

Iiim!p,iété du Pays et sa 'haine de l'Eglise p•euvent se résumer 
dan'S cette phrase qu'il os.ait imp,rimer en 1862 : 

Le Pape n'est qu'un mendiant sanguinaire qui salit tout ce qu'il 
touche. 

L:' Avenir et le Pays se publiaient à Montréal où se trou
v.a.i.e.nt les chefs les p<lus dnfluents du p,arti libéral, mais il ne 
faudrait p1as condure que ce mouvement anti-religieux qui 
s'était organisé dans cette métropole du Canada en 1848, était 
limité 'à cette région. :Au contraire ces deux journaux ,qui 
étaient les organes rec·onnus du parti libéral, trouvaient de 
trop nombreux abonnés dans toute l'étendue de la p:rovince 
·ae Québec. Ce fut au point que l'on fonda un nouveau journal 
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libéral à Québec' intitulé le National. Il parut en 1855 et dès 
son début il eut le SOiin de se rangier sous l'étendard ije 
!'Avenir. 

Un pas immens,e a été fait depuis la fondation de !'Avenir; mais 
la. route est encore longue, et si la jeunesse se laissait endormir, 
le fruit de six années de travail pourrait être perdu ... Nous souhai
tons donc succès à n:otre confrère, réd'igé d'une manière à faire 
honneur à la presse française et à devenir un appui remarquable 
du parti démocratique. (National, 11 décembre 1855 ). 

Voiai ce qu'il écrivait s!Ur la queston italienne le 9 sep,, 
tem.brc 1856 : 

Vous avez lu comme nous avec émotion l'adresse que les étu
diants de Paris ont envoyée aux journaux anglais p,our les féliciter 
de J.eur zèle à prendre en main la cause italienne. lis rendent hom
mage, ilisent-ils, à la puissante assistance qui leur a été donnée 
par toutils les presses libres de l'Europe et par la presse la plus 
fibre de toutes, la pressil anglaise. Nous tenons, nous aussi, à rem<ir
cier Les journaux de notre pays qui s'ass-ocient dans la mesure où 
ils pi!uvent, à une œuvre généreuse. La jeunesSil di!s écoles, qui 
n'a oublié aucune de ses préoccupations, n'ignore pas que le triom• 
phe définitif des maximes de la révolution française, i!St lié à la 
reccmstituiion de toutes lies libertés européennes. Elle a conservé 
BilS prédilections énergiques pour ce peuple d'Italie, qui serait 
sacré à Sils yeux, quand il ne serait pas un peuple martyr, et qui 
n'a. pas besoin de ses longues traditions pour être glorieux entre 
tous. 

Nous Vilnons donc répondre à nos frères de Turin qui n'ont pas 
voulu faire une manifestation monarchique et piémontaise, mais 
un acte national et italien: nous venons répondre à nos frères 
de Venise, de Florence, de Milan, de Rome, de Naples, de Palerme, 
dont le silence contraint est facile à interpréler. Alors, nous en
voyons, en attendant mieux, un cri de sympathie à travers 1es 
Alpes. 

Le National est le digne émule de !'Avenir et du Pays en 
journ.a.li1sme démocratique et sans Dieu dans l'ordre social. 
Voici commenl il s'exprime à ce sujet : 
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Nous avons émis l'opinion que, le prêtre ne devait pas se mêler 
de politique, que le champ de l'enseignement religieux n'était pas 
celui ou se mêlaient el s'entrc-choquaient les passions des hommes. 
Nous le répétons, la chaire appartiont au prêtre, et non au tribun; 
à la discussion du dogme et de la morale, et non aux questions de 
démocratie ou de despotisme politique. (National, 23 octobre 1856). 

Toujours la même tac.tique : ces bons Libéra.ux attaquent 
l'Eglise et ses enseignemenls, vilipe1:f!Ient le Pap,e, les Evêqu~ 
et les prêtres, et quand aoux-ci veulent pirém:unir les fidèleis, 
co,nfiés à leurs soins contre ces scandales·, et faire voir les 
tendan:ces anti-catholiiquoo de oos faux-frères., de suite ceux
ci les accusent de fruire de la. politique en chaire. 

Cependant ces, organes du Pla.Ili Libéral poussés jusqu'à la 
Ilévolt.e contre l'Eglise catboLique, N.inés par tous ces excès 
et condamnés à plusieurs reprises par les évêq1Ues de la. piro· 
v.ince dans leur:s mandements, ,e,t spéciaJement par Mgr Bour
get, évêque de Monti,éal, filllÎrent piar tombe,r en discrédit dans 
l'opiil!lion publiq1Ue au point qu'ils durent disparaître les uns 
aproo les autres. 

2° Evolution du parti libéral. 

Alon, les chefs les pfos. habiles du piarbi comprirent ,qu'il 
fallait nécessruirement changer de tactique, et que sans en 
abandonner l'esprit et les prrincipes pervers, il f,allait cependant 
les tenir dans, l'ombre et les voiJer de manière à ne P1as 
blesiser comme on l'avaà;t Wt jusque-là, J,e 1;entiment religieux 
de la ]l'Op,ulation, Ils a.lièrent même, en inaugurant cette nou
velle tacti,que, jusqu'à v.oulofr changer le nom: du pa.rti, en 101 
'd1éls,ignant sous le nom de Parti national, et en engageant 
les adeptes à ne plus parle-r du parti libéral. 

Cette tactique éUlàt habile, mais elle avait J.e défaut de n'être 
pas sincère, comme le prouve la lettre suivante de !'Hon. M. 
Jetté, l'inspirateur et le Chef o.e ce noruvea.u Pla.rti, publiée plus, 
tard pa.r la. Jl;Linerve le 17 décembre 1877 : 
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Lorsqu'en 1871, un certain nombre de personnes me demandèrent 
de m'occuper de politique et de me charger de la. réorganisation du 
parti libéral, les conservateurs avaient réussi, en exploitant habi
lement, depuis plusieurs années, certaines opinions regrettables, 
exprimées en diverses circonsl::mccs par qu,elques libéraux, à sou
lever .de graves préjugés contre Je parti libéral. 

Je n'avais l'ambilion de supplanter personne, et je ne voulais 
rien tenter sans avoir l'approbation de ceux qui jusque-là avaient 
eu la conûllile du parti. 

Le mouvement que je me proposais de tenter ne pouvait réussir 
qu'avec lem· sanction et leu1· app,·obation. C'·est après avoir eu 
cette approbation et avoir ainsi établi cette entente parfaite avec 
les anci1ms, que je me mis à l'œuvre pour réorganiser le parti 
national. Ces conditions étant acceptées, j'eus toute liberté d'agir 
comme je l'entendais .... 

Ainsû ce p!rétendu parti national n'est p:as tun nouvciau parti; 
ce n'est qu':une téorgan;i,satpon 'du parti lwéral dont il ne rép!Jl
die auc!Un des pr-incives pervers, qu[, ne sont p,our lui que d,es 
opinions regrettables habilement expfoiilées piar Les conser
vateru'IS deptuis p~usu.eurs. annèes. Li'Honor.able M. Jetté ;n'a 
l'i.n.1.enLion de supplanter personne. Les véritables chefs du 
p1arti li béial seront les mêmes ; ils continueront à J,ei diriger 
sou:s son nouveau nom; car M. Jetté ne vetlt rien tenter san's 
l'.approb:alion de ceux qwi jusque-fa en avaient eu la conduite. 
Il avoue même qu'il ne PJO.UV!a~t réus.sir dans œtte• tentative 
qu'avec leur sanction et leur approba,tion. · 

C'est donc bien i.dentiquement le même piarti avec les mêmes 
tendances dangereus,es et les mêmes hom'm.es pour inspi
rateurs el pour soittiens. Il n'y a de chang,é c1ue le nom .e.t la 
tactique. 

Cette évolution d'U · parti libéral eut le succès qu'on ien 

attcndl1it, elle fit un grand nombœ de dupes non seulement 
parmi nos bons ca.tholiques, mais même dans les rangs du 
Clergé, qui était demeuré jusque-là uni confoe le piarti libéral, 
non pas à cause de se.s visées purement politiques, maiis à 
eau.se de son esprit anti-catholique. On en Viint jusqu'à dire : 
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Il n'y a pas ou p_resque pcis de libéralisme en Canada. C'est 
surlo;u.t de cette iév.olution du partlÎ libéral que date, la division 
d.an'S le!S mngs du Clergé ~:ur la question poli.tique. Le, nombie 
de ces p,rêlres, infatués d·es :id&œ libérales demeura uéan· 
moi.rllS très petit, imrto"Ut Jliarmi le Glerg·é pp.storal qui <'lta.it 
m;iem: à p,ortée de e,onn.aîlre ])nflue,nce délétère des doctrines 
l~b.ér.ales 1;,ur les fidèles confiés à Ie'Urs soins. 

GrâC:e à cette réorgan,i.sation, le nouvea'U rp.arti national obtint 
quelq'ues succès dans les ,électi,ons d,e 1872, et l'on vit aussitôt 
les chef$ de la viciUe !école libérale ,accourir, et se mettre à la 
tête d.u m.o'Uvement sarus riien désav.ou~r de le>urs erreurs 
piassées., et en prendl'e la direcijon .i,u grand contentement 
des nationaux. A mes~ que: le jeu se dévû!ilait, le National 
p,a.rl;ajt de moins· en moins. :des nationaii,x et de p,lus en plus des 
libéraux. On essa.ya aussi pendant quelque temps de donner au 
piarti !Jibéral le nom de p~rti réformiste; mais. cette nouvelle 
dénomination prit enc,ore moins crue celle de parti national. 
Qu.and le p~rti eut pri·s !position d.i,ns le gouv,crnement fédéral, 
on vit entrer dans le nouvea,'U mJinis,tère, piour rep!l'ésooter 13. 
pTovince de Québec, !~ anciennes sommités du parti libéral, 
les honorables Dor,ion, FournJier, L1etellier et Geoffrfon, tous 
partisans des pràncipes démocratiques de l'Avcnir et du Pays; 
et le piarti reprit définitivement le nom de parti libéi-al qu•;• 
porte encore aujourd'hci1. L:es p,rincipa·ux organes depuis son 
évolution ont été pour les hommes modérés du p,artii lib,6-
ral, le Bien Public, le National, la Tribune, à Montréal, et 
à Québec, l'Evénement, I 'Electeur, etc. 

L:e œm.ctère g,énér,a.l de oes f.euilles a été de m'énager Je 
sentim:enl catholrique de le!Urs lecteurs dans l'exp·re,srsion de 
leurs doctrines loihérales. On n'y retrouve plus la brutale fran
chise de !'Avenir ci du Pays dans l'affirm.alion des doct.rines 
l'évolutionnaires et anti-catholiq:ues. A'U contraire ils p'1'ote,a· 
tent de leur res-peot p1our J.a religion ~t surtout ne veulent 
pas qu'on la. fasse intervenrir dans la politique. En conséquence 
ils s'atla.quent au Clergé, et ils l'accusent d'exercer sur les 
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fi.dèles une ,influence indue, de changer la. chaire en tribune 
p.oli lri,que, etc;. E!1 vp,ici un exemple : Lies, candida.ts libéra.ux 
ayant été battus à Montréal, le Bien Pitblic en f.ut ~ndligné,, 
et se jeta :sur l'autor;dé rel~gi·eiuse qu'il accusa, P.n. J1.e !PiJU.t 
plus gratu;ilement, d'influence indue en cette· ail.aire, « Comme 
» il n'y a p°'s de ttûbunaJ wcM.sjastique dans ce pays, et que 
» ju:s,qu'à. pirésent les autorités eCIClés,i,astiques n':ont pa,s re. 
1> fuSté aux tri.b=ux civils le droit de juger les p,rêtl'es qui 
» d@s l'exercice de leurs devoirs, font du tort à quelqu'un, 
» on se dem:a.nde si le ,œ,s cité pllus ha;ut n'est pas ordinaire où 
» le candiidat peut pours:wivre de la m.anière ordinaire ... » (Bien 
Public, septembre 1875). 

,ce p~étendu pj3,rt.i1 modéré ail.a. beaucoup plus loin, dans, 
cette voie d'hostilité au Clergé, que les libéraux de !'Avenir 
et du Pays. Ils organ.illèrent une v:érita!Jle pierséoutio.n contre. 
les Curés, sou:s prétexte d';i,nfluenoe rindue, contre laquelle 
les Evêques durent s'de~il' dans leur Circulia,ire au Clergé 
du 22 septembre 1875. « C~s adv,e,rsai,res de. La. Religion~ 
» qui cep.endant pi.l'étendent ia,u tlitre de ca.tholiques, sont les 
» mêmes partout : ils flattent ceux d,e oes m.ini·stres qu'ils, 
» espèrent gagner à leur œuoo (les prêtres libéiia.ux); ils in~ 
» jurient, i.ls. outragent les prêtres .qui dénpnoent ou qui com,L 
» battent leurs dellse,in;s riervers1• Ils les ac·cusent d 'exercCil' 
» une influence indue, de convertir la cha:ire de v,érité en 
» !ribune polliti,que; ils .osent quelquefois les traîner devant 
» les tdbunaux civils pjOur rendre comp;Le de certaines fonc. 
» tions de leur ministère : ils chercbCi!'ont même, pe11t-être, 
» à les forcer d'accorder lia s.épultul'e chrétienne en dépftt de 
» l'autorité ecclésûastique. » 

Tel est, Eminentlissimes Seigneurs, le jugement porté par 
les Evêques de la prownce sur le, p:rét.endu parti libéral 
modéré. 

Ces faux-frères sont c'ertrunement les ennemis les plus dan
gereux de l'Eglise et .du Clergé ,au Ca11a.da : ce .sont jeux 
surtout qui, au mépris des ~aints ca.no.ns et des défons,es des 
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Evêques, o:nt traîné les 'Curés de plusieurs cpmtés, dep'u!is 5 ans,. 
devant les tribunia.ux cJi,vilS; p:our leur faire rendre compte de 
c·e qu'ils aviaient dit en chaire, les poursuivant m'ême jusquJ:i 
wurs le confessi.9nnral. 

Quant à leurs dootrines, l~bérales, ell~s étaient au fond le•s 
m;êmes que celles de !'Avenir et du Pays, qu'ils se donnaient 
grarde de désavouer, et Jeurs. chefs v.éritables étaient toujours 
les ID'êmes hommes. Ainsi !'Evénement éc'rivait en ocLohre 
1875 en parlant de la nominat,ion du juge Fourniier à la c:Our 
Suprême: 

C'est lo libéralisme, vingt :ms écrasé, qui en sa personne monte 
sur le plus haut tribunal du pays. 

Le National, de sou côté, s'objecta. à ce que l'on mît de 
c:ôté les vrais chefs du parti libéral, les anciens roug~s·, f)t 

il diit: 

Aux vieux soldats la récompense de leur courage, aux nouvelles 
recrues la reconnaissance d'abord, et ultérieurement la récompense. 

Il slârciia beaucoup du rapporl d'un journal catholique sur 
l'affaire de l'cntemement dans le cimetièrti catholique de l'ex:
c:ommun!ié Guibord, et il finit p,ar tourntir scandaleusement 
en r:idâcule la peine de l'·exco:mmunication, d'accord en cela 
avec son amà, le Bien Pubiic : 

Pour être tolérant, disait oette dernière feuille, il faut dévier des 
v:rais prineipes, et s'exempter de pratiquer les ons,e,igncments de 
l'Eglise. 

Pour les libéraux de vdeille roche, qui étaient toujours l'âme 
du piarti,, l'orgiane reconnu a été la Patrie, qui, est aujourd'hui 
l'organe ofti.ciellement reconnu de tout le piarti libéml. Cette 
tr:iJste feuille a P'OUr r6dacte11r et piropriéta;ire un moine dé
fro(jllé, devem.1 apostat et fi:a,ncLmaçon, 
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Voieri ce qu'il disait de iui-m:ême e.n janvier 1878, en rép!(mse 
au Protecteu1· Canadien: 

Eh bien I Protecteur, redites-le à vos lecteurs : 
10 Nous sommes franc-maçon, et même franc-maçon avancé. 
2° Nous sommes libéral, et même libérn.1 avancé. 
30 Nous sommes l'admirateur enthousiaste des principes de la 

Révolulion française, et partisan de la déclaration des droits de 
l'homme. 

Pour ldonner une idée de,s princlip,es de cette feuille libérale, 
jl suffit de citer l'article :,uiva.nt de l'un cLe, se.s confrère'3, 
La 111:inerve. 

D'un 1:ôté la Patrie de Montréal, principal organe· des libérall,'J[ 
canadiens français, n'a pas eu un mot de b1âme ou de respect pour 
la persécution dont les Ordres religieux sont victimes de la part 
du gouvernement républicain en France. Au contraire, elle n'a 
toujours eu que de l'encens à brlller en son honneur et en l'hon
neur de ceux qui l'appuient. Pas plus tard que mardi dernier, con
seillant à ses lecteurs de fêter l'anniversaire de la lugubre date du 
14 juillet, date qui ouvrit l'ère des massacres de la sanglante révolu
tion française, elle disait : « Demain sera célébrée la fête nationale 
de La France. Un immense jubilé attestera la vitalité de la grande 
nation qui a été le flambeau de la civilisation, et qui a dirigé 
l'humanité dans la voie ouverte par la révolution. (Miner,ie, 19 juil
let 1880). 

iLle 7 m1ai 1880, la Patrie dtisait : 

La. 'Minerve, parlant du correspondant de l'Union, s'écrie avec 
une naïveté dont un conseiller législatif est seul capable : « N-ous 
ne dou'l:ons pas qu'avec le libéralisme qui le distingue, il aurait 
préféré Victor Hugo à Veuillot, ou Gambetta à Lucien Brun, ou 
ITules Ferry a'I.I, comte do Mun. » 

Mais sans doute, brave homme I et nous aussi I Il n'y a que de 
profonds i_gnorants ou des Tartufes de métier qui peuvent mettre 
ces hommes-là en comparaison. 

Le Canada catholique, '-- ajoute la Miner,ie, - n'a rien à faire 
;i.vec la France révolutionnaire. Ecoutez, hommes à bons prin-
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cipcs ! Les révolutionnaires en France sont d'abord les communistes 
qui dénoncent Gambetta, les Baudry <l'Asson, les Cunéo <l'Orna110 et 
Les Cassagnac qui l'egreltent le casse-tête; cl puis les de Mun, les 
Lucien <le Brun, les Chcsnclong et les Veuillot qui conspirent avec 
les Chambord. Voilà les révolutionnaires français du jour. Libre 
à vous de les ado1·er; mais vcous n'avez pas le <lroil de nous les 
impo"'er : et si on le tente, il y aura des pl'Otesta.tions énergiques 
et significatives, soyez-en sûrs 1 (Patrie, 7 mai 1880). 

Ce raplide ex.a,m:en d,e la. presse libérale démontre .cru 'il 
existe réellell1Jent au Oanada depini;s une trentaine d'années 
un parti qu,i s'est donné la. tris le mission d'y faire p;évalt>ir 
les idées subver,Sjives de la France, de battre en brèche les 
doc.tri-ne:s de l'Eglise sur les rapp,orls d,es deux puis·sianccs et 
d'at1Ja01er ouvertement le ·Clergé. 

Par conséquent ce parti, qui a pris le nom de varti libéral, 
n'est poo seulement un parti politiq?œ, mnis encore un parti 
ant-i-catholique dont le Clergé a eu rai·son d·e com:ba.ltrc les doc
trines perverses el les tendances dangereuses, aJin de préser
ver les fidèles, confiés à ses. :s.oi11s, d'une séduction aussi fu
neste. 

V, - Enseignement et direction do11nés par les Evêques de la 
province de Québec touchant la politique. 

L'ense:ignement constant des Evêques de 'la Province sur la 
question qud nous occupe ici, n'a pas varié depuis une tr,oo
ta.ine d'années. Sans cesse leur voix se fait entendre ,soit 
dams les Conciles, soit dans les lettres pastorales ou autres 
doc:ument.s pour p11émunir leurs oua;illes contre un ennemi 
qui n'est que trop, vü.sible à leurs yeu:x:. Les extraits sui
vants que je m:e permettrai de mettre sous les yeux d·e Vos 
Eminences, forment, Sli je ne me trompe, un ensemble de preu
ves bien difficiles à renverser. 

1° Extraits du Règlement discip,linaire .adopté dans le second 
Concile proViÎncial, en 1854. 
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De la Politique. - I. Le Clergé doit dans sa vie publique et 
pl'ivée demeurer neutre dans les questions qui ne touchent en rien 
aux principes religieux. 

Il. Il doit néanmoins instrnire le peuple de ses obligations dans 
l'exercicr. de ses droits civils, politiques et religieux; car tous 
doivont savoir que lfUand il s'agit du choix de Repr6sentants en 
Parlement, de Maires, d'Officiers municipaux, de Commissaires d'éco-
1{), etc., ils doivent se prononcer en faveur de ceux qui, de bonne 
foi, sont jugés capables de défenûre d de. soutenir ces mêmes 
droits. 

Des journaux. - I. Quand il circule de mauvais journaux dans 
une paroisse, les confesseurs doivent obliger leurs pénitents à les 
renvoyer, car un mam,ais journal a bientôt gâté l'esprit d'un peu
pt,e, comme une malheureuse expérience ne l'a que trop prouvé. 

Il. C'est à !'Evêque qu'il apparti,ent de juger de la nature de ces 
mauvais journall-"C, et de dénoncer au dergé, ou au peuple, ceux 
qu'on ne peut lire en conscience. 

III. Les Curés ne doivent ni nommer, ni désigner en chaire aucun 
de ces journaux qui pourraient se publier dans la province, sans y 
être aulorisés par une direction écdte de !'Evêque. 

IV. Il va sans dire que les propriétaires, éditeurs, imprimcnrs et 
autres personnes qui contribuent directement et efficacement à 
rép~ndre ces productions, jugées par !'Evêque immorales, ou irré
ligieuses, sont indignes d'absolution. 

V. Le besoin d'un journal français, pour propager les bons prin
cipes, se fait de plus ~n plus sentir. Ce journal rédigé par des 
laïques instruits et chrétiens produirait plus de fruits, parce qu'il 
rencontrerait moins de préjugés que ~'il était sous l'entière direc
tion du Clergé. On aura donc à aviser aux meilleurs moyens à 
rendre ce nouveau service à l'Eglise. 

En fai,Sant cette dern,iêr-e .11e,com:ma.n.clation en faveur de 
la Presse catholique, les Evêques ne fais.a.i-ent que se conformer 
à la direction donnée par l'illustre Pie IX aux Evêques du 
monde entier, dans son Encyclique Inter J',,[iiltiplices, au suj,eit 
de l'encouragement eL de la. •protection à accorder aux écrivains 
et aux joumaJi,stes catholiques. 

2° Extrait · de la Lettre Pastorale des Pères du 3• Concile 
Prov.u1Qial, en 1863. 
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Nous d<ivons vous faire connaître avant tout, N. T. C. F., quels 
sont, dans c<is temps mauvais, l<is hommes qui en veulent à votre 
foi; ,et pour cela nous n'ayons qu'à vous faire entendre la voix 
bi<in connue do notre immortel Ponti[c, Pie IX, qui nous dit à tous 
que ces terribles <Jnnemis sont ceux qui, armés du secours des so
ciétés secrètes (l,es principaux ch<Jfs du parti libéral apparl<Jnaient 
à c,is sociétés abominables), voudraient abolir tout culte religieux; 
,qui foulent aux pieds les droits silcrés de l'Eglise en ch,irchant à 
La dominer injustement .... qui ne craignent pas de publier, pour trom
per les peupl,es, que le Pontife romain et tous les ministres sacrés 
de l'Eglise doivent être exclus p.e tout droit, et de tout domaine 
sur 1,es biens temporels. 

Ces funestes erreurs, et beaucoup d'autres aussi préjudiciables, 
se propagent dans le monde entier, d'une manière vraiment alar
mante, soit par les mauvais livres et les journaux irréligieux, soit 
par ],es discours impies qui se débitent dans les tribunes et les 
chaires de pestilence. Ce qu'il y a de plus déplorable, c'est qu'<Jlles 
,gagn<Jnt et pénètrent même dans les esprits religieux qui ne sont 
pas sur ]<Jurs gardes, parce que ceux qui les proclament ont grand 
soin de cacher leurs noirs ,desseins sous les dehors de !il religion 
qu'ils 1onL semblanL de respecter pour mieux tromper les sim
pies. 

Ce sont ces erreurs si séduisantes que le Chef suprême des pas
teurs ne cesse, depuis dix années, de signa.1€1' au monde entier, poar 
que Les vrais enfants de l'Eglise ne s'exposent pas au danger d'y 
tomber. Nous ne faisons donc que nous conformer au désir du 
Vicaire d,e Jésus-Christ, en .appelant aujourd'hui votre attention 
sur un suj<Jt si important, et en réglant que les allocutions ponti
ficales qui confümnent ces avertissements si salutaires soient pu.
bliées à la suite des décrets de notre présent Concile. Vous les 
écout<Jrez donc, N. T. C. F., avec une docilité filiale, ces avertisse
m,ints paternels, lorsqu'ils vous seront expliqués par vos pasœurs 
avec ce zèle que vous leur connaissez, et dont ils vous clonnent la 
preuv,e, chaque fois qu'il s'agit de pourvoir au bien de vos âmes. 

3° Extrait de la Lettre P.aJStorale des Pères du 4• Conoil.e 
Provinoia\ en 1868. Sous le tilre, Politique et Elections, se 
lit ce qui suit : 

D<Js homm<Js qui veulent vous tromp<Jr, N. T. C. F., vous répè
tent que la religion n'a rien à voir dans la politique. Ne pouvant 
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pas, ou n'osant pas nier la vérité de ce jugement que Jésus-Christ 
doit un jour ex,erccr sur tous les ·hommes, ils veulent en restreindre 
l'objet à la conduite privée. Ils admettent bien que, dans la con
duite privée, il n'est pas permis de penser d'une manière dér:iisonna
bl,e, d,o pa.rler comme un insensé, d'agir sa.ns vérité, sans honneur 
et sans pudeur : ils veulent bien reconnaitre que ·1e Clergé a raison 
de demander au nom de Dieu que l'on s'abstienne de ces énormités 
dans la conduite privéé. Mais du moment qu'il s'agit de politique, ces, 
mêmes hommes nous accusent de tyrannie et de despotisme into
lérab1e, parce que nous réprouvons la licence effrénée de t-out 
penser, de tout dire, de tout faire .... C'est ainsi que l'on s'efforce de 
détrnire dans la politique toute idée de justice, de vérité, de droit, 
d'honneur et de religion. 

Or, dit Pie IX, IJà oü la religion est bannie de la société civile, 
et la. doctrine et l'autorité de la révélation divine rejetées, la vraie 
notion de la justic-e et du droit humain s'obscurcit et se perd, ol la 
force matéri•elle prend la pla.ce de 1a justice et du vrai droit. (Encyc., 
8 décembre 1864). 

Ainsi l'on veut bannir füeu de la société civile, et s'affranchir de 
sa. loi sainte dans sa conduite publique. L'on oublie que le mème 
Dieu qui doit juger les individus est a,ussi celui qui juge les peitples. 
(Ps. VU, 9) ... 

C'est depuis que l'on a commencé à semer ces doctrines 1rnrverse.~, 
que notre p,a.ys, autrefois si paisible et si heureux, a été le théâtre 
de scènes déplorables de violence, de désordres et de scandales 
de toute espèce dans les élections. Des hommes qui trouvent leur 
intérêt à égarer le peuple ont exalté sans mesure sa liberté et son 
indépendance pour mieux réussir à le faire servir d'instrument 
aveugle à leur ambition. Ils ont d'abord posé ce faux principe, 
contra J.equel nous venons de protester, que la religion n'a rien 
à fa.ire dans la politique : ensuite ils ont soutenu que pour vous 
déternùner dans le choix d'un candidat, vous n'aviez d'autre règle 
à suivre que votre bon plaisir et le caprice de votre volonté; et 
enlin, mettant de côté toute vérité et toute justice, ils en sont venus 
jusqu'à permettre de dire et d'oser t-out ce que l'on croirait capa
ble de faire triompher le candidat de son choix. 

Emrnrs monstrueuses, N. T. C. F.; et malheur au p,a.ys où elles 
viendraient à prendre racine. Malheur au gouvernement qui pré
t;md régner sans Dieu; malheur au peuple qui, dans l'exercice de 
ses droits politiques, méconnaît les lois impre~criptibles de la saine 
raison et de la justice. 
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Dan\! le 4• Concile les Pères firent un décret sur les. élections 
p.olitiques et administratives d.a.ns lequ,e,l ils tracent les devoirs 
du olergé et des fidèleii on termes précis.. G'cs.t à ce décret 
que les instructions du Saint-Office renvoient le Clergé et 
les fiùèles pour la condU!Îte à tenir dans les élections. 

4° Décret du 5• Concile Prov;incial sur le Libéralisme Ca
tholique, en 1873. 

Liberal.ismus Catholicus paulatim in Sanctam Ecclesiam intro
missus est, et in ea se dolos.e abscondit, sicut antiquus serpens in 
paradisum, ut imprudentes animas seducat, illas ad fructum arboris 
scientire boni et mali manducandum, insidiose impellenclo. 

Deo autem gratias agimus quod pessimus ille error parum commu
nis sit in hac provincia. 

Attamen ut omnino deJ.eatur, et ne amp.Jius spargalur, omnibus 
mandamus ut oves suis pastoribus pastores <1-utem Vicario Christi 
et ejus doctrinre firmissimo adhœreant, etc. 

Enfin, en 1875, !'Archevêque et tous les Evêques 'de la 
Province jugèrent nécesiia.i:re de di:mner collectivement la re
marquable Pastorale qui eut les résultats J.oo pfos heureux 
da.M tout le pays, et qui obtint en 1876 l'approbation de Sa 
Sainteté Pii.e IX. 

Je plrie humblement Vos EIIIIÎnences de p,arcourir cette Lettre 
Pastorale du 22 sep,tembre 1875; rien, mieux que cJe document, 
ne prouve combien tous 1'05 Evêques de la Province étaient 
alarmés des doctrines perveroos, _qui menaçaient d'envahir 
le chamip- de notre Eglise proVIÏncialre. 

Tel est, Emànentissimes Seigneurs., le rés.umré des ensei
gnements et des d:iJ<ootions donnés prar les Evêquei; de .La 
Province de Québec au clergé et raux fidèles confiés à leurs 
soins piüur les premuruir contre les dangers des erreurs mo-
dernes.. · 

Tous ces documents épiiscopaux concourent bien, .i.vec ce 
qui a été dit p,recédemment de la presse libérale, à démontrer 
que les doctrines perverses qui troublent l'E1trope avaient 
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réellement traversé l'Océan, et que depui,s trente ans. H y a e'U :au 
Ga.n.ada un parti qtui n'a lcessé, et ne ces.s,e, encore de travailler 
à. ~es pll'opager 'dlans les diversœ cJas;ses de la société, avec un 
zèle et une constance â,i:gneis d'une merilleure cause. 

VI. - Quelques faits tirés de notre histoire. 

~ ces deux voj.e,s. de p~e,uves, savojr; La P!e:sse libétale et 
l'enseignement ép~scopial, conclururt si clairement à l'existence, 
au Ut.na.da, des. erreurs anti,reJ.igieuses qui désolent l'ancien 
monde, je pourrais en ajouter une autre · qui n'aurait pas 
moinB de force, celle de faJil:s tirés de notre histoire. Je me 
bornera.i, Eminentissimes Seigneurs, à en signaler trois, bien 
p,ropres, si je ne me trompe, à faire juger de l'intensité du 
mal : 1° celui de l'Institut 'Oa.na.dien; 2° celui du procès 
Guibord; 3° celui des poursuites judiciaires contre les Curés 
pour influence spiirituelle indue. 

1 ° Depuis p~usieurs ann,ée:s existait à Montréal une société 
lilté.rafre, portant le nom <l'Institut C.a.nadien, qui comptait 
â.a.ns ses mng's un grand \nombre de jewres gens et d'hommes 
distingués, et à laquelle la jeunesse, au sortir des. collèges, 
ambi1JiollllJait l'honneur d'appartenir. 

Les chefs et les principaux membres du parti rouge -
nom sous lequel .est plus communément désigné chez nous 
le parti libéral, - comJprirent quelle force ils pourraient tirer 
de cette institution p,our la diffusion de leurs doctrines; ils 
travaillèrent donc avec ,énergûe à y faire pénétrer leurs adep• 
tes, et bientôt en 1850, se, trouvant en majorité, ils purent 
donner à l'Institut Ca.nadùen la direction qu'ils avaient oo 
vue. 

Cet Institut devint en pl)u d'années une véritable chaire 
de pestilence, par les discours et les Conférences, prétendues 
scientifiques qui s'y débitaient, et par sa bibliothèque ilillp-ie 
et voltairienne ouverte à tout le monde. 

!)'autorité 'diocésaine, ap,rès avoir essayé en vain de les 
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ramener dlll.Ils le droit cliemin et au but premie:r de l'instita.-. 
lion, se vùt forcée de cen.surecr et de conda.nw.er cette société 
dévoyée et incorr;igible, dev•enue une véritable école d'im1piiét.é 
et de démorali15;a.tion. Enfin un décret du Sa.int-Office· ien 
date du 14 j_uillet 1869, conda.nma l'Institut cmadieu el mit ses 
produ:cijons à l'.index; il fut défendu à tout catholique de 
co;nlinuer à en faire partie s.ous PJcine d'e:x.comimunic,a.tion. 
Cette senbenœ, fut s,o;n cpupi de morl. 

P;our se venger de = conda.nmations portées par le Sruint
Siège et par l'autorité diocésaine contre l'lnstituL Canadien, 
l'un d:e ses chefs ~es. pi!U:s imlp,ol'taIJ;ls ,et les pJus: ava.nClés,, 
éc!l',i.Viit un prunp,hlet aussi ignoble qu'impie qu'il intitula. « Ui. 
grande guerre •ecc1é.&iiasti.q,ue » da.us lequel il déversa le m,é
p,!1Î!S, le bla:sphème, la C!ail.omru.e sur tout oe qu.'il y a die plus 
sadnt eit de p~us auguste ùan,s l'EgUse. En voici quelques ex:
traiw.: 

« La supr.ématie du pJêtre signifie toujours et partout l'~
» clavnge de la pensée : elile sigrafi.e par ·là. m:ême le ser,. 
» vage piOlit.irqu,e. Q.u'était devenue l;i. nation;iJité itrulienne SP.U.111 
» le négilrn.e p,ap,al? Qu'est de-v,enue l'iintelligen:œ humaine sous 
» la deillSure p,ip,aJ.e? Pourquoi, le, donmme, de l'esprit était-il 
» devenu un désert c:om1me la C!Mlllpjag111a de Rome? Stéril;ité 
i> pa.rl.o.ut.. .. 

» L'iin.fa;illibilité d'un homme sur les questions de mœ1.1rs 
» est la pilu:s gmn:de aberration de l'hiistoire. C'est, a dit un 
» :illustre prètre mort dan:s le sein de l'Eglise, c.'es,t la. p)us 
>> grande insolence qu;i se soit encore autorisée du nom de 
» Jié:s us,Ohris t. » 

Toutes les colères d,es lihéraux ne purent empêcher led,it 
Institut de tomber dans le· discrédit et de périr ,misérable
ment. 

2° Le procès de l'excommunié Guibord intenté à la fabri
que tle Notre-Dame de Montréal pa.r les mêmes hommes, eut un 
retentissement énorme dans tout le piay.s. Un membre de l'Ins
titut c:a.i.111:dâ.en avait refusé de se soumettre aux c.ondamna.lions, 
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portées contre cette socjété, ,eit d'en sortir. Etant mort dans 
oet état, et sans donner marque de repentir, la .sépulture 
ecclœwsiiÏque lui fut refu,sée p11,r ! ',autorité religielllle. Les libé
raux a:v,a,ncés sai.sii.rent celte occasion d'a.tta.que,r l'Eglis,e, dans 
l'un de ses droits les pilu:s, sa.c:r,éis~ l'iinviolabilité de la s,ép:ul
ture ohrélienne, droiit garanti pp.r la constitution du pays, ie,t 
dont Elle .avait toujour'SI joui sans 'Contestation. Deux avocats, 
coryphée du parti libéral et ,adepte,s, zélés de, l'Institut., MM. 
Rodolphe L1af];amme et Joseph Doutre, se c~rgèrent de forcer 
la Iml,Ï;n à l'EgllÎse, et de l'obliger p,ar l'autorité oivil,e, à laisser 
i,nhumer en terre sa;inte, ! 'infortuné Guibord qui en avl).Ît 
perdu le droit par s,a, r,évolte. Ils !intentèrent en c.onséqu81JJ.ce 
à 1a fia.briique de Montré;i.l un procès scandaleux autant ,que 
dispend!ieux, et en profitèr,ent p,our émettre dans leurs pl11i
doyera les doctrines les l.Jllus janti-calli.oliques sur I.a constitution 
et les droits de l'Eglise, iet les, blasphèmes .les plu'S1 impies. En 
voici quelques extraits· : 

« La F;ra.nce armée de ,ses libertés galld.èanes est restée 
» catholi,que en c1ép!Ît des Cardinaux et même des Pap,es et 
» de,; Conciles, et, couvertJo du boucl!Îer qui a résisté à tant 
» d'épa·euves, ellie coubemp,le ,avec ind!ifférence la grande as
» ,semblée du Vatican qui va encore une fois essayer P,n vain 
» 'de ûéraci.ner l'Apenruin, pour me se.rvir de l'expression d'un 
» :év·êqne français. 

» Ua. 'division ( en partie bénie et non bénie), des cime, 
» tières,, en vue de man,ifoster ! 'approbation ou l'improbation 
» religieuse de la c·onduite d'un défunt, es.t un acte pure
>> ment matériel et un ,a.bus d•es fonctions curia!,es qui tombe 
» sous le oontrôle de ! 'autorité civile. Li'autorité civile n'a 
» jarnll.Îll reconnu à l'.autorüé religieuse Le droit de flétrir des 
» citoyens honorables et i.en ip11eiÎl1e possession de leur état 
» civml au moment de leur mort, par oette, division arbitraire 
» des cimetières. 

» !/autorité civile doit méconnaître la consécration des cime-
Vers l'Abime. ,6 
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» tières quand il s'agit d'assurer aux morts le respect qui 
» leur est dft. 

» .s~ l'autoriité religieuse veut bien oonaacrer sa.ns néces,sité 
» les ·cimetières, elle s'expo.se de eon prop,re gré à ce qu'elle 
» a;ptpellera peut..êtl'o UJlJe profanation de la terre sainte; mais 
» elle seu1'e est resp,onsable de cet i,nconvénà.ent. 

» LJe Guné ne devilent Curé q:u,e, parce qu'il devient membre 
» de la corporation /1,P,Pelée fabrique, et, de ce moment, IÏl 

)) entre sous le contrôle absolu du p,ouvoir civil. Ile prêtre-cure, 
)> c'e11t l'offic.ier principal d'une corporation qui v,eut possé.d.er 
» et adm:i.niistrer des biens matériels, des immeubles, des meu
» hies pour des, besoins matériels., d·es choses abeolument 
» inubiles au pll'être. 

» lies p>rétentions d'e la défense sont l'expresi;~on, La. repré
» sentati.on d'un système. Ce système ,est celui qui agite le 
». '111,bnde catholique en !00 jmoment; c'est celuli qui tend à faire 
» resti.tuer .à l'ordre relii'gieux la p,rédominance que le pa.ga
» nâsme, le boudhiisme et le Christianisme du moyen-âge 
» ava.ient obtenue sur la. soc~;été, et dont toube,s les formes de 
» culte ont si douloureusement abusé; ouli, c·ette p,rédomi
» nance, rêvée par des esprits dont l'eooi.stence dans notre 
» siècle faiit croire à le; m!étemipsycose:. 

» Les clients de nos adversa,:ires n'ia.piparaiasent pas au dos,. 
» sier, quoiiqu'ils soient J'â,me, !,e ned, la moelle et les os de 
» toute la défense. 

» Il y a dans le monde un cercle d'hommes en consptira,
» lion permanente contre tout ce qui fait le bonhe.ur maté
» riel et moral de l'humanité; un oercle d'hommes qui 1:ie 
» disent cathoHques et ,qui trente-sept fois ont été proscrits 
» par les Papes et 1es Pcindeis de tou:s les pays catholiques. 
» Drans ·ces p·erturbati.ons, le gérui,e du mal e,st passé du serp.ent 
» dans ce cercle d'hommes. Vous le proscrive~, vou:s le mor
» oelez, vous le tranchez ien ,cent morceaux, pour le livrer aux 
» ventJS destructeurs, et lentement, i;ourdement, silenclieuse
» ment, ces morceaux se cherchent dans l'ombre, de l'Afrique 
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» à l'Europ;e, de l'Asi.e à l'Améri.que et le serpent se re®m:
» pose avec une recrudescence de veni.n et de h~ne, contre 
» fa so.ci.été chrétienne, et lorsque vous le croyez disparu 
» p,our toujours, enfoncé dans les couches séculai.res d·e l'exé
» cration des hommeis, vous voyez repaxa.ltre sa tête bide.use, 
» vous le voyez étendre autour du tronc •et des membres de 
» la soci.été ses replis tortueux et vis.crueux, pour étouffer 
>> le corp,s et l'âme d,e la vict.ime qui est le monde civilisé. 

» Les clients de nos adver~l'es, ces.ont les J~suites,J 
» Ce sont eux qui, par leur a.rt infernal, plaideint ici '3,QUS 

» les nollll3 des curés et marguillliers de Montréal, et qui ~ 
>> ce moment rient sous cape du bon tour qu'ils jouent à toute 
» la population de la mettre ai.n.si en émoi, sans qu-e· 1 e bout 
» de leurs doigts y ·paroi.sse 1 

>> Déjà notre soc.iété, étreinte dans les replis du serpent, 
» allait expiÏrer sans jeter le cri d'alarme. C'est la main d'un 
>> mort qui la ra-ppelle à la v.ie; c'est Guibord encore gisant sur 
>> le sol qui arrachera le masque de la défens·e ! 

» Honneur soit rendu aux sii,uva.ges de. Cleo continent, .qui 
» avaient commencé à suppràmer du :sol c.i.n,adien la p-11emière 
>> sem:ence de la sw.nte Soc:i,été de Jésus I Honneur soit rendu 
» au mini.stère angl,a,is qui les ~n fit 'disp(<l,l"aitre 1 

» Honneur à l'Arcihevêque de Québec qui a entpuré son 
» di.oClèse d'un cordon s.an.ita.ire contre cette peste! >> 

Ces quelques e-x!ra;its suff;i,s,oot pour donner une idée des 
doctrines perverses ,et de l'timp-iété de ces chefs· libéraux, vens 
geure de l'Institut cania.dien. Ils eurent finalement gain de 
cause au tribunal oivil de la Reine; Guibord fut enterré sous 
la protec.t.ion des baïonnettes dans le cimetière 11éservé aux 
catholi.ques, morl:s en p:i.ix avec l'Eglis·e, ,et la .fabrique Ide! 
Notre-Dame de Montréal condamnée à payer les fra;i.s énormes 
tl e ce procès. 

3° Le troisième fait est celui d€ la persécution organisée 
.contre le Clergé en traduisant devant les tribunaux civils les 
_prêtres de quelques comtés sous prétexte d'influence spiri-
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tribunal civil de l'exercice de leur saint ministère, des instruc
ti,ons données en chaire à leurs ouailles, et les. wurs:uivre 
jusque dans le secrel invioLabLe du tribun.al de la pénitence 
en ~nterrogeant les pénâ Leonts sur ce qt1e leur a v.D.it dit le con
fesseur, éta.i,l chose inouïe dans les annales de notre histoire. 
Auss.i en résul ta-t-il un saandale irrunens•e, contre lequel les 
évêques durent s'élever; el ces procès inlentés en v,iolation 
des saints cla.nons et au 1miélpi11i:s de la -défense formelle et précis•e 
de l'autorité religieuse dia.us l;i. pastorale, el la circulaire du 
22 septembre 1875, ca.nstituaô.,ent oo même temps une viola,. 
t,ion flagrante des droits les plus s.acrés de l'EgJis,e•, et de la 
l.i,berté du culte cat.ho]iique, ga.r,a,ntis par le,s traités ·e.t par lia 
C:Orustitutnon du pays,. 

Au:sis.i lorsque les p'I'é,tentlions que nous pourrions a.p_,peler 
saicrilèges de noll 1ibém;u..'è eurent été couronnées dn succès 
par la sentence de la Cour Suprême, l'éptiscop,at p,rotesta 
solenuellen.1ent contre une telle ;i;nterprétatiQn de la. loi, p;i.r 

une c1écla.ria.t.i.on en da.te du, 26 mars 1877. 
« A la lecit.ure de lia sellte.uce rendue l~ 28 février derru.er 

l> 'p_,a.r la Cour Suprême du Cana.da, dans la cause de l'élection 
» du comté de Oharlevoix, les ·soussignés, Archevêque et. évê.· 
» que de la Province ecclé.si:astique de Québec ont éprrouvé 
» une douleur profonde, qrue tous les vrais catholiques ne 
>> mMqueront point de partager av,ec eux. 

» Nous n'avons p_las à juger 1,a valeur légale des arguments 
» sur lesq'uels se sont apipuy,és les honorrabl,eis membre;s du 
» plus haut tribu111al judiic.iraire de notre pay,s, pour inle·rprete,r 
;, avec. trant de sé.vér.ité une lo;i d'a;iHeurs recommandable. 
» Mais au.ssi il ne peut nous être défendu de déplorer le con
» flit que c'e jugem1ent constate entre 1a lo;i ainsi lnterp,rétée 
» et les droits ~mp<J'escriptibles d,e ! 'Eglise catholique, ex:po
» sé.s dans notre plastora.le ,c:ommune du 22 sepbembre 1875. 

,, L'mt.erptrétati.on si rigoureuse et si absolue donnée à la 
» loi éle'Cltorale, si elle ,e,s;t poussée jusque dia.us ses dernières 
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» conséquences, imât jusqu'à rp:river l'Eglise cia.tholique d'un 
1> dro.it sa.cm, d'un droii<t que la nature eHe-même confère 
» à toute soci1été et gœme à tout individu, d'un droit enfin 
» que le'i! c'odes d·e toutes les nations regardent comme iÏ.ndis
» cutable ; ce droit, c'es.t celui de lég'itime défense .... 

» Quand donc, nous voyons kt liberté de l 'Eglâse et ~a; 
» 'dignàté méconnues, il ne peut être permis à ses enfants et 
» encore moins à ses pasteurs de garder un .slilence qui é.qui
» vaudrai l à une trahlson.. » 

Tout le monde .sa,i.t que jam:aii,s pareilles plaintes n'ont été 
portées contre notre c1ergé par Leis, protesta.nts, qu~ comp,ren
nent en cela, IIl!Îeu;x: q.ue ce:s oo,tholique1:1, four:voy.és p,a;r les· 
principes gallican:s et libéraux, ce que do{t être la liberté du 
c:ulte religieux. P.ourquoi faut-il avoir à ajouter qu'il s',est 
trouvé des prêtres assez infatués de ces erreurs, pour approu
ver de tels procès, et encpurager ceux qui les suscitaient? 

Il est à remarquer que 1sii la perversion œe l'Institut canadien, 
et la profanation du cim:et.i.ère ~tholique p,a.r l'inhumation 
foroée de l'·e:x!com<munié Gui.bord ont été l'œuvre d•es libé-
raux avancés de 11école de ]'Avenir et du Pays, la persécu
tion légale exercée contre le Clergé, sous prétexte, d'influence 
spirituelle indue, a été surtout l'œuvre des Libéraux catholi
ques modérés, de l'éco[e de ]'Evénement et de ]'Electeur de 
_Québec. 

Donc, en résumé, les pirogrammes et l:a. presse de l'école 
l~béi:ale, les :fia.ifs, et gesbes ·d'e Bes chefs, leB documents épô.sco·
pta:ux pour les combattre et prés,erv,er les fidèles de leur!S 
séduC:tio,ns, s'un,is:sent également pour corustater que« les prin
» cipcs pervers qui troublent l'Europe ont réellement traversé 
» l'Océan, et depuis trente ans en:viron les erreurs contemL 
» 'P•Oraines ont réelleme,nt dommencé à mire sentir leurs fu
» nestes effets dans les élection,s popu.la,ireti', elt à lieur don
» ner un cruiactère bien p,rononcé d'hostilité contre l'Eglise;, 
» de la plart de certains catholiques inflm31ll.ts de la Province;
» qu'üB ont. formé un pa.rt,i et fondé des, jourllla.ux qui se sont 
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)) donné la triste tmission: de faire prévaloir en Canada les 
» idées subversives de la Fronoo, de battre en b;rèche les doc
l> trines de l'fügl:ise sur -!,es rapports des deux piuissances 
» el d'attaquer ouvertement le clergé. » 

Ce fait douloureux s'expil,ique facile:ment, Eminentissimes 
Se;igneurs, pour ·ceux quii connaissent !,es rapports intimes 
du Caœda français et c.a.Lhol~que, avec son ancienne mère 
Patrie. 

Les holIUileS vivant de la plume étant enc'ore très rares 
chez nous, et notre littérature natfonale n'étant encore .qu'à 
son berceau, toutes les, CJbasses de la société s'a.li!mentent 
aux produc!tions littéraires, scientifiques et philosophiques de 
la France; chaque courrier transatlantique nous apporte les 
plroductions de la presse quofadi,enne française de toutes les 
c·ouleurs et de tous les principes politiques, religieux et so
~.a.ux. Rien d'étonniant, ~ conséquent, de retrouv,e,r exac
tement au Cianada. les courants d'idées les plus malsaines et 
les plus révoluti.onnati.res de La France et de la Belgique, tout 
aussi bien que les principes véritablement chrétiens et c.atho
liques. 

Nous devon:s cependant à la v,érilé de clire que ces erreurs 
importées de l'étranger n'ont pu que d,ifficilement, jusqu'à 
ce jour, P'rendre ra.ci.ne sur le sol canadien; mais nul doute 
que si un œiil vigilant ln.e les surv,eiUe et si une main ferme ne 
s'applique à les arracher à mesure qu'elJ.es semblent prendre 
consistance chez nos popu1ations encore si religieuses, elles 
ne firossent p,ar produire ici les désastres et les ruines qu'elles 
produisent aiillem:s. 

VII. - Inexactitudes et errew·s dans les faits mentionnés 
dans les instr11ctio11s du St Office 

10 DISCORDE DES ÉVÊQUES ENTRE EUX 

Th première cause de nos difficultés politico-religieuses men
tiionnée dans les ;instructions du Saint-Office à Mgr le Délé-
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gué est la discorde ou Ja division des évêques entre eux sur 
la ques.tion politique. Voici comment s'exprime le Document : 
« Or la cause de si gi;aves inconvénients se, trouve dans la 
» di.v.ision de ces Evêques entre eux, tant au sujet de La ques, 
» tion po!Wque qu'au sujet d'autres questions qui s'agitent 
» en ce moment au Oana.da. Afin donc de mettre un terme 
» à ces dissensfons :si regrettab!,es, il sera nécessaire que ces 
» Evêques, de Cloncert avec Mgr J,e Délégué Apos.tolique :en
» voy,6 au Canada, s'entendent pour déterm,i.ner une l;igne 
» de condu.i.te uniiforme à suivre piar tous et chacun d'eux à 
» l'égard des parti:s poli.tiques. » 

Examinons d'abord les faii.ts qui ont occasionné ces diver
gences d'opiinfon entre les évêques, et sur qui doit en reto:ml
ber la resp,orum.bHité. 

« Lie premier de ces 'fruits est le désaveu qu'a fait Mgr l'Arche
yêque d.,un article· de jourl1Jal !PJubl;ié sou;s le titre, de Programme 
catholique dans le « Journal des Trois-RJivières » Je 20 a,vril 
1871. 

Bour bien ,apipréder cet acte d,e Mgr !'Archevêque, il sera 
utile de ra:prpeJ.er 111- règle étab!,ie danS' la province pour ia 
surveillance des journaux, et nussi l.i. demand,e des Pères du 
2• Ooncile de Québec de fonder une presse catholique. Voqci 
le règlement du 2° Concile p,roViincial sur ces deux sujets : 

« 2° C'est à l'év€que qu'il appiarlient de juger de la nature 
» 'de des mauvw journaux:, et de dénonoe,r au clergé, ou au 
» ipeup,Ie, œu:x qu'on ne peut lire en conscience. 

» 5° L:e besoin d'un journal frança,is, pour p,ropager les 
» boru; priuqipes, se fait de I>lus en plus sentir. C'e journal, 
» rédigé par des laïques instruits et chrétiens, prodüir.1i.t plus 
» ile fruits, pla.rce qu'ii:l rencontre·mit moins de préjugés que 
» s'il éta,it sous l'entière direction du clergé. On aura ùonc 
» à aviser amc mcilleurs moy,ens de rendre ce service à la 
» la religion. » 

Pour répondre à cette demande des Pères du 2° Concile 
de Québec, si conforme à la recommandaliÏon du Souv,erain 
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Pontifc Piie IX dans son Encyclique « lnter multi11liccs » àux 
évêques du monde entier ,en faveur des éccivains et des jour
nalistes catholiques, il s'est. fondé en peu d'années, dans la 
province de Québec, trOIÎs journaux en oo s,ens, l'un à Québec, 
Le Courrier du Canada, l'autre aux Tro.i.s-Rivières, Le Jour
nal des Trois-Rivières, le tro,i,siième à Montréal, Le Nouveau 
Monde . 

. C~s journaux se sont '3-P'Rliqué,s à m.i,re.her dans la mes,urei 
de leur forœ sur les traoes des grands jour.nia,ux à la tête de 
La 1JlfelSl,,e catholÏ'que de l'Europe, et de comib1a.ttre comme eux 
les erreurs contemp!orairues q\llÎ cherchia.ient à s'implanter au 
m1füeu des populations catholiques du Canada. 

Ces journaux animés d'un espri.t. véritablement œtholiq;ue 
ont eu à soutenir de rudes luttes contre la piresse liibér.a.le et 
imp/e ,que j'ai fait connaître plus haut et qui, elle, s'alimentait 
à la presse impie et libérale de la Franœ. Ils ont eu aus·si à 
lutler contre certains d,e li:rnrs confrère,s encore entachés de 
plusieurs erreurs galliioones rép.andues dans notre ancienne 
lé.gislatii or.. fran<,aise. 

Quand il leur est arrivé de manCJlller en quelque chose 
dans ces luttes ardentes, ils n'ont po~nt manqué de se con
former aux avertissements CfUiÎ lreiur ont ,été donnés i;ar qui de 
droit, selon la recommandation du même Souv,erain Pon
tife. 

Il es,L hors de doute que ces journaux si franchement ca.
tholii,ques ont rendu de grands services à la caUBe de la vérité 
et de la justice en battant en brèche, comme iLs l'ont fait; 
la mauvaise presse, ,et en ldiéfendant courageusement les droits 
de l'Eglise quand lits se \sont 'trouvés attaqués. 

L'un de ces journaux: a même été honoré d'un Bref très 
élogieux du Souveraiin Pontife Pie IX, adressé à son Rédac
teur en chef, le chevali,er Gédéon Desàlets, ex-zouave pon
tifical. Ce Bref si honorable pour son destinataire était ~n 
même temps une approbation bien préc.ie~ de ],a, direction, 

' 
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donnée à son journal qu'il vmm~t de soumettr,e à l'appréciation 
de Sa Sainteté. 

C'est de l'article piubl!Ïié- par cc journn,1 e,n avril 1871 sous 
le titre de Programme catholique, et désavoué par Mgr l'Ar
dhevêque, que je va,iis, ma!Ïnten.a.nt p,arler. Cet article aurait 
oerWnement p;:is,sé sans ·plus d'éclat que les articles ordinaires 
de journaux, Sa!lS, ce dés.aveu inaUend u ,et impossitle à pré
vo,ir, et quii cependant a p.ovoqué l'une de-s, luttes, les plus 
ardentes que l'on a.it vues dans la pl'esse canailienne, et qui 
a mJi~ en lumière, ppur la premiière fois, unie, divergence d 'op~
nion •entre les évêques sur la quootion pplitiqJUe. 

Vo,iie1i en quelles circonstances et pour quels m:otifs cet 
arti/Clle, ou Programme catholique, fut rédigé el piublié d.ans le 
« Journal des Trois.Rivières. » 

La. promulgation du décret concjliaire de Québec de 1868 
sur les élections pol~tiques :ayant fait connaître aux Iidèl1es. 
avec pilu1:1 de prrécision le·s devoirs que, la loi de Dien leur 
im!poso comme électeurs,, ;un certain nombre de catholiques 
des plus instru!Ïts et des .mieux dis.posés c'rureint qu'il pourrait 
être utile de formuler cie.rtaiines règles pratiques b.a.sées s,ur 
l'en'seignement de ce décret que les évêques venafont d'exp;o,
ser dams leurs Mruldem~nts. En C:Onséquei1ce, ils, dressèrent 
en vue 'des iéliections qui ap1porochaie11t, un aS!Sez court pJro
gra;mme qui pouvait se 11asumer à dire que, les électeurs de
v.aiient donner leurs votes aux cand.idats qui s'engageraient 
à res'J)'eci!.e1· les droits ,et les loàs de l'Eglise, lorsqu'ils agiraient 
comme députés dans. le parlement, et à faire réformer celles 
de nos lois exiistante.s ,qui ,sont en désaccord avsec les. Iois1 
d~ViÏnes et canoniques en autant que les Evêques le d-eman
âeta.i.ent. ·1 

Comme cet article programme paraiissait très impiClrtant aux: 
yeux de ceux qui l'avaient formulé, il fut soumis privément à 
!'Evêque des Trœs-lli.vières dans le dioc'èse duquel il devait 
être piubli~, et à Mgr !'Evêque de Montréal dans le, diocèse 
duquel on voula:it immédiatement 1e·r~produire. 
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Les deux prélats le trouvant p,a.rfaitement orthodoxe dans 
se'S principes, légitime dans son but et s,e,s moyens, ne bles,. 
sant les dro.its de personne, l'approuvèrent sans, drl.fficulté. 

Il ful donc publié dans, le « Journal des Trois-Rivières » 
com:me article éditorial le 20 avril 1871, et fut immédiate. 
ment reproduit, avec pJ.eâne et entière adhé'Sion par les six 
journaux suivants : le Nouveau-111.onde, le Franc-Parleur, !'Or
dre, le Courrier du Canada, l'Union des Cantons de l'Est, 
et le Pionnier de Sherbrooke. Les dép,utés de l'Assemblée 
lé1g;islative C'ommençaient a.ussi à envoyer leur adhésion à 
ce p1rogramme, loi;sque le 26 du même mois,, parut dans le 
« Journal de Québec» J.a lettre suiv,ante de Mgr !'Arche
vêque de Québec. 

« Archevêché de Québec, 24 avril 1871. 

» MONSIEUR, 

» A propos des élections prochain-es, le Journal des Trois-Rivières 
» et hi Nouveau-Monde ont publié un programme politique à l'usage 
» des catholiques de la province de Québec. 

» Je crois devoir vous informer que ce programme ne m'a été connu 
» que par les journaux, et que par conséquent il a Je grave in
» convénient d'avoir été formulé en dehors de toute pa.rticipation 
» de l'épiscopat. Je déclare donc qu'il ne saurait autoriser aucun 
» membre du clergé de !'archidiocèse à dépasser les limites tracées 
» par le quatrième concile d·e Québec et que je vous ai rapportées 
» dans ma circulaire du 3 couvant. 

» (Signé) : t E. A., Archevêque de Québec. • 

IJe m:ême jour Mgr l'Arclievêque écrivait à l'un de ses 
suffragants : 

« ... J'.a,i envoyé ce ma.tin à l'imprimeur une p,etite circu
» l.aire au Clergé où je proteste indirectement contre cet écrit. 
» Vou'S en recevrez copie ces jours-ci, j'espère que v..ous en 
» serez content. Elle sera aussi pubLlée dans nos journaux de 
» Québec, afin que 'piersonne n'en prétexte àgnorance. Une 
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» couple encore de protestations ;indirectes de ce genre, et 
» toule cette grande machine montée à grands frais dans une 
J> assemblée tenue au bureau de •.. se détraquera d'elle-même. J> 

Le même suffragant en communiquant à son clergé son 
wdhé.sion à !.ra protestation indirecte de !'Archevêque, disait : 

« Des informations des plus positives me permettent de 
» vous dire que cetLe circulair,e doit s,'inierp,réter dans le sens 
» d'un désaveu du programme poliw.que dont il est. question, 
» et c'est en lui attrù.buant œ .sens que je vous en donne 
» communicatfon officielle. i> 

A ces deux p,rotestations 1é,pJiscopales s'y ajouta une troi
si.ème, ce qui divisait également lœ évêques. 

Voic,i maintenant quelques. observations que je soumets hum
blemenL à l'appréciation de Vos Eminences sur cette protesta
tion inattendue et ilillplOSSible .à prévoir d,e, la parl de Mgr 
!'Archevêque. 

1 ° Sur sept journaux qui avaient publié le programme en 
y donnant leur p,leine adhésiÎOn, pourquoi I,e Métropolitain 
ne d,é.signe-Ul que Ie Journal des Trois-Rivières e,t le Nou
veau-.Monde qui seuls avaient soumis cet écrit à leur Ordi
na.ire avant de le publ:i.'er? 

2° Pourquoi aussi Sa Gr,a.ndeur censurait-Elle nomrnément 
ces deux journaux que la règie disciplina.ire des Pères du 2° 
Concile de Québec d·é 1854, metta:it sous la surveillance im
médiate de leurs évêque·s d.iocésains ? 

Si !'Archevêque eO.t observé oette règle et porté sa. plainte 
aux deux évêques ohargé·s de la surveilLanc,e, de ces jour
naux, au Lieu d'en saisir l'opinion publique, il aurait d'abord 
évité la grave erreur de fait dans laquelle il est tombé ~n 
disant que cet :écrit a.va.it le grave inconvénient d'avoir ;té 
formulé en dehors de toute participation de l'épiscopat; ce 
qui étaJit µro.tériellement faux, piuisqu'il avait reçu l'appro
bation de !'Evêque respectif de chacun de ces journaux:. Il 
aura.it évité, en second lieu, une grave injustice envers ces 
Il.eux journaux catholiques qui étaient certainement en règle 
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a.vec l'autorité religieuse pour 081 écrit, comme il vient d'être 
dit, et surtout le Métropolitain aurait évité de faire éc:late,r 
un désaccord aussi regrellable da.ns l'épiscopat de la Pro
vince. 

3° M,gr !'Archevêque est tombé dans une autre erreur de 
fa.it en ruisant que ce programme politique était une : grande 
machme montée à grands frais dans une assemblée tenue au 
bureau de ... 

O'est-à-dire, que c',étalit le programme d'un nouveau parti 
poli.tlique que les aufours. de oet écrit avaient l'intention tle 
form:er. 

Ua v,érité est qn'iil n'en était rien, cornime l'ont déclaré 
solennellement, sons la foi du serment, J.es au~urs mêmes de 
ce programme, affirma.nt ,qu'\Îls n'ont p.oint eu l'intention de. 
former un nouveau parti politique, mais tout au contraire de, 
rendre plus uni un parti collJServa.teur qu'ils r,econnaissaient 
comme le seul dont les, p,rincip:ee et les traditions pouvaient 
nous assurer Ill plénitude de no.s droits re,ligi,e,ux et nationaux; 
et qu'il était également faux que J,e, p:rogra,mu~e <'atholique 
eût été une grande machine montée à grands frais, dans une 
assemblée tenue au bureau ... 

Rien de semblable n'a ,e,u !lieu, et ces p,rétendus fu.its n'ont 
jamia,i1s ex:is,té. 

En agissant aveo moins de précipitation, et en prenant le 
temps 'de se renseigner avec 1eocacti.tud,e sur ces faits, Mgr !'Ar
chevêque se seraiit facilement convaincu, comme les évêques Ile 
Montréal et des Trois-Rivières, que ce progra'ulffie n'av.aü ni 
l'imp'orta.nce nâ la portée que des h:ommes p.olitiques intéressés 
s'efforç.aient à tort de lui imputer; Sa Grandeur ne se serait 
pas exposée à av.a,ncer dans un document officli1el des a:ss.el".
tions fausses qui ont eu ies conséquences Les pl.us déplorables 
et !ffiême fort injustes pour le,s auteu:cs de ce, progrn.mllll,e,! 
hommes de la plu:s ha:ute respe,ctabi!Hé. 

A la :S,u.ite de ce dé'Siaveu de Mgr l'Archevêq·ue et de ses 
deux suffragants, les journaux libéraux attaquèrent avec vio.-
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lence les auteurs du p;rogram:m.e et leurs a.mis qu'ils désignè
rent sou:s le nom 'de Programmistes, émettant e!ll même temps 
les doClt.riî,nes les pJus opposé.es aux droâ.Ls de l'Eghse. 

Deux journaux conservateurs. seulement firent écho à J.a 
presse libérale dans œUe levée de bouc1iers, l'un de Montréal, 
déjà comlpiromis p,ar son opp~sHion à l'au'Lorit.é di,océsa.ine 
daI11s l'iaff.a.ire de la divisiion de La. p,aroisse die Notre-Dame de 
Mm1tr.éal, et le Journal de Québec qu;i pas.s.a. peu de temps 
apŒ!ès ~ le c.amp, libéral. Ce derrui,er surtout fut d'une 
v.i.olence extrême, non seulement à !'·égard des a,uteurs du 
pirogram'me, mais a.u:ssli à ! ',égard des évêques d·e Miontréal •et 
des TrOiiis.-llivières, qui avaient dû en justi'Cle rendre publi
que l'apip.robation privée qu'ils ;i.vaient donnée à c,e prngram
me, afin d'en protéger les a.uteu.r~ c;ontre les attaq;ues aiufüsi 
v.iolent8!', qu'dnjustes de leu.ra adversaires. Ge journal alh 
jusqu'à a;ccuser ces deux préla.ts de condui:œ l'Eg!Jise du 
Cann.d,a au schisme, et à leur lancer 1a malédiction du p,ro
phète : « V œ pasto1·ib·us qiii dispergunt gregem I » 

Et le Miétrop,olitwin, si sévère à l'égard du Journal des 
Trois-Rivières et du Nouveau-Monde qu,i ne relevaient point 
de sa juridiction, n'eut pias, un mot de blâme pour défe,nd'.re 
ses c'ollègues contre de telles injures q•tli s'imprimaient à. 
la porte de son pia.la;is 1dans un jounial entièrement sous sa. 
surveillance. 

Cependant qu'y ava,i;t-al de répréhensibie dans ce program
m.e? Nous· le disons sans crainte. Rien. Les principes ~n 
étai.ent liootta.quables, le but légitime, les moyens justes et 
honnêtes, ne blessanL les droits d,e. p,ersonne. Voilà c'Omment 
il a été jugé par les füéolog,iens les plus distingués à l'exa.
me11 desquels il a été soumJis.. 

Enfin l'affaire ayant éié déférée au Saint-Siège par Mgr 
l'A:rohevêque lui-même, volici comment !,es Eminentissimes 
Pères, inquisiteurs généraux et le Cardinal Patrizi ont jugé 
la condamnation du '!}'ro.gram:me ~atholj.,que fait.e dans les jour
naux par S,a. Grandeur : 
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« ... EL les mêmes Eminentissimes Pères n'ont pas cru de
» voir awrouver votre condrnte, sans doute trop précipUée, 
» en condamnant dans les journaux le p,rogramme concer· 
>> nant les élections ppl~tiques : ·conduite qui a été la source 
>> de tant de divisions. » 

Ains,i donc la responsabilité des divisions qui ont éclaté 
entre les évêques au suj,e;t ·du programme catholique retombe 
sur Mgr !'Archevêque et non sur les évêques de Montréal et 
des Trois.-Rivières qui l'ont app-rouvé privément, sans pou· 
vofr soupçonner l'atiàtude si regrettable que prendr,ait leur 
M.étropolitaiin sur ce document. 

« De plus, continue Son Eminence, ils ont pensé devoir 
>> imposer sHence à chacun de vous sur le programme catho
>> ligue en question et 13,ur tout do qui peut s'y r.atlac:her. 
» Mais que tous les évêques, iaf:i.n 'de pit'ocurer pannd les fidèles: 
» l'accord des esprits au sujet des élections politiques se 
>> conduisent d'après ce qui a été sa,gement et prudemment 
>> véglé et ordonné dans les conciles provinciaux•. >> 

1. Lettre du Oard. Patrizi à l' Archevêque de Québec: - Illustrissime 
et Révérendissime Seigneur et Frère, - D'après ce que nous a exposé 
Votre Grandeur au sujet du Programme dit Catholique qui a pour but 
de diriger les 61ections politiques dans volre Province, les Eminentissi· 
mes Pères, Inquisiteurs Généraux avec moi, ont vu avec étonnement et 
douleur que des contestations et des divisions, rendues publiques par les 
journaux, ont existé et existent encore entre vous et les autres 6vêques. 

Vous comprendrez facilement tout l'étonnement et le préjudice qu'une 
telle conduite est de nature à produire parmi les fidèles, puisque les 
Evêques devraient, au contraire, par la conformité de leur doctrine 
et de leurs actes, guider, pour le bien de la religion et de la société 
les fidèles eux-mêmes dans une œuvre de si grande importance. Et 
les mêmes Eminentissimes Pères n'ont p,is cru devoir approuver votre 
conduite peut-être trop précipitée en condamnant dans les journaux 
le Programme concernant Ios élections politiques: con.duite qui a 6té la 
source de tant de divisions. · 

Mais pour empêcher cc mal et pour éloigner toute occasion et tout 
motil de désordre, les mêmes Eminenlissimes Pères, en vertu de leur 
autorité et au nom du Saint-Siège, défendent strictement à Votre Gra.n· 
deur el aux autres Evêques de la Province de ne rien publier qui la.isse 
soupçonner une division ou une divergence d'opinion entre vous. 

Do plus ils ont pensé devoir imposer silence à chacun de vous sur 
le Programme Catholique en question et sur tout ce qui peut s'y ratta.-
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Ains.i le programme catholique n'est point condamné. Mais 
par m,es.ure de prudence et 'pour apaiser l 'rirritalion des esprits: 
à cc sujet, la Sacrée Congrégation de !'Inquisition irnpos,e 
aux évêques le s.ilenc,e sur ce d'ocum•ent. Cela. n'a .pr.s em
pêché Mgr !'Archevêque de déclarer à son cle.rgé en retraite, 
ap,rès la réception de celte lettre du Cardinal ~trizi. « que 
le programme catholique avait été coiffé par Rome du bonnet 
des condamnés. 1> 

Cette défense du Saint-Saège d'ailleurs a. été fidèlement o.b
servée jusqu'à l'été dernier, où la pire.s;se libéra:le es.t venue 
réaffirm.er la prétendue condamnation du Programme, et a 
provoqué la l'!ubliœ.tion .dans les journaux de la lettre de 
Son Eminence le Car<danal Patrizi à œ sujet. 

Tel est, Eminent.is:sime.s Seigneurs, l'exposé succinct et fi. 
dèle de ce grave incrident du programme catholique qui a eu 
tant de retentis,sement dans la. province de Québec, et qui y 
a fait éclater pour la première fois un désaccord entre les évê
ques ,sur la question politique. Un des caiactères, les, p'lus 
saillants de cet incident à été ~a violence injuste avec laquelle 
les libéraux catholiques, tant du p,arti libéral que du p,arli 
conservateur, ont poursuivi et poursuivent encore les au
teur.s de ce plrogramrne, même ju:squ'à leur causer de gr.a.ves 

cher. Mais que tous les Evêques, afin de procurer parmi les fidèles l'a.c
cord des esprits au sujet des élections politiques, se conduisent d'après 
ce qui a été sagement et prudemment réglé et ordonné dans les Con
ciles provinciaux. 

Enfin, cette suprême Congrégation espére que, vu le zèle dont Votre 
Grandeur et les autros Evêques sont animés, le dés!Lccord qui a paru 
jusqu'à ce jour disparaitra. complètement, et que, da.n.s la direction des 
fidèles, pour tout ce qui regarde l'administration des diocèses, on ne 
remarquera plus en vous tous qu'une seule et même manière d'exposer 
la doctrine sacrée. ' 

En attendant, je prie Dieu de vous accorder en tout prospérité et 
bonheur. 

De Votre Grandeur, 

Rome, le 4 ao1lt 1874. 

Le frère très dévoué, 
C. CARD, PATRIZI. 



- 256-

dommages dans leurs affaires piri.vées, oe qui ne se voit pas 
prdàn.a.irement dans les luttes sur ],es autres cruet1tions );llOlî
tiques. 

2° FAIT, MANDEMENT DU 25 MAI 1876 

Le second fait qui a causé une nouvelle· divergence d'ppi
nion entre les évèque,s a été le Mandement que ·Mgr Tasche
reau a publié le 25 mai [876, pour donner une nouv,elle direc
ticm au clergé et aux fidèles de son diocèse dans les élections. 

La vi,olence avec Laqu,e]l,e les !libéraux attaquèrent le clergé 
ap,i:ès les élec:ti,ons 'de 1875 et l,e:s meruaces de poursuiite qu'ils 
faisai.ent entendre contre les JJrètres s.ou·s le prétexte d'une 
pTétendue influence ,spirituelle indue, ainsi que je l'ai dit plus 
haut, firent comprendre aux évèques la nécessité d'une en
tente commune .sur la question politique, et de donner iau 
clergé et aux fidèles de toute la province une clirection uni
forme sur la conduite à ternir darus les élections politiques1. 
C'est ce qu'ils f:irent dans la Pa.storale du 22 sept.emll.ire 1875 
et dan;;; la Circulaire au clergé qui l'accompa.gnail. Ce,s deux 
documents p,roduisiirent les heure,ux résultats qu'en attenda.ient 
les Prélats. 

Cependant les libéraux qui étaient d,emeurés convaincus 
deprufa l'iinoident du programme catholique que !'Archevêque 
leur étai.t favorable, vûrent avec chagrin qrue le Métropolitain 
a\\tai'L rallié cour,a.geusement à ses ,suffragants dans la Pa,ss 
torale du 22 sepitembre qu'il avaât lui-même rédigée et signée 
avec eux et qui .était, die fait, en harlllJOnie parfaite avec les 
principes de ce programme si violemment com:œttu. C'est ce 

' que comprenaient les hommes œpa.bles 'd'en juger et qui se le 
di,s.apent tout haut. Mais l'union des Evêques qui avaient pu.
blié collectivement ce document était wie force que les libé
raux aumient essayé en vruin de combattre ouvertement iet 
directement. 

Ils reprirent donc· leur tactique ténébreuse et hypocrite, 
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ils attuquèrent dans l'ombre cette Pâstorale en soulevnnt des. 
doutes sur ces principes et des objections sur sa mise en pra
tique : en les faisant parvenir habilem.ent aux oreilles de 
l'Archevèque. Ils firent SIÎ bien qu'au mois de février sui
vant, Sa Grandeur était déjà ébranlée, et croyait qu'il s,erait 
bon, pour apaiser c'es esprits inquiets, de donner collectivec 
ment des explications, sur oe document. Les suffragants ,Ra
vaient que c'éta.it inutile, paroe que Jes libéraux ne compre
nai.ent que trop, blien cette Pla1:itorale qui condamnait avec 
tant de clarté et de précisiion l,eurs principes pervers et leurs 
tendances da.ngereu.'SleS, et qu'ils ne pouvaient échapper à 
l'application qu'en fetaient les fidèies. Voilà pourquoi ils au
raient voulu arracher à la bonne foi d,e:s, évêques, quelques 
explications qui leur aur,aient permis de, la commenter de maL 
nière à lui faire dire œ qu'ils désiraient, c'est-à-dire, le con
traire de c'e que œs' Prélats y avaient clairement enseigné. 
C'est ce que oes derniers comp,rirent : aussi se donnèrent-ils 
garde de donner dans le piège,, et s,ans s.'être consultés', ~ls, 
répondirent à leur Mélropo],itain qu'il n'en fullaH rien faire. 

Ce que les libéraux désiraient surtout, c'était que les évê
ques missent en quelqwe manière les deux partis politiques, 
au point de vue des principes', sur un pioo. d'égalité devant les 
fidèles Or une telle déclara.Lion d,e la -part des évêques n'était 
ni prudente, ni conforme à la. vérité, ni juste; el ces Préla.ts 
trouvèrent plus sage de sruvre .La condulite du Saint-Siège en 
se tenan+. dans la régi.on des principes, sans descendre sur le 
terrain des personnes ou des parLis politiques, et que pa.r 
conséquent il fal!aJit se contenter d,ans les circonstances pré
sentes de faire comm.itre aux füdèles les doctrines dangereuses, 
et les principes mauvais et condamnés, afin d•e les prémunir 
contre les dangers de la séduction des erreurs. courantes.; 
mais leur laisser le soin d'en faire eux-mêmes l'applica.lion 
aux hommes ou aux p1:1.rtis politiques. C'est dans oe s,ens que 
je répondis à Mgr !'Archevêque, Je 26 mars 1876 : 

« 4° Examinons d'abord la. partie de la Pastorale sur ce 
Vers ~'Abime. ,, 
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» point, et voyons en quel s,ens et comment la condamnaLi'()l!l 
» qu'elle portait, pouva~l ll,tleindre un individti .ou un parti 
» politique. 

)> Cc document contient la condamnation formelle et p,ré· 
» cise des doctrines libérales ei catholico-libérales; par consé.
» quent un individu o.u un p1arli politique imbu de ces doc
» trines condamnées, qui les suit dans la pratique, ot qui 
11 IS'efforce de les faire wévaloir, tombe cert..a.incment sous 
» le coup de cetle c.ondamnali.on; ma.is commenl? de quelle 
» manière? Il y tombe indirectement et par voie d'interprét.:lr 
1> 'fion. 

» 5° Les évêques n'ont pas jugé prudent ni praticable de 
» faire eux-mêmes l '/l.pp1ication direc~e et explicite de cette 
1> condamnation a:ux individus et aux partis politiques qui 
11 pouvaient se trouver on défaut et imbus de ces doctrines 
» funestes et de œs erreurs ; mais ils ont laissé ce soin à la 
11 'Conscience de chacun, en leur traçant cependant des règles 
11 silres pour les conduire dan.s l'accompli.sl!ement de ce de
» yœr, etc. )) 

Telle est, Eminentissimes Seigneurs, la 'ligne de conduite que 
~e me suis toujours efforcé de suiv11e dans mon diocèse et que 
je n'.a.i point ces:s,é de recommand,er à mon clergé; aussi nous 
~vons toujours eu dans notre diocèse, la paix &ous ce r.:i.pp!D'rt 
jusqu'à présent. 

!Nonobstant l'av;i,s ,'de 1ses sufrraga.nts de ·s'en te.nir à la. 
Pastorale du 22 septembre sans donner aucune explication 
ni commentaire, le Métropolitain jugea à propos d,e le faire 
1:1eul; et le 25 mai 1876 li! p.ublia un Mandement dans lequel 
~l omlit tout ce que la P~s.torale du 22 septembre signalait 
ia;ux fidèles sur les dangers des erreurs l:ibérales courantes 
et oondamnées par le S,a.ini,.Sièg·e, et il y mit visiblement 
IS'ur·un pied d'égalité les deux partis politiques, ,et ferma la 
bouche à son clergé en lui ordonnant de lire ce Mandement 
« san.s commentaires aucuns, ni .i,vant, n:i pendant, ni a.prè.3' 
la lecture. » 
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L'apparition de ce Mandement produisit un sentiment Pll'" 
nible dans le clerg6 et surtout dans le. clergé du diocèse de 
Québec, qui se ;senta.it humilié et compromis par le silence 
forcé qu'on lui impi0sait, et cela dans le temps précisément 
pù plusieurs de ses membœs étaienL traînés devant les tribu
nua.x civils sous pré.texte d'influence :spirituelle indue; ce 
qui po:uvait être inlerprété par le tribunal comme une recon
naissance de culpabilité de la part de J.eur Ordinaire. Tous 
le.s bons catholiques qui avaient été si heure.ux l'année précé
dente de voir la concorde fr,établi:e entre les évêques par la Pas
torale du 22 septembre, fur,ent 1:1,uss,i. grandement affügés de 
voir. !'Archevêque se séparer de nouveau des autres évêques 
et donner à son clergé une autr.e direction à suivre au sujet 
des élections et diifféJJente de celle donnée unanimement par 
l'épti:scopat l'année précédente. Il en fut de même à plus forte 
raison des suffragants. Dans une assemblée qu:i eul lieu quel
ques jom:s après la publication 'de ce Mandement auquel 
aucun d'eux ne s.'é.tait ,i.ttendu, ~ls lui exprimèrent tous d'une 
'VOiÙC la 1surp,nise 1qu'il:s: en avaient ,é.p!fo.uvée, et le chagrin 
avec lequel ils voyaa,ent leur Métropolita.in se séparer d'eux 
J:l'Ur ·une ,question où l'accord et l 'unan,im.ité des évêques étaient 
lindisriensables au maintien de leur aulorité, et à l'efficacité de 
la di:rec'tion qu'ils av;a.ient donnée aux fidèl-es sur ce grave 
s:ujet. 

P,ar contre, ce Miandem.ient plOrta la juhilation dans le crunp 
des libéraux, et quelques-uns annoncèrent même J'avance 
que leur parti alLaiit enfin être réhabilité par la pl us haute 
autorité religieuse du p,i.ys. A l'apparition du Mandement le 
« Journal de Québec » emboucha Je premier la. trompelte et 
annonça ~e ce document, émanant du chef de la hiérarchie 
ecclésiastique, ü.evait seul désormais faire autorité, qu'il rem
plaçait la Pa.stor,a.le du 22 septembre, qui devait à l'avenir être 
regardée comme non la.v•enue. 

:Ce fut au ,p'Dm.t que le Métropio1itain s.e smtit obligé de p;ro
tester contre les assertions hardies: de cette feuille libérale, 
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et de lui adresser, le 8 juillet, une leltre dans laquelle on 
lit entre autres choses oo 1quii suit : 

« Dans votre numéro du 21 de juin ... vous aff.irmez que 
» mon mandement du 25 mai dern,iex rcmpllice \.e Mandement 
» du 22 scp,lembre 1875. 

» Je Œois devoir protester contre cette expression qui insinue 
» que j'ai regretté et révoqué !:a. dite Pastorale collective. 
» Les principes qui y sont contenus sont, à mes yeux, trop 
» vra.is et trop c·ertains, ;pour que je songe jamais à regret; 
» ter de l'avoir sii.gnée, et ;à la remplacer w-r un autre. » 

Ce fut en vai:n que ISa 'Grandeur pxotesta contre les asserLionls 
de la presse libé.r,ale; .tout le monde voyait et comprenait 
qltl.e s.i. les principes étaàent les mêmQS dans les deux docu.
m:ent.s, la direction donnée était fort différente. Le ailcuce 
gardé sur les erreurs lihéro.les,, •(}t ;im:p,osé au clergé sur les 
explic'ations à donner aux fidèles sur ce 'Sujet, faisait du Man' 
dement de l'Archevôqu,e, un document contr,üre à la P.a.storale 
collective de l 'épi.scopat de la Provinoo. Voilà ce que tout 
le 'monde comprena.it claiirement, ce qui contrista.il le clergé et 
le:s fidèles les plus éclairés, et qui xéjouisisait grand,ement les 
Libéraux et tous les. enn:e[IJJÎs de l'Egiise. L'Archevêquc ,en 
d·ésaccord· avec tous les suffragants, et J.e clergé de l'Axchi~ 
diocèse bâillonné, était ponr eux une trop belle aubaine pour 
n'en p,oint profliter. Aus:si vit-on leur hardiesse redoubler dans 
les poursuites scandaleus,es contre le clergé sous le prétexte 
d'influence spirituelle indu€l. 

Je suis conva;incu que si le Métropolifain s',en était forme
mlent tenu, •comme se·s suffr:agants, .à la Pastorale du 22 sep,tem' 
bre, et eût retenu à son tribunal les pl:aântes qui y avaient 
é.fé ]lOrlées contre quelques prêtr,es, au lieu de les laisser aller 
a;u tribunal civil sans aucune réclamation, l'on n'aurait pias 
eu le triste spectacle des procès scandaleux de l'influ.ence' 
spirituelle indue. 

Pe plus en se séparant a.i'nsi des autres évêques .sur une 
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question aussi grave, Mgr !'Archevêque a a.gi contrairement 
à la défense du So.int.-Offü:e ainsi exprimée dans la. lettre de 
Sou Eminence Je Oardiruù PaLrizi, citke à l'occasion du piro
granune oolholi.que : 

« Mais a.fin de pl'évenir Je relour de ces maux el d'éloi
» gner touLe occa;s,i,on et suj,et de dii'Scorde, les mêmes. P:ères 
» Eminentissimes, en vcrlu de• leur autorité et au nom du 
» Saint-8.i.ège défendent strictement à. Votre Grandeur, et a.ux 
» autres -évêques de la province de ne riien publier à !',a.venir 
» qui para~sse indiquer un dissentiment ou une di verge1îc/e 
» d'oplinion. » 

V oil à, Em:inentis•simes Seigneurs, Ies deux .seuls faits qui 
aient p,u servir de base à oe qui est dit dan.s. les instructions: 
du Saint-OI.fice données au Délégué apostolique en 1876 : 
« Que la cause de si graves inconvénients se trouve dans. 1~ 
» division de ces Evêques entre eux, tant au sujet de la. 
» question pofüique qu'au 1sujel d'autres que,slions qni s'agitent 
» en ce moment au Canada.. » 

Permettez-moi. de le dire, Einin.e.ntissimes S.eigneu~, là n'est 
pofot la premJière cause de nos difficultés; la. véritabiB• ca.use 
se trouve. dans les ;influences diivers.es que subit à son insu, 
je pense bien, Mgr l'Ai,ch,evêque, et qui l'inclinent tantôt 
à marcher avec ses suffragants, et tantôt à fa.voriser les J,ibê
raux. Voilà ce que tout le monde œmarque et que beaucoup 
ne se gênent pas de dire. Les protestants eux-mêmes le remar
quent, comme le prouve !',extrait sll!ivant d'w1 journal an
glaj;s de Montréal : 

« Pour Mgr Taschereau q'ui paraît toujours prêt à favoriser 
» les libéraux, ou à sacrifier à 1a. fois ses convictions et s:es 
» ami'S aux bigots; proclamant à un moment de.s ordres éclaa0 

» rés, et :s'humi1iant ensuite devant les évêques L,aflèche et 
» Langevin, c'est un rude coupL » 

On se rappelle e.u:ssi. Les paroles 'du chef libéral _M. L/aurier 
citées plus haut. « Monseigneur !'Archevêque nous rend: cer-
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» tainement servâce en inclinant tantôt d'un côté et tantôl d~ 
» l'autre; m.ra.is il n'est l)(tS l'homme qu'il nous faul pour un: 
» tiiomp.he complet, il est trop girouet'.e l » 

V os Eminences pourront voir par cet •exposé ce qu'il y al 
d1ne:xacl dan:s le reproche fait aux évêques, et juger sur qni 
doit en tomber la res,ponmbilité. 

3° LA TROP GRANDE INGÉRENCE DU CLERGÉ 

DANS LA POLITIQUE 

IJa. seconde cause des difficultés religieuses au Canada:, 
m~nti.onnée dans les li.nstruc.tion.s du Saint-Office, est la trop 
grande ingérence dzt clergé dans les affaires politiques, sans se 
soucier assez de la prudence pasto.-ale. 

Ici, encore e:xam~nons, le1:i. faits sur lesquels repose ceLte 
accusation. Voiici le l)Temier ·mentionné dans ces instructions: 

« Rar conséquent ceux-là font mal qui, sans autre fonder 
» ment, déc.Jarent être condmnné par l'Eglise un <Les partis pol~
» tiques du Canada, à savoâr le parti a.ppelé Réf ormistc, parti 
~ ci-devant chaudement appuyé même p,ar quelques évêques.» 

Il y 11. dans cette accusation une confusion qai a été faite 
sans doute pour tromper le Saint-Office. En ,effet, il 13'a.git 
j,ci du clergé de la p:rovince d·e Québec et non de celui rle lâ 
p,rov.ince d'Ontal'iio. Or il n'y 10. point de parti politique appelé 
« Réformiste » dans la province de Québec et jamrui1s aucun 
évêque de cet~e provinoo n'y a appuyé un tel part.i qui n'y 
existe point. L:e parti Réf orm.iste appartient à la p,rovinc,e 
d'Ontario; àl ne faut point le 'co1i.fondre avec le parti libéral 
de Québec dont les principes sont bien p.Jus dangereux, puis, 
que le piarti libéral de .La; province do Québec a les· mêmes 
pr.inc.îpes que le p,arti libéral Ide lia. Fr3.11oe, tandis. que le parti 
Réfot·mistc d'Ontario répond tau p,arti whig de l'Angleterre . 

.Ainsô ceux: qui ont a.ccus,é les prêtres d:C la province} de 
Québec d'avoir dit que l'Eglise a condamné le parti Réfor
miste qui avaii.t été chaudement appuyé par quelques évêques, 
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ont porté une accusation fausse CO"!}lre ces prêtres, et tromp_é; 
le Saint-Office. La publication de eretl.<} fausse accusation da.n.s; 
la p.resse canadienne a montré à l'évidence comment on av;1it 
:reussi à induire en. erreur le Saint-Siège s.ur des faits aui.si 
graves 1 

Mms le clerg·é de la P.roviinc-e die Québec ,a;-t-il réellement dé
pasoo les règles presmi.tes par Je concile provincial de 1868, 
auquel réfèrent les instru'Cl!Jions du Saint-Office? Voici La. ré
ponse que font les -évêques il œtte question dans leur supj
plique du 13 juillet 1876 : 

« L.1s 'Soussignés ,se regardent c'omme stràctement obligés 
,> de r~Jamer contre celbe assertion; et ils déclarent formelle,
» ment à Votre Sainteté que la Sacr6e GongrégaLion a été 
» certainement i..nduitc en erreur, en prêtant l'oreille à delll 
» homme·,; qui ·se tiennent cachés dans l'ombre, pour porter 
» une accusation aussi odieuse contre le clergé de toute une 
>> province qui, gràce à Dieu, est attaché à oos devoirs. llJ31 
» se iont forl.s de prouver que la conduite 'de leur clergé, pen~. 
» dant les ,élections, a. été celle tracée par les décrets {1,e 
» leurs conciles provinciaux sur ce sujeiJ, lesquels n'ont étë 
» publiés qu'après l'examen qUiÏ en a été fait par le Saint
)> Siège. Si quclq'Ues prêtres eussent été juridiquement con, 
>> vainctw d'avo;ir oublié œ.s règles si sages-, ils en auraient 
» ,été certainement réprimandés par leurs évêques resp.ectifs,. » 

J'a.cl.mets que dans quelques cas isolés, quelques pirêtre.s. 
ont pu aller trop loin., et dépasser les limites qui leur étaien-t: 
pirescrites,; maœs je n'hésite pas à dire que le nombre en est 
peu col1l3ildérable,, comparé à 1a masse du clergé de la. p,ro
i,in.ce qui a. toujours. rempli fidèlement s.on d•e,voir. Il y ava.if 
fa.uS1Seté et injustice à 1e rep,résenter ainsi devant le Sainll
Siège oomme coupable de La. faute. co!IU11/Îse par quelqu~ 
Ull!S de ses membres seulement, et dont il ne P'Ouvait .:i.uc:une
m:ent être tenu respoooable. D'ailleu,rs àl était facile de remé;. 
dier à ces ·écarts particuliers en portant œ:s p~aintes devant 
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!',autorité dioc'ésaine; m:ais les accusateurs s'en sont bioo 
donn.é garde à œu.se des exagérationi, ,et même des mcn
',Jnges sur lesquels. il leur bilait les ap,puyer pour leur donner 
a;u m.oins wie apparence de vérité et de gravité. C'est ce que 
ccmst.atent les évêcrues de la. provinœ dans la. circulaire ia,u 

clergé du 22 septembre 1875 : 

« Ces adveI'.saires de la religion, qui oependant prétendent 
» au titre de catholique, sont les. mêmes p,arlout : ils flattent 
» ŒlUX de ses rniruistres qu'ils espèrent gagner à leur cause; 
>> ils !injurient, ils outragent les prêtre,s qui dénonoe.nt o:u 
» oombattent leurs desseins p,e.rvers. Ils ,les accusenl d'exer
.,, cer une linfluenoe indue, de convertir la chaire de vérité en 
» tribune politique; ils, osent queJqu•efois les traîner devant 
» les· tribunaux: oivils p,our rendre compte d,e certaines fonc
» ti.on.s de leur mJini:s.1.ère. » 

Il est facile <le cornlpirend're que Sli nos libéraux: canadiens, 
· ainsà notés piar l 'ép.iscop.a.t dans 'un document officiel, traitent 
de la sorte de bons et s::ùnts prêtœis qui. ne font que remplir 

· C:ourageusement leur devoir, ils ne se gênent pas d'exagérer 
et d'envenimer les manquements qu'dls peuvent remarquer 
chez quelques .autres moins prudents,. Ami:sœ est-il arrivé que 
mis en demeure par !'Evêque de prouver leurs accusa1Ji.o~ 
ils ont .à peu près toujours décliné de le faire. Vo,l Eminences 
C'.ompirendront facilement par là, avec quelle défiance de tels. 
aœusateure doivent être écoutés lorsquJ~ls se cach,ent dans 
l'ombre pour faire leurs dénonciations. 

Une autre accusation contre le clergé est d'avoiir nommé 
en chaire les personnes piour les discrédùter, à l'occasion des, 
'élections . 

. Cette accusation est encore, pilus 'd,énuée de fondement m1A 

La prerr;ière. 
Il n'esl pas à ma connaissance que pareiil fait soit arrivé, 

ni dans mon diocèse ni. ailleurs. 
Le fail est qu'il n'est pias un Prêtre ·qui œ croirait autorisé à 
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nommer quelqu'un en chaire, sans la. prermission de son Evê
.~e, même dans Je di:s où un candidat menaoetaiit ostensibler
m.ent d'être hostile à l'Eglise. 

N oilà, Eminentissimes Seigneurs, oo qui en est de ces 
\11,ccusations d'iingérence excessive du clergé de la pxovinoo 
'de Québec dans les élections ptolitiques.. 

Cc dergé comme corprs a rempli ti:dèl,ement son devoir. 
La censure dont il est fm.ppé dans 1es instructions du Saint
.Office et qui a été publiée dans. les. journaux, l'a grand·ement 
contristé et humilié à la face du pays, et para.lysera, ·en grande 
plartie la salutaire influence qu'il a si légitimement exercée 
jnsqu'icii, pour le plus grand bien de l'Eglise et' de la p,rovinœ. 
Les catholiques, en général, en ont été afflagés; mais les enne
mis du prêtre y ont applauc1i et leur .audace en a redoublé. 
J'apprends de ,source certaine que dans les élec·lfons qui vien
nent d'avoir Lieu, en déc,embre dernier, l'on a entendu, par 
les rues d'une ville toute catholique, les libéraux: les plus 
ardents crier : << à bas les Jésuites I à bas la saint Vincent 
de Paul I à bas les. Congrég.a.nistes I à bœs le cordon de saiint 
François., etc. 1 » C'est une impiété dont 011 n'avait pas encor,e 
été témoin et dont personne n'aurait psé ,se rendre coupable, 
si on n'avJJit. pras c·ru ,que ·Ja conduite du clergé a été grande
ment Llâmée par Je Saint-Siiège. 

S'il faut reconnaître que 1a. 'p,rincipale cause qui ait contribué• 
à faire repousser le pia,rti libér.aJ aux élections qui viennent 
d'avoir Lieu, soit l'incapacité de ses chefs' durant Je peu de 
temp1S qu'ils ont été au pouvoir, il n'y a. pas d'e doute qu'une 
antre cause ,a été l'jndiÏgnité des poursuibœ, q'u,e, ce parti I'!, 

él6 le seûl à intenter contre le clergé sous le prétexte d'in
fiuence indite; nos bons catholiques, encore i;i nombreux dans 
la province, ont voulu protester p,ar là contre les ia.usses 
alocusations portées contre Jeurs prêtres, cl les venger des 
p1ersécutions auxquelles iils ont été en butte de la· part des 
libéraux. C'est ce qud a. p,a.ru surtout visiblement. dans les 
c·om.tée et dans les p!a.ro;i.sses mêmes où ont eu li eu ces 
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perséeuti0ns, et dans Lesquels les J.ibéraux se sont trouvés. 
en plus petit nombre que jamais. En vain ooux-ci ont-ils 
essayé en quelques endroits d'invoquer les décrets en leur 
faveur, nos bons1 fidèles n'en ont voulu rien croive, cette. 
foi:s. 

Tels sont, Eminentissimes Seigneurs, les faits et le~ obser
vations que je crois, devoir soumettm à votre sage et jus.te 
appreci.at.ion, pour la justification d n clergé de la province 
de Québec qui a été SIÎ injustement œprésenté et accusé de
vant le Saint-Siège. C'e clerg,é dans .son ,e,nsernble est bon:, 
instruit, laborieux, et zélé pour ce qui regarde son sa.in~ 
milliistère, et puisque l'arbre doit s,e juger à son fruit, que 
l'on nolts montre aujourd'hui un peuple plus franchemelll.t 

' catholiqne, plus Lidèle à ses devoirs religieux: et plus .i.U.a.-
ché au Saint-Siège que le p,eupLe canadien. Voilà le témoi
gnage que je suis heureux de rendre en cette circonstanc~ 
au clerg<'e de la province de Quéhec. 

VIII. - Certains membres du Clergé encore accusés 
de s'ingérer trop dans les élections politiques. 

Des déctets de Rome ont été p.ubliés à l'occaslion d'une, 
nouvelle pila.i.nte portée contre le clergé au s,ujet de son ingé
rence trop grande dans, Les ,é!,ections : voici en effet comment 
cette accus.a.lion est expos-oo d.a.ns le texte même du décret : 

« Il est arrivé à la conn.ajssance de cette Sacrée Congréga;
" tion de la Propagande que dans. votJ:1e proviinoe, certaini;j 
)) membres du clergé ,et du corps séculi,er continuent à s'6.ugé
)) re1· trop dans les éleclions politiques, ern se servant :soit de 
)) La -chaire, soit des, journ.aux et autres publications;. » 

Or qu'en est-il de 'Cietoo-lnouvelle accusation? C'est ce que je 
vais examiner présenbeme,nt espérant démontrer qu'elle est 
en-core moins fondée que la !première. 

Observons d'abord que les dernières élections qui .ivaient 
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eu lieu dans la. p,rovince d·e Québec s'él.a.ienl fa.iles au 1°, de 
mai 187!:i, et pour ainsi dire sous les yeux mêmes du Délé-. 
gue aµo~toiique qui était encore au Canada,. Pourquoi donc 
l'accusat:on contre ces membres du clergé n'a-t-elle pas été 
porLéc au Lribunal de Son Excellence qui, éta.nt ·sur les lieux, 
p,ouvaiL avec la plus grande facilité fa.ire une ,enquête couve.. 
nable, entendre la p!lainbe des accusateurs et la défense desJ 
accusés, et, après un examen contradictoire en présence des: 
piarl.I.s, rendre un jugemenL prudent et équitable qui aurait 
donné satisfaction à tout le monde? Pourquoi au contraire. 
attendre à la quairi.ème année après J.es prétendus dé1its. eiJ 
surLout à la veille de nouv,elles élections, pour porter cetl.ei 
plainte à Rome à l';insu des inl.éressés, et dans le temps .o.ù, 
tout étai! rentré dans le !calme depruis longtemps? 

Il e3t. certain que pieraonne ne s'attendruit à une telle plainte.: 
Les Décrets auxquels elle ,a donné lieu ont causé dans laJ 
province autant de !',Urpir~se que l'éclat de, la foudre P:ar un ciel 
sere.m. 

Ou s'attendait uniquement à quelque mesure toucha.nt la 
question univer:sitaire et la succursale de Montréal, aussi 
le Dérn:el sur celte qu,eistion h'a surp!lÎs personne et l'on s,'atten
da,iL généralement à ·ce qu';il a réglé, c'est-à-dire au main
tien d'!..i statu quo, en al.tendant la solution des diffi~L1lté,s 
légales, etc. Miais de la question politique et des plaintes contre 
le clergo l Personne n'y song,eait. J'a.i regretté beaucoup, que 
Mgr l'Ar~hevêque ne se soit p.as rendu à .la demande que lui: 
a faite Mgr l'Evêq'ue d'Ottawa de réunir les évêques de 1~ 
province avant le dép.i,rt de ses députés p.our Rome, afin de 
s'entendre sur les que1s:l;ions à spumettre au SajÏ.nt-Siège, efl 
sur les mesures à demander. 

Pour ma piart, je déc!la.re i;ci qtue si j'eusse p.u soupçonner 
~'lle l'on soulèverait de nouv,eau La question p,olitique et des 
plaintes contre lei derg:é, je /ll'aur.afa pas hésité à pil'endre le che
m,i.n de la. v;ille ,éterneUo en même temps que les députés de 
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Mgr !'Archevêque, .afin d'y discuter contradictoirement ces 
graves questions, et· d'éclairer ,autant que possible le tribunal 
qui dev,a,iL les juger, sur les faits, et circonstances ,qui ii'y 
rattachent. 

Mais y .1va.it-il réellement néocssité de porter oeito plainte au 
S.aint-S,iège? Je ne le ponse nullement. 

D'abord il y av.a,it ptlus de 'l.roi-s ans que la faute, si faute il 
y a eu, avait été commi-se, comme on v~ent d,e le voir, ~t 
tout était rentré dans le c;a,lnre tlepiuii,s longtemps. 

Puis le nombre de œs prêtres incriminés ét.ant fort jl.'es
treint, il eût ,été facile de les prémunir contre de nouvelles 
i'm'p,rudences p,ar des Ja.dmomtion.s convenabl()s et données pri
v.é.ment. 

En effet il fut oornst.até Id.ans la p-re!lllÎère réunion des évêques 
qui eut lieu après la publication de œs Décrets qu'aucun 
de ces prélats,,_ .à l'exception de deux, n'avait de reprnches 
à faire à leur clergé sur oo -1sujet. L'un des deux, Mgr !'Evêque 
de Sherbrooke, reconnut qu'un seul prêl;re de son diocès~ 
:était allé trop loin, m,ais\d'·une manière peu grave qu'il fut ;fac;i.1D 
'de Dégler. Il ne œstait ldonc :que le diocèse de Mont.réal où avait 
!é!U lieu le fameu..'C procès 'd'influence Sl)irituelle indue, contre 
certains cu11és du comté de 'Berthier .. O'ét:ait un suprême effort 
qu'avia.it tenté le parti libéra.! ,pour intimider de plus en plus 
le clergé et l_ ui former dé:fiinitivement la bouche sur la question 
[es élections. Or dans ce 'comté, ni n'y a que neuf curés, Jont 
trois seulement ont ,été jugés prar les libéraux assez comp,rcmris 
'(lOUr donner prise devant le tribunal civil. .LJes six ,autres 
C'urés ne furent point inquiétés, parce que leurs adversaires 
n'avaient men, ou que d,e,s chosœ fort légères à leur repro
c!her. 

;voilà donc, d'ap-rès le dos:s;i.er de la poursuite, J,e nombre de 
prêtres -contre lesquels il 'y a eu des pl:ruintes formulées pour 
s'être trop ingérés dans les éledâons politiques I 
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J.e le dem'ande à V os Eminences si cette déviation des, 
règles par lrois ou qua.Lre prêLres qui ,auraient manqué de 
pl.".udence, éta.iL bten un motif suffisant pour aller, après quatre 
ans et lorsque tout élrut oublié, porLer une accusation ,d,e,

vanL la Sacrée Congrégation de la Propagande et provoquer 
des décrets dont la publication dans les journaux dev;i,it 
rejaillir si tristement sur !Ei cI,e·rgé tout entier. 

Il es L facile de voir wr là ,que Son Exoetllence Mgr Masotti,. 
SeC!éétaire de la Propia.gande, av.a~t été œirtainom:ent induit en 
etreur, quand il m'a dit en pi,éoonoo de Mi. E. Moreau, Curé 
du diocèse de Mont.real, dans l'enl,revue que j'eus ;a.vec 1~ 
le 23 novembre d,erni,er, que « Quarante » Curés. avalient refl!.
sé l'absolution el les pâques aux électeurs qui n'ava.i·ent pas 
voulu voler selon leur,s vues I Aussi je n'héS;iLai pas à décla
rer de suite à Son Ex:oellenc.e qu'Elle .av,a.it été certainement 
mal renseignée, et que oeux qrni av.aient parlé une telle accu
sation contre le cler'g,é canadien l'avaient calomnié. Je p,rotcs.te 
de nouveau devant vous., Eminentissimes Seigneurs, contre 
une aecusafion allllSIÏ fausi,e et .aussi injurieuse à l'adresae. 
de notre clergé., ,et au m;i.IIJi:stère sacré q:u'il exerce dans le 
tribunal de la. piéciLence. 

Je doi:s signaler à l'attention de Vos Eminenoos un pam
phlet intitulé« Contestation de l'élection de Berthier, mai 1878 ». 

Ce 'p1amphlet a été imprimé â.ans le but évident de dénigrer les 
pirêlres de ce comté, et j,l a pu induire la Sacrée Congréga
tion do la Propagande en er11eur, s'il lui :a été remis comme un 
document cligne de foi. En leHel, Son Honneur le Juge Matthieu, 
qui étMt alors l'un des )avocats dans ce procès, m'.a fait con
naître dans une lett11e du '26 odtoboo dernier que ce pamphlet 
av.rit été mis de côté Jllar la cour civile comme· ne pouvant 
p·o.int servir à la preuve, à danse de ses inexactitudes el de 
,es variantes vis-à-vi·s de la véritable pve,uve. La Sacrée C'on
_,'l"égation de la Pro'Piagande ne pourrait c,ertainement .point 
ac.cep,ter comme pièce probante, un document que la cour 
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canadienne elle-même, à la demande des intéressés, a jugé 
indigne de confiance et mis de côlé 1. 

iM.ais ces prêtres a.insi a.ccus,és d'ingérence ,excessive dans 
les .élections politiques, .sont-ils récllcmenl aussi coupalik"S que 
leurs adversaires onl essa.yé de le faire croire dans le p,rocès 
t;'U'ils leur ont intenté? C'est 100 qui iost loin d'.avoir éié p,rouvé 
clairement, et voici quelques preuves bien propres à atté
nuer les fautes que les libéraux ont voulu leur impuler, et ;1 
p,rouver les mauvais sentiments âonl ces aùversaires élaient 
anjmés à leur égard à cause de la défaite qu'ils venaient 
<l'essuyer dans cetle ,élection. ,Ce sont des extraits de la 
requête que les Curés incriminés ont adressée à l'épiscop.lt 
'de la province pendant le procès, pour lu,i demander ilirec-
1.ion et protecLion en ces difficiles circonstances. Voici entre 
autres cho,ses ce que disent les prêtres dans ce.lte requête : 

« Toutes les personnes ,engagées dans cette contesta.lion, 
» plaideurs, avocats .et juges se fonl. glo,Îre, cl'ap,pa.rtenir à 
» la sainte Egl.ise calholique et ils s·',e,n disent même les fils 
» respectueux et obéissants ... 

1. Lett,·e de l'honorable ;uge Mathieu. 
Joliette, 26 octobre 1881. 

'A Mgr Laflèche, évêque des Trois-Rivières, 

MONSEIGNEUR, 

M. Moreau m'a prié d'informer Votre Grandeur si le pamphlet, publié 
par les amis des Pétitionnaires dans la contestation de l'élection de Ber
thier contenait exactement la preuve faite p1r les Pétitionna.ires dans cette 
cause. Je dois dire à Votre Gran,leur q110 ce pamphlet, quoique conte
nant la substance de la preuve faite, n'est cependant pas exact. Il y 
a bien des variantes que j'ai remarquées en le faisant comparer avec 
la plaidoirie da.ns cette cause, et lorsque la cause a été plaidée devant 
la Cour de Re vision, sur demande des juges s'ils pouvaient se servir 
de ce pamphlet pour l'examen de la preuve, il a. été admis qu'ils n'en 
pouvaient faire usage. 

J'ai l'honneur d'être, 
de Votre Grandeur, 

le très humble et obéissant serviteur, 
M. Mo\THIEU. 
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» Dans le cours du plaidoyer plusieurs avocats et témoins 
» ont manifesté un mépris scandaleux pour les règles de l'E
» glise el l,1 personne de ses ministres, au point que des p,ro
» testants présents en ont éti\ sc=d.alisés, et que l'm1 :l'eu:x: 
» a déclaré qu'il ne pouvait comprendre comment des catho
» tiques traitaient ainsi leurs p1·êt11es, e.t qu'eux, les protestants, 
l> entendaient autœment le respect dO. ,aux ministres de la 
)) religfon et qu'ils l'observaient mieux. 

>> En. présence de oes principes erronés soute.nus par des 
l> œU10liques linstruits, de ces accusations des paroissiens 
l> contre leurs curés., et de toute cette conduite scandaleuse, 
ll nous devons déclarer à Vos Grandeurs que nous avon:s 
l> suivi, dans. nos instructions, aussi fidèlement qu'il n·ous 
» a ,été possible l'enseignement, la direction et les injonctions. 
» qui nous ont été donnés dans les documents émanés. du 
» Saint-Siège, les décrets de vos conciles p!rovinciau.,,c et 
l) notamment du 4• concile s:ur les élections politiqu·es, dans 
)) les lettres collectives de Vos Grandeurs sur cet âmporlan;t 
1> sujet et spécialement œUes du 22 septernbl.'e 1875 et du 11 
» octobre 1877, ainsli que celle d,e notre évêque. En un m:ot 
» nous avons remp,li au mcilleur de notre conscience .nos. 
» devoirs de bons et fidèles pasteurs pour bien fu.ire c:om
» p.rendre à nos paroissiens les devoirs que la loi de Dieu leur 
ll ;impose comme électeurs, et les prémunir contre les dan
)) gers et les sédu~t.ions auxquels ;ils sont ·e·xposés en ces temps 
>l d'excitation et de vertig•CJ<. Voilà le témoignage que nous: 
ll rend notre oonscienœ ,et ce que nous croyons pouvoir pl".OU· 
» ver devant Vos Grandeurs quand Elles Ie désireront ... 

» Le but évident de ces poursuites est de Jiermer la bouche 
l> du prêtre sur les· désordres:, et les erreurs de toutes sortes 
» que l'ignorance ou la haine de la religion font commettre 
» et débiter en oes jours mauvais .... 

» C'est pour avoir obéi à ces injonctions solennelles de nios 
» évêque& que nous sommes aujourd'hui traînés devant les 
» tribunaux laïcs p1a.r quelques-uns de nos paroissiens éga:-
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» rés el infatués des erreurs courantes, pour y être forcés 
» juridiquement à rendre compte de nos paroles dclllS l'.ac
» complissement de notre rrtinistè1,e sacré:; el cela ui.:ilgré 
» les défenses de l 'Eglis,ci, et.cl. » 

Le:s ·évèques, a'prè!s 11,vQir priis connaissance die cette roquêlei 
et en avoir délibéré entre eux, n'ont point jugé nécessiiire de 
faire l'enquête demandée par ces prêlrcs; c'étaât par là même 

. ae,cep.ter, au rapins limplici'Lement, leur justification, et la sin
dérité de la déclaration qu'ils y faisaient d'a.v;oir rempJi leur 
devoir de pasteurs au meilleur de leui· conscience. 

De leur côté, les 'p1aro~ssiens ont voulu aµ:ssi p!l'otester contre 
les accusations de prétendue influence sp-irituelle indue por
tées ,c.untre leurs Curés par l,e,s libéraux, ,en votant en plus 
grand nombre qu'aup1a.rav.ant contre ces mêmes libéraux dans 
la nouvelle élection qui. suivit cette conloo,tat1on. 

Voilà, Eminentis,simes Soigneurs, à quelle,s minimes p,ro
plOrtions ·sc réduit l'accmw:lion qui a été portée devant la 
Sacrée Congrégation de La. Propagande, l'été dernier, con
tre certnins membres du clergé de la. 'Province de Qnébec 
d'ingérence exoerai.v,e, dans les élections, ta.nt pour le nome 
bre des coupables, que pour 1a gravité des fautes qu'on a voulu 
leur impu.ter. 

On est même' allé p[us fofo dans les Décrets on s'y e·st plaint 
de ce que le corps séculier continua.il lui a.us.si à s'ingél'er 
trop dans les élections poliitiques en oo servant des journaux 
et .autre1:, public:ations. 

J'avoue qu'il est diiffic;ile de comprendre cette <LCcus.a.tion, 
et quel est le corpis séculioecr: sur qui elle doit retomber. Une 
telle ac·cusa:tion me p:a.rait bien difficüe à soutenir devant 
la liberté p,leine et entière que La Cons.titution de notre p.ays 
ac'corde à tous les citoyens sans distinction, de prendre part 
aux élections politiques par l.a presse ou par tout autre moyen 
que la loi ne réprouve point. 
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IX. -- Conclusion de la premih-e partie. 

Tels sonL les faits el 'les observations que je pcends la liberté 
do soumettre à l 'a.ttention do Vos Eminences sur le1, renseign,e
m,enls donnés au S1J,i.nl-Siège en 1876 et 1881, et qui ont 
servj de base aux ~nstructions du Sll,int-Offioo dçmnées :au 
Délégué apostolique du Canada el aux Décrets, de La, ~.acréoe 
Congrégation de la Prop:agande du 13 sep,tembue. dernier. 
Il en ressort évidemment que, ces rense.ignemenls sont 1en 
bien des prnints exagérés, erronés, et même faux; c'est ce 
Gue prrouvent les docun11enls officiiels que j'ai cités. J'ai ,aussi 
eiqJOsé dans sa triste réalité l'invasion formidable dans notre 
heureuse p,ab.fo d,cs erreurs modernes qui désolent l'Europe, 
el les efforts I.amentab!,e.s que des hommes dévoyés font de,p;uî:s 
des années p,our les y im'planter ,au coour même de notre bon 
peuple. · , , ,_ 

Tanl que les rangs d:u clergé ont été bien unJis, il a été as:se,z 
facile d'en arrêter !,es p,rogr/Js:; majs aujourd'hui il est impos
s,ible de se le· cacher, ces !lUbtiles erreurs ont pénétré jusque 
dans les rangs du Sanctuaire, ·comine le l:l'erpent dans Je j.<i.rd,in 
d'Eden : c'est ce que disent les p,ère,s du oinquième concile 
providenLicl qui nous permette d'enrayer ce rota.! mouve
voy.ants, 1ant dans le clergé que parm;i les laïcs, en sont-ils 
effrayés et tous s'accordent à dire, qu'à m·oJins d'un s·ecours 
p,rovà.dentiicl qui nous permette d'enrayer ce fatal mouvement, 
nous avançons rap~denumt dans les voies révolutionnaires, 
de la France et de la Belgique, et que nous tomberons pJus 
tôt qu'on ne le pense dans le même ahîme. 

Pour qlliÏconque ·sruit observer la ma.rche des faits et saisir 
le fil conducteur quJi les dirige, il esit visible que l'influence· 
maçonniq'Ue est lia. gr.a,1ide force qui ralliei les, ennemis ,de 
l'Eglise au Can.a.da comme lliÏlleurs1 et leur indique les p0ints 
c;n 'il faut battre e:n brèche. 

Et tout le m1:m:de sait que la grande foroe du catho1icisme 
dans le Cil.na.da a; été l'influence prépondérante du clergé, 

Vers l'Ab!me. ,a 
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c'est un fait patent de notre histoire. Eh bien:, c'est à cette 
miluence salut.a.ire qu<J s',alta.que, l'ennemi depuis une dizarne 
d'années, et c'est dans ce but qu'il a fait tant d'efforts pvur 
mdwre le Saint-Siège eu ,erreur sur le v,érilable étal des 
choses en notre pays, et l'amener, s'il étail possible, à quelque 
mesure qui pût lui être favorable, •et s,urloul à former j.a. 
bouche du prêlre. 

Vo.ic.i un extrait de la Patrie de Montré.aJ du 12 décembre 
:dernier qui lais1,e apercevoir ce plan bien clairement. Vos 
Eminence& ont vu p~us haut que ce journal œt l 'orga.ne reconnu 
-du partt libéral et qu'il est rédigé par un franc-maçon. Dans 
un article iintitulé « La dernière tulle » il dit : 

« Nous croyon:s., comme la plupart de nos a.mis', que les 
» récentes décisions de l'autorité romaine n'onl pa.s eu Lout 
>> l'eHet qu'on en espérztit. Croire que tlans ! 'espace de quel
» ques semaines, on va dissiper des préjugés enracinés par 
» vingt-cinq ann<Ses de lulte, rassurer ],es consciences, réta.
» blir la pa.ix et la. concorde, c'{3tait une illusion qui n'a g<mn.é 
» dans la. tête de pel'sonne. 

» ... L'honorable M. Laurier (chef libéral) avait raison 
» de dire dernièrement, à une séance du « Club national » 

l> que les derrù-ers décl'ets pontificaux n'aur.a.ient pas un effet 
» immédiat. 

» On ne peut pas exiger du dergé qu'Œl prêche la c.ause 
» du libéralisme. Nous, ~wons oblenu justice à Rome, el nous 
» devons nous en tenir là pour le moment. » 

Voilà comment le r,édacteur franc-maçon de la Patrie et un: 
des chefs libé.mux interprètent les décrets du 13 septembre 
s'ur les élections; c'est la réhabilitation du p,a.rti libéral. D'après 
eux, les évêques et 1e clergé qui n'ont ce•ssé dep,uis 25 ans 
de combatlre les tendanc,es dangereuses et les mauvais pdn
cipes de co parti anti-religieux ont eu tort, ont fourvoyé le 
peuple, el il faudra du temps a,nx décrets mJme de Rome 
pour le ramener à des idées de poix: et de concilia.lion. 
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C'est ainsi que la franc-maçonnerie essaie hypocritement 
de ruiner l'ànfluenoe c1es évèques et du clergé par l'aulorité 
du Srunl-Siège lui-même, en inlerprétant à s,a, guiso ses dé
crets. 

Voilà, Eminentissimes Seigneurs, le mal dont l'Eglise du 
Canada souffre le plus et qui esl pour ,e,lle le danger Je plus: 
grave; et c'est ùu Saint-Sièg·e îque, nous en attendons le remède 
el la guérison. 

DEUXIÈME PARTIE. - Question de l'influence indue 

I. - Déclaration de l'Arclzevéque et des Evéques "de la 
Province ecclésiastique de Québec au s1tjet de la loi électorale. 

Ua première poursuàte qui ait été intentée devant les tribu
naux ciwls contre le clergé pour avoir ,exercé sur les élecleura 
une influence fodue en abusant de la chaire ou autrement; 
est celle qu.i eul lieu dans. le comlé de Charlevoix, diocèse 
de Québec, en 1876. La •p.opulalion de oe comlé esL à peu prè:s 
toule catholique, et toules le,s personnes qui, ont pris p:art 
à celle poursuite, accusateurs, témoins et avocats étaient .aussi 
callioliques. O'est un fait romarcruab1e que, toutes les poursuites 
ainsi faiLes jusqu'à ce jour conlre le c1ergé, ont été le f.ait 
d'hommes catholiques. appartenant au parti libéral. Jamais 
les catholiques non libéraux ni les prrotesta,n.ts. n'ont porté 
de semblables, plaintes contro les prêtres. 

La pl.ainte des libéraux contre les curés d,e, Charlevoix 
fut d'abord portée au tribun.al de Mgr l'Archevéque d,e Québec. 
C'était régulier; et s'ils, eussent continué dru1s oetle direction, 
ils auraient eu l'avant.age d'obtenir justice sans violer les 
règles de l'Eglise ,et sans manquer au respect qu'îls devaient, 
comme catholiques, au caractère sacré du p-rêtre et à son 
saint. ministère. Mgr !'Archevêque reçut sans difficulté cette 
plaânte el fit commencer une enquête régulière sur les faits 
incrûminés, afin de constater jusqu'à quel point les allégué& 
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éta.ient fondés, et de rendre ensu.ile justice à qui de .cl.roit . 
.Ce fut alors que Sa Grandeur demanda l'opinion de ses 

suffragants sur cette épineuse affaire, et que je lui adressai 
la lettre reproduite iaux p;ièces j11slificalives u 0 V en date 
du 26 maxs 1876, et que je prie Vos Eminences de lire. 

Les accusateurs craignant s,ans doute de ne, pas atteindre 
leur but, par cette voi,e, 1et redoulant la lumière de ce lribunal, 
en retirèrent bientôt après leur cause, sous le prélexle hypo
Ciite de la p.orler au tribunal supérieur du Saint-Siège; mais 
en réalité pour en :saiisir le tribunal civil malgré la défense 
qu'en avaient faite les, évêCJ:lUOO cla;ns leur dernièr.e Pastorale 
et au m~p,ris des Saints Canons. 

J',ai regretté que Mgr !'Archevêque n'a;it pas. continué avec 
fermeté, en cette circonstance, l'enquête qu'il avait commen
cée; et qu'il n'ait pias défendu strictement aux plaignants, a.u 
nom de l'obéissance qu'ils lui devaient comme catholiques 
et diooésaü1s, d'en agir ,a.insi. Le '1.ribw1al civil ful donc sais.i 
de l',af[a;i,re, et ~l ne fut plus queslio11 de leur appel il. Rome. 

La cour en première ;instance,, présidée p,ar un juge_ catho
lique ,éclairé sur les droits imprescriptibles d·e l'Eglise, g,;iran
tis par les TraiLés et la, Constilulion, renvoya celte plainte ~n 
se déclarant incompiélent à juger ,en matière spirituelle; et 
la cause fut portée à la .cour Sup.rème qui donna gain de ca;uoo 
aux libéraux contre les Curés. Cette sentence définitive mo
tiv,ée de la mlanière la pl us contraire aux droits et aux ensei
gnements de l'Eglise, par un jug,e calholique, établissait claire
ment la compèlence du tribunal civil à juger les actes du 
minislère sacerdotal. Aussi ce jugement ùu plus haut lribu
nal produis,jt-il une sensalion profonde dans tout le pays. 

Les Evêques qui plus que tout autre ,en cornp,reuaient la 
triste portée, n'hésitèrent pas à élever la voix et à piroteste.r 
contre une telle interp.rétation de la loi qui constitua.il une 
violation des droits les plus sacrés de l'Eglise catholique 
et portait une gtave a.tteinte à la liberté du culte callioliq'Ue. 
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Ils firent a cet effet une « Déclaration » qu.i 'fut publiée dans; 
tous les journaux de la province 1 • 

1. Déclar .. tion de l' Archevêque e! drs Evêques de la Province ecclésias• 
tique de Québec, au sujet de la loi électorale. - A la Jeclure de la sentence 
rendue Je 28 février dernier par la Cour Suprême du Canada, dans la. 
cause de l '61ection du comte de Charlevoix, les soussignés, Archevêque 
cl Evêques de la province Ecclésiastique de Québec ont éprouvé une 
douleur profonde, que lotis les vrais catholiques ne manqueront point 
de partager avec eux ... 

Nous n'avons pas à juger des arguments sur lesquels se sont appuyé& 
les honorable• membres du plus haut tribunal judiciaire de notre pays, 
pour interpréler avec tant de sévérité une loi d'ailleurs recommandable. 
Mais aussi il ne peut nous être défendu de déplorer le con[lit que ce 
jugement constate entre la loi ainsi interprétée et les droits imprescripti· 
hies de l'Eglise catholique, exposés dans notre pastorale commune du 
22 seplembre 1876. 

Loin de nous la volonté d'accuser les intentions de ceux qui ont r6digé 
et vot6 la loi électorale en question. Si l'on avait connu et prévu l'in
terprétation absolue que cette loi recevrait nous croyons que des réclama
tions nombreuses se seraient jointes aux nôtres pour conserver aux 
fidèles le droil imprescriptible de demander à leurs pasteurs et d'en 
recevoir la direction dont leur conscience peut avoir besoin, dans l'a,> 
complisscment d'·un devoir aussi im11orlant. · 

Mais quand les inconv6nienls d'un texte de loi se manifestent a.u grand 
jour, le législateur, s'ii ne peut remédier au passé, a. toujours devant 
lui la ressource de pourvoir à l'avenir. Témoin les amendements qui Be 
font chaque année aux lois rédigées primitivement avec le plus de soin, 
et avec les meilleures intentions possibles. 

Dans uolrc Paslorale du 22 Seplembre 1875 (§ VIII), nous disions 
it. propos d'un jugement rendu dans une cause célèbre : 

« Jésus·Clori.,t, dit !'Apôtre, a aimé son Eglise et s'est livré Zui--m€ms 
» pour elle (Eph. V. 25). A l'exemple de nolre Divin Maître et Modèle, 
• rie11 ne doil nous être plus cher en ce monde que cette même Eglise1 
• dont npns sommes les membres sous un même chef qui est Jésus· 
• Christ. Elle est notre mère, puisqu'elle nous a engendrés à la vie 
» de la grâce; nous devons l'aimer d'un amour filial, nous réjouir de 
» ses triomphes, partager ses tristesses et au besoin élever la voix polll' 
» la défendre. » 

Quand donc nous voyons sa liberté et sa dign.ité m6connues, il ne 
peul être permis à ses enfants et encore moins à ses pasteurs de garder 
un silence qui équivaudrait à une trahison. 

La Sainle Eglise Calho!ique, fidèle aux enseignements de son Divin 
Maître, apprend à ses enfants à rendre à César ce qui es! à César, 
et à Dieu ce qui est à Dieu. (Matt. XXII. 21.) Elle leur répète avec le 
grand Apôtre : Rendez à chacun ce qui lui est d'll; le tribut à qui le 
tribut, l'impôt à qui l'i111p6t, la crainte à qui la crainte, l'honneur. 
à qui l'honneur (Rom. XIII!, 7). Ce devoir de juslice et de rcspecl qu'elle 
ne cesse de proclamer, elle a, plus q11e personne, le droit d'atlendre 
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Les libéraux ne tinrent point compte d·e cette décla.ra.tion 
'des ,évêques, forts de l'apipui que leur donnait la sentence 
de la cour suprême, ils. conti11 L1èrent leurs poursuites coulre 
le clergé dans plus.ieurs. autres comlés. 

La dernière fut celle du comté de Berthier en 1878. Elle 
fut aussi l'une des p,lus ,scandaleuses. Les accusateurs pour
!luiv:i rent le prêtre j us,que dans le, confessionnal en inlerro
'geant les pénitents sur oe ,qui leur avait été dit en confession, 
au sujet des élections. Plusieurs avocats émhent les doctrines 
le;; plus opposées à l'enseignement eL aux droits de l'Eglise, 
~t finalement la cour leur donna ,encore gain de cause contre 
les Curés. 

qu'on l'accomplira à son égard ot qu'on rendra à l'Eglise de D:eu ce qui 
est à l'Eglise de Dieu. 

Dans le cas dont il s'agissait alors et qui loucha.il à une règle 
disciplinaire de l'Eglise, nous avons Vll, avec bonheur, la Législature 
de la Province do Québec, s'empresser de mettre la loi civile en accord 
avec la loi eccJésiaslique 1sur ce point importanl de disciplinn. afin 
de prévenir tont conilil entre les deux autorités et d'assurer i, l'Eglise 
la protection que lui gara.nlit notre constitution. 

Nous avons la confiance que la même bienveillance et la môme jus
tice seronl manifestées aux catholiques dans Je cas présent. 

L'interprétation si rigoureuse et si" absolue donnée à la loi électorale, 
si elle est poussée jusque da.ns ses dernières conséquences, irait jus
qu'à priver l'Eglise catholique d'un droit sacr6, d'un droil quo la na
ture elle-même confère à toute soci6té et même à lout individu, d'un 
'droit enfin. que les codes de toutes les nations regarrlent comme indis
cutable : ce droi~ c'esl celui de légitime défense. 

Supposons un candidat ou un parti qui af!iche ouvertement l'intention 
de détruire l'Eglise catholique; n'est-il pas évident qu'aucun cal.holique 
ne pourra.il, sans commettre un grave péché, voter en faveur d'un tel 
candidat ou d'un tel parti? Et da.ns ce cas, que nous ne supposons ici 
que pour rendre notre p,,ns6e plus évidente, dans ce cas, disons-nous, 
est-il conforme aux notions les plus élémentaires de la justice et de la 
raison, que le prêtre soit condamné à garder le silence, Où à ne faire 
entendre que des timides conseils, des avis, des recommanclations, des 
exhortations, sans dire carrément quel est le devoir strict et rigoureux 
d'un enfant de l'Eglise catholique? 

C'est cependant la conséquence qui nous semble résulter de ce pass1>
ge du jugement en. question : 

« J'admets, sans la moindre hésitation. et avec la plus sincère con-
• viction, le droit du prêtre catholique à la prédication, à la définition 
• du dogme religieux et de tout point de discipline ecclésiastique. Je lui 
• nie da.ns le cas présent, comme dans tout autre semblable, le droit 



- 279 -

La presse libérale en prit occasion pour dénigrer le clergé 
avec plus d'acharnement que jamais, ,el pour éla.blfr en prin
cipe le droit de l'autorité civile à juger les p,rêlres dans l'exer
cice de leur saô.nt minislère. 

De leur côté, les évèques ·'proLest.èrent de nouveau dans une 
letlrc pastorale, en da.te du 1er juin 1879, 6ù ;ils rappelaient 
aux fidèles le respect dû au confeissô.on11al, la p,rotection l'll 
l'ünmunnté dont l'Eglise couvre le prêtre dans 1'es fonctions 
_qu'il y exerce. 

Pour arrêter un pareil scandale, et diissip:eir ce1:1· erreurs en 
m:ême temps que pour préparer l'opiruion p,ublique à faire 
'droit enJiin à la demande si juste d·es ·évêques, d'amender une 

» d'indiquer un individu Qu un parti politique, et de signaler et vouer 
• l'un ou l'autre à lïndignalion publique en l'accusa.nt de libéralisme 
» catholique ou de toute « autre erreur religieuse ». 

» Et surlout je lui nie le droit de dire que celui qui contribuerait /l 
» l'élection de tel candidal commettrait un péché grave ». 

Aillsi, d'un côlé, liberlé absolue d'attaquer l'Eglise c~thc,lique; do 
l'autre impossible à celle-ci de se défendre, « ou J>]utôt de défendre 
» les inlérêts spirituels des i\mes qui lui sont confiés f Mais l'Eglise 
» parle, agit et combat par son clergé, et refuser ces droils au clergé, 
• c'est les refuser à l'Eglise ». (Pastorale du 22 septembre 1875 § V). 

Est-ce jus le? 
En réclamanl ainsi pour l'Eglise le droit de J>rDpre défense, nous ne 

prétoHdc,ns nullement exclure des suffrages catholiques tout candidat 
appartenant à une croyance différente, imbu d'une erreur religieuse quel
conque. Sans doute, toutes les erreurs sont rejetées et condamnées 
par l'Eglise : mais toutes n'offrent pas le même danger pour elle. 
L'histoire de notre Province montre clairement que telle n'a jamais 
été la. prétention du clergé. Des comtés catholiques ont assez souvent 
élu des membres protestants, tandis que les comtés protestants, ici ou 
ailleurs n'ont presque jamais envoyé de catholiques au parlement. 

En présence de la position faite au clergé par cette senlence clu plus 
haut tribunal judiciaire du pays, nous n'avons pu nous dispenser d'élever 
la voix pour sauvegarder un droit sacré et nécess<Lire de l'Eglise catho
lique, et pour demander que nos Législaleurs dans leur sagesse et leur 
désiI· de rendre juslice à tc,us, apportent à cet état de choses un remède 
convenable. 

Province de Québec, 26 mars 1877. 
t E. A., ARCH. de Québec; t L. F., Ev. des Trois-Rivières; t JEAN, 

Ev. de ST.-G. de Rimouski; t EDOUARD CHs. Ev. de Montréal; t AN
TOINE, Ev. de Sherbrooke; t J. TnOMAS, Ev. d'Ottawa; t L. Z., Ev. 
de Saint-Hyacinthe. 
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loi qui comportait d'aussi tristes conséquences, j'exposai dans. 
une brochure anonyme J:a doctrine <le l'Eg!,ise sur les immu· 
~tés du prêtre. Ce pelât travail reçut l '.accue,il bienveillanf 
des évêques, comme Vos Eminences p,euvenL le vcir par les 
lettres d'ap.probation el d',encouragemenL qu'Œls m'adressèren{ 
en réponse à l'eiœmpilai-1'e que je leur en avais adressé; 1 

1. Lettre de l,Jgr L. F. Laflèche, Euêq1œ des Trois-Rivières. 

Séminaire des Trois-RiYières, 21 décembre 1880. 

Mgr. E. A. Taschereau, Archevêque de Québec. 

Monseigneur, Le Journal dos Trois-Rivières a mis en brochure les arti
cles qu'il a publiés dernièrement .sur l" Influence SpiritueUe lnd11e, et 
je me fais un devoir d"en a.dresser un exemplaire à V. G., persua/:lé 
qu'elle le parcourra. avec intérêt. Ces articles me paraissent propres 
à éclairer l'opinion publique sur ces malières si peu connues et à la 
préparer à bien recevoir l'amendemenl que nous avons 1\emandé, il y 
a plus de deux ans, dans notre Déclaration, à la suite du jugement 
de la. Cour Suprême, dans la conteslation de Charlevoix. 

1e tiens de bonne source qu'un des membres les plus influents du gou
vernement de Québec, a déclaré qu'il élait prêt à faire cc changement 
à la. loi électorale si les Evêques en manifestaient le désir. Je crois 
le temps venu, et sans agir publiquement, mais en informant privémcnt 
le ministère que nous désirons que celle loi soit amendée comme nou11 
en avons déjà .exprimé le désir, la chose se fera sans difficulté. C'est 
ce que, pour ma part, je prie Votre Grandeur de faire. Nous dégagerons 
ainsi notre responsabilil6 devant l'opinion pnb\ique, qui croil généralement 
que la chose dépend des Evêques, d'apri,s ce qui s"t•sL passé le prin
temps dernier, et nous n'aurions plus le Lristc spectacle des scènes 
de Berthier. 

Dans cet espoir, de demeure, comme toujours, votre tout dévoué servi-
teur, 

t L. F. Ev. des Trois-Rivière11. 

Lettre de Mgr J. Langcvi11, Eudque de Saint-Ger111ai11 de Rimouski, 

Evêché de Saint-Germain de Rimouski, 21 janvier 1881. 

Mgr !'Archevêque de Québec. 

Monseigneur. - Je pariage l'opinion de Mgr Laflèche sur l'opportunité 
de faire amender la loi électorale à propos de la prélendue « Influence 
indue spirituelle » : car, si la première se charge de cette mesure, ou 
s'engage à 1 'appuyer, je suis persuadé qu'elle sera facilement adoptée. 

Quant au danger que telle modification, ou plutôt explication, de la 
loi éleclora!e, ne soit pas ratifiée par le Gouvemeur Général ou par 
la Reine, je Je crois imaginaire. D'ailleurs, s'il était réel, il existerait 
toujourJ, et à ce compte-là, nous aurions demandé Wle chose imposai-
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il fut aussii très bien accueilli 'du public. J'en adressai privément 
quelques eX!emplaiœs au premier ministre du .gouv,erncment 
et à quelques députés en l,es p,ri.ant de régler auss.itôl qu'il 
serait possible cett.e grave question conformément à l.a de
mande des -évêques. 

ble et inexécutable par notre déclaration coUective, ce serait assez curieux. 
Je prends note de la persuasion où est V. G. que, si cet amendement. 

désiré et domanué par tout !'Episcopat de la Province éprouve de l'oppo
sition, ce sera de la part de nos libéraux. J'en conclus, pour mon 
compte, que leur libéralisme n"esl pas simplement politique, ef qu'il 
est beaucoup plus dangereux que quelques-uns ne semblent penser. 

Je suis, au reste, d'avis que, sur des questions si importantes, il n'est 
pas possiblP do nous entendre par lett?-es, sans avoir l'occasion d'en 
délibérer ensemble cl d'échanger mutuellement nos sentiments et nos 
vues, hormis le cas où il y aurait unanimité ou quasi unanimité. Veuillez 
agrter, etc., 

(Signé) t JEAN, Ev. de S.-G. Rimouski. 

Lettre àe Mgr Mo,·eau, Evêque de Saint-Jlyaeintl,e. 

Saint-Hyacinthe, 23 janvier 1881. 

A. Mgr L. F. Laflèche, Evêque des Trois-Rivières. 
Monseigneur, J'ai reçu hier la lettre de Votre Grandeur du 21 cou

rant et la brnchure dont elle a bien voulu l',u:compagner. Merci a 
Votre Grandeur de cette bienveillante allention. 

Je parcourrai celte brochure, rlont j'ai déjà lu quelques extraits dans 
les journaux, avec d"autant de plaisir et dïntérêt, qu'elle traite d'une 
question actuelle très importante el que je la sais sortie de la plume 
facile de Voire Grandeur. Que le ciel vous récompense au centuple; 
vénéré Seigneur, de votre zèle si édifiant pour vos co-provinciaux ot 
pour tous les fidèles du Canada, à revendiquer avec une telle fermeté 
et sûreté de principes, les droits .sacrés inaliénables de l'Eglise et les 
saintes immunités de ses ministres. 

Je suis entièrement de l'avis de voire Grandenr. que le temps est arrivé 
pour !'Episcopat de cette Province de solliciter vivement un amèlldernent 
à la loi des élections sur l'article de l'influence indue, afin que des 
scandales comme ccnx cle Charlevoix et de BcrLhier ne se renouvellent 
plus. Los circonstances, à mon avis, ne peuvent être plus favorables 
pour obtenir de noire Législature Provinciale une déclaration de prin
cipes qui mettra fin aux menées de nos pauvres catholiques libéraux, 
Veuillez me croire, etc. 

t L. Z. Ev. de Saint-Hyacinthe. 

Lettre àe Mgr Antoin, Racine, Ev8que àe Sherbrooke. 

Sherbrooke, 24 janvier 1881. 

A Mgr L. F. Laflèche, Evêque des Trois-Rivières. 
Monseigneur, J'ai reçu un exemplaire de la brochure intitulée : « L'in· 
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J'avai·s la conviction qu'en faisant ce travail el en adres
sauL ces demandes; je iiempli:ssa;is le devoir d'un évêque, qui csL 
pbligé avant tout de comba.Ltre l'encur en prèchan_t la vérüé 
et de défendœ la liberté de l'Eglise; de plus j'av.ais b certi
tude de l'assentiment d,e mes collègues d.ans l'épiiscopia.L de 
la province, comme le prouvent I,es lettres en tête de mon 
ppu,cule sur l'influence spirituelle indue. Or c'est pour avoir 

fluence indue (spiriLuelle) devant la liberté religieuse et civile •; je vous 
prie d'agréer mes remerciements et mes félicitations. ' 

Vous avez magistralement démasqué les artifices au moyen dC'squels 
plusiew·s catholiques, sous le prétexte séduisant de mieux servir l'Eglise, 
sont entraînés hors de la voie de la vérilé catholique. Vous leur avez 
démonlré, dm1s des articles pleins de vigueur; qu'il faut remonter jus
qu'à la source de la vérité, et qu'il faut chercher la vérilé là seulement où 
elle peut se trouver, c'est-à-dire, dans l'enseignement de l'Eglise. 

Ces articles sont propres à éclairer l'opirrion publique sur celle grave 
question et ·à la préparer au changement demandé par les Evêques dans 
leur « Déclaration du 26 mars 1877 » à la suite du jugement de la 
Gour suprême, sur l 'éleclion contcslée de Charlevoix. 

Dans mon humble opinion, si riP.n. (d'ici là.) n'y met obstacle, il faut 
profiter de la prochaine réunion des chambres pour Obtenir l'amvndement 
de la loi élcclorale, sur ce point important. Veuillez agréer, etc. 

t ANTOINE, Ev. de Sherbrooke. 

Lett,·e de Mur Dominique Racine, E1J8gue de Chicoutimi. 

A Sa Grandeur Mgr Lallèche, Evêque des Trois-Rivières. 

Chicoutimi, 25 janvier 1881. 
MGnseigncur. - Veuillez agréer mes sincères remerciemenls pour l'en· 

voi de la brochure « L'influence indue • et de la lettre qui l'accom
pagne. 

J'ai lu avec le plus vif intérêt les belles pages de celle brochure 
et je lél ici te bien cordialement celui qui les a écrites. Elles porteront, 
j'en ai l'espoir, les heureux fruits que vous en attendez. Mais Nos Seig11eurs 
doivent·ils par de nouvelles démarches préparer les ministres du gouver· 
ncment de Québec à faire voler, à la prochaine session du parlement 
provincial, un amendement à la loi électorale quanl à la partie qui con
cerne l'influence spirituelle indue? Celte question a été posée le prin
temps dernier dans une réurrion des Evôqucs tenue à !'Archevêché et, 
si ma mémoire est fidèle, tous ont été unanimes à décider qu'il falla.it 
s'en tenir à la « Déclaratwn des Ev8gucs ». Or je ne vois aucune rai
son propre à nous faire re,·enir sur celte d.;cisioll. Loin de là, les articles 
si clairs et si pleins de logique publiés dans un journal de votre ville, 
maintenant réurris en pamphlet et que l'opini<>n publiqt1e vous attribue, 
font assez voir aux ministres, aux députés et au public en général que 
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rempli ce devoir que j'ai été dénoncé faussement à La Sacrée 
Cougrègalion ùe la Propagande, el censuré à la face du pays 
comme ayant manqué aux règles de la prudence et comma,s 
un acte répréhensible ,et digne de blâme. 

11. - Fanx renseignement donné à la S. C. de la Propagande 
sur la question de l'influence indue. 

Voici comment s'exprime à ce sujet Son Eminence le Car
dinal Préfet de la Propagande dans sa lettre, à Mgr !'Arche
vêque de Québec en date du 13 septembre 1881 : 

« Il esl également connu de la susdite Congrégation que 
» certain suffragant de V o lre Seigneuri,e cherche actuellement 
» à recourir au Parlement pour faire modiüer La loi des élec
» tions relatiivement à l'in.fluenœ dite indue. » 

L(· suffragant en question ne peut être que l'évêque des 
Trois-R,ivières, car il est le seul qui ait écrit d.ans c;i sens 

les Evôques de la Province désirent plus que jamais voir amendée notre loi 
électorale. 

Toutefois, si nos Seigneurs croient d1ns leur sagesse que le tempù8 lo· 
quendi est arrivé, je ne me s6parerai pas d'eux. J'ai l'honneur d'être, etc. 

t DOMINIQUE, Ev. de Chicoutimi. 

Lottre de Mgr J. T. Duhamel, Evêque d'Ottawa. 

A Sa Grandeur Mgr Laflèche, Evêque des Trois-Rivières. 

Evêché d'Ottawa., Je 25 janvier 1881. 

Monseigneur, J'ai reçu et lu avec plaisir le pamphlet intitulé: « L'in
fluence Spirituelle Indue » que V. G. m'a envoyé en même temps que 
votre lcUrr du 21 courant. Ce petlt livre devra nécessairement éclairer 
l'opinion. publique et j'espère que, s'il est lu par ceux qui sont tentés de 
donner à l'Elat un pouvoir qu'il n"a pas et qui devrait tourner au d6-
triment de l'Eglise, les vrais principes que doivent admettre les catho
liques sur la matière dont il traite seront mieux connus, plus appréciés 
et mieux suivis. 

Je partage pleinement l'opinion de V. G. sur l'opportunité évidente de 
demander au ministère de Québec de faire les changements n.6cessaires 
à la loi électorale. V. G. en parlera sans doute a.nx Evêques à la. prochaine 
assemblée : je me ferai un devoir d'appuyer un.o résolution en conformité 
de cette opinion. Agréez, etc. 

t JEAN THOMAS, Ev. d'Ottawa. 
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au premi.er ministre du gouvernement ü a quelques députés, 
en leur adressant un exemplaire ùe la brochure qu':il venait 
de p:ublier sous le voile tiei l'anonyme, sur l'influence indue. 
Or ces lettres n'avaient rien 'd'officiel ni ·de public, c'était une. 
aifaire toute privée et d'une nature confidentielle. 

De plus cette demande privée avait été retirée, dès le 6 mai, 
alors qu'il ViÎ.nt à sa. connaissance que quelques évêques, sur 
les remontrances de Mgr !'Archevêque, a,va,i,ent changé ù'opi'
nion 1 • 

1. Lettre de Mgr E. A. Taschei·eau, Archev~que de Québac. 

A Mgr L. F. Laflèche, Evêque des Trois-Rivières. 

Archevêché de Québec, 2 février 1881. 

Monseigneur, Je m'empresse de commnniquer à Voire Grandeur 1~ 
résumé des réponses faites à. ma lettre du 23 janvier dernier, sur 
l'opporlunilé de demander au gouvernement provincial l'amentlement de la 
loi électorale qui concerne lïnfluence spirituelle indue. 

Mgr !'Evêque des Trois-Rivières, 21 ja.nvior : « Je crois le temps 
venu ». 

Mgr de Rimouski, 26 janvier : « Je partage l'opinion de Mgr Lar 
flèche ». 

Mgr d'Ottawa, 26 janvier : « Je partage pleinement l'opinion de Mgr des 
Trois-Rivières. • 

Mgr de Saint-Hyacinthe, 29 janvier : « Il me semble que le temps est 
• arriv6 de presser nos députés de se mettre en mesure de faire droit 
» à ce que nous leur avons demandé dans '1Qlre protestation contre 
• le jugement de la Cour Suprême ,. 

Voilà donc quatre voix pour l'affirma.tive, les qua.Ire autres sont pour 
la négative. 

Mgr de Montréal, 26 janvier, répond à l' Archevêque : « J'adhère pleine· 
» ment à l'opinion que V. G. exprime dans sa lettre du 23 janvier ». 

Mgr de Sherbrooke, 28 janvier : • Je suis d'opinion qu'il ne serait pas 
prudent de presser l'amendement demandé por les Evêques dans leur 
déclaration « du 26 mars 1877, » avec la ch.ambre telle que composée 
&ujourd 'hui ». 

Mgr de Chicoutimi, 28 janvier : • J'ai répondu à Mgr des Troie-Rivières 
que je m'en tenais à la décision unanime des Evêques prise le printemps 
dernier (1 juin 1880), à l'Archcvêché : mais que si NN. SS. croyaient 
devoir revenir sur cette décision, je ne me séparerais pas d'eux )>. 

Pour ma part, plus j'y pense, plus je 1ne confirme dans l'opinion que 
le temps le plus opportun n'est pas venu. Je doute fort que le ministère 
apprenant. que !'Episcopat est également divisé sur l'opportunité de la 
mesure, veuille se charger de la. faire passer. Un ministre a dit à quel
qu'un qui me l'a répété : « Si les Evêques demandent unanimement 
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AP'rès avoir ains'i retiré, le ·6 mai, Isa demande au ·suj,et de la 

la mesure, elle passera probablement, mais nous leur en laisserons la rcs
ponsabililé pour l'avenir ». Cette parole doit nous donner à réfléchir snr 
les conséquences que cet homme d'Elat prévoil. Pesons bien ces conséquencr.s 
de peur quc nous et nos successeurs n'ayons un jour à rcgretlcr d'avoir 
empiré le mal en voulant le guérir. 

Depuis notre d6claralion colleclivc du 26 mars 1877, trois faits me 
paraissent avoir considérablemenl modifié notre position. 

to Les inslruclions du Saint-Siège transmises par Mgr Conroy, recom· 
mandaient au clergé de se tenir er1 dehors des parlis ,>oliliqucs. A cela 
se rapporte la consultation que j'avais faite à la suite du procès de 
Charlevoix sur la conduite à tenir envers ceux qui avaient suscité ce 
procès. Sans nous dom1er de réponse directe, la Propagande nous re
commande de veiller à ce flUC de semblables plaintes ne puissent se 
répéter. 

20 Notre circulaire du 11 octobre 1877, fidèle écho des inslructions 
du Sainl-Siège, tend à rendre impossibles les plaintes pour influence 
indue spiriluelle, et par conséquenl, inulilc la modification d'uue loi 
bourre d'ailleurs. En venant aujourd'lmi demander cet amendement, nous 
confessons implicilemenl que nous ne voulons ou ne pouvons pas mettre· 
à exéculion les inslruclions du Saint·Siège et notre circulaire. Noù.s nous 
exposons à donuer occasion aux prolestants, anx libéraux et à plus d'un 
conservateur de lire et d'écrire bien des injures à !'Episcopat et à l'Eglise 
catholüruc, de fairn bien <les récriminalions, de concevoir des ja.lousies 
qui LôL ou tard porLe~onl des (rui.ts empoisonnés, el loul cela pour axri· 
ver à un élat de choses qui existerait de fait, sinon de droit, si los 
inslJ-uctions du Snint-Siègc et les nàlrcs 6laient fülèlement observées da.ns 
Loule la province. Ne sorait·ce pns payer trop cher pour avoir ce qui 
est déjà à noire portée? 

3o L'élection de Berthier -est le troisième fait qui a modifié notre 
posi Lio 11. « Les curés, di l Mgr de Sherbrooke, da.ns sa lettre du 28 ian· 
» vricr, ont. désobéi publiquement ei scandaleusement aux ordonnances 
» des Conciles el des Evêques. Je demande si en présence de lcls actes 
» de désobéissance non punis, s'il n'y a point une peine grave à infliger 
» à tous ceux qui à l'avenir au mépris des orclom1ances épiscopales iu· 
» gent ea, cathedra inconsulto cpiscopo, que les hommes de tel parti 
» politique ne peuvent recevoir les sacremenls? » 

Je suis bien pour cette mest1re de rigueur, mais nous serons dans un 
curieux dilemme si nous clcma.nc!ons l'amendement de la loi : si nous 
punissons, pourquoi demander la révocation d'une loi qui défend ces ar.tes 1 
Si nous ne punissons pas, c'est que nous ne voulons pas arrêter cos 
désordres. 

Mgr de Sherbrooke est d'avis que nous demandions au Cardinal Préfet 
une direction qui nous molle d'accord. Je souscris volontiers à cette 
prcposition. Je prie V. G. d'agréer l'assurance de mon dévouement. 

t E. A. Arch. de Québec. 

Lettre de Mgr LangC!lin Ev. de Rimouski. 
A Monseigneur l' Archevêque de Québec. 
Monseigneur. - Je m'empresse de r.épondre à la lettre circulaire que 
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loi électorale, le suffragant en question n'a fait aucune autre 

V. G. m'a fait l'honneur de m'adresser le 2 de ce mois, ma.is que je n'ai 
reçue qu'hier soir. 

Dans la question de l'amendement à notre loi électorale par rapport 
à l'influ,e:11,ce. indue spfrituelle, je vois doux choses bien tlistinclcs : 

10 Notre devoir de défendre les droits de l'Eglise à l'égare! <le la préuica
tion et du confessionnal: - là-dessus nous ne pouvons être divisés, el 
de fait nous avons donné notre déclaration conjointe du 26 mars 1877: 

20 L'opporlwülé de rCclmner une Lelle modificaLion pré8cntemenl: -
sw.· ce dernier point, V. G. exprime une inquiéLudc el fait trois objections: 

10 V. G. a peur « que nous el nos successeurs n'ayons un jour à regretter 
d'avoir empiré le mal en voulant le guérir ». - Je ne comprmds réellement 
pas cette crainte. D'abord, si elle est fondée, nous aurions dû y penser 
avant de parler. Puis quelles sont donc ces conséquences si effrayantes? 

Il serait simplement déclaré que, influe.nce ù1due, la loi n'entend 
pas les menaces de l'ordre spirituel. Ceci empêcherait uniquement d'amener 
devant les tribunaux civils les actes du préilicateur 011 du confesseur. 

2o V. G. voit une objection à notre action dans les « Instructions du 
Saint-Siège à Mgr Conroy ».' - Mais est.ce que, si nous avions eu ces 
Insb11ctions sous les yeux, uous n'aurions pas fait uolre Déclaration col· 
lectil'e? D'ailleurs tout cc que disent ces Instructions, c'est que le clergé 
ne doit pas se jcler imprurlomtnenl dans les lultcs purement Politi<rues : 
qu'il ne doil nommer personne en. chaire on rapport avec ces luttes: : 
quo « l'inLluencc dn ruinislère ccdésiastiquo ne s'emploie jama(s pour des 
iins particulières » excepLé quand il pourrait se présenter des candidats 
nuisibles aux m·ais intérêts de l'Eglise. « Les recommanùalions sur
tout d'<mipêcher autant que possible que les personnes acclésiastiques ne 
soient forcées à comparaît,·e devant le juge /,aïe ». - Ge serait donc 
noua conformer à ces inslruclions du Saint-Siège que d'insister sur l'amende
ment en question. 

30 V. G. voit wie autre objection dans notre cil'culaire ,lu 11 octobre 
1877. Nous y donnons à la. vérité des règles de prudence el de mcdéralion 
à nos prètres; mais cetle circulaire n'empêchera pas les gens mal disposés 
de traîner devant les tribunaux ciuils pour prélendue influence indue les 
curés dont ils seront méconlents. Au reste comment les protestants pour
raient-ils être ialouœ, puisque l'amendement s'appliquerait à leurs mt· 
nislres comme aux prêi.ros catholiques? Et encore les curés qui observent 
à la lettre nos instructions, ne resteront-ils pas exposés à voir leur 
prônes et leurs sermons examinés, épilogués et ccnsur:,s par un juge la':'c, 
et même leurs décisions el exhortalions au confcssional? Nos propres 
Lettres Pastorales n'onl-elles pas été considérées par certains juges comme 
conslituant un acte d'iufiuence indue spirituelle? N'est-il pas temps de 
faire cesser un tel état de choses? 

40 L'élection de Berthier est wie dernière objection de V. G. Mais dan& 
cette élection : - je vois, moi, autre chose que cerlaines imprudences1 

exagérations ou intempérances de langage de quelques curés: je vois 
le fait de juges laïcs et d'avocats qui forcent les témoins à répondre sur 
l'enseignement du prêtre en chaire el sur sa <lireclion au confessionnal, 
et tandis que des hommes du monde, des déput0s et des journalistes se sep-
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démarche à ce sujet. C',esL ùonc à tort ,et à faux qu'on est venu 

tenl révoltés de pareils mépris des choses saintes et des droils de l'Eglise, 
des Evôqnes verraient tout cela froidement et ne profileraient pas des 
bonnes disposilions de nos législateurs pour metlre Lin à ùe semblables 
abus! 

l'< 'avons-nous donc pas écril noire Lett,·e Pastorale du 1"' juin dernier 
sur le respect dû à la parole de Dieu et au sacrement de Pénitence? Voulons
nous revenir sur nos pas? Ce ne sont pas des faits isolés, quelque re
grettables qu'ils puisscnl BLro, qui doivent nous fairo hésiter à maintenir 
les principes. 

Quant à l'opposition que l'on peut redouter de la part de certains fi. 
béraux, n'avons-nous pas tous dit à la suite de V. G. le 22 septembre 
1875 : - Tel qui crie aujourd'hui très fort que le prét,·e n'a rim à voi,· da11s 
la politique, frouvait naguère cette influence saliitai1·e1 tel qui nie aujom·d'liui 
la compéte,,ce du clergé dans ces question,, ezaltait jadis la stlreté de p.-illcipes 
que do,me à un homme l'étude de let. mo,.ak cli1·étie1me ! D'où '!Jient ce c/ia,11,
gement sinon de ce qtte l'on sent agir contre soi cette influence que l'on a con· 
scieuce de ne plus mérUer 1 

Au nom du ciel, ne faisons donc point un pas en avant dans la défense 
des droits de l'Eglise pour en faire toujours ùeux en arrière? Cessons donc 
de réclamer en faveur des principes, si nous n'osons jamais en appuyer 
l'application. 

J'en Yien~ muinlenan.t à la pratique : 
lo Pour tout au monde, qu'on ne sache pas dans le public que les Evêques 

sonl divisés d'opinion là-dessus. 
20 Vu cctlc division, si elle doil persister, aucun de nous, suivant moi, 

ne doit prendre l'initiative de presser l'introduction de cette mcsurP 
daus nos Chambres Législatives. 

3o Si avanl cru'cllo ne soit pr6scntée, on n.ons consulte, je suis d'opinion 
que nous ne devons favoriser, ou plutôt provoquer celle démarche, qu'à 
la condition expresse que le mini.stè·re s'engage à proposer Zui..iniêm,e 
la mesure ou au moîns à l'appuyer chaudement. Sans cela, je ne crois 
pas qu'elle aurait beaucoup de chance de succès. 

40 Si l'on fait celle proposition en Chambre, sans nous en parler, et 
en s'nppùyant seulement sur notre Déclaration conjointe, je ne vois 
pas comment nous pourrions ne pas seconùer le mouvement, sans man4 

quer grièvement à nn devoir rigoureux, et sans paraître nous déjuger 
nous-même. Malgré cela, ie regarderais comme bien imprudenle cetle 
action d'un député qui présenterait une telle mesure, sans s'assurer 
auparavant si les E,•êques croient le moment opportun; il semblerait 
vouloir nous forcer la ma.in. Pourrions-nous cependant tirer de l'ar· 
Tière? 

Dans tous les cas, c'est une question d'opportunité que nous pou
vons certainement régler entre nou.s> sans en fatiguer encore la Pr,)pa
·gande. Si nous ne pouvons !Lous mettre d'accord, reslons tranquilles; 
et attendons les événements. Veuillez agréer, Monseigneur, etc. 

(Signé) t JEAN Ev. de Rimouski. 

P.-S. - Permettez-moi d'exprimer ici mà îcrme persuasion que, si 
'V. G. le veut, cet amendement sera adopté .. 



- 288 -

l'accuser devant La Sacrée Congrégation de la Prop,agand,e 

Lettre de Mgr L. F. La/lèche, Ev. des Trois·Rivières. (Privée). 

Séminaire des Trois,Rivières, 1 avril 1881. 

A !'Honorable J. A. Chapleau, Premier Miu.islre de la Prov. de Québec. 

Honor,nblc Monsieur. - .l'ai l'honneur de vous a.dresser, en même temps 
que la présente, un exemplaire de la brochure sur l'influence indue, · dont 
Le Journal des Trois-Rivières, vlent de flonner une deuxième édition. 
L'auteur y a fait quelques correétions pour préciser davantage sa. pensèe 
sur certains points, cl il y a ajouté deux articles, l'un intitulé : « Un 
dernier mol à M. L. O. David », el l'aulre : « Nolre profession de loi 
sur l'infaillibililé Pontificale ». J'ai Ja confiance que vous voudrez jeter 
un coup d'œil sur cet écri~ qui a pour but ~e jeter un peu de 
lumière sur celte grave question qui louche à no" plus chers 1ntérêts 
religieux, el que lous les vériu,bles amis de la liberté religieuse et lies 
droits de l'Eglise doivent désirer comme les Evêques de la province, 
voir régler au plus f.ôt dans le sens dema.N.dé par les Prélats dans leur décla
ration du 26 mars 1877. 

Dans mon humble opinion, il ne faudrait pas traiter celte question 
au point de vue des partis politiques, mais bien au point de vue reli
gieux et constitutionnel : car tel est son véritable caraclère. 

Tous les aniïs de la liberté et des clroils ,te l'Eglise, à quelque par'ti 
politique el à quelque croyance religiP-use qu'ils apparûcnnunt, doivent 
désirer que cette loi soit modifiée de manière â. ne pouvoir étrc élen<lue 
au d'omamc religieux; cl ·11 n y a que ceux qnL ventent' soumet1're {Eglise 
à l'Etat c'esl-à-dire Dieu à César, qui peuvent en vouloir le mainlien. 

Pru.· conséquent, celle question n'ayant poinl essentiellement le caractère 
politique, pourrait fort bien n'être pas une queslion ministérielle. Cepen
dant si le ministère trouvait plus à propos de s'en charger, je ne doute 
pas qu'il réussirait à la faire passer à une grande majorité, surtout à 
la veille des élections. Bien peu de députés catholiques, quelles que 
soient leurs opinions libérales, oseraienl ainsi se mettre en opposilion 
directe avec !'Episcopat, qui a déclaré solennellement que cette loi, telle 
qu'inlcrpretée, porte une atteinte grave à la liberté dn culle calholiquo 
gru·anlie par les traités et la constitution du pays, et viole les droits 
imp1escriptibles de l'Eglise. Permettez-moi de vous le "dire, M. le Mi
nislre, vous pournez, en cette c1rconslance, reniiro un service signale 
à la religion, en exposant avec votre talent 01·dinatre, la nature et 
les droits de la société religieuse, sa liberté et son indépendance vis
à-vis la société civile, les rapports de ces deux sociétés, la subordination 
de l'Etat à l'Eglise ou de César à Dieu, dans les choses mixtes, et 
leur complèle indépendance dans .les choses de leur domaine propre. Cet 
exposé de principe, dans une telle circonstance, ne manquerait pas de 
vous grandir dans l'opinion de tous les véritables catholiques, des hon
nêtes proteslants, et de tous les hommes bien pensants et éclairera.il en 
même temps un grand nombre de perso11J1es qui n'ont jamais eu occasion 
de s'occuper de ces sortes de questions. 

Si vous pensez qu'il est plus avantageux d'en faire une question ou
verte et de la faire proposer par quelque député, je vous conseillerais 
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au mois ùe septembl'e suivant, do chercher actuellement à 
recourir au parlement pour fa,ire modifier cette loi 1 . 

de vous adresser à M. Matltieu de Sorel. li est peul-èlrc mieux pré
paré que tout autre, par les étndes qu'il a faites pour d6Ioncjre les prêtres 
accusés dans la contestation de Berthier, et il a pu juger par lui-même 
des funesles conséquences qu'entraîne nécessairement cette ingérence 
de l'autorité civile rlans le domaine religieux. 

Si la question n'est pas réglée avant les prochain.es élections, il pourra.il 
arriver que les libCrnux s'en scrvira.ient comme d'une arme redoutable 
contre les conservateurs. Ils ne manqueront pas de dire, s'ils sont un 
peu habiles, que ce sont les conservateurs qui ont fait passer cette loi de 
l'influence indue, et que malgré les interprétations funestes qu'eUe a· 
reçues, et les réclamations des Evêques contre les jugements qui l'ont 
étendue au domaine religieux, en violation des droits de l'Eglise, ces 
mêmes conservateurs l'ont consl.ammcnt maintenue, et ont ainsi refusé 
à l'Eglise la protection à laque1le elle a certo.inemcnt droit. 

Je pense bien que vous rencontrerez devant vous toute l'influenc~ 
occulte de la franc-maçonnerie qui est déjà énorme dans notre p:iys, 
beaucoup plus qu'on ne le croit, et qu'il pourrait se former une alliance 
avec le fanatisme protesta.nt et les libéraux radicaux 1 

Je ne doute pas cependant que vous ne triomphiez de cette opposition 
qui peut-être aussi ne surgira pas. Quand les principes auront élé exposés 
bien clairement, les honnêtes pro!cs.tan!s comprendront qu'ils y sont 
inléressOs comme les catholiques; et il sera difficile pour les co.tbo]iques 
libéraux dP s'opposer ainsi carrément à la Jiberlé de l'Eglise demandée 
par les Evêques et la grande majorité de leurs co-religionnaires. 

Enfin je prie le Seigneur de vous donner son Esprit de lumière et de 
force pour ·mener cette alfa.ire à bonne fin, et de vous accorder selon 
votre demande les grâces d' 6tat, à vous et à vos Honorables collègues, 
et surtout. la grâce d'y être bien fidèle. Veuillez agréer l'assuranCA 
de ma plus haute considération, Monsieur le Ministre, el me croire 
Votre tout dévoué Serviteur. 

t L. F. Ev. des Trois-Rivières. 

1. Lettre de Mgr Laflèche à ~- Mathieu, Ecr., M. P. P. 

A. M. Mathieu, Ecr., M. P. P. Séminaire des Trpis-Rivières, 6 mai 1881. 
Mon cher Monsieur. - Ad impossibile nemo tenetur. - Merci de 

,otre bonne volonté; le bon Dieu vous en tiendra compte, j'en ai 
la confiance. et persévérez dans ces sentiments chrétie11S qui vous font 
tenir fennement à la liberté dn culte catholique et au respect des droits 
sac1·és de l'Eglise. De mon côté j'ai fait ce que j'ai pu pour obtenir 
Je redressement d'une loi, dont l'interprétation a été jugée par les Evêques 
de la province une violation de cette liberté et de ces droits gara.nlis 
par la constitution; j'ai travaill6 à démontrer la vérité et l'exa.ctilnde <le 
ce jugement el à éclairer à ce sujet J'opitùon publique; cinq évêques sur 
huit onl approuvé mes vues sur la convenance de raire régler au plus 
tôt cette grave questio'!-; la députation y était préparée et l'aurait réglée 
d'après ce que j'ai appris de bonne source; et vous êtes vous-même de cctlc 

Vers !'Abime. 
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Vous comprendrez facilement, Emfoentissimcs Seigneurs, 
que la p111blicité regreltable donnée, à cetle a.ccusation, a fa.it 
peser sur lui une censuve, am:méritée à la face du p,a.ys to,Ut 
entier, et a causé ·un '.[)réjudiice· réel et dommageable à. son 
autorité épdscopale. C'est donc avec raison qu'il vient aujour
<l'hui s'en plaindre devant votre auguste tribunal, et réclarne.r 
la protection et la justice à l.a.queUe, il croit avoir droit. 

III. - Position de r Eglise catholique 
. dans la Province de Québec, en droit et en fait. 

Da grande ra;ison de Mgr !'Archevêque de Québec pour ne 
pas faire ,arnender la lOii d,c l'influence indue, est surtout la 
cra;inte des protestants qui ne voudront point con:senlir ,à un 

opinion. Et voilà que ceux qui ont deman<lé l'amendement de cette loi, s·y refu
s,ent pour des raisons que j'ignore et des craintes que je ne crois pas fon
dées; mais cependant, que ie respecte, à cause de l'autorité dont ils 
sont revêtus. 

En conséquence, je n'insisterai pas davantage à. cause des inconvé
nients qui p"ourraient en surgir. Cependant il demeure constant que les 
Evêques de la Province n'ont pas changé · d'opinion !iur la funeste inter· 
prélation de cette loi et qu'ils désirent encore la voir amendée. Voilà 
l'essentiel pour les députés. La question d'opportunité, ils peuvent la 
juger comme les évêques, et je pense qu'il aurait été mieux de ne pas 
les consulter à ce sujet le printemps demier, et d'agir. C'est encore mon 
avis. La députation connaissant l'opinion des évêques sur la perversité 
de cette loi telle qu'interprétée et leur désir de lo. voir amendée, devra 
la faire amender aussitôt qu'elle croira la chose possible, sans leur en 
parler davantage. 

Je regrette profondément que les chefs conservateurs n'aient pas com
pris cela, et n'aient pas réglé cette question avant les prochaines élec
tions. 

Fasse le ciel qu'ils n'aient pas alors à le regretter 1 
Sur ce, je prie Dieu de vCIUs avoir en sa sainte garde et je dem:eure, 

Votre tout dévoué serviteur, 
t L. F. Ev. des Trois-Rivières. 

Lettre de l'hon. M. Matl,ieu, Juge de la Gour supérieure. 

Joliette, 26 octobre 1881. 

· A Mgr Laflèche Ev. des Trois-Rivières. 

Monseigneur. - J'ai reçu dans le temps, votre lettre datée du 6 mai 
dernier, dans laquelle vous me remerciez des efforts que j'avais faits 
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tel amendement. C'est aussi la même ra.ison qui a été allé
guée eu 1876, contre l 'ingéœncc du clergé dans les élections 
politiques. Or c'esl un fait bien comrn de tout l,e. monde on 
Canada et surtout tlans la 1province de Québec, que· les protes
tants ont toujours .vécu· tlans les meilleurs Lermes avec Jes 
catholiques, eL que jam:iis ils ne se sont plaints de l'inter
vention des pTêlres dans la \p•ol,itiqi1e. 

C'est auss;i un fa,it .que l'iamendement à la loi électorale 
en question n'a rien de blœsant pour eux puisqu'ils en béné
ficieront comme les catholiques, ainsi que le dit Mgr de Ri
mouski dans :sia. lettre du 5 févr,ier à Mgr l'Archavêqu,e, : 

« Au reste comment les protestants. pourraient-lÏls être ja
» loua, puisque l'amendement s'appliquerait à leurs ministres 
comme aux prêtres œllioliques? » 

1 

pour faire régler la question de l'influence indue· cléricale et pour faire 
amender l'acte élecLoral de Québec conformément a.ux principes catholi
ques tels que définis par le Saint-Père Pie IX dans le 811/labus, et vous 
m'enga~iez à ne pas aller plus loin et à renoncer à celte mesure, puis
que ceux qui l'avaient demand'éo y renonçaient p,our le présent. 

J'étais Mus l'impression que les Evêques de la Province étaient unanimes 
à demander la passa.lion de cette mesure; mais sur une remarque du 
Premier Ministre, dans un Oancus du parti auquel j'appartenais, j'ai 
cru devoir communiquer avec Mgr !'Archevêque et aussi avec mon Evê
que diocésain, !'Evêque de Sainl-Hyacintbe. Ces deux Révérends Sei
gneurs m'ont répondu qu'ils considéraient que le temps n'était pas oppor
tun pour présenter une telle mesure. J'ai écrit à Votre Grandeur et 
je l'informais de la réponse que j'avais reçue de Mgr !'Archevêque et de 
Mgr !'Evêque de Saint-Hyacinthe, et c'est sur cela que Votre Grandeur 
m'a de suile répondu par sa lettre du 6 mai commençant par ces mots : 
« Aà impossibi!e nemo ieneiur "· 

J'ai regretté beaucoup cette crainte de la part de Mgr l'Archevêque 
et do !'Evêque de Saint-Hyacinthe au sujet de cette mesure, qui, dans 
mon humble opinion, aurait été facilement adoptée par la Chambre, si 
l'on eot été sous l'impression que les Evêques étaient unanimes sur ce 
point. 

Je l'ai regretté beaucoup parce que j'ai éprouvé combien cette loi 
rend fausse la position des catholiques désireux de se soumettre a.ux ensei
gnements de l'Eglise. 

Depuis ce temps, je ne sache pas que Votre Grandeur ait fait au
cune démarche pour faire modifier cette loi. 

J·a.i l'honneur d'être, de Votre Grandeur, le très humble et obéissant 
serviteur. 

M. MATHIEU. 
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Cette cramte chimérique est une tactique déloya,le des libé
raux qui, de fuit, ont cherché bien des fois à souiever le. 
fa.na\,isme protestant contre . I,eurs frèl'e.<3 c::a.U101iques quand 
ceux-ci combat~ent leurs_ benda.noes libérales et leurs p•ro.
jets hostiles à la Liberté d•e l'E{lli~e, et de ses m,inistres .. Alors 
ils jetaiient hypocritc~nt 1e cri d'a.La.rme, et ils disaient aux 
protestants que les Ultramontains en voulaient à leur liberté 
religiieuse. Or la. v.érité était q:ue ces Ultramontains, qui n'é
ta.ient que les catholiques non infatués des fausses idées m:Q
dernes, c'est-à-d.il'e, des erreure libérales et gallicanes, n'en 
vouWent nullement à la liberté œligieuse des protesl.ants.; 
maiis qu'!Îls ne faisaient que l'éclamer pour l'Eglise catholique 
la. liberté de se rég,ir et de se goü.verner d'après ses p,ropl!'es 
loi;s, et conformément aux nites de l'Eglise de Rome, selon 
le droit et la garantie que leur en don'na.ient lei; tra.it.és. 

En effet lorsque fo Canada •e'Ut .été définfüvem:ent cédé à l'An
gleterre p1ar le traité d•c, P::tri'S le 10 février 1763, le lib11e exer-, 
cice de b rehgion catholique y frut solennelle1nent stipulé et ga·-
ranti pm les caplitulations de Québec et de Montréal, et pl!.r 
le traité 11lli-même dans lequel on lit cette clause à l'article 4 : 

« S.a M1ajesté Br:itanrnique, de son côté, consent' à accor
» der la liberté de la rel!Îgion catholique aux habitants tlu 
» Canada. Elle donnera en conséquence les ordres les plus 
» efficaces pour que ses nouV'eaux ·sujets c.atholiiques romains 
» puissent prof~er 1e culte de leur religion, selon les rites 
» de l'Eglise de Rome, aufrmt que les lo.is de l'Angleterre le 
J> permettent. » 

Par cette restriction, l,a. religion cal\1oiiqne cessa d'être reli
gion d'Etat dans la. colonie, mais elle ne fnt point snjette 
aux loiis 'pénales de ~·Angleterre. Elle fut miise sur un piied <l'éga
lité av-ec les autres aén<>'mlinations Teligieuses recnnnnes piar 
l'Etat, et dont ! 'Etat reconnaît à chacune le droit de se régir 
et gouverner d'après ses propres lois. 

Quelques-uns des Anglais qui s'établirent ensuite dans le 
plays trav:a.illèrent à fa.ire introduire dans le Canada l,es lois 
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anglaises, el à éllimliner au nom de la loi, tous les droits et 
privilèges de l'EgllÎse catholrique. Mais leurs ,e:fforls échouèrent 
devant la vigilance et la. fermeté des -~vêques et du clergé, 
et devant le princip,e fondamenta} de notre constiLution poli
ij,que qw fut de nouveau solennellement proclamé da.us les 
termes suivants par 13. légâslature canadienne· en 1851 : 

« Attendu que l'admissiion de l'égalité, aux yeux de la 
» loj, de toutes les dé.nomtinations religieuses est un principe 
» reconnu de la législature colonfaJ.e; attoodu que dans l'éta.t 
» de la conduite de oeit,e, p!rovJnce,, à laquelle il est particu
» Ji,èrement. app,liica.ble, il est à ùésirB!l" que ce pirincip,e re
» çoive la sanclion directe d,e l'aS"s•emblée législative qui re
» connait et déclare qu'il est le p1·incipe fondamental de notre 
» politiique civile; à ces causes, qu'il soit déclaré, et statué 
» p,ar la Très Excellente l\ih,i.jesté de la Reine, par et d·e 
» l'avi,H et consentement du Con.seiil législatif et de l'Assem-
11 bl-él' législaLive de la p,rov;ince du Cii.nada consLiLuée et 1IB1Sem'
» bléc en vertu \et sous l'autorité d'un acte, pia;llSé dans le pa.r
» lement d:u royaume uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
» intitulé : - Acte pour réunir les p,rovinces du Ha.ut et du 
» Bas Cia.nAda, et pour le gouvernemtmt du Calllada.; - et 
» il es.L par le pr-ésent cJéclaré et statué par l',a,utorité susdite 
l> que le libre exe-raice et la jouissance de la profession 13t 
>> du oUlte religieux, sans di.stinction ni préfé11enoe,, miais de ma
» nière à ne pa.s servJir d'excus,e à des actes d'une licence 
» outre.e, rui. de justification de pro.tiques incomp,a,tibJ.esi avec 
» 1a paix et la sécurité 'de cette p,rovinoo, sont piermis par l.a, 
1> constitution et les loü, de œtte province, à tous les sujets 
» de sa Miajesté en ioelle,s. » (14 Vlict. chapi. 17). 

Celle déclaration érronce trois principes qui re,s,so:r'lent d'ail
leurs de toute notre 1égislation : 1 ° Que la Constituf.ion et 11:'S 
lois de celte p'rov1ince garantissent à. tous les s:ujets de Sa 
majesté le droit d 'ex,eroer librement leur religion. 2° Que la 
seule restriction qu'el10S y ap.portent, résulte.mit « d'une li-
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cencc outrée, oit de pra.tiqucs -incompatibles avec la paix et la 
sécurité de la province. » 3° Que la loi accorde une protection 
égale, sans distinctions ni préf érencc, à !.o,ules les· dénom,in;a.
tions religieuses·. 

« Or diit PorLalis, qui n'était pas un Ultramontain, quand 
» une religion est admise, on.ia,dmet pa.r raison de conséquence, 
» les pû,ncip,es et J.e,s règl,e1s d'ap_:rès lesqnelles elle se gou
» verne. » 

Il est donc hors de doute que les traités et la Constitution: 
de inotre pays !accordent et garantissent à l 'Egll.se catholique la: 
plcine et entière liberté de son culte, et qu'il ne tient vérita
blement qu'aux œ.thol~ques, de lia. prov;inoo de Québec qui 
forment l';imm:ense major,ité de la population, de conserver. 
ce pr,écieux trésor des 1ihertés d,e l'Eglise que nous ont lé
guées nos Pères et d'en ifa.i.œ d,is~aître les quelques entrave.s 
qu'y ont fait pénétrer les cn-eurs gallicanes. 

En faiL, nous avons toujours joui de ces libertés à pieu 
d'excep1tio.ns près, et 1es tentatives des woteslianbs, pour y por
ter atte~nte dans, les prelilliers 'temp:5 de la. colonie, ont toujours 
été repioussées viclor;i:eu.sement et efficacement; depuis long
temlps ils ont renoncé à. ces ~dée.s d'op,pirimer les catholiques, 
et nou:s vi;vons avec eux p,aiisiblemont et cl.a.TIB les meilleurs 
termes. D'ailleurs que pourroo,ent-ils faire dans une p1op1ul:l.lion 
où ils ne comptent que wur un tl;ixième, et dans une légisI:a.
ture où ils ne pe'U,vent envoyer que 8 ou 9 députés sur 65? Il 
est donc évident qu'en fait comme ,en droit l'Eglise catho
lique, dans la province de Québec, n'a rien à craindre des 
p.rotesta:nts. Toutes les craintes que lBs libéraux cherchent 
à. ,soulever de oe côté, n'ont rien de réel : ce n'81lt qu'une tacti
que déloyale de 1eur part, à laquelle ils ont recours p.our 
grossi.r leurs rangs, en trompant nos compatriotes de croyan
ce différente. AJinsi, le véritable danger pour nous ne vient 
nullement. de la part dBS protestants; m.a.i.s il vient réellement 
de la pa.rl des libéira,ux quli ont jeté la diyision clans les rangs 
cathol.iiques, en cherchlant à. répanare parrru. eux des doctrines 
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opp:osées à l'enseignement de l'Eg1ise et à ~a liberté. Ce dan
ger esl devenu formidab1e surtout depl\ljÎs qu'ils ont réussi 
à pénétrer jusque cl.ans le,s r.·ui.g,s. du Sanctuaire, ,et à se dégui;. 
ser si bien, comme dit l 'ill usLre Pi,e IX, « que piar une ap~ 
)> ronce extéri,eure de p~été ils tromp,ent beaucoup: d'hommes 
)> honnêtes, et que, les portant à s'éloigner de !,a sruine doc
>) IJ:;ine, nommément dall)l, les ques!n.ons qui, à prr,emière vue, 
» ,semblent plutôt concerner le ppuvoir civil que l'ecclésias.
,) ti,que, elles affoiblissent la foi, rompien.t l'unité, divisent 
» les forces catholiques, et fourn:ü,sent une aide très efficace' 
>) aux ennemis de l'Egl,is,e, qui ,enseignent 1es, mêm"'s erreurs, 
)) quoique avec -plus de dévelop,piement et d'jmpudence, et 
)) amènent insensiblement les esprits à piarlag:er leurs desL 
>) semis pervers. >) 

!l é,taiit ~m1)0Ssible d'exp,rimer avec p~us d'e,xactitude ce 
qui se p,a&se dans notre pa.ys dep1u.is une, douzaine d'années,.. 
c'est-à-dire de!)'llis l',évoJution du parti libéral et l'ap,parilion 
des libéraux catholiques modérés/ 

TROISIÈME PARTIE. - Question universitaire. 

EMINENTISSIMES SEIGNEURS, 

Pour ne pas p,rolonger démesurément ce, mémoire déjà 
peul-être trop long, à cause du développement qu'il a fallu 
donner à ce qui regardait la. question politique, je n'indique
rai :ici que somm;airement les principaux faits que je crois, 
ut.ile de soumettre à l'attention de Vos Eminences au sujet 
de l'Univers:ité Laval, me rês,ervant d,e, vous donner de vive 
voix lès renseignements accessoires el de vous, communiquer 
les documents q1ui leur serv-ent d'app!Ui. 

Je do;is dfre d'abord que La. décision de Sa Sainteté main
tenant le décret dn 1er :de fé'Vriier 1876, hu sujet de la Succur
sale de Montréal a été reçue ,a.viec respect ,et soumi:ssi.on comme 
il conviient pour tout document ,émané du Saint-Siège, et 
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'même qiue l'on s'atlenda.it généralement à cette décision. On 
comiprenaü q:u'1il était difficile de chang-er Je statu quo sur 
cetLe grave question :avant la solution des difficultés légales 
et conslitutionnelles rolatives à la charte royale et à I:i. loi de 
Québec. Je remarqiu,erai s1eulemcnt que cc décrel du 1" fé
vrier 1876 n'a pas.ét:é exécuté comme iil iest pi,e,scrit, et que c'es,t 
là La cause princàpa:le des difficulLés q'lli onl surgi ·ensui Le entre 
l'Ecole de Médecine ·et l'Uniiversité Laval. 

1° L'Universiité Lav~ a été saluée ,a;vec bonheur à l'épo
qu(; de sa fondati.on par les ,évêques, le clergé et les calholiiques 
de la provj.nce de Québec. Lie, besoin d'une institution catho
lique de ce gewe se f~sai.t sentir clep;uis longtemps; Lous 
avoient la confiance que cette université fondée pa.r le pil.us 
anc.ien s.éminaire, qui avait si bien mérilé du p,a.ys, donnerait 
à la jeunes~e qui en suri.vrait leis cours, cette éducation pirofœ
s.ionnclle forte ,et calholù.que qui. lui permeU:ro.it de gagner 
honorablement sa vie dans les diiff.éren.tes positions sociales 
où l'appellerait l.a Provi-denoo, et fournir.ait à la classe diri
geante de la société Ies hommes les mieux qualifiés pour la 
protecti:on et la 'défense d,e nos intérêts religieux et rui.tio
naux. 

VoHà le·s sentiments d,e symp,athi,e et de confiance .avec les
_quels les catholiques d,e la p,roviinœ ont accueilli l'Univer.sité 
Laval à e:a naiS;sa,nce. 

2° Aprr.èib plus de 25 ans d'exi:s.tenoo pielllt-on diire qu'elle 
a plememen:t rép,ondu à c'ette juste attente et qu'elle a réalisé 
'd'aussi belles espérances? 

Tout en reconnai·ssa.nt les gr,ands et généI'lllUX sacrifice,s 
qu'elle a fiait.<, et le bien qu'elle a. réalisé, la. vérité .!lous 
force à dire qu'il y a eu décet1tion sous qu~lques ra:pports 
très im'portants; qu'H s'en est suivi un mala.ise fort regret
table, et que l.a confui.nce et les sympathiies qu'on lui a.vait 
d'abord données, sont 1allées, en CÜimiÎntLant peu à peu. DeB 
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pd.ap.n.tes s'en sonl suivies plusie.ur,s fois p1endant ce temps, et 
pnt même été portées jusqu'au Saint-Siège. 

3° En.fin l'op,poSJition ,que cette institution a rencontrée l'an.
niée dernière, à la demande qu'elle ,a faiLe au parlement cana
dien d'une loi l'autorisant à multiplier ses ch.aiœs dans les 
limites de la pirovince de (.!uéhec, a mis en évidence deux 
fa.it:s biien graves : c'est que la grand·e majorit-é du clergé lui 
avtait. retiré ses sympathies ,et sa confiance·, et lui était opposée, 
aù1si qu'un très gra.nd nombre de nos catholiques les pfos 
respectables. Au contra.ire, les bibéra.ux l'ont appuyée presque 
WJ,animemenl de leurs p[us chaud,es sympa.truies, et le parti 
libéral a en quelque i,orte lidiem.tifié sa. propre cause a.vec 
celle de l'Univ,ersiité. Les p,rotesta.nts. eux-1nèmes et les Irancs
maçon:s dont le nombre, hélas l esi déjà bien trop grand parm,i 
nos catholiques, lU:i ont été favorableB et sympathiques I Voilà 
certes deux faits bien gm.N"•es et qui demand·ent explication: . 
.Gomment se fait-il que La. p,l'Cmièl'C institution catitolique du 
pays iait perdu les symptathiies et la confiance de la grande 
rr.a.jo1;ité du clergé de la province tout ·entière, tandis que les 
enncmœs de l'Egllis·e lui sont devenus visiblement favorables ,et 
sym1pathœques? 

Vofoi dans mon op!inion les principales causes de ce· chan
gement étrange. 

I. - Compositwn du personnel et et1,seignement. - Tout 
le monde s'attendait que l'Unive·rsité Law1l serait organisée 
conformément aux règles de !'-Eglise ,et que par conséquent 
l'enseignement y serait. confié dans toutes les chaires à des 
p·rofesseurs catholiques dont la sûreté die doctrine ne lalÎsse
ra.it nien à désirer. Or tel n'a p,as été le cas. Tout le monde 
sait que des chalÎres de droit et de médecine ont été confiées 
à des pirofesseurs proLestants ,el même francs-maçons. C'est 
vrai que l'on a p,rétendu que ces hommes n'offraient aucun 
\langer p·our la jeunesse qui. l,eur éta.it confiée. Mais l'e:x:pé-
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rience a démontré que d,es élèves ont élé sollicitéts par ca(ain 
professeur d'entrer dans la franc-maçonne,i.e, et que d'autres 
ont entendu leurs profesSIC'Urs protestants tourner en ridicule 
cert.aines pn·aliiques de l'Eglise catholique, et dire par cxmnple, 
que les extases d•e sainle Thérèse et autres étaiient des cas 
d'hystérie. 

Parm:i les professeurs cafüo]jques, il s'en est trouvé qui 
étaient entachés d'erreurs g,a.llicanes et qui ont enseigné pure
ment et simplement la doctrine du légiste Pofüier sur le 
m,ar,iage. D .. aulres étaiient notoirement connus pour leurs p·rin
cipes lJibéraux et ont compté parmi les chefs· du parti. C'est 
de ces profes:~eurs libéraux .que, les évêques ont œit da.ns, 
leur supplique en 1876 : 

« Rien ne leur sera plus facile de p.rouver à Votre Sainteté 
» qu'er, recommandant ainsi aux Profess·eurs de la dite Uni-
11 versit{· Laval de ne po~nt s'immiscer activ·ement dans les 
ll ·élections, ôls n'ont eu intention que d,c p,révenir un grand 
» scandale, celui de laiisser m.urchcr à la tête des libéraux, 
» qui foulaJÏent aux pieds leurs M.a.ndements et leurs Lettres 
» paslorales traçant aux fidèles les règles qu'ils avaient à 
» s·u.i.vre pour faire de bonnes élections, des hommes dont 
» l'influence p1ouvait être d'autant plus {unesto qu'elle parais
» sait 1soutenue de l'autorité de la dite Université. » 

Malgré les réclnmations doo évêques el !,es p,romesses ·de 
Mgr le Délégué de faire renvoy,er ces Professeurs comprornet
tants pour l'honneur de l'Univeraiité, Ion n'en a ri·en fait, ils sont 
encore aujourd'hui à leur p:oste. 

Ce-J tendances Ubérales ont même pénétré jusque dans les 
rangs des prêtres de l'Universtité, d c'est là sruis contredit 
ce qui a le plus contribué a.u malaise profond qui règne 
aujourd'hui dans le clergé de toute la pro\TiÎnoo à cause du 
prestige et de l'influence de ·ces prêtres, non seul,ement Pur les 
élève~ du sanctuaire et sur les laïcs instruits, mais sur Mgr 
!'Archevêque lui-même, quii. repose en eux une grande ·~on-
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fiance. On croit généralement que c'est par suite de cett.e 
influence que Mgr !'Archevêque s'est séparé plusieurs fois 
de ses suffragants sur des questions très iimporlantee:. 

Le clergé de la province s',est donc alarmé avec raison en 
voyant l'enseignement universitaire ainsi confié à des piro
fesseu:ra de toute croyance religiet,s~. et Ide tout IJTincipie 
politique religieux. Lies évêques eux-mêmes ont plusieurs fois 
exprimé leur manque de confiance en quelques-uns de ces 
profe:sseurs dont ils ont demandé ·en vaiin le renvoi. 

II. Le clergé accusé d'ignorance. - Un autre .fait quii n'a, 
pru; peu contribué à fa~re ,p,erd1.1e à l'Univ•eirsité les sympa.
tbies du clergé, ça été 1a. conduite de quelques-uns de ,ses 
directeurs à son égard. Ue clergé avait le droit d'attendre 
de celte institution appui el /prolecLlon dans les difficultés qu'il 
rencontrait dans l'exerc,ice de son saint ministère, et sur
tout dam, les luttes qu'il avait à .soutenir pour préserve!!" 
les fidèles confi.é.s à ses soins, des erreurs séduisant.es des 
ennemis plus ou moim, avoués de l'Eglise. Or loin c1e l'aider 
dans ces combats qu'il .soutenait autant que possible con
formément aux directions données pa.r les évêques, ces prêtres 
de l'Univers,ité ne se gênruent (pJaJs de les contrecarrer et d'accu
ser les curés en général d'être des ignorants. Ces accusamons 
d'ignorance contre le c!,erg,é cana.di,e,n ont éte portées jus
qu'à Rome, c'est de Mgr le Dé.légué luismêm,e, que je le tà.ens. 
Vos Eici.nences comprendront facilemeait combien de telles 
aocusa.tionJS étaient dépla,cées et prop·res à discréditer ce derg6 
et à. le ruiner dans la confi..a.noe d•es populations. Elles étaient 
d'ailleurs iinjustes, comme j'ai ,eu occa'Sion de le dire plus haut, 
car le clergé canadien est œrtainement aussi ill6truit que le· 
clergé des autres pays catholdques; c'e'St le témoignage que deBi 
religiieux très complétents lui ont rendu. 

III. Procès pour influence indue. - Mais le fait le plus 
grave a été celui des p,rofess,eurs laïques de l'Univ,ersité qui 
ont été les preiciers à poursuivre les curés d:evant les tribunaux 
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civils sous le p!'étexte d'influenœ spüituelle indue exercée 
sur leurs ou.ailles, au rsujet du vole él,edoral. C'est assuré, 
l'un des p~us grands· sca.ndales donnés à. nO's rcligiieus.es p,o
ip,ulations. Il est bien regreLl;a.b:l,e d'avoir à dire que c'était 
avec l 'assentilment a:u moin:s· ta.cite des p:rêtres de l'Univor
s.ité, qu.i n'ont p,as eu un mot de blâme l)Our UM Lclle conduite 
de leura profoss·em:;s, lorsqu'iJ é,li;,il si facile, de les arrêter 
dans cette tr.iste voie. Bien loin de là, quelques-uns ont été 
jusq'U 'à les en fél;ici1.er. 

Ces faits, Eminentissimes Seigneurs, sont p,lus que suffi-
1,ant.~ 'p.our e:x;piliquer comment l'Université La:.ral a p,erdu la 
confiiance et les sympaLhries de la grande majorité, pour ne pas 
dire de la P'.resque totalô.té du clergé de la province, et d'un 
grand no.m.bre de nos meilleurs calholli.q:ues,. 

Us expili1quent en mêm.e temps p~urquoii le,s protestants et 
les ;fra:n,cs~maçons leur .sont devenus fuvor;ables. Car que pou.
yaji,ent-Hs esprérer de pJus d'une institution catholiffUe que d'a
VOJr g,uelques.-uns des rleuts ussri:s clans ses chaires, et d'y donner 
un e:nseignement pour le mo,ins rationaliste, c'eist-à-dire, que 
des ,élèves de toutes croy.anceis pouva,i.ent également enten
dre?. 

Ce sont ces fa.i:ts qiuJi subsistent dcepuis rlos années, et 
contre les.'q'nels les. 1évêques ont en vain récl.amé, qui ont 
contr;Lbué ')Jilus que tout le reste à i,emdre l'Umversité impopu
laire, et à pirodu:ire le mJa.laise profond qui règne p;armi les 
catholi;ques 'de la proViÎnce, et qui ont aussi gra:nd-emenL con
tribué à produire les difficultés qui ont surgi au sujet de la 
Sucaursale. Je suis .intimement convaincu que si l'Université 
Laval eût. pleinement rép-o,ndu aux: ·es,pérauces que l'on avait 
reposées en ,elle, et d'o.nné collllpilète satisfo.cti,on au sentiment 
catholique de la proviince, nous n'aurions point eu l,es diffi
cu!Lés s.i. regrettables quri ont si souvent agité 1es esprits depuis 
une quinzaàne d'années, et ique: cette institutiOJn en aurait gran
dement bénéf.i,oié. 

Au ju.gement de la. presque totalité du clergé, tant séculier 
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que régulier et d:es catholJiques les P:lus éclairés de la prnvince, 
ces tendances libéra.les ,d'un œrtain nombre de pœofesseurs, 
tan:l lnïques que prêtres d,e œtte ins·liÎtution consütuent un 
véritable danger pour l'avelllÎ.r religieux de nolre pa,ys, en 
VinclJin.ant à suivre 1a voie qui a conduil La France el la Bel-, 
giquc dans l'ajbîme où nous les voyons s;i pjéniblement se 
débattre aujourd'hllli:. 

Dla.n,s l'eX1p1osé des f.a,its et des observations contenus dans 
ce lmJémo~re, j'ai ia.ccomp~i un !devoir qui m'a été exoossivement 
p1é.nible et devant lequeJ, j '0iÏ reculé lo,n:gte,mp15; la conviction 
que le b;ie.n de l'Egl,is,e du Qanrula le demandait, a pu seule 
me diéc;ider à surmonter la répugnance qu•e j'ép,rouvais. J'ai 
tout ex'pl:)sié avec 1a wus scrupiulense exactitude et conformé
ment à la. v;érité autant qa'âl m'a, été possible de la con, 
naître. 

JMJai:ntenant, en conformjÎté .à ce q!Ue m'a dit le S,ajnt-Père 
dans l'audjonce :qjuc Sa Sa,inbebé a da.igné m'a,ccord,e,r, cte mettre 
11,ar écrit cc que j'avais à dire sur les difficultés d•e notre p,ro
v.ince, el !de le 1remeltro ià Son Emmence l,e Cardiru:ù Préfol de la 
Propagande ou à quelqu'un des Cardinaux de cette Sa,crée 
Con.g1',égal;ion, je dépose le tont entl'e vos miaii.ns·, Eminen tissi
mes Seigneurs, en vous ,i:mant d'étudier avec patience et 
bonté ce·s causes du mal dorrt 1souffre l'Eglise du Canada, 
et de les faa'.re conrm.îti,e au Père commun de nos âmes, afiin 
qu'il p1u1i-sse appaiqner le remède le p.Jus efficace pour en 
opiérer la guérison. 

Quel qille soit ce 11emèdie, je l'accepl,errui po11r ma piart avec 
une 'parfuite soum[ssion et jre• m'y conformerai avec la fidélité 
la plu'S sincère. 

Le tout ku1..,blement .~oumi.q, 

t Li. F. Ev. des Trois-Rlivières. 
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DEUX DOCUMENTS COMPLÉMENT AIRES DU MÉMOIRE 

DE MGR LAFLÈCHE 

Nous donnos les deux lettres qui su.iv,ent sans commen
taires; le lecteur, par sa bonne volonté et avec son seiul cnten
!1-emenl y supipléera f,aciJ.ement. 

A Son Eminence le Cardinal Simconi, 

préfet de la S. Congrégation de la Propaga11de. 

EMINENTISSIME SEIGNEUR, 

On m'objectera peut-.êtœ que je ne spécifie 1*1S as:sez les 
faits parliiculiers dans le Mémoire que j'ai eu l'honneur d 'adres
ser aux Eminentissimes Oardinaux de la Sacrée Congréga
ti.on de la Propagande sur les difficulté.s religi-ooses du Ca
nada, e_n réfutant les -a.ccusations p9rtées devant J.ei Sai.nt
S;i.ège, contre les évêqu1:1s, contre le clergé et contre certains1 

catholiques de la p,rov;ince de Québec au sujet des affaires 
polilli.ques. C'est vrai : mais aussi je dois dire que ce n'es.t 
point m,, faute, p.uisc;ue j'ignore les faits incriminés sur les
quels 'reposent ces acCJUSations et les p,reuv,es sur lesquelbs on 
pirétend les appuyer. 

Quatre documents émanés du Saint-Siiège, nous font connaî
tre que des aCC'USat.i.orus ont été portées deivant cet auguste 
m,bunal : 1 ° contre les évêques, 2° contre le clergé, 3° contre 
'!ln cerW.o. suffragant, 4° contre certaii.ns membres 'du corpls 
!)!éooLi,er, au sujet '.des l'!ffa.i.res politiques. 
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:CependanL ces accusés se croient innocents, ils sont con
vaincus que ces accusaLiom, son.L ma.! fondées. Ils n'hésiLenl 
p,a.s à dire crue leur condu.iLe dans oos af.fa.ire.s, el notam,rncnl 
dans les élections polii.Liques, a été conforme aux p,rcscrip, 
tians de l'auLorilé rnligieuse. C',est p,qurquoi ils ont déjà 
deinla.ndé, et ils denm.n.dient ,e,ncore une enquête complète sur 
les faits donL on les accuse, afin cl'en faire voir les exagéra
tions et la fausseté, et de .s·e j u.stifier devant le Saint-Siège. 

1 ° Ve premier d~ oes do,cuments est une lettre de Son 
Eminence le cardlinal Franchi, p,réf.et de la Sacrée Cong.ré
gatfon de 1a, Propagande, µ, Mgr !'Archevêque de Québec, 
en date du 18 mai 1876. Dall.llo celle l,e,Ltre i.l est dit que 
différents personnages ont fia.i,t des rapports à fa. ,Sacrée Con
grégation de m. Propilga.nde, tendant à y faire croire que le 
clerg,é de la prov.ince compromeUiaa:t l'avenir de l'Eglise du 
Qa.nada par son in.tcrvention dans les élections politiques. 

Iles évêques 01rt réclamé cle s1ùte contre une telle asser· 
tian, en déclara.nt dans une SU!plpl.i.CJ:ue au Saint-Père que la 
Congrégation avait été indiuile en erreur plair des hom:mes 
q'lli se tena.ient ca,chés dans l'ombre p1our port•i,r une accusa
tion ·aussà odieuse conLre le clergé de toute une province qui, 
·grâce à Dfou, était fidèle à son devoir. 

IJ'Archevêque de Québec lUjÏ;même s'est pl.a.int dans une 
lettre au cardinal Franchti de ce que Son Eminence lui laissait 
ignorer complètement la nat1,1,re spéC'iale des accusations por
té(,'S contre le clergé. 

De lm.on côté, j'en ai' dema\1dé à Son Eman.en.ce la commu
nication; mais je n'ai pu l'obtenir. 

2° Ile deuxième document sont les instructions du Saint. 
Office donn,écs à Mgr ())n.roy, délégué au Ga:nada., et datées 
de la m:ême année. 

Il y e\Sll diL que la cause de 13iÏ graves inconvénients se 
trouve dans la division des évêqiws entre eux, tant au sujet 
de la question pohitique qu'au suj-et d'autres questions qui 
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s'agitenl au Oanada : et aus~ dans la l1·op gi-ande ingérence dit 
cle1·gé dans les affaires politiques saus se soucier assez de la 
prudence pastorale. 

A,insi l'épiiscopaL eL )e clergé de la p,rovinc·e de Québec 
onl été accusés d'être la cause des troubles qui a.giilcnt los 
e'Slp,r,its, diivisent les catholiques et compromettent les intérêts 
de l'Eglise du Canada . 

. Ces instructions du Saint-Office étaient d'une nature confi
dentielle : les ,évêques eux-mêmes ne les ont connues que 
p:l!us !tard:. Cep~ndant, aussüôt que j'ai P:U en p,rendre connais
sance, je me suis f.a.it un devoir de protester contre de telles 
~cumtions daIIB un.e ,lettre que j'ai fait rometlre ,'t Volre 
Eminence par Mgrs les évêques d'Ottawa •et de Saint-Hya
cinthe lors de leur viisite ad lirnina en 1878. 

3° Le tro.i.SIÎème document est la Lettre de Votre Eminence 
à Migr l'Archevèque de Québec, · en dale du 13 se,plembre 
1881, dans laquelle il est <li.L qu'il est venu à la connaissance 
de la Sacrée Congrégation de la Propngande q<ue cerla.inSI 
membres du clergé el du corp,s séculier de la proviince conti
nuent à s'fugérer tro.pi :dans les élections politiques, en se ser
vant soif, de la cha.irc, soit des journaux ot auh•e-s publica
tions; et que certain siiffragant cherche actuellement à recour:i:r: 
a.u :1\1.rlement JllOUr faire moldiifier la. loi des élections relative
ment à l 'fai1 uen'ce 'cllite ind11,e,. 

Or, cette no.uvelle accusa.Lion, à l'ad11esse 1es membres du 
clerg·é ei des laïques !,es plus respect.ables et les p,lus sincè
rement dëvoués à La défense 'des iniérèts religieux de la. pro
vince, et à l'adresse d'un évêque qu;i se trouviait par là aussi 
clairement dés.igné que s'il eût élé nommé, ,est .t'Ussi mal 
fondée que les précédentœ. Mais cette fois elle n'·est p1a.s de
meurée dans le secret des chancelleries ép,iscop,ales, où elle 
p:ouvai't être connue .s:a:n:s trop, d'inconvénients : elle a été 
publiée officiellement 'plar ordre de Mgr !'Archevêque de Qué-
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bec dans la presse du W!,YS, ainsi que les instructions confi
dentielles donné.es à !Mgr C:onroy. 

Votre ElIIJinence peul 1c1i,fficilement s,e faiœ une idée dei 
l'élonnem.ent et de la pénii,bloe s,ens,al.io.n produite dans la. pro
v.ince enti.ère, tant dans le cLergé que chez les laïques, p,1.r la 
p,nbli.caijon de ces accusations.; et de la joie, au contra.ire 
qui éclal;a dans le carn!p des adversaJres de l'Eglise el d.u 
clergé : s.urtout da,ns un temp~ où tout éW.t dan.s le calme. 
depu,is lo,nglemps, ptuii,que lc,s dernières électi.ons avaient eu 
lieu cr, 1878. 

4° Le quat.rièlne document enfin, est la lettre de V9tre· 
Eminence à Mgr !'Archevêque de Québec, en date du 31 décem
bre dernier, dans laquelle ;il est dit que le Saint-Père a, ap,piris 
avec dépia.i&ir que certains ca.tholiques cherchent encore à 
fomenter des dissensions, soit par mpp~rt à l'ingérence in
due dami les élections! p!olitiqu~, soit par ra.p1port à la; suceurs 
sale de l'Uruvers[té Laval àM.ontré.al. 

Des lettres reçues a:ern.ièrC11nent du C'11Jiada, ,écJ.1Îtes par les 
personnes les p!us di:gnes de foi, déclarent CJIUe cette nou
velle acc'us;ation n'est pias pi!us fondée que les précédentes. 
Votre Eminence a p!U vo~r Jl!ar les journaux quelle excitation 
elle a produite dans toute l.a province et à quels actes i,évères 
d,',autorité Mgr !'Archevêque et !'Evêque de, Montréal ont dû 
recourir plour arrêter les, lpirotestations p;11bliquœ dans !.a p<res
se, et les supipliquell au Sœint-Pèiie,. 

Pour ma plart, Eminentissime Seigneur, je Buis convaincu 
que ces accusations 1sont mal fon.dées; qu'elles sont exagé
rées, erronées et ,même, entièrement faus:ses, comme je l'ai 
cons,taté lJIOUf q'llelques fai,ts qui. sont à ma connaissance 
personnelle. 

Au dire de ces accusateurs, ce ne sont p'Olint les libéraux, 
JÙ les francs-mlaç.on'S et autres ennemi,s â.e l'Eglise qui s.ont la 
cause des itroobles et de l'agitation qui divisent· les C'a.tho
liqUe1! 'de la pir'ov.ince 'de Québec· 1 Mais ce sont les évêques et 

Vers l'Abtme 20 
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le clergé! Votre Eminence le voit, l'histoire se répète. On 
veut ,gêner la. liberté ùe l'Eglioo·, lui en.lever ses droits ,et sœ 
privdlèges, on aLLwque sa doctrine de)oul,c manière; el parce 
que ses Pa.stours et ses pJus dévoués eniants résistent cou
rageusement à ses attaques ~.njusles, cl la. défenùent avec 
un ·zèle .qui a [llénité les, éloges de P.ie IX en 1876, ces adver
sa;ircs les accusent d '·être lies auteurs des troubles! 

Ne !Sern.ihl ptas 1Lemps., Eminentissime Seigneur, de mettre 
un terme à toutes oes :accusations malv·eii1la11tes et intéressées, 
en les mettant à n.u par une enquête sérieuse, impartiale et 
pirudente? Dans m011 humble opinion, c'•est le moyen le plus 
propre à faire la lumière sur ces accusa.lions portées dans 
l'.ombre ; .à nétablir la confüance, la, concorde et la paix: : J usti
tia et pax osculatœ sunt. 

En attendant, on pourrait ap.p,rocher du même but et peut
être l'attemdre pa.r l',eixamen contr.a.dictoire des faits par
ticuliers sur lesquels sonl basées ces accusations. Les a.ccu
i;,és onl le droit de connaHre ce dont on les accuse el les faits 
spéciaua: :qu'on leur repiroche. Ils ont égaleme111.t le droit d'être 
entendus p.our leur déf.ens,e, et de se justifier s'ils sont :.tecusés 
injustement. 

Je prie donc Votre Emlinenoo de me communiquer tous ces 
taits sp1écii:aux sur le:squels rep•os,enl oos accusa.lions, et leurs, 
p:reuves, afin que je pcisoo en contrôler ! 'exactitude et la vérité. 
0e n'esl pas ;sans raison que je fa,is œtte demande : ci..· 

je sais que quelql/-es-uns de ces faits sont absolument faux. 
C'est ce que demandait Mgr !'Archevêque de Québec en 

1876, quand il me disait dans une lettl'e: 
« J'.a.i. écrit à Son Eminence le cardinal Franchi pour me 

» >plaindre de ce qu'il me laissait ignorer complèbement la; 
l> :nature s'péciale 'd'es accusa:liions portées contre le clergé. Je 
» lui diÎsais entre autres choses : « Quanta.cumque sit aucto
>> citas eorum à qui.bus recla.mationes factre fuermt, inauditi 
» non swmiis condemnandi. Nos autem defendere non pote
» rimus quamcliu illre accusationes in specie nos la;tuerint. » 
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Aujourd'hui, l'honneur et l'influence des évêques, du cler
gé, et des catholiques qui fos ont soutenus se trouvent gra
vement compromis dans toute la province par la publicil.é 
donnée à ces accusations, évidemment contre l'intention du 
Saint-Siège. Le p,restige même de la Sacrée Congrégation 
en ressent une pénible atteiinte. 

Ua justice réclame donc que l'on donne à ces accusés le 
moyen de se défendre, et de se justifier d·evant votre :a.uguste 
tribunal. 

Le Sa.int-Sliège, sans doute, ne manquera; p,as dans sa sa
gesse de décider C€> qu'H y a de plus juste et de p1us propre 
à rétablir la con:tiance, la, concorde et la paix. 

Dans l'espoir que Votre Emlinenoo fera droit à une aussi 
juste demande, j,e la pri,e d'agréer l'assurance, de ma plus 
haute considération et de me croi11e. 

Son très humble et toitt dévoué serviteur, 

LI. F. Ev. des Trois-Rivières·. 

Rome, le 24 mars 1882. 

EMINENTISSIME SEIGNEUR, 

Dans une lettre du 24 mars dernier, je priais Votre Eminence 
de ·me donner communication des faits spéciaux sur J.esquels 
reposent les accusations, porté.es cont11e les Evêques, le Clergé 
et certains catholiques de la Province de Québec, et mention
nées 'dâns votre lettre du 13 septembre 1881, à Mgr l'Arche
v-ê·que de Québec. Etant v,enu à Rome surtout pour répondre 
à ces accusations, je ne piuis le faire, a,ussi com'plètement 
que je le désirerais, S1ans la connaissance de ces. faits. 

Dans l'audience de coo:g.é que le Sa;inb-Père a. daigné m'ac
corder hier au soir, Sa Sainteté m'a dit qu'Elie ferait exami
ner le Mémoire que j'aii eu l'honneur de remettre à Votre
Eminence sur les drifficultésl religieuses du Canada, dans lequel 
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j'a;i 11épondu à ces, ,i.ccusaijons/ .a.ut.a.nt que je lo pouvais faire 
sa,ns la connaiii~111nce p.e ces faits .. Mais da.us l':exalllien que 
le Sa;i,nt-P;ére feria. faire de ces documents, je tien:s· à répPndre 
CJJ.tégoriquement à t9utes ces accusai.ions que je crois mal 
fond.ées, et à justifiler la conduite de ceux qui en sont l'obj.et. 
En con,séquence, je p,rfo die nouveau Votre Eminence de me 
fa.ire conn.aître ces faits spéciaux ·qu;i servent de ba:se à 
ces accusations : car je n'ai pas encore z,eçu de réponse à 
la demande que j'en av.ais faite dans le mois dernier. 

J'ai cle même rép~~1du à l'accusai.ion portée contre un cer
tain suf (ra gant au sujet de la demand,e d,e modifüca.tion de la 
loi de l'influence indue meintionlljée datis la môme lettre do 
Votre Eminence du 13 septembre 1881, à Mgr !'Archevêque 
de Québec. Tout le monde a compris qœe ce suffra.gant ét.ruit 
l'Evêg'Ue des Tuois-Rriwièrcs, ptarcJe qu'il était le, seul qui s'était 
occup,é de cette questipn dans }.e, sens indiqué. 

Comme la p't1blfoation de celte accu·sation dans la piI'OOSe 
11 fuit peser sur ce Hrélat un blâme immérité et fort domma
geable, je pri.e Votre Emlinence de me dire : 1° Si c'e'St véri
:ta.blement ! 'Evêque d,es T:ro.is-Riivière,s qui est visé dans cette 
accumtion. 2° SŒ Votre Eminence J.e croit ,encore coupable 
du fait mentionné en ,sa lettre, après la réfuta.tian qui ien a été 
faite dians le M.émoire que je vons ai remis. 

En attendant avec confial!lce une réponse à d'aus'SIÏ justes 
demandes, je pri,e Votre Eminence d'agréer l'assu.ra.nce de 
moo.1 proforid resp~ct et de me croire 

Son 'trè'S humble et tout dévoué Serviteur. 

t H F. Ev. de~ T:rois-fü.vières. 



IX 

LES SUITES DU MÉMOIRE 

De tout ce CflÙ p,récèdie ni l'arche:vêque de Québec, Mgr 
Taschereau, ni les cfarect.eurs du Séminaire de cette ville, 
ni surtoui les profe.s.seurs et recteurs d~ l'Uniiversité Lava.\ 
du même lieu ne pouvaient être réjouis, et c'est maintenant 
'qlll'un Bo,ilea;u sévère culbutermt son ,encri,eo:' avec de justes 
raisons et d 'iincessants transports. 

Croyez-vous qu'on se 'rendra. /à l 'tév,i.d,enoo dei;· fait& et cru'avec 
j:!IÎncérité on atten:d~-:a les décisions souveraines ou qu'on s'ap~ 
pliquera à aplanir les difficultés à la satisfaction du droit 
méconnu jusque-là pour le repos de l'EgJis,e et en vue dll 
13alul des' â.mes 1 

Ce sera, à l'archevêché et chez ses iÏns·p~rateurs et soute
neurs le moindre .souci,. Jugez-en plutôt p,ar la correspon
dance qui fut échangée au sujet de ce 11fémoire qui aurait ~lû 
éclairer et cOlnvaincre jusqu'à la résignation. Ua conduite d~ 
Mgr Taschereau pata.îtra p,lus qu'éirange et celle de l'Univer
sité en quelque sorte révolutionnaire. Mais laissons la parole 
à Mgr Liaflèche. 

I. - Le premâer de jwn dernier, écrit-il, quatre jo:ui·s 
se1;1lement apcrès mon retour d,e Rome en mon Diocèse, M. le 
Grand-Vicruire Cyrille Légaré, de Québec, m'a.dressait ·une lettre 
dans laquelle il me demand.aàt au nom dei ses confrères dei 
l'Archevêché, et S!Ur l',avis Ide l'Archev'.êqu,e, en vertu de la: 
justice et d'un droit rigoureux, compite de certaines paroles' 
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contenues dans }'Appendice de mon Mémoire qu'il avail déjà 
entre les ma.ins 1. 

V o.ic.i cette leth-e : 

Lettre du T. R. Mes. Légaré, V. G. de !'Archidiocèse 

de Québec à Mgr Lajlèche. 

A Sa Grandeur Mgr L. F. Lajlèche, Evt!que des Trois-

Rivières. Québec, 1"' Juin 1882. 

MONSEIGNEUR, 

l:>a.ns un « Appendice :> que Votre Grandeur a publi,é à 
R:ome et qu'elle a ajouté à ~on,« j,Jémoire sur les di(fic11,ltés 
religieuses en Canada », on JiL la phrase sui.vante : 

k Nous croyons également que l'influence des prt!tres libéraux 
de l' A rchevêclzé et de l'Université Laval co11tribue beaucoup à 
entretenir Mgr l'Archevt!que dans cette timidité et cette condes
cendance si préjudiciable à l'Eglise. J> Page 22. 

\l\:u nom de mes confrères de !'Archevêché et sur l'avis de 
S,a Grandeur Mgr !'Archevêque, je sollicite auprès de Votre 
Grandeur la permiss~on de Liui demander : 

1° Quels sont les pil'être!S libéraux d,e !'Archevêché désignés 
'dans « l' Appendice »? 

2° Quelle note Votre Gr.and,eur attache-t-eHe à ce mot de 
~ libéraux i,? Evidemment cette quaLification est accusatrice. 

3° Sur quelles paroles, qucls a.cte.s, quels écrits ou .quels 
faits, V o:Lre Grandeur s'app,ui.e-t-elle pour dénoncer co:mme 
libérau:i., ces prêtres de !'Archevêché? 

En just,ice, Monse;igneur, inouis· croyons avoir un droit ri-

1. On sera surpris de cette information rapide. Q11'on se rappelle que Mgr 
Zelelli veillait à Rome, que le dossier était entre ses main•, et qu'il avait 
pris sur lni d'arrêter ceci, de divulguer cela, selon les convenances de ses 
clieuts parmi lesquels comptaient Mgr Taschereau et l'Université Laval. 
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goureux à recevoir cl:es ,explications de V.otre Grandeur sur 
toutes ce; questions .. Nous osons donc espérer qu'Elie voue 
dra bien nous les donner pour notre pirop!re, satisfaction et 
celle du public. 

J'ai l'honneur d'être, Mon:seigneur, de Votre Grandeur le 
très respectueux serviteur, 

,GYRILLE E. LlÉGARÉ. V. G. 

,On voit de prime-abord _qu'au lieu de s,'intéresser à la. 
cause g&térale de l'EgLis,e du Cana.da, et à la p_én:ible situa.
t,ion :Wt.e a,u clergé et aux fidèl,es de la Province, on travailla. 
~rnédiiatement à Québec à ramener les. graves questions qui 
fafaai:ienl l'objet de œ !Mérn,ojœ aux'. étroites dimensions d'une 
aiiairc p'ersonnelle. 

'Celte lettre était p~us, ,qu'étr,a.nge,. 
On est étonné d'y voir un Grand-V~caire citer à son tribu

nal lln Evêque, pour lui, faire rendre compte des· .informations 
que la charge pastorale l'oblige à communiquer au Sa.int
S,i.ège, el. donner pour m,oliii de sia. p,rétention sa satisfaction 
propre et celle du public / ! 

Si M. le Grand-V;ica.ire avait quelque réclamJation à. faire 
sur certains détaiils du M'é.moüe ou de l'App,endice, et même 
sur le fond de ces docu,rr:uents, son chemin éla,it tout tra.C'é,, 
c'était de s',a.d.resser à Rome. 

Cette lettre parut d'onc tcUement contraire non seulement 
aux règles œnoniques, mais aux simples convenances qu<' 
la réponse dll silence deva!Ît être, naturellernent la plus à pll'O'· 
p.os en aussi ,triste occurrenœ. 

Il. - Un p·eu plus tard; le 16 ju.i.llet, !'Archevêque de 
Québe<', à son tour, 'me 1p:révenaj,t, qu'à 1a demande du Recteur 
de l'Universiité Laval, et en son propre nom, je serais appelé 
au ·moi,s 'de s.eptembre ,suivant à r.épondr.e, devant le Conseil 
de Haute Surveillance de l'Université, des accusations por
tées dans mon « Mémoire sur les ilifficultés religieuse·s en 
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Qanada ·>>· contre l'enseignement universitaire, ·et sp~cialement 
contre l'eœeignement tbéolog~que donné dans son Séminairel 
di.OICésiam, et. qu'en conséquence je devais prépp.rer pour cette. 
éptoque la production de 1nes p;reuves el de mes témoins. 

:CiHs-udvent les lettrei,s de !'Archevêque et du ·Recteur rep-roi
d'uit.es in extenso. 

Lettre de Mgr l'Arclzevêque de Québec à Mgr Lajlèche, 
Evêq11e des Trois-Rivières. 

Québec r6 Juillet 1882. 

fM'oNSEIGNEUR, 

Avec la 'p.l'lésente j'a.dress10 à ·Votre Grandeur 1a copjie d'une 
lettre du Recteur de l'Uni'versdté UJ,va;J concernant les accu
sati.ons piortées par Votre Grandeur coutre l'eriseigncmenl de 
cette Institubion, dans le ·mémoire prés.enté par Votre Gran
deur .a,ux: cardinaux de la Propagande, le 1er ma.rs derruicr, at 
dans l 'ai'plpendice à ce rnlémolire. 

Comme ces accusati.ons atta.quent .sp.écfalome,nl l'enseigne
ment théologique donné dans mon sém.in:aire diocésain, j'ai 
aussi droiit de œvoir iS,ur quelles prouvies elles sont basées:. 

Quoique je do,ive p!I1ésumer que, Votre Grandeur ne les a 
p,as form~llées :sa.us avoir toutes p,rètes 1es p;reuves de Cellt 
allégués, je c:roi13 cependlant devoïr prévenir Votre Grandeur 
~o cette cause sera portée, au moi:s de septembre p•rochai'n,. 
devant Je conseil sup:ér!Îeur é1e haute su.rveillance et j,e ppe 
Votre Grandeur de vouloir bien alors appo'.ter avec Elle tous 
les documents et faire V10>nfr les témoin.s, q'Ui peuvent ap'P'uyer 
ces graves ia.ccusatioœ. 

Veuillez agréer, Mo.ns·eàgneur, l'assurance ùe mon dévoue
mjent. 

t E. A. Archevêque d'e Québec. 
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Lettre de M. le Recteur de f Université Laval 

à Mgr f Archevêque de Québec. 

Sa Grâce Mgr E. A. Taschereau, Archevêque de Québec, 

Chaucelier Apostolique de l'Université Laval. Séminaire de 

Québec, 14 Juillet 1882. 

:M:ONSEIGNEUR, 

Dans le mémoire ptl'ésenté aux Cardma,ux par Mgr Laflè
che et fda.ns l'appendice à ce mémoire daté du l•r mars 1882, 
M.gr ded Trojs-RIÎvières ne :se conbente pas de dire que l 'ensei
gnem'ent de l'Un,iv,ersité Laval ,est confié uniquement à des li
béraux, des, p,rotestiants ,ou des francs-ma.çons, et q:u.e de 
oolte source H ne. pielllt sortir qu 'nn enseign.ement ration:a:-. 
Liste, ma,is il dit en outre, p. 27 d,e l'appendice. 

« Drall'S la faculté de théologie il y a cinq chaires a.ctucne, 
ment en pleine organ.isu:tion... Trois de ces Mes,sieurs (p•rê
tres) sont considérés comme les coryphées du ID:béralisme,. Ils 
ILarchenl à La tête de oett,e, petite fraction du cLergé de Qu~
bec qui s'[ntitule libérale ... Tels sont les hommes qui osent de-
mander aux catholi.ques de leur confier l'édnca;tion de leurs 
enfa.nbs,. ii 

Si ces mémoiires étaient r.estés à Rome, nous n'en parlerions 
pas à Vol.œ Goo.ndeur, car nous savo11s ce qu'on y pense 
de toutes ces accusations. !Mais ces mémoires circulent c:onl'i
denLiellement av•ec d'a,utrc.s dans le Canada, et 11.g1 J.es Trois
Ri v,i ères en plarle comme 'qe documents devant p~·oduire p,lus 
tard leur effet. 

Rien so'ltven.t nous avons d1mmndé à être examinés en 
face et jug;és d'evant nos jugeti naturels, mais nous n'avons 
j.a.ma~a été mis en demeure de rencontrer franchement nos 
a:cc'uisa.teurs devant le seul tribunal comtp:ét~t dés['gné p·ar le 
Saint-Siège . 

.Cela nous crée une position tout à fait anormale ~ p!Ié-
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sence des sentences si formelles ùu Sa;int-Siège; et nous no 
P,ouvons nous y ré.signer plus longlemps .san:s prolestaLion. 

Nous croyons donc, Monseigneur, devoir prévenir V1)tro 
Grandeur que c'est nolre i:ntenLion de dema.11der au Conseil 
Supél'ieur à sa p,rocho.ine ré.union ·que Mgr La.flèche soit mis ,ein 

demeure de prouver ~es accusations dont il a accep,té la 
responsabilité, lorsqu'il a pirésenté à Rome des documents 
non signés dont il a]llp,l'ouvait la teneur et sur lesquels il 
apipuya,it ,ses raiisonnemenis. 

'Ma~s comme Mgr La.flèche peu.t avoir besoin de quelques 
semaines pour prépiarer sa pveuv·e, et assigner ses témoins, 
!;il com:me il iµiporLe que tout soit termin6 pour l',ouverLure 
des cours au commencement d'ocLobre, prochain, nous s:Up, 
plions Votre Grandour en qualit6 de P:r6sic1ent du Conseil 
Supérieur de vouloir bien intimer à Mgr des Trois-Rivières 
qu'il ait à se preparer iP:our La prochaine réunion (en Se[):
te.m,bre) de NN. SS. les Evêqu,œ de la Province. 

Votre Grandeur connaît .parf.a,itement notre sà:tuation, et 
Elit, .apip,réciera, nous en 1,ommes sûrs, les. i;a;isons. qui nous 
forcent à pJ:ésenter cette ,d,em,a.n.de, dont la fin p~atique est 
d'éluder tout délai que Mgr Llaflèche pourrait prétexter, s.'il 
n'éta.it pias prévenu av,aait la réunion des Evêques. 

A;gr,éez l'hom,rnage 'du i_:Jrofond res,pect avec lequel j'ai l'hon
neur d'être, Monseigneur, de ;Votre Grandeur, le très humble 
!;lt ohé.iss.ant serviteur. 

(Signé) !M. E. METHOT, Prêtre, R. U. L. Supl. S. Q. 

L'attaque 
le voit, des 
gulières. 

contre l'auteur du ~ém.oire prenait, 
p,roportions considérables, mais tout 

comme on 
à fait irré-

Ce n'était p,lus seulement le Gra.u.d-Vicaire a,u nom de l'Ar
chevêque, c'était l'Archevêqu,e lu.i-même et l'Université qui 
se déclaraient adversaires de )'·Evêque dos Trois-Rivières. 
(ktte fo~s., on ne de:ma:nda,it plus se,ulement des exp~ications, 
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on ex.igeaH un procès et un j'ugcinent. La guerre était visi
siblcmenl déclarée au Mémoire, et P'lus encore à son auteur 
que l'on vou!.aiL enlraîner, conlre les règles canoniques~ s.ur 
)ln terrain étranger à son caractère et à sa dignité, dans 'U,11 

bu~ purement particulier et personnel. 
La première chose qui fraP'.P:<l, en effet, dans cette réclar 

,nation extraordinaire de l'Archevêqu,e, el de l'Université contre 
Le Mémoire, c'est qu'on ne s'.altaque pas a.ux diiverses ques
tions fondamentales, qui ,inté.reS100nt si fort l'Eglis·e., mais à 
llil seul point, et à celui ërui vienl en dernier lieu dans l'expo
s;itiou du 'Mémoire, l'influence <le oertains professeurs libéraux, 
protestants et fM.Ilo&-rnaçons de l'Université. 

On ne ùit riien dans les Ietlres ci-dessus du ravage des doc
trines Libérales et empoisonnées qui ruinent la foi des Cana
diens. On n'y parle pµs davantage des ex:ploits des profes·seuril\ 
universitaires pour d.é.tnürc l'influence du clergé auprès de 
la population jus.que .dans l'exeraicc de son ministère sacr,é. 
On ne s'inquiète pas davanlage d·es caU'ses qui ont amené la 
division de l',éP'iscopiat et le débord·ement du libémlisme chez 
rme nation aussi catllolique que la, nôtre, suj,e,ts impiOrtants 
qui font, en pJus grande parlie, la matière du Mémoire. Enfin, 
çm n',i p1as un mot à dire pour défendre le clergé qui a fa.it 
le peuP'lc canadien oe qu'lil est, qui en est encore le pirotecteur 
et le père; pas un mot contre l,es accusations injustes qui 
pèsent sur lui à la face de l'Eglise et. du pays entier! Qui 
pourtant a droit comme le clergé à être protégé et défendu 
plar le Métropolitwin et ~ar une Université Catholique? 

:Cependant ! 'Archevêque ,et ! 'Université ~,e. trouvent de paro
les, au sujet du Miérn:oi:re, que pour couvrir et 

I 
ùéfendre de 

leur autorité ou de leur p:œstige, l'influence des profcs:s,eurs 
li.béraux et autres dont nous venons de parJ.er. 

Encore ont-ils faussé', en ies exagérant, 1-eis ;informations 
que norus avons données à ce sujet, a.fin do se donner un argu
ment ·pour essayer de les renverser. C'est ainsi que J.e Recteur 
afflrm:e, soutenu de l'Archevêqu,e~ que nous avons dit « que: 
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l'enseignement œe l'Université est UNIQUEMENT confié à des 
Libéraux, « des p:rotesfunbs ou des francs-maçons, » oe qui 
est absolum:ent :fu;ux. Nous n'avons jamais fait une teUe asser
tion. i!\ll"1lii..,; nous avons réellemenl fait conna.îl.re aL1 Sairit
Siège,, ce que tout le monde connaît ici, qu't-*n certu.i11 nombre 
de professeurs uiriVersHail'es sont )ibéraux, protestants e;t; 
l:nï\me francsrml!içons. 

Or,, c'es.t ptrécisément \P,our conserver la p,rés,ence et l'in
fluence de ces p,rofossieur,s auP:rès de !;a jeunesse canadienne 
que le µv!étropolitaàn et son Université s~ récrient contre le 
~lénroire, et qu'âls essaient, ·dans un ,procès anti-juritliqu~, 
de fa.ire condamner !'Evêque des Trois-Rivières pour avoir 
trop 1ég~4UD.ement averti le SrunL-Siège,. Hélas! Que ne don
nent-ils pJ·utôt satisfaction '.à la. conscience catholique en assai
nissanl le personnel uruiversitail'e 1 

Ill. - Ua seconde observation qui se p,rése:nte, avec une 
égale force, à l'esprit, :est La p-0~tion aussi injusle qu'irré
gulière p,r~se par !'Archevêque c1e, Québec en cette affaire. 

fSia Grandeur commence par montrer, dans sa J.ettre du 
16 juilleL citée ci-dessus, l'intérêt particulier qu ',elle a dans, 
la cause, à raison des leçons rlonn6es clans son Séminair,e 
dfooésain par les professeurs universilail'es. Da.us une autrei 
leitre, écrite neuf jours pJus tard et que nous verrons ci
aprè'S, elle va jus<j'U'à se comp,ter au nombre des a.ce11sés et à 
se p'1"étendre mème calomniée par J.e Mémoire. 

Eh bien I c'est après avoir établi ainsi sa solidarité dans 
l'accusation, et en assumant mème dans- un aveu écrit le 
rôle de partie calomniée que !''Archevêque de Québec o·se 
~ssigrnn- l'Evêcrue des Trods-Rivières d•ervant un tribunal dont 
il est lui-mêm0 le Présidenl. 

Ici, oil est nécessaire d·e foir-e, remarquer qne le Conseil de 
Haute Surveillance donl i-1 est question se compose de tot's les 
Evê<j'Ues de la Province présidé prar !'Archevêque, et que 
la majorité des membres de oo tri'burui.l ne peut porter de. 
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sentence sans le vote de son Président, aux termes mêmes de 
la Règle. 

•C'est-à-dire que l'Archllvêque, en voul.anL p,r6sider ce Conseil, 
et le Lran8former ,eu tri!Junru contre l'auteur du Mémoire, de
vient à la fois partie et jug,c 1 

Cette prétention cxor!Jitante es,t non seulement con(rait1e 
,Lll droit c,ivil cl. canonjq·uc, rniais eUe l'e,st également Ml 

droit naturel. Elle cons!IÎtuc une injustic,e si ful.grante qu'ait1-
cun tr;ibunal réguij,èremenl. organisé, même au milieu des 
nation.; non catholiques, ne présente Une telle anomalie! 

Une semblable tenta.tive d'e la part d'un haut dJignitaire 
eccLésiastique, instruit in utroque jure, ne p·résage assuré
ment ti.en de bon en faveur de sa cause; on peut le diire sa,n,s 
cr.a.inte : 1a justice et la vérité n'ont jamais besoin de recou
rir à de tels procédés. 

Il est encore fort étonnant d'entel!ldre le flecteur de l'Uni:
vci·si.té se la,men'Ler, clans la pfainte que l'on a vue ci-dc:s
sus, « d'être dans une· position tout à fait anormale, » pren
dant qu'il a, à son serv;ice, un le! Président. Il ne craint p,a.s 
de .&'iécrier : « Biien souvent npus avons demandé à être exa
lIIJÎnés en face, et jugés devant nos juges naturels »; et c'est 
alors même qu'iJ tra.vaJi,lle à f.aire descendre un Evêque des 
degœs du tribunal 1SiUr Je pa.rquet pour disp~lter avec lui, 
et se débarrasser aiÏl1S~ de ses observations à l'Autorité Su
prême. 

Cette cooduite donne une i:dée fort équivoque de sa bonne 
fo.i. Le Recteur peut./Îl ignorer (file chaque Evêcrue jl['ovincial 
est dans le Conseil sou juge natur,eil, comme il diL, et qru 'aum1t1 
de ces juges n'a de co.mJplfles à lui rendre, encore moân.s de 
ptLa.i'doyer à fruire contre lui, à titre d',égal on de subordonné? 
Et si ce Recteur ne l'ignor>e· pas, que doit-<>n penser de :sa ha:r'
dJies,s.e, et des: dange,ns qui p,euv:ent résulLer de 14,nt de p,ré
so,rnplf.ion d;ans un homme ou une institution do.nt La gloire 
de:v.r.ait être de &ervir l'Ep~sco.pat aVJec fidélité 1 
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Une troi.&ième réflexion pJus imporlanle encore naîl ùe celte 
sommation ;incompréhensible de !'Archevêque: à l'Evôque 'des 
Trois-Rivières, de comparaîlre devant I,e Conseil de I-La,uLe 
Surveillance Un.iversiLaire. On y trouve une aclion a.ntic,mo
nique au S:uprême degr-0, el un albonlat à la Liberté des Evê
ques. 

iOom:me nous l'avons dit, le Conseil de Haute Survcillanoo 
est un conseil d'Evôques <':tablii pour 1,a surveillanoo de l'Uni
versité. Or, les Evêques, qui sont des princes dans l'Eglis,e, 
ne peuvent être jugés et condamnés par un Conseil Univer
sitaire, mais seulement par le &.int-Siège; c'est là un p,rincipe 
de droit qui n'est ignoré de personne. 

:Comment donc l'Universiit.é et l'Archevèqua ont-ils osé citer 
juridiquement un Evêque devant 'Uil Cons,eil de ses propres 
collègues? Sur quoi, pouvaient-ils appuyer canoniquemcnl 
une pareille procédure? .Us n'avaient p,a.s même le moindre 
IondemenL plaus;ible. Tant d,e doct-eurs c!Jargés d'instruire les 
autres ne peuvent p!a.s p,r-0~exter ignorance, : ils savaient que 
dans un œs de plainte contre un Evêque, alors que !'Arche
vêque se reconnaissaJit ;intéressé, c'était à Rome, qu'ils de
vaient la.dresser dfrectcrnent leurs réclamations. Ils onL mieux 
ai,mé, et p,our cause, s'adres,&er à un .s.imple Conseil Î!Üé· 
rieur, ànoompétent et dont ils avaient la direction et qua.si la 
maît.ri.se ! Quel moyen y a-t,il d',exc\rner une telle conduite? 

Dan:s le fu.it, c'était là une mesure d'oppression pa.tenLe 
à l'égard de !'Episcopat p,roviincial tout entier dans la pe(· 
sonne de l'un de ses membres, et une sorle de cons,pfrat.io11 
contre !'Evêque des Trois-TI,i.vièros en particulier. 

Au fond, piar cette 'p,rooédure renvers.ée, l'Université et 
!'Archevêque faisaient en so~· que ceux que le Saint-Siège 
avait chargés de surveiller l'Université fussent surv-cillés par 
elle, que les Evêques, qui sont dans la Province juges de 
la foi et des mœurs, fussent mis au rang de leurs st1bor
donnés-, qu'ils se jugeassent les uns 1es autres au riré de l'insti-
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tution universitaire, ou iPJutôt qu'ils fus'Sent tous réduits à 
subir le bon vouloir de !'Archevêque rlont le vote présiden
tiel esL iindispcnsablcmen L requi'S, de par la règle du Conseil, 
poÙr arriver à une act.ion quelconquo. 

Ce n'6taiL donc rien moins qu'un droit nouveau et arbi
traire, inco1mu r1a.ns l'Eglise, qui s 'impJant.a.it au sein de 
la Province dans les maLières 'les pilus dt\licates, au détriment 
du resipcct dû à l'épiiscopa.t, et tout au béndiÎCe d'un Archet
vêque int.éressé, et d'une ii.nstitution qu'un grand nombre de 
catholiques redoutent avec raison à ca.use des tendances libé
rales de plusieurs Ide 1s,es professeurs. 

Cette tentative de l'Archevêque et de l'Université avait 
encore le dangereux effet de gêner et de rompre les commu
nications entre les Evêques et le Saint-Siège, co=unications 
;indispensables à 1a bonne administration de la société chré
tienne. Car que deviendraient la liberté et la confiance des 
P,asleurs, si les observations qu'ils adressent au Souverain 
Pontife <lans l'fr1Lérêt des âmes, retournai·e.nt aux mains des 
coliè,gues ou des adversaires comme. matière de procès et 
de conda.nmation? De tels procédés administratifa seraient 
de nature à empêcher cerbainement les avertissements néces
saires à l'aulor.ité supérieure, ,et rendraient le mal d'une pro
vince ou d'un piays sans remède. 

Pour toutes ces raisons rnajeures, il devint indispensable 
à !'Evêque des Tro.is-Rdvières de réc·uscr le Conseil Univer
sitaire de Ha:ute Surv,cillance comme tribunal. C'est ce qu'il fit 
p,ar la lettre .suivante : 

Lettre de Mgr Lajlèche à 
Mgr E. A. Taschereau, Archev!que de Québec, 

Evêché des Trois-Rivières, 24 Juillet 1882. 

:M°ONSEIGNEUR, 

Je suis surpris -que ;V"otre Grand~ur et les Messieurs de 
l'Université Ltavru 'veuillent amener 'devant le tribunal de Haute 
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surveillance de l'Uruiversité (Une cause qui a été portée et 
qui est actuellem,enl p,enda;nle devanl le triibuna,l du S.aint
S~ège. Lie Mémoire que J'ai pr<is,enLé à cet dfet el les documeints 
qui l 'accornlpiagnenl ont ,été référés directe1nent au Souve,raiin 
P.ontiie luii,-m,ême, et ,Sa SaiuLcté m'a dit CJIU',elle les for,ai.t 
\'lX,am,iner. Elle avaiL ùé:jà "dit à Mgr l'Evèque d'Olta.wa que l'on 
donner~l une s.eneuse, ialteintion aux choses q!Ue je ferais con
naître sur les diJ]icJu.lt.éts relig~eus,es de notre Province, et 
qu'un Evêque était dans son droi.t lorsqu'il donnait a.u Saint
S.iège les i..nformations qu'il croyait utiles. au bien d,e la. reli
g;ion dans sa Province. Elle m'a ré,p,été à moi-même qu'il 
était· toujours permis, alors même qu'une chose avait été 
réglée par le SiainlrS;iège, de lui faire connaitre encore ce 

que l'on croyait utile et avanta;geux au bien de l'Eglise. 

O'es:t ce que j'.aài Wt au rnJe,illeu.r de ma connaissDll.ce et 
de 'mia conscience. 

:si dornc; Votre Grandeur et !,es Mressrieurs de l'Uuiversilé 
La.val onl tles r,c:iclama.ti.ons à faiire contre mon Mémoire el 
les documents <rui l'accomw;gnent, c',est ct,e,vant ce tri.buna,! 
suprême qlll'elles doiv;e11L être fruites, et je serai toujours p,rèt 
à y répondre, car je n'ru. rien avancé dans oes documients sans 
avoir les p,reuves conv,erui.bleis: p1our le soutenir. 

A.irns~, je ne puis m'e rend.l'e à la somrnJation que me fait 
iV otre Grandeur, de comp1araître devant le tribunal ùe haute 
survejl]ance de l'Uruiviernité ;L~~al en septembre pirochain, 
parce que la cause dont il s'ag;it est aujourd'hui pendante 
ô.evant le tribunal s)lp;rèmle du 'So!Uverruin Pontifo. 

Je demeure av,ec ~ r,:Lus haute considér.atiion, de Votre 
Grandeur, le tout dévmié s,etvi.terur, 

t LL F. Ev. des Troas-Rivières. 

U'Archevêque réponddt. : 
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Mgr f. L. Lajli:che, Evéque des Trois-Rivières. Québec, 

25 Juillet 1882. 

fJ.VIONSEIGNEUR, 

!Votre Grandeur me répond hier qu'Elle est surp,rise que 
d,',accord .'.lNCC l'Univer.silé, je v,euille amener devant le tribu
nal de haute s,urveillance une cause que Votre Grandeur a 
p,orLée devant le Se.jnt-Siège. 

Je dira,i que de mon côté j'aJtendais cette réponse, miüs: 
qu'en mème temps j'attendais ,de votre loyauté que vo•us, 
d·onnericz aux accusés Ulle :occasiion de se fa.ire entendre p.our 
se justifier devant l'ép!i:scopat de la pTovinoe. 

J'ai été iaussà calomnié da.ns le mémoire et l'a1)pendic-e· p<ré
senlés p,ar Votre Gr1andeur; el je me prnp,ose de dfre ce que 
j'en pense. 

i\/ euillez agréer, Mons"igne:ur, l'assurance de mon dévoue
ment. 

t E. A. Archevêque de Québec. 

Il est bien oév.ident, par les lettres citées ci-dessus, crue 
l':Archevêque et l 'Uru.verslilé ivoulai-enL, au moyen de petites 
récrim~nations personnelles, attirer 1e « :Mémoire » entre leurs 
mains, el fuàre perdre ·de vue les grandes questions religieuses 
qui y sonl. exposées. ~1s on est vraiment surp,ris d'entendre 
l'Archevèque :avo!Uer qu';i,J s'alfonda.it à la récusation de !'Evê
que des Trois-Rivières. Il regard·ait donc celte récusation comme 
légitime. Alors pourqruoi entreprenait-il d'amener l'Evêqne des 
Trois-Rivières dcv:a.nt le Conseil de Haute Sul'veillanoe, c01mnc 
devant un tri,bunal r.ég~er? Voulait-il donc surprendre sa 
bonne foi.? On voula,it-il simplement l'effr.a.y,er? 

Cc qui est encor·e digne de remarque, c'est qu'il n'est r lus 
queslion de justice, ni de tribunal, dans cette lellre, il ne s'a~git 
maintenant q'ue de loyauté'! IJEvêquc 'des Trois-Rivières .:11nrrut 
dû javoir la loyauté, dit-il, de donner aux acciisés l'occasion 

Vers l'Abirne. " 
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do :se y"ustifier dovanl l'épiscopat 1 ! Il est biŒ1 malheureux 
que ces prétend,us accusés n'aient pus, eux-mèmes, p,ris celte 
pnécat1tion avanl de demander à Rome 1es décrcls du 13 sept
lembre 1881, cl de le,; publier pur toute la prnvi noe contre 
l'ép~scopat et le clergé. Lia pélliible ,et présenle exposition· 
n'eût pias eu sa raison d'être. 

,N OIIJIS les nommons, ,nou:s,, accusateurs et non pas ciccusés, 
com:me fait la lellre ,d,e l'Archevêque, parce que, oe ser.a.it 
cha,nger absolument les rôleis·. )J'Oniv,ers.i:Lé et l'Archevêq,ue 
ne sont pas dL1 tout dos acc·usés; ils sont plulôt des accusa
teurs. 

Les décrets ,de septembre 1881. contre le clergé, contre 
un cerla.in suffragant el contre p,t·esque tous les Evêques ù.e 
la P1"0vince, 'SOUL sorlis de Rome sur la. voix ùe la dupuLaûan 
de l'Univers.iLé et de l'Arche,vêché. Par conséquent ceux qui 
~ont atteints par ces décrets sont les vrais accusés .e,t mème 
les condarnnés el ceux qui les ont provoqués, J.e,s, vr,Üs accu
sateurs . 

L'Evêque des Troi.s-llivièrcs ·est donc resté dans le ras 
d'une légitime défense; iet il a été heureux de se faire l'avo.
ca t des personnes et d-e~ corps honorables qtù. ont -été malheu
reusement frapp1és ;ivec lui. Oe sont ceux q:ui veulent ren
verser sa défell'se •,qui deivraient avoir la loyauté de le faü,e 
là où ils portèrent leurs premiières accusations. 

!A la fin de la lettre ci,-dessus citée, !'Archevêque accentue 
dava;ntage 'Sa position ~ntéres·s.ée dans le débat, ainsi que 
nous l'avons dit. Il :se déclare calomnié. Il termiirne en annon
çant ses « Remarques sur le !MémoiJ.'e,, ,, document dans 1.ecfuel 
J prend l'atlitude du parli;San le plus déclaré, et avec 'Uile 
violence qui n'est pas ordinaire à la dignit.é a.rchiépiscop:aJ.e. 

Cela ne l'empêchera pas, tout à l'heure de ramener encore 
,une foi:s la cause devfl.nt lui et d '-entreprendre de la juger 
;ontfo toul droit, comme s'il y .était absolument étranger. 

Telle a été 1a premièr.e phase des tentativ,es de Québec 
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p,our ruiner le cr.édiit du Mémoire et de, son auteur : rétrécir 
infuniment le débat, et le dominer en le dép~açant. 

Nous allons voir la. seconde, qui est encore, plus étrange· 
el d,épJorable. 

IV. - Le Recteur die. l'Univ,ersàté se voyant frustré dan.Si 
son attenle d'nn procès 'devant Le Conscil die Haute. Surveillanca 
où le vote présidenlfol devait lui assurer le succès, enlr,eprit 
d'arriver au triom~he p.i.r une v:oie détournée. 

Il écrivit donc à Son Eminence, le .Cardinal Préfet de la 
Propagande une lettre, dont il communique le contenu à. 
!'Archevêque de .Québec, ,en lui. fai.sant connaître en miême 
tcm·ps la réponse qu'il avali.t obtenue du Préfet. 

A P'rès avoir rupporro en abrégé la correspondance citée p.Jus 
haut, le Recleur ,écrit, comme su;it, à Monseigneur T,rusche, 
reau, à la date du 9 oclobre 1882 : 

A Sa Grâce ilEgr E. A. Taschereau, Archevtq11e de Québec. 

Séminaire de Québec. 

;!VliüNSEIGNEUR, 

« Après avoir pris connais:sance de cette répons,e de Mgr 
» Liaflèche que Votre Grâce voulut bi~n nous. communiquer,1 
» j'e·us l'honneur d'écrire à Son EmJinence le Cardinal Préfe~ 
» de la Sacrée Congrégation de la Propagande, e,n d.ate du 
» 2 août dernier, une lettre da.us laquelle, aip,rès lui avoir 
» rendu compte de la correspondance dont je viens de parler, 
» et spécialement ,de la. lettre où Mgr Lia.flèche déclare crue 
» la cause est encore p,endante à Romie, et que par consé
» quent rien ne p1eut être e.x:amJiné, par le Cons,eil de Haute 
1> Surveillance, je mnissa.is par cette prière : 

l> Si cependant Votre Eminence préférait nous in/01-mer non 
l> officiellement que ces accusations sont regardées à Rome 
l> comme 11011 avenues, nous nous contenterions de cette réponse· 
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» Si d'un autre côté, Votre Eminence croit préfémble que 
1> l'enquête juridique se Jasse, nous ta supplions de nous Jaire 
j) l'honneur DE NOUS DÉCLARER QUE LA CAUSE N'EST NUL· 

l> LEMENT PEND~NTE A ROME, QU'ELLE EST DE LA STRICTE 

l> COMPETENCE DU CONSEIL DE HAUTE SURVEILLANCE, 

1> ET QUE MGR DES TROIS-RIVIÈRES NE PEUT PAS_ REFU· 

l> SER DE FAIRE SA PREUVE DEVANT CE TRIBUNAL. l> 

» Son Eminence, le Carcfüral P'réfot cfo la Sacrée Congréga
» tion de la Prop:agande .a bien voulu me répondre p,ar une 
» lettre datée du 14 s,ep.t-embre, que néanmoins nous avons; 
i> reçue trop tarcl, et dont nous n'avons P:U nous servir cfo
» vfl.Ilt le Conseil de Haule Surv•eiillance. 

;> Aprè:s avoir répélé que la quesLion concernanl l.a. Suceur
» sale de l'Université _L:ava.l a él.é déiinitivèment réglée par 
>> La Sacrée Congrégation de la. Propiaga:ncle par ,son décret 
» de 1876, confirmé en en!ii·er p,,u le Souverain Pontife Liéon 
» XIII, et que celte queslion n'est plus ù:u tout pendu.nie d·evar,t 
» le tribunal du Sa,int-Siège, Son Eminence terminB ainsi 
» :5ia lettre : cc puisqu'en vertu de la Bulle d'érection canoni
» que de l'Université ces questions doivent être réglées au 
» Conseil ( de 1-f ante Surveillance), il résulte comme conséquence 
» que l'auteur du .lffémoire de,,rait être présent au Conseil 
» Universitaire pour ï examen qui sy /era de son écrit ; qu'il 
1> est tenu en outre d' e:dtiber les preu,·es nécessaires de ce 
:& qu'il a affirmé et que _finalement les observations que d'autres 
» voudraient Jaire à ce sujet doivent êti·e envoyées à ce Conseil 
» lui-même et non à celte S. Congrégation. C'est dans ce sens 
» que, aujourd'hui même, je me mets à éci·ire au susdit é1•êque. » 

» Comme cette lettre; 'de Son Eminence, le Cardinal Préfet 
» de la Sacrée Congrégation de la Prop.agande, •est arrivée 
» .apirès la tenue du dernier Cons•eoil de Haute S:urveillanoe·, 
» nous supplions Votre Grâce de voulOtir bien convoquer au&
» 'Sitôt que possible une nonv·ell;)· réunion de ce Conseil, afin 
» que iMgr l'évêque des Trois-Rivières soit mis en demeure 
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» de prodiiire et de prouver ses accusations et que nous 
)) puissiions 11011s défendre. ,, 

« :Agréez, Monseigneur, etc. 

M. E. MÉTHOT, prêtre, R. U. U. » 

Son Eminence le Cardinal Préfet écrivit ,effectivement à 
!'Evêque des Trois-Rivières .une leürc dans laquelle Elle lui 
rappelle 

1° Que 1<1 question dé la Succursale de Montréal a été réglée 
par le décret susdit de la Sacrée OongrégaLion d,e la Prop.a, 
gande, et pii.r la déciSIÏon de S~ Sainteté L'éon XIII, et qu'il 
ne reste pilus à ,ex,am;iuer que la, quest:ion de l'ine:x;éc,ution 
de ce décre L, ques,liion référée, au Oonse~l des Evêques; 

2° Que selou l,a. direcl.ion de la. Bulle d'érection de l'Univer
sité et du décret de 1876, ad tramites Bullœ Pontificœ erec
iiouis canonicae Universitrdis Lavallensis et clecreti hujus 
S. 'Conyregationis,,les,,quest.ions qui regardent cette institiition,. 
ou les changements à fafrc poiir son propre bien, doivent être 
renvoyées au Conseil des Evéqiws, et qu'en con.séquence, exin
de sequitur,, !'Evêque des Tro.is-R!Ïvières doit assister .i.u C'on
se,il de !Haute ,Surv,eiillanoe, et y donuer la p!reuve des ,a;ssertiOjlls 
contenues dans son Mémoire conlJIC la régi,e d·e l'Univernité 
et contre ses directe,urs. 

Telle fut la réponse obtenue p;3.r ll!L. le Recteur po:ur lui.
môme et piour !'Evêque des Trois-Rivières. C'est sur cette 
réponse que l'Univers.ilé et l'Archevêquo onl de nouveau [ll'O· 

cédé conlle l'Evêque des Tro~s-R~vières. 
Avant tout, mettons à nu le plan de l'Uni,versité, tel qu'il 

app,n.raît dans la prière de M. le Recbeur. 

Première tentative. - Etouffer à Rome la question so11-
levée par le Mémoire sur les difficultés religie1.1,SeS en Canada. 
C'est ce que d.iL, en termes adoucis, la première phrase de 
ia prière : « Sii cependrult Votre Emiruence préférait nous infor-
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}Xler non .offi,c,iellement que ces accusations soul rcgankcs 
Il Rom.e comme non avennes., nous nous c-oulenlerions de 
cette réponse ll. En langage clair ,et sa.us ambages, cela ne 
veut-il p;ais dire : Que Votre Eminence veuille bien faire e.n 
sorte que ces accuroti.on.s meurenl au pied du Sm.nt-Siège, 
el. nous nous en tenons là. 

Seconde tentative. - Advenant l'insuccès du premier expé
dient, ramener 1a questio.n a.u p.a.ys pour l'y étouffer dans, 
le ,Co,nse,i.1 de Haute Siurvei!L:mce, sous le vot.e tout-p.uissan.t 
du PJ)é,s\i.dent. C'est ce q:u',exp_r;ime la seconde phra.<;e de la 
pr;ière .. « Sri, d'un a,utre côté, :votre Enùnenoo croit préfé
rable que l'enquête jurjd.i.qu~ se fusse, nous la supplions de 
nous faire l'honneiur de nous déclarer qu,e la cause n'es.t 
µi.ùlement pendanLe ,it Uomo, c1u'elle est de l.a. stricte compé
tence du -Conseil de Haute Surve~11ance, et que Mgr des Trois
Riv.ières ne peut pas refu.ser de faire sa p,reuve dev::mt oo 
1ribunal. ll 

'Voilà dégagé de ses voHes et de ses obsc·urités, le plan 
de l'Universiit.é, tel que contenlU dans la supplication de M. 
le Recteur. 

Lia prem;i.ère tenLa.ti.v,e d'é.touHer le Mémoire officiellem.ent 
µ'a ipl'IB réussi, comme tl appert par la réponse du Préfet 

Quel es.t le moy,en pq·is pour assurer le succès de fa second,e, 
ou, en d'autres, termes, ppur ra.mener la question de Ilomie 
à Québec, et l'étouffer en oe dernier lieu? C'était là le point 
diffJicile, et pour le trancher, il ta.liait plus que de l'habileté, 
i.l fallait du •sophisme. Mais on n'y regarda pas de si pl!"ès, 
et le moyen sophi:sbique employé est double; le voici : 1° 
glls·ser à la P'lace de la question politico-religieuse, qui est tout, 
la question üncidente de 1a SuccursaJ.c, a.fin de P'ouvoir faire 
füre de celle-là oo qui' est vrai de celle-ci, qu'elle n'est plus 
pendante à Rome; 2° restl'eàndre la question p,olitico-religieu
se, qui s'étend à toute l'Eglise du Cana.da, aux limites relative
ment étroites de la question universitaire, afin d'essayer d·e 
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la faire tomber par là ·sous la jur.idiclion du Conseil de Haute 
Surveillance, où il sera facile de la faire résourlre it J'a.v.an
tage de Québec. 

Que cc soit bien là l'ùquivoque emJp,Loyée par l'Université, 
en vo,ioi la preuve. 

Nous disons d'abord crue l'on a g]jssé la question de ·lai 
SuccW'Sale à la place de la. question polilico-religieusc. En: 
effet, clans sa leltre au Ca,rûinal Préfet, M. Je Recteur su1}pi!ie 
Son Eminence de déclarer que, la ca:use n'est plus pendante 
à ;Rome. Quelle cause? ou mioux, quelle quest.ion '? Est.œ 
la que&tion des difficulté!S religi·eusos du Oanacla? Celle qui 
fait l'objet de notre Mémoire? Ou bien, est-ce celle de la Suc
cursale? Celte dernière, n'est mentionnée cyu,e plar une simple 
allusion dans Je Mémofre. E lait-ce bien p.o'nrt.a.nt la grande 
question politico-religi~use que M,. Je Recteur voulait faire 
entendre? Ce n',est pas celle-là qui p,araît avoiir été comprise, 
puisque Son Eminence, J.e Préfet, répond que la question 
de la. Succursale a ,été réglée. Mais nous Je saviions, ,et n.ous 
11'.avion:s perdu de vue IJliÎ Je déc!'et de ·1.i. Sacrée Congrégation de 
la Pror,agande, ni la décision de Sa Sainteté Liéon XIII à ce 
sujet. Nous savions ·que, sur cette question, il n'y a. qu'un 
P'cint qui reste à régler, c',est ceJui de l'inexécution du décret, 
et qne ce point est 11envoyé a;u. Conseil des Ev.êques . .Mais 
nous savions égialement que la grande qn,e,stion des difficu,J-
1.és religieuses ,est ,encore pendante à Rome, JJ'Uisqi:te n.ous 
avons eu diu -Souvera,in P.ontife Jui-mêm,e la permission d'écrire 
notre Mémoire, que ce mémoire est déposé au pied du Saint
S.iège, et que Sa Sa;inleté, L'éon. XIII, nous a promis de, le 
faire exiamiiner. 

,Pourquoi donc faire déclarer par le Préfet que la question 
de la Succursale n'est pdus p,endanbe, à Rome? Pourquoi f.aiire 
décidé ce qui n'est pas contesté, :,;i ce n'est p,our donner le 
change, et fu;ire crOli.11e de la question p,olitico-religieiuse ce 
qui n'est vraii que de celbe de la Succursale? C'est là évidem
ment le but cherché, au point que !'Archevêque dans sa 
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lettre, en date du 15 novembre, que nous -rerrons ci'-après, 
se n1.ontre embarrassé de savoir à quoi le Cardinal répond 
pr,éci'sément. ~fais cette tent.ativ•e ne nous parait p:as devoir 
obtenir son effet., du mo:ins .auprès du nous. 

Nous disons, en •second lieu, que l'on .a voulu restreindre 
la question des Difficultés religieuses, qui s'étend à toute 
l'Eglise d'u Canada, a;ux étrciles limites de la ·qu,e.stior: Univer
è;i.truire, afin d'essayer de la faire tomber par là sous la juri
dicliion du Conseil de Haute Surveillance,. M. Je Recteur, en 
efiel, dans .sa prière au Cardinal Préfet, demande que la ques
tion soit déclarée être de 1a stricte com'pétence du Conseil 
de Haute Surveillance, pour que, Mgr des Trois-Rivières ne 
puisse refuser :a:e faire Jsp 1p.rcuve devant. cre tribunal. Or, d 'a.p;rès 
la Norm~ les questions touchant la, rég;ie de l'Univ,ersité et son 
enseignement, tombent seules isous La juridiction du Conseil 
de Haute Surveillance. Lie, Cardinal Préfet de même ne men
tionne, comme devant être déféré,es à ce Conselil, que les· 
a:s·sertions du :Mémoire concernant la régie de l'Unive~sité 
et jses directeurs, contra Universitatis regirnen et ejus anteces
sores. Au re.ste, malgré toutes se.s autres prétentions, parfœs 
laussi ·étonnantes que nombreuses, l'Université n'a pas encore 
eu, croyons.-no'Us, celle de soumretlre au Conseil de Haute 
SurvejlJance UnJiversitaire tolUtes les difficultés religieuses du 
'f)lays. Donc, c'est par celte étroite filière de la régie de l'Uni
vers;ité et de sou ens·e.ignement, que l'on veut faire arriveir 
not.re Mém,oire :devant Je Cons,eôl. Et pour le fa.ire entrer par 
cetle ·porte, aux proportions. de !<1.quelle il ne convient nulle
ment, on le dépèce, ou le morcelle, on en élim~ne toutes les 
parties pnincipnles. 

Avec cette méthode d'élimination, noLI'e M'émoire pourrait 
finir en effet, par Ini donner l'appa1,e,nce cl\m acte d'accu
sation contre la régjc de l'Université et de ses directeurs. 
Il ne prarai!.rait plus ce q'U'H est : un ·exposé ders gtan.des 
füfLicultés el des grands dangers de l'Eglis,e du Cana.da. 
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Mai~ en sruine logique, prend-on ainsi une petite partie poux 
le tout, \O:U renverse-t-on le picincipol par un minime accessoiM<? 

V. - !Aussi la q'Uestiion n'e;st pas du tout ce que le Recteur 
veut. en faire croire, ,eit elle ne doit 'piaS êb.·,e débattue ou l'Uni
versité veut la placer. 

Pour l'écarter de Rome, l'Université est forcée non se'Ule
ment de morceler, ma.is ,encore de dénaturer le Mémoire de 
!'Evêque 'des Trois-Rivières, et de changer le caractère même 
de son propre conseil de haute s'tlrVeiill:ance. 

Elle travaille à y parvenir par un fa,ux exposé de la ques
tion au Préfet de la Propagande, et par !Une interprétation erro
née de· la réponse. 

Elle qualifie dans la lettre du Recteur la, matière du « M.é.
moârc » d'aêausations, comme avait fait !'Archevêque; et elle 
indujt en même tempis, le Préfet de la Congrégation à croire 
qu'il s'agi\ de la S:uccursale. 

Il ne s'agit pas â.e la Succ'Ursale dans J.e Mémoire,, comme 
nous l'avons d.it, mais des dif-fiaultés religieuses du Canada. 

Or, ce sujet qt\l.i est vrain11ent celui du Mémoire, ce ne 
sont pas des accusations que nous sommes allé porter à 
Rome contre l'Université, ni contre !'Archevêque,, ni con
tre qu.i que ce soiÏt. 

Ce sonl des informations que nous avons élé p,résenter au 
Saint-Siège, en notre qualité d'Evêque ou de Pasteur. N'éta;it
cc pas notre droit? Et pourquoi l'avons-nous fait? Parce que 
nous étions ~ntimement convaincu que le Saint-Siège était 
mal renseigné sur les affaires religieuses du C:mada, 'et qu'il 
s'ensuivait les conséqto.ences les plus graves et les plus dé
plorables pour les lintérêts de l'Eglise et le salut des âmes. 

Ces informo.tions p·ortaient sur les causès du mal, dont 
souffre notre société, quelles qu'elles fussent; qu'elles procé
da.sserit des mauvaises doctr.ines, des tendances libérales de 
certains profes·seurs 1U111Îversitaires, ou de toute autre source. 
U'UniverS;ité qui prétend trav;i.iller a.u nom des Evêques de 
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la Province, croit-elle que son action sociale n'est plus sou
m~se à l'aprp,réciation des Evêques? S'imagine.-t-elle que les 
Evêt1Ues n'en jl-OUrront plus rien dire à leur pll'op-re Chef, 
parce qu'elle •est ca.nonique,, et sans que ce soiil un cas de pro
cédure? 

L'Université est com'p,lètement hors de la voie, en voulant 
tra.nsformer les informal.ions épiscopales a.u Ponlife souve
rain en matière litigieuse. Elle oublie les raprports de surveil
lance el de renseignement nécessaires, et inhérents il Loube 
hiérarchie. Elle est aussi mal in'Spirée ,en cette aJ:faire que si 
elle p:!!é.tenda.it que s,es proJesiseurs sont p1assibles de pour
swte pour avoir donné au Recteur des informations d',offioe 
au sujet de leurs élèves. 

Notre :Mémoire n'est donc, rui un acte d'accusation, ni UI!S 

pièce de procès,, mais bien un recue,il de renseignements p:ré
sentés au Saint-Siège, avec l'a,utorisation du Père commun 
des fidèles, et d,e.stinés à éclair,er l'Autorité S11p,rême sur les 
maux qui désolent notre 'Société. Ces ren:soeignements, déposés 
au pied du Sa,int-Siège, sont là où ils devaient êll'e; et nous 
n'admettons. aucune ~nterprétaltion, ni aucune transformation, 
qui pourrarit avoir pour résultat de les déplacer ou de les 
const.iLuer en matière juridique. 

Sous ce rapport, le Pl'éfet de La. Sacrée Congrégation était 
donc mi,s sous une fausse impTession par la lettre du Recteur 
qui -parle d'accusations à produire, de preuves à ex,:imi.ner 
et de tribunal proprem~nt dit. 

Mia.is il n'y a. pias que La matière du litige à considérer 
dans une affaire de oe genre, il y a. a.ussi la question de 
tribunal. 

D'Uni:vers,ité n'ignore p;as que son Conseil d,e Haute Sur
veillance n'ia pas de juridiction sur les Evêques, mais sur leurs 
subordonnés, prêtres et laïcs seulement. Elle doit savoir que 
pour obtenir une juridiction si extraordinaire que celle qui 
est nécessaire pour juger un Evêq11e, H fallait à ce Cense.il 
un document pontifical avec mention spéciale et expresse. 
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Or, leJle n'est 1)œnt la lettre du Cardin.al, Préfet de hi Pro
pia·gaml e. 

Son Eminence se borne, dans oos roponses, à expJ.iquer 
la direcl.ion donnée au Conseil de Surv,eillance universitaire 
p,a.r la Bulle <l'émet.ion de l'Universilé et par le décret ùe 
1876. « Au sens de la Biille Pontificale, dit,il, etc. Ad tra
mites vero Biillœ Pontificœ, etc. C'est-à-rlire qu'il commente, 
s:implement ces cl.eux doct1monts afürt d'en donner une entière 
~ntelli.gence. Et ensuite, il tire se,s concl:usions, et àr:indè 
sequitur .... 

Toute celte seconde partie de la lettre de Son Elill\nence 
est, an plus, un pur jugement d'interprétation et non une sen
tence d'autorHé. 

Or, le dispositif de la Bulle et du Décret cités, très clair 
:;ur ce point, est l',étabJ.issement d'run tribunal pour juger 
des accusations et des plaintes régulières des inférieurs. 

D'où il ,suit que le Préfel n'a pas voulu dire autre, chose. 
A:. mo;in,s qu'on entende ses· paroh~s clans le sens d'exhorta
tions à des communications officieuses à l'égard des collè
gues, comme elles se font parfois pour le biien général entre 
les juges d'1un même tribunal, dans des circonstances ordi
naires; tllPlÏs ce n'est pas là la prétention formulée, p,ar l'Uni
versii.té. 

On ne trouve atucune prescription qui constitue au nom d'u 
S.aint-Siiège, un tribunial particulier et propll'ement dit pour 
juger un Evêque. 

On ne peut donc p,a.s conclure de la \,ettre du Cardinal, 
comme a fait l'UniversiLé, à la création d'un tribunal p,rop:rc
men:t dit préparé contre !'Evêque des Trois-Rivières, dans 
l'organisation permanente du Conseil Univ,ei:sita,ire. 

D'ailleurs, comment Son Eminence, le Préfet, aurait-il pu 
faire une telle chooo? 

L1'autorité elle-même n'a pas le droit d·e changer le carac
tère des .actes de ceux qui hri sont soumis, p10ur !,es à.pprécier 
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à son •gré. li faut qu'elle les prenue tels qu'ils so!lt, et qu'elle 
les appréc.ie ou les juge s·olon leur propre naluro. Par consé
quent Son Em,inence mi pouva,il pas régulièr,ement faire du 
Mémoire une matière d·e p.rocès. 

Le Card.inal Préfet sav.:i.Jl, de pfos, mie11x que pcn;onne, 
(j:Ue d'a1}rès la Règle du Conseil de Haute Surveillance, lors
q11'jl y a divergence d'opinion entre lus Evêques dans les 
matiÈ:res mêmes ùu ressort du tribun,.11, les quc-slious doi
vent être réf frée:; au S,:.ùnt-S,iège, d non tranchées pur les IUns 
contre les autres, comme J,e voudra.il l'Université pour ré
duire ses juges au sileuc,c,. 

Eniin, quii croil"a que le Saiut-Siège organisenLit un tri
bunal contre un Evêque sans p1us de Iormalilés, sur la simple 
demande d'un Recteur, •et sans allemlre les exp,lica.Lions de 
cet Evêque? 

,D'où jJ résulte que ! 'Université a donné une signification 
erronée à la réponse df' Son Eminence, le Préfet, el une pmi.ée 
qu'elle ne pouvait avoir. 

!Mais ü y a bien autre chose : '11n point ca.pital a été p;as1:1é 
sous silence. 

Lie Recteur n'a po,int :fait connaître à Son Eminence que 
le Pré.s.i.denl du Conseil de H:.rnl,e Surveillance 1levanl lcquol 
iÎl s'efforçruit de ramener l'affaiœ était intéressé dans la cause, 
'déjà tout p,rononcé en sa faveur, el dcv,enu un adversaire 
déclaré de !'Evêque des Trois-Rivières. Il ne !'.a. pas prévenu 
que Sa Grandeur Mgr Taschereau travaillaiil personnellement, 
dans le temps mêmC', à une, rduLaLion d,e notre Mémoire sur 
les élifticultés religieuseis en Canada. Il n 'ignonùt pourtant 
pas celle grave circonsla1wc, pu:scru'il était généntlcmenl con
nu à Québec que !'Archevêque s'occupait cl,e. ce travail, bien 
avanL que le Recteur écrivit sa letlre, et que les rappo:rt.s 
;intimes qui existent entre l'Archevêqne et l'Université ne 
p·ermetlen1. d,e sup·p.os,ei· ·unC' telle ignorance. 

1Cette seule consicl6r;,.tiot1 était plus que suffisante pour 
détourner le Préfet de déférer à l'Archevèque l'audition d'une 



- 333 -

telle cause, et de la. soumettre, par un acle de partialiit:é ma
niiesle, à la décision p.resque som,-.eraine de son vole prési
dentiel. Elle aura.il sulfi pour obliger Son Eminence à relcnir 
la cause près le Sainl-Siège, lors, même q•uo celle-ci eC1l été 
régulière sur tous les autres poinls. 

De sorte que c·ette déloyale, p,élition de l'Université a1u 
Prdel de b Propagande conlre l'aube:ur du Mémoire, et l'in
terprélation de la. réponse du Cardinal p~'us déloyale encore, 
conslilua.it un véritable guet-apens sous tous les r.apports 
contre !'Evêque des Trois-llivières. 

Il restera donc établ.ii aux yeux du Satin,-Siège comme 
à ceux de l'.êpiscop,at canadien, que l'Université Laval a fail 
tons les efforts possibles, tici ·et à Romei, p,our lransf,onner 
en matière de procès los inforrrw.tions données par un de ses 
juges à l'autorité Sup,rême, et qu'•ell€ a. tenlé de le fruire juger 
et condamner -plar 'un tribunal irrégulier et incompiéoont, contre 
tout droil el 'toute justice. 

O'es~ dans ces· circon.stan.ces .qu€ l'Archevêqtue de Q11ébec-,, 
acceptant de nouveau la, plainte irrégulière de l'Université,. 
sans autre doc:ument pour appui que la lettre. du· Recteur 
que nous avons 'V'ue ci-dessus, et après avoir mis au jour 
ses violenles « Remarques » conlre l'auteur du Mémoire, som
ma pour la deuxième fotis celui-ci de comparaître devant le 
Conseil de Haute Survetillance·; c'est-à-dire de se mettroe à 
la discrébion d'un juge intéressé, puisque ce Conseil 61.ail im
puissant dans son vote. 

Voici celle deuxième sommation, aussi anti-ca.nonique que 
la pr<:'mière, dont elle ,est la p,erEislantc répétition : 

A lvlgr L. F. La_!lèclie, E,,t?que des Trois-Rivières. 

Québec, r r Octobre 1882. 

MONSEIGNEUR, 

J'ai l'honneur de vous transmet.tre c.i-inclus une lettre que 
le Recteur de l 'U11iv,ersité Laval m'a adressée le 9 du cou-
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ra.nt, concernant certaines .a,ccusaLlons portées p.ar Votre Gran
deur devant le Saint-Siège conlr-c quelques professeurs ùe 
la faculté de théologie. Veuillez me faire conna.îtro : 1° les 
noms de ces professeurs, afin qu'âls se tiennent p,rêls à com
paraître; 2° en quel temps Votre Grane.leur sera. prêle ù. p·ro
duirc et à prO'Uver ses accusations, af.in qlle je puisse con
:VOCj_'Uer le conseil de ha:utc, survedlancc. 

jV euillez agréer, Monseigneur, l'ass·urance de m:on dévoue
ment. 

t E. A .. Archevêque de Québec. 

Li'Evêque des Troas-Rivières qui ne pouvait accepter le 
,Conseil de Surveillanœ :universitaire comme un tribunal pour 
le juger, ,n'a.ura.it pas eu ~·obj,ection à faire officieusement 
quelques communications à ce Conseil pour sa p,ropil'e infor
mation, à certaines condilions, ne fût-ce que pour l'émoigner 
toute la déférence possible à Son Emânence, le Préfet do 
la Sacrée Congrégation de la Propagande. 

En conséquence il adressa à l'Archevèque la lettre sui
v:anle, dans laquelle é.ta,î,ent posées· quelques questJions pro
pres à des~:ner davantage la. s:iluation d·e chacun, et à faire 
reconnaître les droits de tous. 

Mgr E. A. Ta.sclzereau, Archev6que de Québec. 

Evêché des Trois Rivières, ce r7 Octobre r88z. 

!MONSEIGNEUR, 

J'.a.i l'honneur d'accuser réception de la lettre de Votre 
G.randeur en date ·du 11 courant. 

Déférant au désir de Son Eminence le Cardinal Simeoni, 
Préfet 'de la S,acrée Congrégation de la Propagande,, j'ai l'inten
tion de fa.ire au Conseil de haute surveillance les communi
cations que j'aâ cru devoir faire au Saint-Sièg,e sur les ten
dances de certains p,rof,es,s,eurs de l'Uciversité lavai. Mais 
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ava\ll d'incliquer à Votre Grandeur l'époque où il n11e, sera. 
pœs.ible d'aviiser à la réunion du conseil, je regarde comme 
nécessaire d'être éclairé sur les qu,estions suivantes. : 

1 ° Ua r,èunion 'd'U ;Conseiil de haute surveillanoo pour enLen
dre ces communications d'1un de ces me,mbres, doiL-elle d;a.ns 
votre pensée, avoir 'Un caractèœ exceptionnel? 

2° Quelle sera l'aUiLude rtciproqu,e des membres du conseil 
et spécialement de Mgr 1e Chancelier de l'Université et de 
l'Evêq·ue des Trois-Rivières, le premier se trouvant en quel
que sorte juge el partie dans la même ca.use? 

3° La discussion dans le conseil aura-t-elle un caractère 
délibératif ou contentieux:? eL sous qudle forme devront se 
pŒoduire les décisions, quelles qu'elle·s soient, qui seront prises 
à la fin de la séance. 

Je prie ,Votre Grandeur d,e vouloir bien me donner ces 
êcl.ùrcissements. 

,Veuillez agréer l'assurance de mon plus enl,ier dévoue
ment. 

t U F. Ev. des Trofa-Rm'Vières. 

L'Archevêque répondü comme swt : 

Mgr L. F. Lajlèche, Evlque des Trois-Rivières. 

Québec, 20 Octobre r882. 

MONSEIGNEUR, 

Après une absence de cinq jO!urs, je trouve sur mon bureau 
la lettre de Votre Grandeur en date d:u 17 courant et je m'em
presse cl 'y répondre. 

AvanL de .fia.ire droiit à la p.Jainte de l'Univiersité conte
nue dans la letlre crue Je, Recteur m'a adressée le 9 octobre, 
Votre Grandeur désire la réponse il. quelqL1es ,questions aV'a.nt 
que d'accéder à ce désir. 
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1° Je ne;vo~s rien qui donne à la r,mnion da conseil de 
haute surveillance en oolte circonstance un ca1·actère excep
tionnel, puisqu'il s'.flgit d'un cas clairement p,réva pru· l'article 
X de la Nanna consilii, donL j'envoie copii,e. à. Votl'e Gran
deur. 

2° Lies articles XJ, XII, XIII nous tracent la ma.rche à 
suivre, el il n'est permis ni au chancelier, lli à aacun suffr.:i.
ganL de s'en écarter. Voire Grandeur p,araît vouloir. récuser 
le chancelier en dis.i.nt qu'il s,e, trouverciit juge et po.rtie en 
quelqu~ soi-te dans la même cause. Rien dans la. Norm'a ne donne 
droit cle faire cette récusation. Il ne s'agi_t p,as- de faire le 
procès du chancelier, mais de toute Ull'e faculté, la. plus, 
importante de toaies, quii est accusée de libéralisme pax Votre 
Grandeur. Je dis toute iinc f aciûté, oa.r l'accusation indé
terminée laisse plruier le doute sur chacun des professeurs, 
puisq'ue aucun des troi.s qui sont visés n'est 1lésigné nom
mément. 

3° D'a.ptrès l'article X, Votre Graudenr devra avant tout 
donner ies noms des accusés, puis ·exposer claircmeni les 
proposiLions ou les faits sur lesquels rep:ose cetl\l très grave 
accusa.tion, a.fun que les juges el l,e,s accusés sachenl au juste 
<le quoi ,il s'agit. Votre Grandeur demande Mu.s quelle forme 
devni se prncluire les décisions du tribunnl; il me semble cl.ür · 
que cela dépendra de la Lournnre· que prendra l 'affa.i re. Jus
qu'à présent l'accusation est demeurée tellement vague qu'on 
ne peut rien prévoir. 

'Veuillez a.gréer, l\fons·e1gnenr, ! 'assurance de mon dévoue
ment. 

t E. A. Archevèqae de Québec. 

Cette lettre de !'Archevêque a:urait d,issipé tous le.s cloutes, 
s'il ·ava;it pu encore s'en tro1nrer. Elle a.s'Similail formelle
ment le'S informa lions d'un Ev6que foi les à Rom0 à une accu
sation juridique, et tenait à faire 1•1mtrer cet Evêque absolu-
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ment dans les rangs des subordonnés, conformément à la de-
mande du Recl.eur. 

Pour le MélropoliLaiin., il prélendiait ne tro·uver rien d'excep
tionnel. Le Chancelier pouvi,ùt être juge et partie, et l'Ev~
que des Trois-Rivières devait s,e mettre en p,rocès avec une 
faculté universitaire, ayant pour juge presque, Souv,erain ce 
Chancelier tout prononcé. P:uis les accusations de très graves 
qu'elles étaient d'abord,. dev,enruient tellement vagues qu'elles 
avaient besO!În d'ètre formulées de nouveau et fortement éluci
dées, selon lui, pOIUr qu'on pût en entrevo.ir le dénouement, 
mais le mode de procédure de la fin devalÎt rester caché. 

Dans ces condition:s~ ce dénouem:ent, o)l la forme sous 
laquelle devait se produire la décision du tribunal, était une 
sentence que !'Evêque des Tro,is-Ri.vière,s ppuvait aisément 
prévoir, et dont l'effet 1s,era.it cl'annfüiier les informa.lions do,n
nées au Saint-S[ège, en ruinant le crédit dei lout le Mémoire 
pm· le seul point controversé- et favorabl,ement jugé des ten
dances libérales <le certains prof.esseurs universitaires .. 

Lia portée de cette Je,ttre révéla1t donc maœfostement le 
plan adopté dans le cam;p1 universitaire de régJ.e,r à Québec, 
sans bruit et à h'llis clœ, ces grandes difficultés religieuses 
dii Canada, dan:s lesquelles sont concernés des professe;U1'SI 
univer5Jitaires, et .d'où dépend l'avieinir religie,ux du pay/ll. 

Il 'devint alors néces:sa:ire pour !'Evêque des Trois-Rivières 
d'établir sa ;posàtion vis-.à-'Vis de !'Archevêque et d,e, l'Uni
sité de la m:an:ière la p,1us exacte, et de protester .énergique
ment contre toutes oes 'pirooédures anti-canoniques. Son devoir 
lui défendaù.t -de lais1:1er périr, avec son p,rOP!l'ei Mémoire, la. 
cause de l'Eglise du Oanada, et le forçait au contraire d'attirer 
l 'altention du Saint-Siège d "une façon toute spéciale sur la 
gravité de nos- maux toujours crois1:1ants, en prov,oquant .les 
adversaires à une enquête générale et complète dev:ant une 
commi·sSIÏon pontificale. 

C'est ·ce qu'il fit dans le doc'uIDJent suiV'.a.nt, qui est à la 
Vers l'Abtme. 
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fois une histoire el une p,reuve des vrais misères de notre 
chère Eglise proviinciale. 

A Sa Grandezer, 111/gr E. A. Taschereau, 
Arclievéque de Québec. 

Evêché des· Trois-Rivières, le 3 Novembre 1882. 

MONSEIGNEUR, 

Votre Grandeur v.oudra. bien comP'rendre la raison de mon 
retard : I:a ,gravité de la quesLlon, qui se trouvio engagée, 
entre nous m'a déci,clé dès l'abord à prendre pour moi-même 
et à lai.sser ;aux autres· le tem.p,s de La réflexion. Il s'agit au 
fond du droit des. évèques à corresp-ondrc avec le Sllint
Siège, et à faire direcle1nenl el librement Loules les com
munications que leur couscienoe jugera opportunes. 

Ce droi.l est aUaqué dans !'Evêque cles Trojs-Rivières p,a.r 
Mgr !'·Archevêque de Québec, el par l'Université Lavai. Avant 
donc de répondre aux deux d~-rnières letlres de Votre Gr.i.n
'!leur, je veux traiLer d'abord la qu-estion préjudicielle et fon
'damen!Jale de pleine liberté épiscopale dans mes rapiporls avec 
le Sainl-S~ège. 

I 

Agissant comme évêque, j'ru soumis à l 'exam~m de la S.,
prée Congrégation de la Propagande un Mémoire sur les diffi
cullés religœeu.ses en Canada.. La communication de ce Mé
µi,oirc à l'Archevêque et aux évêques de la. prrovince, par 
lUn envoi fa.il à m:on insu n'engage à aucun degré rna respon
sabfüt.é devant les évêqt1es et ne confère aucun pouvoir juri
dique au Métropolitain sur cc document. Il serait déjà exor
b,itant au contentieux de dessaisir le trib'Unal sup,rême d'une 
cause pour la ramener devant le tribunal inférieur, et encore 
plus, si c'est le tribunal que préside de droit un p-rélat à la 
fo~ juge et partie dans le débat. A plus fort{! raison est-il 
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i.1soulenable qu'une ,aulorité quelconque ait le droit de se 
j<:ler entre un évêque et le Sajnt-S,iège, el d'essayer de trans
former en une m:dière liligicuse, des informaLions adressées 
d'oflice à la souveraine autorité? Que de.viendra.il clans ce cas 
i;: liherlé des évêques dans Jeurs ra1)p.orts immédiats avec le 
c·:ef de l'Eglise? 

La. plainte, lei contradiction, la justification ne pcuYent 
l'.onc se produire (jlle là où s'est i:;roduile l'information? Tous 
;' trouvent justice et sécurité. 

Je regarde ,en conséquence comme un procédé irrégulier 
c,moni<iuement, la sommation que :Mgr !'Archevêque, de Qtlé
hec a cru po;uvoir me fa.ire au mois de Juillet derniei· sur 
la demande de M. le Rocteur de l'Univers.ité Laval. Sa Gran
deur déclare Ellc-miê1ne ·da.ns 'Une lctire subséquente, qu'E!l, 
s'attendait it une fin de non recevoir. On ne peut dire 
plus clairement cfue !'Archevêque de Québec s'atlribue ù 
pr·iori ·une juridiclion sur les causes dont· il sait que le 
Sù.int-8,iège a été saisi, et qu'il y a des crue.stions sur les
(illellcJ l'U1ùversit.é Laval s'arroge le privilège de couper les 
communications directes entre un évèque et le S,ünt-Siège. 
La réponse que vous avez obtenue el qui est signée par 
Son Eminence le Card,iual Préiet ùe la Propagande, ne justifie 
pas la lenlative que vous avez fa.ile contre moi, avant même 
d'en référer à Rome; et d-epujs cet.te réponse mes clrojts 
d'évêque restent dans leur intégrité. 

J'ai adressé mon Mémo,ire uniquement au Saint-Siège en
lenclanL user de mes droits d'évêque, je l'avnis écrit avec la 
permission formelle du Souvera.in Pontife, et j'en ai déposé un 
exempla.ire aux p~eds de Sa Sainteté, el le So•uverain Pon
tife a;près l'avoir reçu, m'a promis de le foire examiner. Dès 
lors que Son Ellliinence le Carc1in.a.l Préfet de la Prop~aude 
refuse de soumettre mon mémo;r,3 à l'examen de celb Sa.crée 
Congrégation, mialgré les demandes réitérées que je hù en 
ai faites, el eX'pécl.ie sans m'en prévenir, à l'Arche'Vêque et 
aux évêques du Canada, les exemplajres que je lui a.vais 
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remis po.ur les Eminentissimes Cardina:ux de la Propagande, 
j'aurais le dro.it rigoureux el indéniable de retirer purement 
et s.im.plement mon mémoire. En ne le faisant pas, je cède 
libremenl de mon droit et j'entends que le principe même 
de m,i. liberté reste [ntact. 

Je dois protester tout d'abord contre la. d,ouble, prrétention 
de Mgr l'Archevêque et de l'Université L1aval; et je le signaler.ai 
ava.nt tout dans l'enquête générale que je vais prnvoquer. 

II 

IA1Jà.intenant je veux repoudre aux deux lettres que Votre 
Grandeur m'a fait l'honneur de m'adress,er dans le courant du 
mo,is d'octobre. Dans la première, Elle me cite devant le 
Conse,il de Haule Surveillance pour y faire preuve d'une 
affirmabion générale, tirée d'une pièce justificaLiv,e de mon 
mémo.ire, et portant ;mr trois professeurs de la faculté de 
théologie de l'Université Laval. Elle me somme en même 
temps, de produire les noms de, ces trois messieurs. Enfin 
Elle m'invite à fixer l'ép,oque, où il me sera possible d'as,sis
ter à une réunion de Conseil. 

Dans la 2• ,Votre Grandeur m'informe que la« Norma Con
silii » do.it régler la constitution et les attributions du Conseil, 
le mode de procéduœ et la sanction des décisions qui p,mvent 
ê lre prises. 

J'ai le regret ide déclru,er à Votre Grandeur, que je suis en dé
saccord avec .Elle sur ces points. 

Par déférence pour Son Eminence le Cardinal Simeoni, 
Préfet de la Propagande, j'ai oom,enti à faire, au Conseil 
é:p~scopal de Haute Surveillance univ,ersitaire les communi
ca:ion'S que j'éta:is libre de faire au Saint-Siège uniquement, 
seë règlements ,et !,es prétentions universitair,es ne pouvant 
en 1~ien Limiter mes droits d'évêque, sur n'importe quel sujet. 
Mon Mémoire doit être examiné lel qu'il a été prése<nLé, Jans 
son ensemble et dans ses détails. C'est un exposé général 
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qui ne peut être divisé. Si donc le Conseil de Haute Surveil
lance en est s.ais.i, il doit avoir une juridiction assez :tmp[e. 
pour juger la question universiLaire, belle que je l'a. posée, 
je veux dire dans toule son étendue, et par cons6quent dall!S 
tons ses raJ}porls avec les difücultés religieuses en Cana.da. 

Du reste, c'est 1~ seul sens que je puisse donner à ces. 
paroles signées par Son Eminence le Cardinal Préfet : « À.m

plitudo tua. eidem Consilio Universitario interesse debct, et 
probare quidquid in Pro-111.ernoria asseritur contra iiniversita,,, 
tis regiinen ejusque ante.cessons ». Tout ce qui· est avancé dans 
m'On mémoire est expr~mé en affirmations générales, qui s'éten
dent aux fu.cultés, aux professeurs, aux doclrine"S, aux actet1i 
de l'Univers.ité deplnis l'origine do cette inslitu:tion. 

Je do~3 faire et je v,e,ux faire la ,preuve aussi largo que 
l'affirmation dans one onq'lléle universelle. C'-cst mon droit 
et Votre iGrnndeur ne s~urait .imagin,er une hypothèse qui 
pui-sse ·m'en faüe ct61i1artir. Laisser donrner le cha,1ge, et. rétré
cir une question d'ordre général aux dimensions d'une ques
tion personnelle, serait au-des.sous de ma dignité et. coniraire 
au but élevé que rnia conscience d'évêque s'est p·roposé, en 
exp·œant une situation d'ensemble au Saint-Siège sur les 
dilficultés religieuses de notre province et sur les causes qui 
les ont amenées. 

Il suit de là qtue contra;irement à l'interp,!'éta.tion de Votre. 
Grandeur: 

1° L,a séance du Conseil de Haute Surveillance doit a-voir 
un caractère Cj'Ue ne prévoit pas la « N onna. Consilii », caraer 
tère exceptionnel corrune la cause dont le Gons,eiiJ. sera s.a,isi; 

2° lli juridriction du Conseil doit être assez étendue p:our 
examine, tout mon mémoire ·avec lequel la question universi
faire a des rapports nécessa~irelsi;I 

3° iMigr !'Archevêque ne 'P,cut p,res;ider le Conseil p1arce que 
Sa Grandeur sera personnelliement mise en ca;use; car il est 
de toute justice que ses remarques sur mon mémoire soient 
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exam,inées contradictoir<>ment à ce mémoire. Personne ne trou
vera adm~s;ible que dans de belles coni.lilions Sa Gra:,.denr 
t;011Serve les prérogu.Llves, riui lui sonl aS81nées par la 1Vonna 
Consilii: Art. VIII. Majoritas absoluta ... suj/iciat ad adopta11-
da111 sententiam, inc/uso voto Prcsidcutis. Art, XIV. Ad 
Rectorcm... et solùm de assensu saltcm duorum ex tribus 
zncluso i•oto Presidentis Consilii superioris qnœ1·elœ lefenmtur. 

Ce dernier article, inutile si quelriuc Recteur ava.it à ré
pondre pour lui-même, deviendrait révoltant dnns la. cause 
actuelle-; 

4° L;es tro.is Messieurs de la fuc:ulté d·<J. tiléologic, dont il est 
c;:uesLion dans l'appendice, n'ont aucm1 droit particulil!r dans 
l'enquête générale, ~l ils ne parviendront point à se co11.Sti
tuer !une s;i;l.uat.ion à pnrt; ils viendront seu1cment à leur tour, 
à leur rang; 

5° ,Comme moyen des preuves l'évêque des Trois-llivières 
s<i réserve non ,seulem<iut de p,renclre « lcctiones ·velpera in 
quibus, vel occasio piiblica, in quâ et testes coràm quibus 
traditœ fuerunt » (vrovositiones contra fidcin, vcl maTè so
nantes, etc.) (Norma : Art. XI), mais encore d p:dncipulo
ment de c,i:ter et fa.ire, dép·oscr sou:s 1a foi d\1 serment, tous 
les tém'oins jugés nécessaires. Du r,esLc,, les tômoins: do;'!.t 
l'.a.p;penc!ice de mon mémoire m.pporte les dépositions, viet1-
dront p·renclre la resp0'11sabi1ité cl·e leur tém,oignage écrit. Ainsi 
cessera l'étonnante prétenlion que l'on a émise de me rendra 
responsable de ces ténroign.ages; 

6° Enfin, je ne p'uis aclmel.lre que les sanctions, de la Nor
m.a soient suffisantes clans une question si grave-. Il im1,orte 
peu que deux ou trois profess"Cmrs so.ient convui.ncus, .1,clm0-
ncstés, ou même écnrt.és. Rien ne, s•er:i fait, si le personnel, 
l'esp,r;t et les tendanc,()s ne sont ramenés du même c@p dan.s 
les vo.:es tracées par la bulle d'érection. 

Sans ces cond.it.i.ons que ïe viens d·e dire, je ne puis donner 
sui te à la pensée que j'avais acoe·ri:tée de œmeltre mon mé-



- 343 -

m.o.ife à l'examen d:es. évêques; ma,is clans ces conditions 
non-seulement j'accep.[,c,, majs je demande une enquèle g.éné
ralc ela:pprofonctie. Tou Le aull'C chose 'Mgr à volre ins.u et m.il
gré vous serait une intrigue, <il j·e la rep,ous1,e. Gomme vous le 
voyez, une autorité plus haute,, plus indép~ndanLe,, doit pré
sider à celle grande ,c,t n~cessa.i,re enquête. J'en avais la con
v.iction en adressant mon mémoire uniquement au Saint
~,i,ège, el je regrette que Votre Grandeur ait cru possible dei 
fafre traiter une tene ques.tion devant le Conseil de Haute. 
Surveillance dians les 1imites étroites fixées par la Norma. 
Ue,s proportions de la co:use déw,ssent Les attributions d'un 
Conseil orclinaire. Mais voici une contradiction inexplicaJile. 
Votre Grandeur écarte Elle-même SJUr un poin.t capiila.l cette 
Norrna .qu'Elie vo,udrait ~m:pœer : l'art. XI a cette cla,us,ei 
finale : Quod si inter episcopos ipsos, quod absit oriatur hac in 
re discrepentia, ultei·ius non procedatur donce sanctœ sedis 
oraculum habœalllr. 

Depuis la décision de Son Em,inence le Carclinal Préfet de 
la Pro,piagande, Vol.re Grandeur nous a communiqué ses Re,
m.aJques sur mon mémoire, et ~nsi Elle a pris p;osition contr,e 
ce document. Lia. diss;idence entre nous est authentique. La 
N onna cl 'après vous, reste la règle; et oepend ant a;u lieu 
de référer la chose au Saint-Siège, comm.e elle le prescrit, vous 
.retenez la c,aus•e malgré 1:1 Norrna. Cette Nanna n'est donc 
point pour vous une règle ~nflexible, s'il y a quelque exoep~ 
tion sur ces po,inls, pourcruoi l'exception n'est-elle point spé
c.iiiée dans 1a lettre de Son EJUill!ence? Au ,moment où Son 
Eminence signait cet.te lettre, :Elle ignot'.,:tit sans doute l'a,tlitucle 
op.posée prise par Votre Grandeur dans ses Rem:a.rques· sur mon 
mémoire. D'ailleurs si la cla'use finale de l'art. XI devait 
être suspendue ,ne se,ra.it-ce pp;s r6ellement un ti.ibunal dé
guisé q'ue l'on chercherait ii. prép,arer contre l'évêque des 
Trœ:s-Riivières? 

Celle sil111tion impossible a. échap,p!é à l'a.ttention d•e Votre 
Grandeur; il s,uffit de la lui signaler pour qu'Elie recule 
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devant une telle procéd'Ure si arbitraire, qui du reste ne sera. 
pas acceptée. 

La lumièI-e est nécessaire pourtant et nous La désirons 
tous ardemment. J'espère doue que Votre Gmndcur voudra 
bien dans ce but, m'ruider à obtenir du Saint-Siège, un D.élégué 
Aip,oB:t.olique q'Uii vienne régler nos difféve,nds. 

Si ce haut représenl.ant de 1 'autorüé sup,rême · est a.ccep,té 
de to.us les évèqllles; s'il a pour mission d',entendre to~ 
les témoignages, et d'étud.ier à fond toutes les c:auses de notre 
désaccord, je ne doute pas qu'il ne t.ravaiille avec succès à 
l'œuvre s;i ~mportante de la pacification. 

En finissant, .,M:onseigncur, je dois décla:er à Votro Gran
deur ,qtu'il m'est impussible de laisser ignorer au Souverain: 
Ponlifc comment !'Archevêque de Québec et l'Université La
val entendent la liberté et les droits des évêques en Cana.da 
d:ans leurs rapports avec le Souverain Pontife; je prends 
des mesures pour faire p.:irv,ernir à Sa Sainteté la lettre que 
j'ai l'honneur de vo•us adresser ,en ce moment. 

Je demeure av,ec la pilus haute considération, de Votre 
Grandeur, le tout dévoué serviteur. 

t U. F. Ev. des Trois-R1tvières. 

Alptèis cette lettre, il y eut 'Un échange de correspondances· 
qui portent en elles dœ explications lucides et suffisantes. 
Nous noius bornerons à les _reproduire. 

Sa Grandeur Mgr l' Archevêque de Québec 
à Mgr L. F. Laflèclze, Evêque des Trois-Rivières. 

Qm\bec, 15 Novembre r88z. 

MONSEIGNEUR, 

En réponse à la lettre de Vot~e Grandeur du 3 éourant. 

1 o Je ne me rep.ens nullement. d'avoir écrit comme je !':ai 
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fait dans mes lettres du 16 et du 25 juillet. Je compilais :,ur 
la loyauté ùe Votre Grandeur pour connaître au moins les 
membres de la faculté de Uiéologfo que Votre Grandeur ac
cuse de libiéral,isme; à mon grand regret, j'ai constaté une 
fois de plus que les ennomis de L1dval réclament le droil de 
tout affirmer contre elle sans l,e p~ouver. 

2,, Votre Grandeur me cite uni; pJhras.e tirée d'une lettre 
que lu.i a aclres:sée le Cardinal Siméoni : « Amplitudo tua ei
" ·dem consil,io universitario intcresse debet et prob:i.re quid
" quid ;in p,rc,-memoria asseritur contra universitatis regimcn 
" et ejus antecessores. " 

Ce court extrait isolé de son contexLe ne laisse pas connai
tre au juste de quel mémoire, ü s'agit. D'après une lettre du 
Cardinal à moi adressée le 27 avril et une, a:utre du 14 sep .. 
tembre au Recteur, je suis tenté de croire qu'il est question du 
mémoire relatif à l'établisscmenl de la succursale. 

3° Mais en supposa.nt que le Cardinal pjade du « mémoire 
sur les diff.ictùtés religieu'S>es » il se présente diverses. re
marques à :fia.ire. 

(a) Il s'agit du conseil de haute •surveillance ,établie par la 
bulle de P;ie IX et dont les attrib'utions et procédés sont 
réglés par Ill. N orma sancl'ionnée J.Xl,l' le SajÏ,nt-Siège. 

(b) Il s'agit de·s assertions du mémoire contrà univernitatis 
regim.en et cjus antecessores comme le dit la lettre, ou, en 
d'autres term:es, de la foi et de la morale ou encore de l'en
seignement et de la conduite des professeurs, seules mati.èrnSI 
de ln juridiction de ce tribunal. 

(c) Lie mémoire renlerme· en ouLre des asserl·ion'S contre 
la p.ropagande, le Saint-Offüce, Mgr Conroy et !'Archevêque; 
ces accusés .ne sont pas évidemment sous la jutidiction du 
Conseil auquel le Cardiinal renvoie Votre Grandeur. 

(d) Il y a en outre dans le dit mémoire dea questions histo
riques et politiques dont on ne picmt dire : lliundum. tradi
dit Deus disputationibiis hominum. 
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•Ces accusations fort. distinctes les unes d,œ auLres, Votre 
Grand'eur veut les mêler el les confondre ensemble p.our 
échapper a.'l.t lribunal a.uqnel le préfel de la propagande ren
voie Votre Grandeur avec ordre tl'y prouver loul ce qu'Ello 
a iavancé contre l'Université et ses directeiirs. 

En li'rwtant ainsi le champ à explorer, le cardinal qui con
na.issaiïL parfaitement cc qu'il y a dans Je mémoire, a distingué 
et exclu les .a:utros questions. 

Veuillez agr,éer, Monseigneur, l'as1,umnce de mon dévoue
ment .. 

t E. A. Archevêque de Québec. 

Mgr Lajlèclze à' l'o:fgr E. A. Taschereau, Archevêque de Québec, 

Evêché des Trois-Rivières, ;n Novembre 1882. 

MONSEIGNEUR, 

Voic,i la réponse que j'ai l 'honncur c1e faive, à la lettro 
que votre Grandeur m'a adressée le 15 du courant : 

1° Votre Grandeur com,men:oo p1ar déclarer qu'elle ne se 
<i repent nullem:cnt d'avoir écrjt comme elle l'a fait dans ses 
lettres du 16 iet du. 25 juillet. ,» 

Je regrette que ce soit là la seule réponse que puiissent ob'
tenir les co;ns~d&rations si graves que j'ai dû Vous présenter 
sur ·mes dro;its d'évêque 'dans mes rap-ports avec le· Sa,int-Siège. 
Mon regret es.t d'auk·uit plus vif que votro première loUre 
du. mo;is de juri.llet était, non une simple demande, mais une 
som.mation en règle b(1.sée sur un mémoire uniquement des
tiné à la Sacrée Congrégation de la. Prop·agande paru l'infor
m,ation du Saint-Siège s.u.r los difficullés religieuses de notre 
province. C'était porter alteinte an droit et ù. la liberté qu'a 
tout Bvêque de faire connaître au Saint-Siège ce qu'il croit 
ut.ile au hien de l,a religion, sans que le Métropolilain, ou 
une universàté pui6sent intervenir et couper ces comm'unica-
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lions. Il ne me reste pJus sur oe, point qu'à. informer Votre 
Grandeur que si des démarches de celte nature se renouvdleat, 
le s,ilence suffira P.our me ~aranlir, sans qu'Elle ail lieu de 
s'en étonner. 

2° Votre G ranùeur me représente ensui le que l:a seule phrase 
extraite d'une lettre siÏ.gnée de son Eminence le Cardinal Préfol 
de b Sacrée Congrégati,on de l::t, Propagande « ne la1issa pas 
connaître au juste âe 'CfUel Mié'moire àl s'agit. » 

Le .11fémoire sur les difficultés religieuses en Canada étau~ 
le seul qtue j',eusse alors ·pr,tsenté à la. Sacrée Congréga.lion de 
la Propagande, je ne pouvili; soup·çonner qu'dl s'élevât un 
doute sur ce sujet dans l'esprit de, Votre Grandeur. D'aut.a.nt 
plus que la Jetlrc de Son Emâ.nencc référaLÏt à la réponse qu'Elie 
envoy.'.1.it en mème temps, à JVL. 1-e Recteur de l'Un,iversit0 
au sujet de ce Mémoire : Et in iis terminis, llodie ipso respcndi 
Rectori universitatis Lavallensis. 

D'un autre côté Votre Grandeur savai,t par la leltre de M. le 
Recteur cru'Ellc m'a communiquée, que Son Et111i:1ence l'avait 
informée qu'Elie m'écrivait au sujcl du même Mém•)ire; je 
ne 'puis donc en réaLité comprendre comment le doute ,1 pu 
s'élever dans l'esprit de Volre Grandeur sur le Pro-memorJ.a 
visé dans la lettre de Son EmJinenoe le Cardinal Préfet. QuanL 
au « M,6moire relal:ii.f à l'établissement de la, Succursale », 

dont p,arle Votre Grandeur, ;iJJ. ne pr:iuvait e,n être question, 
parce que ce Mémoire n'ex;ist.e poiut, je n'en ru ni fait ni p,ré
senœ à la Sacrée Congrégation de la Propagande pendant 
m:on s6jour à Rome, ·p1arce ,que Son Emin·ence le Card~nal Pré
fet m'a dit plusieurs fois que oette affaire éta,it réservée aux 
évêques de la Province; 

3° Votre Grandeur conti,nue : « Mros ·supposant que J.e Ca.rdi
nal parle du « Mémoire sur les difficultés religieuses », etc. 

Dans ce oas la première chose à faire était d'éclaircir le 
doule, cl de savoir au juste de· quel Mémoire Son Eminence 
entendait pnrler. J,e slllis étonné qtue :Votre Grandeur, sans 
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écl~rcir son doute et sur une simple supp,osition m'ait fait 
une no!Uvelle eSommati,on s.i p1Jcine d'assurance, fixant Elle
miéme ] 'objet du déHat, le rest11eignant à trois pirofesseurs de 
th6ologie, c-L fa.ü;.1.nt dire au Cardinal ce cftùl ne dil pas .. 
Je retrouve piarfaibement dan:s votre ànterp,r6tation les visées; 
de l'universiité; mais je 11'y rdrouvc pas la 1:i<ensée du Ca'J:di
nal : 

4° Votre Grandeur ve'tü bien. me rappeler l'origine auguste 
de la N orma. J'espère,, M,onswgneur, que r,i.en clans ma lettre 
du 3 novembre ne r,e,ndai,L nécessa.ire cette leçon de respect. 
J'aï diit seulement e,t dénwntré que la N orma n'av.a.it pas 
pTiévu un cas exceptionnel comme le présent, et que par con.-. 
séquent, elle ne pouvait suffir.ei. •Mais en même tempjS Votre 
Grandeur ne cl~gne pas. 1ne éLiro c1uelle ,~pJ):lication elle en
tend faire de la claus,e fu1a1l,e de l'article. XI qui p.ourvoit 
a.u crus d':une divergence d'opûnion entre les évêques, en défen
dant d'aller au· delà, et en ordonna.rit dei s'adresser au Sa~nt
Siège. Votre Grn.ncleur s•e ptrépare·ra.iL-Elle p,a,r hasard à violer, 
résolument s.ur un point de cette iimportano~ une règle p,our 
laejuelle. Elle réclame ave,c ta,nt d'autorité le respect dil. aux 
autres? 

5° Votre Grandeur di.stingue les différiernts sujets dont parle 
m;on 'Mémoire, il y a des. assertions contre l'université et 
ses Directeurs, des accusations conlro la Prop.igande et le 
Saint-Office, M'gr Conroy et l''Archevêqu·e; ·des, qiiestions lüsto
ri.ques et politiques, ,etc. 

J'observerai d'abord à Vot.re Grandeur, q'ue ces tlistinc
tion8 ne sont pas excln.s.ives les unes des autres; cUes ont 
des points communs, elles rentrent les unes dans les n.utr.es 
sur des faits trèis i.mporta.nts. 

Voilà lJ'OUrC)'uoi j'ai élta.rgi le champ de l'enquête et de 
1a pteuve à f:aire dam; toute !'·extension que com'(lorte la: 
lettre de Son Eminence, et c'est par là que j'ai prouvé que 
les attrilmtiions d '!un Corrseil ordinaire ne suffisaient pas. 
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Votre Grandeur, a;u contr.aire a, voulu le rétrécir aux !incites 
étroites d'.une ,question pcrsonneJle et le restreindre à trois 
professeurs de théologie, q:u'Elle clii.t être accusés de libéra
liisrn:e. 

J'obs,erveraii en second N,eu ~e le m:ot accusation, ne se 
trouve p~µi.L d.a.ns, la lettre dtu. Carc1inal; oe mot appliqué aux 
exrmsW.ons de foits. qui sont dans mon mémoire ,est un(), 
outra.nec iÎ.m!rnénitée, œ.r ce mémoire n'est ni un réquisitoire·, 
ni m1 acte d'accusat.ion, nws bien un exposé des difficullos, 
reJ.igieuses de notre province et des· causes qui les ont a.me
nées, comme l'iÎ.nd/ique clairenrent le titre qu'il p~rte, et c'est 

' comme évêque, et pour l'oacqu,it de ~ conscience, que j'ai fa.il 
cet exp1os,é au S:a,int-Siège, parce q'Ue j"étais convaincu, comme 
je le S'u,Îs encore,, ,que là .seulement pouvait ·se trouver le 
remède à nos maux. J'ai faiit colil!me le malade q:ui souffre : 
il expose au médeain les div,e,rs symptômes de sa maladie, 
il en ~ndique les diverses canses, autant qu'il a p:u J.es con
naître, alitn ,que le médecin ainsi éclairé p~üsse appiliquer 
les remildes les plus propir-es à ramener le malade à la. santé. 

Votre Grandeur en réduisant le débat à une s.i:mtpie question; 
p.emonnelle conoernant trois miembres de la faculté de théolo
gii.e et l:lli:ssant de côté le reste·, fait comme le médecin qui ne 
voudrzj,t tenir comtp,te ~ue d'un symptôme de la. maladie de 
son patient. Voilà pourquoi dans la conviction où je suis 
que ce rem1ède est, iinsu.ffüsant, j',a.i demandé une enquêt.e 
générale piour juger la, ques,tion universitaire,, telle que je 
l'ai exposée, je v-eux di:l'e dans toute son étendue, et par con
.siéquent 'dans tO'Us ses ra.piports avec les diilicultés -reiligieuses 
en Canada, car c'est le seul sens que je puisse donner aux 
paroles de 1a lettre de Son Eminence le Card/in,al Préfet de 
la Propiagan!l,e. 

Non seulement Votre Grandeur réduit le déba.t à une ques
tiion pei;sonneHe, m:aiis Elle veut l'envoyer devant le Conseil 
ordinaàre de haute slUrveillance·, c'est-à-dire. devant un tri
bunal dont Elle est Elle,.même le présii.dent et q!u.i ne peut 
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prendre de décision par sa majorit.é, sans le voie de ce 
prés;ident.; el cela après f:IU'Ellc s'est Elle-même p,rononcée 
sur la qtuesljon dans ses Remarques sur mon mémoü·el 

Voilà pourCj'Uoi j'ai demandé encore q uc ce Iùl un Conseil 
cxcep,lionnel corn.me la causo f]:U'il doit examiner et présidé 
par une, autorité plus haute que l'autorité ordinaire : et puis
que vO'Us vous êtes consl.ilué p,:irlic dans le débat par vos 
remarques sur [l'IIOn mémoire, j'ai ans.si dema.ndé que ces 
rem.::rques fussent. examin,ée1s contradictoirement. dans ce Con
seil exccpt,ionnel. 

'Ainsii Votre Grandeur voit iJ.Ue je n,e refuse pas de faire la 
p·euvc, qu'elle me demande, puisque je delll,ande de la foüe 
beaucoup plus large et plus complè~o, cl dans un conseiJ pour
vu à cet efieL d,e to:uLc la jurid.irtion et de toute la liberté néces
sain' p,our l'entendre efîicaccm.ent. Et c'est en présence de ces 
fa.ils que Votre Grandeur n'hésite pas à mettre en qnc·slion 
ma loyauté, et à m'adresser ces p,arolos étranges. « A mon 
grand regret j':a,i constaté tm-e fois de plus que l,es enm•mis de 
Lival réclament le droit de tout affirmer contre elle sans b 
prouver 1 » 

6° ll y a. plus, Votre Grandeur prétend même quo j'ai m[s 
en accusation la Sa,crée Congrégalion de la Propagande, le 
Sa.i.nt-OH,ice, etc. 

Vous conviendrez au mo;ins R_u'un Evêque, qui veut ,lCCU
ser la Sacrée Congrégation de la Propagande, et les p,réluts 
qui en dépendent, ne p,eut ag;ir avec pJus de franchise ni 
plus d'utillité qu'en s'adressant à cette Sacrée Congréga.tion 
E\JeJmêmc. Cela 1>rouve assurément que cet évêque est plus 
soucie'Ux d'être vé11idique qu,e .d'ètre habile, et lient plus 
à jnformer exactement. qu'à ,intriguer. Au reste, la Sacrée Con
g,égaiion de la Propagande est assez éclairée pour comprendre 
h piart.ic 'des Mémoires su'on Lui adres1'>e·, et assez puissante 
pour se défendre Elle-même. On s'étonnerait sans doute qu'un 
!,Métropolitain, sa1·s y être obligé par ses devoirs, ni autorisé 
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par ses droits, ni inviLé pur la Sa.crée Congrégation, p,ousse 
le zèle offici•eux, j'Us;<fU'à aider la Sacrée Congrôga.tion de 
la Propagande à comprendre J.es p1·étendues ac ciCtiations dont 
on la charge dans les mémoires a.dressés à Elle, seufo. 

Permettez-moi en Linissant d',exprimer le regret que Votre 
Cr:.rndcur ne me promette, p:a.s, son conco·urs pour •Jbtenir 
va Délégué AposLoli,que crui vienne provoquer et présider 
une cnCfuête générale, comme, je l'ai demandé. 

Je connais tropi les égards que je vous dois p.our dire que 
vous cherchez à amoindr.ir l'enquête afin de détourner l'at
t.ention de nos supérieurs hiérarchiques, ,e,t d'échapper à la 
nécess,ilé de faire la pJ.eiue.lumière sur les causes de toutes nos 
diŒcultés religieuses, ce qui est le seul moyen, je le répète, 
de rmnener la concorde, et la. pt:tix dans notre province. Mais 
je diraj que vous avez voulu conslituer indivectement un tri
bunal réel pour y faire paraître en accusation l'évêque des 
Trnis-Tuivières, sous le couvert de l',rnlorilé de, la Propagande, 
ce qui n'est cert.a.in-emont p,oinl dnns la lettre· de Son Emi
nence. Cependant, je n'en demeure P,'.l.S moins, 

De Votre Grandeur, le très. hum:ble et tout dévoué serv( 
tcur. 

t L. F. Ev. des Trois-Rivières. 

Mgr l'Arclz. de Qnébec à Mg1· La/lèche, évêque des Trois
Rivières. 

Québec, 25 Novembre 1882. 

ilVfONSEIGNEUR, 

En réponse à la letlre de Votre, Grandeur du 21 courant, 
1 ° Les lellrcs du Cardinal, en date du 27 avril, adressées à 
!'Archevêque et d'l.1 14 septembre adressées au Recteur, sont si 
formelles et si expJ.icibes, que je ne puis admettre sans hésita
tion le sens donné par ,Votre Grand,eur à la petite phraise 
isolée de son contexte, qu.i a été extraite d'une lettre adressée 
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à Votre Grandeur le 14 seplembre, c'est-à-dire, Je même jour 
qu'au Recteur. 

2° Quant a:u mémoire ,sur les difficultés rcligiensœ, je main
tiens to.ut ce que j'en d,is dans ni.'l lettre du 25 courant . 

. 3° Votre Grandeur me demande ,quelle app,licat.ion j'eni,cnùs 
taire de la clause finale de l'article XI de la Norma- Dans 
cet article, ~l s'agit de la doctrine et non du lait. Mon avis 
est qu'il faut commencer p,ar le commencement et finir par 
la fin. Qua;nd la doct.rine a:ura été examinée par les évêque,s 
en la m;an.i.ère prescrile au commencement de cet article, 
pn verra ce qu'il y a:ura à faire conformément à la claus•e 
finale. 

4° Il esl plus facile d'a.fLirmer que cle prouver que j'ai fait 
dire au Crud;inal ce qu'il ne dit poinL, da.ns, le petit boul de 
phrase ci.té par Votre Grandeur. J'ai travaillé s:ur la matière 
qui m'a ,ét.é f<Yurruie sans essayer de deviner ce que peut 
cacher le conLexl~, car c'·eût été p,eit1e perdue. 

5° Votre Grandeur me menacer de ne me répondre que 
par le s.ilence; Elle t.rouv,era bon sans doute que je mette 
fin à toute correspondance ultérieure sur cette a,ffaire, tant 
qui• celle menaœ n'aura. pas été retirée. 

Veuillez agréer, Monse.igueur, l'assurance de mon dévoue
ment. 

t E. A., Archevêque de Québec. 

Et. vu le Mémoire lui-même et l'Ap,pendice dudit Mémoire 
qui le s1uivit; vu les pQèces justificatives qui accompagnai•ent 
le tout el les correspondances échangées à ce suj-et, il nous 
est bien permis de finir cette seconde partie de nos 17 oix ca.na
diennes, T1 ers l'Abîme par les conclusions qu'en tirait le vail
lant évêque des Trois-Rivières lui-même : 

Comme àl est facile de le voir, !'Archevêque de Québec 
n'a répondu à .i:ucune des pbjecLions fondamientales conte
nues da.ns la récusation de l'Evèque des Trois-Rivières. 



-353-

.10 li n'a pas, osé prétendre qu'une Univers.ité ou même 
Jn Archevêque plût co:uper légitâmement les communica.tions 
onlre 1U1 Evêque ,et J.e SaiinL-S.'iège; 

2° Il n'a plas soulen'U 9uo les drojts follérents à la charge 
d'Evêquo étaient sa'llfs dans la. ,sommation fa.ile à l'EV'.êqu·e 
'des TrolÎ.S-Rivières -au s:ujet d'informations dormée,s au Saint
Siège; 

3° Il n'a pa:s. établa que ces ,informations étaient des a.ccusa
tiions, ou maiaère de procès; 

4° Il n'a pus démontré !fue le Conseil de SurVIE!lillance uni
versâ.taiire ,avait juridiction sur les Evêques,; 

5° Il n'a p,roduit ou oiLé aucwie lp!ièce qui lui communi
quât, de la pia.rt du Sai:nt-S,iège, le pouvoir de transformer ce 
Co:nseil en tni.bunal contre l''E,vêqiue des Trois,-Rivièreis,; 

6° Il n'a pas détrUiÏi ).a sood.arité qu'il y a entre lui et 
l'Univetsité au sujet des questions touchées par le Mémoire, 
n'a pas rejeté la respo11sabillité des « Rc,marques. » p!Uhliées 
contre le Miém:oire; 

7° Il n'a pias: fait voir qu'on peut être à la. fois juge et 
parbi.e dans un débat, i;;a.ns v:ioler les règles. de la justice, 
il iétabllit sa compétence à p,résider un tribtunal dans ces con
dntions; ;J, 

8° II n'a pirus expli.qué les cl~uses VIII et XI de la N orrn.a 
9u Règle du Conseil de manière à prouver que le vote p,rési
dentiel n'est jplts indi·s.pens;a.bl,e à .une solution, et qu'en cas 
de dJi vergence entre les Evêques la cruuse n,e doit pa:s être, portée, 
à Rome; 

9° Enfin, :il n'a pas dénwntré que les diverse'S parties d'n 
IM:émœre sont d.ivisibles, et qu'on peut porter justement et 
avet, raison une sentence contre 'Une partie du Mémoire sa.n:s, 
juger le tO'Ut. 

Le silence de !'Archevêque sur tous ces points capitall.'X. 
mcùique assez l 'irrégiu1arité et l'injustice de la position dans 

Vers l'Abime. '3 . 
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la dfüicu.lté n:endo.n.te, et no w,rle p,a,s ha,'Ut en fav:eur d~ 
l ':Uni:v,ersli té. 

!M!a;iiB ce 9'.uà' domine in:ii'U.bita:blement toute cette a.Haire, 
c'es.t l.a c!JétenniinaLio.n arrêtée et imp,erLurbabfo de ceLte InstiL'u· 
ti,on et de son Chancelier de retenir à Québec .a.bsolrument, 
Jllia}gr,é le.s fil.us fortes raisons, l'examen et l'appiréciation des 
dii,ftii:c'ultés religie!Uscs du CJa;rra;da. 

!Cette lpttll:\tention a de _quo~ ~1ous surp,rendre, no.us· .i.flliger et 
nOIU!S effrayer to:ut à la fois . 

.O.n ia rdû remarquer que, da.ns ses lettres, !'Archevêque ne 
repond pias du tout à La. piroposition que lui fait l'Evêque 
des TrOjÏ,s-Rivièœs: de dem.ande,r elllSemble wie D~légation A;pos
tolicrue .a.vec mtission d'iétudier à fond les. affaires religieuses 
du <p,ay&. 

!Comment 'donc le chef ·de l'Eglise pourrait-il remédier à nos 
1:1ouffrances s;i. le l.VLét.rop~lâtaù1 aide a;u contraire l'institution, 
dont on se plaint, à emrp~cher la con.naissanœ •ein.tière du mal 
d'arriver jusqu'à Rome.? 

.A'U ·Cia:n.ada., on: ne p'*1,t s,e diissii.m.uler de.ux phases qui 
pnt IJru-ticulièremient iIOOr.qJUé ).a lutte actuellie où l'Eglise a 
tant d'mtérêt. 

·.Bendiant qJUe l'Evêq;ue des Trois-Ri.viènes ~tait à Rome o.ccu
pté à p,r,é.p,,arer iso:n. Mé~i~e pour ânformer le Saint-Siège, on 
füt ,grand bruit à ,Qtnkbec piour l" effrayer, 1e détolll"IJJOO" de son 
œ'IIVJ.'.e el ,même lui faire iabandonner son siège épiscop1al; 
le 'Mém,o.î.re ~t à 'PIBiÎt~ arrivé au prays quo l'on fait à son 
auteur une guerre personnelle et im1}lrucable po,ur entener 
cette œ;uv:re damr, iUU Coru;,e,ü ~ncom:piéLent, p,résidé w,r un 
p,né1at ia,\l'V,e:r:;aire. L'écho. de ç.etœ, p.ersécution a rempji la 
woVil;nce, 

.C,es, snrguli,ers :liaits, p,nt leur lal'lgage. 

iQuel est !mla,inteI1Jant l',espri.t q:ui leur a donné naissance? 
Ce ne l)lBll~ être. ass:ru:émteill.t celui de l'amour du biÏen, de la 
$al')Ïl1:ié\ .et ,de, le; vérité. Il faut cro.1re que le rn.eal est p~us 
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grand qu'on ne le pense, tout ignoré qu'il soit du Métropioii
ta.in; oar d'e pareiÏls symptômes ne n.a,ù,sent p,as d'eux-mêmes. 

1G'e:s:t pourquo~ pl nous paraît néceS1Saire que l'action auprès 
d'u So1uverai.n Pontife soit en raison diœote de l'op,p,osihon 
fuite ia;ux renseignements donL le Saint-Siège a: besoin, en 
ces jours malheureux. 

:D'Evêque des Trois-Rii:vières a <écrit, en conséqtH~nce, à Sa 
Sainteté Léon XIII pôur le pnier blumblement, mais i;nstam
ment, d'envoyer rau Canda, quand la chose lui paraîtra: pos0 

s.iblc el op;portune, un. nouveau Dé.!égné Aposto1iqu.e pour 
prendre unie connaiÎlssa!Iloo ,entii,ère de nos difficultés religieti.s~·~ 
et lui en faiire un rœptp0rt circonstancié et compl.et. 

En attendant, l'auteur du (Mémoire regarde comme un ünp'é
rieux devoi.r de sa charge d,e, réfuler les « Remarques• » plU

bhées contre s,es commU11iÎcations faites a'U Saint-Siège, en 
rétablissant l'exactitude des faHs et la rectitude des observa
tions, d,ms l'intér<'\t de l'Eglise et d-e la p,atri,c;. 

Nos L~cteurs auront retenu lia propos~1Ji.on faite par Mgr 
Laflèche de provoquer rune nouvelle Déléga,ti;on Apostol!ique 
avec miissi.on d'étudier, à fond, les ,affaires religieuses du 
piays e.t le ,soi.n qu'll.p,p,orla l'Archev-Oque d:e Québec de passer 
celte .inVIÏtalion sous silence. L'évêque des Troi•s-Rivières. ne 
s'en tint p~s à une ]Jiropmliition; il donna, quant à lui, suite à 
son projet el c'est le 8 •septembre 1882 qu'il adressa à Son 
Em!inence le cardlinru NN. la Lettre-Mémoire explicite et lumi
neuse que nous av011s donnée, a:vec quelques-wies, de nos 
piièces justificatives, page 74 et suiva11tes ·de nos Voix Cana
diennes, VERS L' ABIM_E, 1,0 p.artie. Le lecleur s'y reportera. 
avec :e,rofit. 

Dans cette 2• 'plartie, nous avons voulu compléter nos !infor
mations et prouver à nos contradfoteurs le bien fondé de 1ms 
griefs, l'abondance et la valeur de notre dooumentalion. 

Ainsi donc, en fermant ce livre, dira,t-on qu'aloi,s·, et sur les 
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matières qui tiennent le plus au cœur des franco-Canadiens, il 
n'y avait-d pas des dissentiments pro.fonds? dira-Lon que, des
servie parIIIIÎ les mnîtres des maîl res de SQTI. enseignement, 
l'E1glise ne coura:il pas de graves dangers au Canada? Et 
quand nO!Us :affinnons que le pays se hàta,it ainsi d'un pas 
al&te vers l' aMrne où sombrent les con·sciences et se perdent 
le:s âmes, qui nolis lax:er.a cl ',exagéra,tion? et si, nous finissons 
en disant que la course folk~ v,ers le gouffre ljbéral n'a, fait 
CfUt'\ •se p,r.écip~ter, qui nous accusera de p,essimism~? 

'.Ah'I que nos, frères séparés, veillent et que Dieu sauve le 
Cana.da ,catholique et fra.nçruis l 

AVISi 

Nous prépiarons une nouvelle série de d,ocuments que nous 
publierons ~ncessamment. 

Ef, p101ur ron'descendre aJU vœu exp'ri1mé piar un ami 1.,anadien, 
llio'UB informons nos L:ecteurs que les ÜBLATS DE SAINT-SAU

VEUR lie Québec ne sont pas tous de l'humeur, ni de l'op~nion: 
du correspondant àras.qible et malveillant auquel nous av<ons, 
répliqué a/Il cours de ce travail. Les Oblats au. Canada, ont 
toujo•urs fait preuve de zèle et de dévouement à la cause 
'de l'Eglise romaine et ne :sont, -ei1 g,é.néral et, Dieu merci l 
nullement loo1ntami'nés par l,e lù.béralisme doctrinal. 
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